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PREFACE.

EDITION DES OEUVRES COMPLETES.

'Editeur-Propriétaire de mes

OEuvres,désiroit donner trois vo-

lumes à la fois dans la prochaine livrai-

son : deux volumes sur des matières poli-

tiques , un volume contenant les Poésies

et quelques ouvrages en prose inédits. II

falloit encore un mois ou six semaines pour

achever le remaniement et la révision des

épreuves, le tirage et le brochage des bonnes

feuilles : tout à coup le bruit s'est répandu

que le Gouvernement songeoit à présenter

une loi relative à la liberté de la presse.

TOME XWII. (l
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PRKFACE. "*

Alois M .1 |>.ini coiiN ('niil)l(' (le [niblicr sans

l'ctMid celui <I(S trois vohiincs de la li\j'ai-

Noii piojclc'c , (|iii a\()i( lin rapport dii-ect

a\ ce la chose du inonicut.

O\oliinu'osl , dans l'oi'dre (Jcs nombi-es,

\c 'JS'cL dfiiiici de JHC's OIîIjinj'c's complètes :

le prospe(^tns ne proniettoit que ^7 vo-

iniiies; mais tandis (jue je tiavaillois à loin-

émission
,
j'ai été appelé à pailer et à écrire

en faveur de la premièrede nos libertés.

Ces discours et ces éci'its se sont multijjliés

an point de former le fond d'un volume

nouveau : c'est ce volmne que je publie.

J'ai pourtant hésité avant de me déter-

miner à dépasser le nombre des tomes an-

nonces : je craignois de surcharger les

souscripteurs : on m'a représenté que le

sujet traité dans ce 28^ volume avoit luie

liaison intime avec nos institutions , et

pouvoit être, sows ce rapport, de quelque

intérêt : cette considération a vaincu mes

scrupules. ' .
<

- -> '-

J'ai donc pris, quoiqu'à regret, le j)arti
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criiitrodiiire dans le inonde mon dernier

né, ce fils sérieux enfanté dans mon âge

mûr; je lui ai imposé nn nom qui le dis-

tingue de ses frères, avec lesquels toutefois

il a un grand air de famille. Ce volume est

intitulé de la Liberté de la presse. C'est en

effet une sorte de code complet de la ma-

tière ; les arguments qu'on peut avancer en

faveur de cette liberté y sont recueillis , les

objectionig combattues. Dans cet arsenal on

trouvera des armes appropriées aux divers

genres d'attaque et de défense , comme aux

différentes espèces d'ennemis.

Si l'on réunit à ce volume ce que j'ai dit

de la liberté de la presse dans la Monarchie

selon la Charte^, dans mes anciens Discours

et Opinions"^, etjusque dans ma Polémique^,

on sera forcé de convenir qu'aucun homme
n'a plus souvent et plus constamment que

moi , réclamé la liberté sur laquelle repose

' Tome XXV, Mélanges politiques , OEyv. comp.

' Tomexxiii, pages 196, 263, 35Û, OEuv. com|).

3 Tome XXVII
,
pages 292, 320, 362, 383, OEuv. comi>.
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\v ^(>ii\ Cl ncmciit coiistitiitioimcl. .1 ;ti (|ii('l'

<iiit' (liolt a m (Il rcj^ai'dci- roiMiiic un des

toiidalciiis parmi nous, car '\o ne l'ai traliic

dans aucun temps. Je lai demandée dans

les pi-emiers jonrs de la icslanratioii
,
je l'ai

\oiiliic à (iand' connue à Paris; prèehée

(tar- lin loxalisic, cll«' cessoit d'être suspecte

a des \en\ (|ni s en ellrayoient, à deses]>rits

(|iii II (Il \onioient pas^ à nn parti (pii ne

r.dmoit ^nère. (^)ne ce parti la j'{j^)ndie de

nonxean aujourd hni , cela peut <Hre ; mais

il ne la d(^trnira ])lus. Quand je n'aurois

rendu (jue ce service à mon pays, je n'au-

rois pas été tout-à-fait inutile dans mon

])assage sur la terre.

lia liberté de la presse a c'té prescjue

runi([ne affaire de ma vie politique; j'y ai

sacrifié tout ce que je pouvois y sacrifiei- :

temps, travail ou repos. J'ai toujours con-

sidéré cette liberté comme une constitution

entière; les infractions à la Charte m'oni

' Voyez le Rapport lait au Roi dans son conseil a (iand,

tome XXIV
,
page 3oo , OEuv. comp.
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paru peu de chose tant que nous conser-

vions la faculté d'écrire. Si la Charte étoit

perdue , la liberté de la presse la retrouve-

roit et nous la rendroit ; si la censure exis-

toit, c'est en vain qu'il y auroit une Charte.

N'allons pas chicaner sur le plus ou moins

de perfection de la loi qu'on doit soumettre

aux Chambres; elle abolit, dit-on, la cen-

sure : eh bien ! tout est là. C'est par la li-

berté de la presse que les droits des citoyens

sont conservés
,
que justice est faite à cha-

cun selon son mérite; c'est la liberté de la

presse
,
quoi qu'on en puisse dire

,
qui , à

l'époque de la société où nous vivons, est

le plus ferme appui du trône et de l'autel.

CharlesX nous délivra de la censure en pre-

nant la couronne
;
pour affermir cette cou-

ronne , il ne veut pas même que les ministres

à venir trouvent dans la loi un moyen de

viol-er la plus ^vitale de nos libertés^. Cette

noble et salutaire résolution doit rendre

• Belle expression de M. Villemain.

a"
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Uiiis l(^ (MiMirs |)roloM(U''nient recoiinois-r

sîMits; <'llr siilliroit seule pour iininoilaliser

le rèj^iie dUn piiiice aussi loyal que géiié-i

ren\.

Si (loue le f^ouverueiiient se détermine,

eoiimie il v a tout lieu de le eroire, îi aj)-

jDoil* r une loi poiu" raholilion de la eeii-

suie fiieultative, poui- la su])pression de la

poursuite en tendanee, et pour l'établisse-

ment des journaux sans autorisation préa-

lable, je verrai s'accomplir ce que je n'ai

cessé de solliciter depuis qnatorzc ans.

Sous l'empire, j'ai cherché, par le Génie

du Christianisme, à contribuer au réta-

blissement des principes religieux; lois de

la restauration
,

j'ai promulgué dans la

AJonarchie selon la Charte les vérités ([ui

doivent désormais servir de fondement à

notre croyance politique. J'ose quelquefois

me flatter que ce double effort n'a pas été

vain, puisque les doctrines que j'ai déduites

ont été peu à peu adoptées : descendues

dans la nation , elles sont remontées au

-#•
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pouvoir. Les obstacles que j'avais signalés

dans les hommes et dans les choses ont été

graduellement écartés; mes prévisions fu-

nestes, réalisées comme mes espérances,

ont montré qu'en mal et en bien je ne

m'étois pas tout-à-fait trompé sur les ca-

ractères, les préjugés, les passions et les

vertus de l'ancienne et de la nouvelle

France. Ainsi mon rôle , comme défenseur

de nos libertés publiques, touche à son

terme ; la censure va disparoître pour tou-

jours ; un triomphe fécond en résultats

heureux se trouve placé au bout de ma

carrière constitutionnelle; je n'en réclame

pas les palmes; tulit aller honores : peu

importe ; il ne s'agit pas de moi , mais de

la France.

Toutefois un retour sur le passé me sera-

t-il un moment permis .^^ que de haines et

de calomnies entassées sur ma tête depuis

quatorze années, pour en venir à faire ce

qui m'a attiré ces haines et ces calomnies!

S'évanouiront-elles.»^ je le souhaite plus que
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|(' iir r<s|)('r('; on lu Cii Aoiidra peul-tître

m scckI (r;i\()ir en r.'iison si- lont; -Icnips

roiilrc (U's auloriU's successives. D'mi autre

vn\v . (le ([uclle [)r(3spérité nous jf^uirions

aujouid lini si, (K-s le j)oiut de (léj)ai't, on

rùl niM relie dans les voies de la Charte

connue je ne eessois dy iuviter! IMais aj)-

]iaremin('i!t (|iril eu est des vérités connue

des iruils : eenx-ei ne tond)ent que quand

ils son! inùrs.

Mille cris s'élevèrent lorsque j'entrai une

dernière fois daiis les langs de l'opposition;

on iuiroit trouvé pins prudent et plus sage

<jue j'eusse attendu à l'écart et en silence

l'occasion de nie glisser de nouveau an mi-

nistère. Sans doute , comme calcul d'am-

bition personnelle, cela eût valu beaucoup

mieux; mais les libei^tés pnl)liques, que

deviendroient-elles, si chacun pour les dé-

fendre ne consultoit que son intérêt .'^ Dans

une monarchie représentative, les conve-

nances des salons et la politique des cour-

tisans sont-elles admissibles.'^ Que celui qui
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lie peut rien quand il est tombé se taise
;

qu'il se mette en embuscade dans une an-

ticliambre, et qu'il guette le pouvoir au

passage, pour le reprendre par une in-

trigue, à la bonne heure; mais que celui

dont la voix a été quelquefois entendue

avec bienveillance , «se range parmi les

muets , rien de plus absurde dans un gou-

vernement constitutionnel. N'est-il pas clair

aujourd'hui que j'ai suivi la vraie route

pour arriver à ce qui me paroissoit être le

bien de mon pays?

11 n'y a guère plus de dix-huit à vingt mois

que la première livraison des OEiwres a été

mise en vente; vingt-quatre volumes sont

déjà pTd:>liés ; il n'en reste plus que quatre

à paroître pour compléter l'édition : on

n'a donc pas perdu de temps. Revoir mes

anciens ouvrages , ajouter à ces ouvrages

des notes et des préfaces qui sont quelque-

fois elles-mêmes des ouvrages nouveaux,

achever ou plutôt refondre et récrire pres-

qu'en entier mes ouvrages inédits, voilà ce
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<|ii il fil .1 lallii l;iii<'. ( i' liiivail se troiiNoil

jiK I(- |)()iii moi aii\ coiiihats de la trihinic,

à la |)(ilcmi<|ii<' du i«>iir, à Ions les Iracas de

la j)oliti(|ii<% à loiili's CCS all'aircs casucllcs

(loiil les iiomiiics III! j)cti connus sont as-

saillis. Dans I ài;(' oii les forces (liiiiinncnt
,

j
ai lie oblij^é clc inc Jivrer*à i cLiuie a\ec

cette t<'nacit(' de Aolonté que je ])ossé(lois

dans ma (cnnesse. Ma santé s'en est les-

sentie, mais enfin j'aj)|)roclie dn j)ort. A^ee

(jncllc joie je verrai ani\cr le jour oîi je jet-

terai la plume pour ne ])lns la ie|)rendi'e !

Vovageni' fatii:!;né, ce n'est pas trop abuser

des miséricordes de la Providence, cpie de

lui demander cpielqnes lienres de repos

avant d'achever ma coui'se. '
'

Sur les qnatre volnmes qui me restent à

publier, trois se composeiont entièrement

d'onvrages inédits : l'nn renfennera, comme

je l'ai déjà annoncé, mes Poésies avec quel-

ques opnsenles en prose; les deux autres

contiendront les disco/irs sejvant d' Intro-

duction à V îlistoire de France. Ces trois
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volumes ranimeront peut-être la curiosité

des lecteurs; ils m'y verront placé sur un

terrain nouveau , dans des champs que je

n'ai point encore défrichés, du moins sous

les yeux du public. J'ai dit ailleurs que

j'avois fait des vers long-temps avant d'a-

voir écrit en prose; et quant à l'histoire,

elle a été l'objet de nies constantes re-

cherches. Mon premier ouvrage, XEssai

sur les résolutions j est un ouvrage histo-

rique; à la suite de la ^^.Yiie publiée de cet

Essai , j'avois en manuscrit les révolutions

de l'Italie au moyen âge, celles des Pays-Bas,

celles de l'Angleterre , celles de la France

sous le roi Jean , Charles VI , Henri III et

Henri IV. J'avois commencé et poussé assez

loin la traduction des reruni gallicarwn et

francicarum scriptores de la collection des

Bénédictins. Que fait tout cela au public et

à moi qui m emparerai bientôt de mon der-

nier gîte? Rien du tout : mais j'ai cru ma

conscience engagée devant les lecteurs
;
j'ai

cru qu'il étoit bon que l'on sût, pour l'ac-



xi] PKÉFACK.

*|iiit (le cctlc coiisciciicc , (juc si je laisois

(le iiu'chniils \ cis cl (le mamaiscs liisLoircs

te b<n>il cIkv moi allaiic de iialiirc, iioii

irii;ii(>i;((i('<'.

r

•rl-

i
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DE LA CENSURE
QUE L'ON VIE,NT D'ÉTABLIR

EN VERTU

DE l'article 4 DE LA LOI DU 17 MARS 1822.
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V AVERTISSEMENT

DE LA PREMIÈRE ÉDITION.

La censure n'a pas permis qu'on annonçât cette

brochure dans les journaux; cependant le titre de

ce petit écrit n'a rien de séditieux : De la censure

que Von' vient cVêtahlir. Y a-t-il là quelque chose

contre le Roi et la loi? Ce titre même fait-il connoître

si l'auteur de l'ouvrage est pour ou contre la censure?

Quel instinct dans les censeurs! quelle merveilleuse

sagacité! Mais je ne dis pas tout : mon nom est im-

primé en tête de la brochure ! Pourroit-on croire que

nous en soyons là sous le ministère de MM. Corbière

et de Villèle ?

AVERTISSEMENT
DE LA Seconde édition.

Le public a enlevé la première édition de cette bro-

chure plus rapidement encore que je ne l'ai écrite,

bien que la censure n'ait pas permis de l'annoncer, et

%
«
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quà la jmsff on ait rt'lusô (l't'xpôdler les exemplaires

destims aux iléparteineiits. Cela ne prouve rien ]>oni'

lt> iiK'iiic (le r<iii\ra;',e, mais cela montre à cpicl point

l'opinidii s'est prononet'C en lavem" tles uii)nnaux,

avee (juelle ardeur elle rc'elanie les libertés publicjues

et repousse le système ministériel.

J'ai à peine eu le temps de faire disparoître (jnekpies

incorrections de style, éeliappée» à ce que je pourrois

appeler tnu- improvisation écrite. J'ai ajoute peu de

chose au texte , mais je veux consigner ici un «nouveau

lait de la censure actuelle.

La censure , avoit mutilé , dans le Journal dos Dé-

bats , un article relatif à nionseifjneur le ducd'Orléans :

elle a été plus riffoureuse envers le Constitutionnel

,

qui s'est avisé de parler de monseigneur le duc d'An-

goulème.

La chose m'avoit paru si improbable que pour le

croire j'ai voulu voir l'article supprimé, supposant qu'il

y avoit au moins à cette témérité censoriale une ombre,

une apparence de prétexte. On en va juger j voici l'ar-

ticle : • y

« Nous publions avec un vrai plaisir l'avis suivant,

qui nous est adressé du cabinet de S. A IL le due

d'Angoulême :

« Messieurs les membres de lu Société royale des
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» prisons sont invités à se trouver jeudi 19 de ce mois,

« aune heure, à la séance de la Société, présidée par

» Son Altesse Royale , et qui se réunira chez Monsei-

« gneur. »

« Puissent tous les abus qui sont si malheureuse-

ment enracinés dans le régime des prisons , et qui

excitent depuis si long-temps la sollicitude de tous les

vrais amis de l'humanité et de la religion , être connus

du prince! Puisse l'administration, docile à sa voix,

réformer des scandales affligeants pour toutes les

âmes sensibles ! Puisse-t-elle purifier le séjour infect

où tant de victimes diverses sont si malheureusement

confondues! Ce que nous désirons surtout, c'est que

l'intéressant ouvrage que vient de publier M. Appert

soit mis sous les yeux du prince, et qu'on ne lui cache

aucun de ceux qui sont de nature à l'éclairer sur un
objet si digne de sa bienfaisance et de son humanité.»

Il ne s'agit pas des doctrines du Constitutionnel
,
qui

sous ta nt de rapports ne sont pas les miennes; cette feuille

d'ailleurs m'épargne trop peu pour qu'on puisse me
soupçonner d'avoir un grand penchant pour elle ; mais

il s'agit de la raison, d'e la bonne foi , de l'équité, des

principes. Y a-t-il rien dans l'article précité qui ait pu

mériter la colère des rogneurs de phrases ? Il ne sera

donc plus permis de parler d'humanité , ni même de

religion , car le mot se trouve dans l'article ; ainsi le

nom d'un prince restaurateur de notre armée, ce

nom que l'Europe respecte
,
que la France a inscrit
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ilaii.s les fastes <lc sa j;l«)ii'<', est rayé par (jiiclcjues ceti-

si'urs obscurs (iansini hurcaii de la jjolicclllestvrai que

ce j>rinc«', tout clirelion (ju'il est, est siHijx'onru'î d'ai-

mer la CHiarte ; il est vrai (ju'cn riSpa{fne loiis les ]>arlis

ont tiouvé un abri derrière Bon ép('(> ; (ju'il a ])rè( Ix;

la concorde au milieu des divisions; (ju il a réprimé

les écarts de la liberté comme les l'antaisies de l'arbi-

traire ; (pfil s'est opposé aux réactions et aux ven-

{^eauces ; tpi'il n'a pas souffert que des pioscripiions

désbomuasseni ses armes , et que les bûchers de

lintpasition devinssent les autels élevés à ses vic-

toires.

.
.

Paris, le 20 août 1824..

AVERTISSEMENT

DE LA TROISIÈME ÉDITIOTS.

; Je voulois laisser passer cette troisième édition sans

un nouvel avertissement. J'avois vu, il est vrai, dans

un journal , une espèce d'amende honorable, une ex-

plication par laquelle un écrivain officieux prétendoit

pi'ouver que ses maîtres, en établissant la censure, n'a-

Toient pas voulu attaquer les tiibunaux : ce misérable
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désaveu d'un fait patent ne peut inspirer que de la

pitié ^

Je n'aurois donc pas songé à grossir ce petit ou-

vrage de quelques lignes, si un autre article, d'une

toute autre gravité, n'avoit attiré mon attention.

Lorsque j'ai dit que les ministres seroient obligés,

pour prolonger leur existence politique , de pousser

Ijîurs systèmes jusqu'aux dernières conséquences
;

' On m'écrit de toutes parts pour me signaler de nou-

velles vexations de la censure. Le Courrier françois , par

exemple, avoit annoncé que M. Michaud, qui vient de

perdre sa place à l'Imprimerie royale, étoit frère de M. Mi-

chaud, rédacteur de la Quotidienne. La censure a rayé

cette annonce factieuse, disant qu'elle avoit permis au Joui-

nal des Débats de dire que M. Michaud le renvoyé étoit frère

de M. Michaud de \Académie française. On sent tout ce

qu'il y a d'Ingénieux et de profond dans cette distinction

faite par la censure entre M. Michaud de YAcadémie et

M. Michaud de la Quotidienne.

Dans un petit journal littéraire , on a retranché un pas-

sage du sermon de Bossuet sur YHonneur : on ignore quel

est le docteur de Sorbonne à la police qui a mis à Vindex

le dernier Père de l'Eglise. Je suis honteux de descendre

dans le détail de ces platitudes ; mais il est nécessaire de

livrer la censure à l'opinion, afin qu'elle soit méprisée

comme elle mérite de l'être. Quand voudra-t-on se per-

suader enfin que nous vivons au 19' siècle?
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lorA(nu' jai (lcm;iM(l<' (|ii«'l soroit le parfi (|irils pren-

(lioitMii CM cas (r()|>j)()sitiou do la part dos Cliaiuhros

l«'{;islati\cs, je n'ai rien oxafjôrf* , ol Ion no m'a pas l'ait

atlcndrc l()n;';-(cnij)s la l'ôponso à nio» quoslioiis.

I II article iiist'n dans le Drdjx'dn hinnc a <'té répété

pal' rEtoile: l.i censure, on \v laissanl passoi- dans

d autres jouinanx , a achevé de lui donner \\u carac-

tère sonii-oHioiel : il mérite la ])eine d'être transcrit et

oommonto , le voici :

n Les consoils-ffénéraux de département s'assemblent;

i> appelés par la loi fondamentale à donner leur avis

» sur tout ce qui intéresse la prospérité du commerce

>• et de ra[jricu!turo, vue à la vérité d'une manière lo-

•' cale, il ne leur estpas interdit pour cela de tntiter les

» plus hautes considérations législati^'es lorsqu'elles se

« rattachent aux besoins particuliers des subdivisions

» territoriales. Ne sont-ce pas les cahiers des conseils-

« généraux qui , les premiers^ ont iiuliqué la nécessité

i> d'une loi sur la voirie vicinale , et qui ontposé lepria-

» cipe de la double prestation? Les modilications ap^

» portées aux tarifs de l'enregistrement n'avoient-elles

)• pas été invoquées par les mêmes organes ? La plupart

» des grandes améliorations n'ont-ellos pas pris leur

« source dans ces assemblées qui, par la manière dont

>. elles ont été composées depuis la restauration, offrent

» toutes les garanties désirables de dévouement, de

» Sagesse, de lumières, d'indépendance et de bonne

» foi ?
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» Aux yeux du gouvernement , comme pour tous les

V hommes éclairés , les vi-ais organes de l'opinion pu-

» blique sont les conseillers choisis par le Roi sous le

w titre de Pairs, et ceux envoyés devers lui par la na-

« tion, sous le nom de Députés. Mais, dans une cir-

V constance aussi, où l'une des Chambres a cru devoir

« rejeter ce qu'une autre avoit adopté, où même celle

» qui a voté négativement a offert un partage à peu près

» égal d'opinions, où enfin le rejet n'a été qu'une sorte

» dej?his ample informé, il nous paroît non-seulement

» convenable, mais encore de toute justice, que le mi-

« nistère accueille ce que les conseils d'arrondissement

« et de département croiront devoir exprimer au sujet

» de la loi des rentes. Ces conseils , composé de pro-

» priétaires , de négociants , de magistrats , enfin de ce

« que nos provinces ont de plus honorable, ne peuvent

» que jeter une grande lumière sur un objet qui louche

« aussi essentiellement à la fortune publique. C'est sous

» de tels auspices que la grande question débattue

>' pendant la dernière session pourra se représenter,

» forte d'un assentiment presque unanime; ou bien, si

» elle est proscrite dans le sein de ces assemblées, le

» gouvernement sera autorisé à mettre fin à une incer-

« titude qui ne sauroit se prolonger sans inconvé-

« nient. »

Examinons cette pièce curieuse.

Comparer d'abord les conseils-généraux d'aujour-

d'hui aux bailliages, aux sénéchaussées d'autrefois, aux

S*
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aiioiciiiics oonuiiiim-s dos villos et des can>p;i[jiios , à

luiit ce (jiii lorinoit \c i<''};line municipal delà i'iaiico,

c'est une ('iraiijje i[;iiorance, on iiiii- hi/aire abenatioii

d'esprit.

(Jiiaiiil ttn iu)us paile de cdhicrs des consciLs-gcm'-

nnt.v , no s'aperçoit-on pas de la confusion des mots,

des idées et des docliines, (|ui se tiouve dans cette

seule jilirase ? Des cahiers! 11 y a donc des nianda-

tnircsP Soiit-ce les membres des conseils-généraux qui

sont les tnandataires du peuple , Iccjucl pourtant ne les

a pas nommés? Sont-ce les députés qui doivent être

regardés comme les mandataires des conseils-généraux,

quoiqu'ils ne soient pas élus par ces conseils? Enfin

seroient-ce les ministres qui se trouveroient chargés

des pleins pouvoirs de ces conseils ? Et néanmoins tous

les jours, à la tribune, le ministère s'élève contre le

système des viandaUiires , et soutient qu'il n'y a point

de représentants. Quelle tour de Babel ! Je ne parle pas

des députés, dont on ne fait plus que des conseillers

delà couronne; singuliers conseillers qui peuvent vo-

ter ou refuser l'impôt, mettre les ministres en accusa-

lion, etc. On voit bien où tout cela tend , et où l'on

en veut venir. Mais, sans trop nous arrêter, tâchons

de trouver ce qui sort des ténèbres de l'article.

Ce qui en sort , c'est la loi sur la réduction des rentes.

Tout ce galimatias est pour nous dire qu'on n'a point

abandonné l'ancien projet
;
que les cent trente boules

lioires de la Chambre des Députés, que la majorité de
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"vingt - trois voix contre la loi dans la Chambre des

Pairs, que les nombreux écrits publiés contre cette loi

,

que l'opinion presque générale des hommes instruits

dans la matière , n'ont pu ébranler l'obstination d'un

ministre
;
qu'on se tienne pour averti qu'un seul

homme en France a le privilège d'avoir toujours

raison.

Et comment un esprit si sûr de son fait semble-t-il

avoir besoin de se faire appuyer."* On nous parle des

vœux que les conseils-généraux pourront émettre;

mais lorsque les Chambres ont rejeté , ou qu'une des

Chambres a refuse l'adoption d'une loi , à quel titre

les conseils-généraux intçfviendroient-ils ? Auroit-on

le dessein de les faire sortir du cercle de leurs attri-

butions? Voudroit-on créer dans l'État un nouveau

pouvoir politique .'' Auroit-on déjà quelques inquié-

tudes sur la disposition de la Chambre élective; et,

pour la rendre favorable à la loi renouvelée, le minis-

tère viendroit-il présenter cette loi , non plus comme
son ouvrage , mais comme le vœu des départements ?

La sagesse des conseils-généraux nous rassure ; mai s

1 imprudence des hommes qui pourroient agir sur eux

nous effraie.

On a souvent fait entendre dans les discussions de

la loi que si Paris repoussoit le projet , les départe-

ments le désiroient , bien qu'on ait cent fois prouvé

que cette réduction de la rente, loin de faire refluer

les capitaux dans les provinces, les attireroit à Paris.
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Est-ce lii'iiM»' il «in Itou l'raiii'ois de cIum'cIkt à rap

peler claiiH tl«\s arlules coiisurrs lu préteiulue tlilléroncc

tliiitt-ie^is (\\iv l'on suppose raiissciiM'iit di'voir oxistoi

ciiiK' l\iii>^ vt \c reste di- la l""iane(^ !*
.. . . , .

\ enoiis au tlcinici para{;raplie de 1 aiiiile:

« Ces conseils (les conseils-ijénéraux) , composés de

» propriélairos , de négociants, de mafjistiat» , enfin

»> de ce que no» provinces ont de plus honorable , ne

V peuvent que jeter une grande lumière sur un objet

>• qui touche aussi essentiellement à la lortune ])u-

» blique. C'est sous de tels auspices que la {jrande ques-

» lion débattue pendant la dernière session pourra se

)• présenter, lorte d'un assentiment presque unanime;

» ou bien , si elle est proscrite dans le sein de ces

" assemblées , le fjouvernement sera autorisé à mettre

» fin à une incertitude qui ne sauroit se prolonger

>> sans inconvénient. »
"

,

Qu'est-ce que cela signifie ?

Cela veut-il dire qui si les conseils-généraux sont

d'avis du projet de loi , on le présentera de nouveau

aux Chambres , sans égard au changement d'opinion

qui pourroit être survenu dans la Chambre élective,

sans considération pour le vole négatif de la Chambre

héréditaire? Mais les Chambres, tT)ut en respectant

l'opinion des conseils-généraux , ont une volonté ; elles

écoutent leurs consciences , elles consultent leurs lu-
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niières, et ne règlent point le vote d'après des déli-

bérations étrangères à leurs séances.

On nous fait entrevoir quç les conseils-généraux

pourroient bien être unanimes dans leur opinion.

Auroit-on fait menacer de destitution les membres

de ces conseils qui occupent des places dans le gou-

vernement, s'ils n'opinoient pas pour la loi des rentes ?

Monsieur le ministre de l'intérieur nous a fait con-

noître ses principes sur la liberté des votes ; et comme
les membres des conseils-généraux sont révocables , il

ne peut manquer d'avoir action sur des corps qu'il

peut faire composer, décomposer et recomposer, selon

l'inspiration de son patriotisme.

Mais si les conseils-généraux sont d'un avis , et les

Chambres d'un autre , comment arrivera-t-il , selon la

phrase ministérielle
,
que le gouvernement sera autorisé

à mettrefin à une incertitude qui ne sau?vit seprolonger

sans inconvénient P Qu'entend-on par là , et de quelle

manière mettra-t-on fin à cette incertitude ?

Comment y sera-t-on encore autorisé , si la grande

question débattue pendant la dernière session est pros-

crite dans le sein de ces assemblées , c'est-à-dire dans le

sein des conseils-généraux , en supposant cme l'on parle

francois.»^ Ou ces phrases sont de purs non-sens , ou

elles renferment une menace. Quand on considère tout

ce que l'on a déjà entrepris contre nos libertés , on est

trop disposé à penser que le ministère tenteroit les
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choses i«'s phiH tMr;Mi;;<'s, |>liit(k ((uo d'abandonner son

•ysièmc. l II |).ii<'il ;irti<^le n'a pu ètvv. publii' <jue sous

1«* n';;iun' «U- la cfiisiirr; il n'a (i'ini|)ortan('o que |taicc

.qurK's journaux sont triisun'-s j auticniciit , la lil)cit<';

ih- la piTsse |K'iio(li([ue en aiiroit fait bonne justice.

Puis(jii<' ma voix est encore entendue nialjfré ce

qu'on fait poui I etouller, .sentinelle vijjilante je ne

tasserai d'avenir du danfjei". Je suis loin d'<}tie tran-

quille sur nos institutions, non (jue je croie (jiie les

niaius qui les menacent soient ea])al)les de les ren-

verser; mais elles peuvent l'aire beaucoup.de mal au

trône et à la patrie, parce que le mal est une chose

facile , à l'usa^je des intellifjences communes : le bien

seul (jui vient de Dieu a besom des talents qui viennent

«.lu Ciel pour être mis en œuvre.

.
.• Paris, le 26 août 1824,

. I
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LA CENSURE
QUF. L Oy VIENT D KTABLIK.

ANS la séance de la Chambre des Pairs

du 13 mars 1823, je disois, en répon-

dant à un orateur :

a Un noble baron a présenté pour résultat

» de l'expédition d'Espagne la France envahie,

» toutes nos libertés détruites. Quant à l'inva-

» sion de la France et à la perte de nos libertés

» publiques, une chose servira du moins à me
» consoler : c'est qu'elles n'auront jamais lieu

» tandis que moi et mes collègues serons mi-

» nistres. Le noble baron, qui professe avec ta-

» lent des sentiments généreux, me pardonnera

TOME XXVII. 2
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)' cette ass(Mtioii : ('11<* sort do la conscicMicc d'un

>' l'raïK'ois. »

Ces |>ar()lrs cl rôtahlisscincnt do la ccnsiu'o

oxpli(]ueiil assez les raisons poiii- !(\s(jiiolIos j'ai

cessé d'être ministre, et les causes du tiaite-

ment (jue j'ai éprouvé de mes colièi^ues. Je les

avois associés à mes sentiments; ils les «ejiicnl

aujouid'hui. Il a donc fallu qu'ils se séparassent

de moi, quand ils ont méditédc suspendre; la ])lus

importante de nos libertés.

Laissons ma personne : parlons de la France.

Je ne répéterai pas ce que j'ai dit cent fois à

la tribune dans mes discours, ce que j'ai im-

primé cent fois dans mes ouvrages : point de

gouvernement représentatif sans la liberté delà

presse.

Avec la censure des journaux, la monar-

chie constitutionnelle devient ou beaucoup plus

foible ou beaucoup plus violente que la monar-

chie absohie : c'est une languissante machine,

ou une machine désordonnée
,
qui s'arrête par

l'embrouillement des roues, ou se brise par i'é*

nergie de son mouvement. Je ne dis rien de ce

commerce de mensonges qui s'établit au piofît

de quelques hommes dans les feuilles sans li-

berté, et des diverses espèces de turpitudes,

suite inévitable delà censure. .

Pourquoi m'étendrois-je sur tout cela? Il s'agit
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bien de principes! On n'en est pas à ces niaise-

ries. On reconnoît sans cloute qu'on a dépensé

en vain des sommes considérables pour s'em-

parer de l'opinion des journaux : il faut donc

achever parla violence ce qu'on avoit commencé
par la corruption. On prend l'entêtement pour

tlu caractère, l'irritation de l'amour-propre pour

delà grandeur d'esprit, sans songer que l'homme

le plus débile peut, dans un accès de fièvre

,

mettre le feu à sa maison. Cet état de démence

est-il une preuve de force?

L'article 4 de la loi du 17 mars 1822 est ainsi

conçu :

« Si , dans l'intervalle des sessions des Cham-
» bres, des circonstances ^race^ rendojJÉt mo-
» mentanément insuffisantes les mesur^^e ga-

» rantie et de répression établies, les lois du
» 31 mars 1820 et 26 juillet 1821 pourront être

)) remises immédiatement en vigueur, en vertu

» d'une ordonnance du Roi, délibérée en con-

M seil et contresignée par trois ministres. »

Je me demande si le cas prévu par la loi est

arrivé. Des armées étra'U gères sont-elles à nos

portes? Quelque complot dans l'intérieur a-t-il

éclaté? La fortune publique est-elle ébranlée?

Le Ciel a-t-il déchaîné quelques-uns de ses fléaux

sur la France? Le trône est-il menacé? Un de

nos princes chéris est -il tombé sous le fer

2.

'\.
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(ruii !ii)uv(\iii I ,()U\('I? Non ! liciirciisemout non!

( )!ri'st-il (loue ;i(lvoiiu? ( )ii(' \v ministèi*' a fait

(1rs r;ml(\s; (ju'il a perdu la majorité dans la

t'.liainhro dos l'aii's; ([ti'il s'csl vu lucltrc ou

^ci'uo (lovant les liihunaux, poui- avoir ôtomôlô

t di- honlousos nôgociations dont lo but éloil

d'aclK'tor dos opinions; qu'il a ^kU', la plupart

dos lôsultats (\v Toxpôdition d'I'spagno; (pi'il

s'est séparé des royalistes; on lui n)ot, qu'il ])a-

roît [)ou capable, et qu'on le lui dit. Voilà les

rirrnnslanrcs a,rcues qui Tobligont à nous ravir

la liberté londanientale dos institutions (pi<'

nous devons à la sagesso du Roi! Si les circons-

tances étoient graves, il les auroit faites; c'est

doiic^ftùitre lui-même qu'il auroit établi la

ccnsiWr
L'expédition d'Espagne a été commencée

,

poursuivie, achevée en présence de la liberté tlo

la presse : une fausse nouvelle pouvoit compro-

mettre l'existence de M^"^ le duc d'Angouléme et

le salut de son armée; elle pouvoit occasionner

la chute des fonds publics , exciter des troubles

dans quelques départen»ents , faire faire un mou-
vement aux puissances de l'Europe: ces circons-

tances n'étoient pas assez graves pour motiver

la suppression de la liberté de la presse pério-

dique. Mais on ose dire la vérité à des ministres
;

le François, né moqueur, se permet quelquefois
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(le rire de ses luiiiistres : vite la censure , ou la

France est perdue! Quelle pitié!

Il ne manquoit au couronnement de l'œuvre

que la raison alléguée pour l'établissement de la

censure. On auroit pu avoir recours aux lieux

communs contre la liberté de la presse
,
parler

de ses excès, de ses dangers, en affectant de la

confondre avec la licence; on auroit pu dire que

les lois actuelles de répression ne suffisent pas,

bien qu'elles soient extrêmement dures , bien

qu'elles aient obligé par le fait tous les journaux

à se renfermer dans de justes limites. Ce n'est pas

cela : on ne se plaint pas des journaux , on se

plaint des tribunauxl La censure est nécessaire

parce que de vrais , de dignes magistrats ont

défendu la liberté de la presse
,
parce qu'ils onl

rendu un arrêt dans l'intégrité de leur cons-

cience et l'indépendance de leur caractère

,

parce qu'ils ont admis pour les journaux une

existence de droite indépendante de leur exis-

tence de fait. Et le moyen du droit paroît peu

pertinent sous la monarchie légitime , après le

fait de la révolution, après le fait des cent-jours!

Un ministre de la justice s'expose à blâmer par

sa signature la sentence d'un tribunal ! il se pro-

nonce indirectement contre la chosejugée l Quel

exemple donné aux peuples! Trois ministres

osent mettre, pour ainsi dire, en accusation
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dpvaiit l'()piiiii)ii niil)lii|no les doux piiMTiières

l".i)iii-s (lu i()\,niiii(', l;i Cour (l(^ cassation, la

Coju ro\alc iM If IriUunaUIc prcniièn; inslaïuo;

car CCS trois liibuuaux ont piononcé tous trois

dans la iiicnie cause! On altacjin* ainsi le uiondi»

jiidiiiaire tout entier, dcj>uis le sonnii<!t justju'à

la base: nicrnc le ministère public à la Cour de

cassation a opiné dans lésons de Tarrèt de cette

Cour.

Tons les ministres étoient-ils présents au con-

seil lorsque cette dangereuse résolution a été

prise? Si l'un deux étoit absent, comme on le

dit, il doit bien se repentir d'avoir été privé de

rbonneur de se retirer.

Les Cours de justice, direz-vous, se sont trom-

pées! Qui vous le prouve? Etes-vous plus sages,

plus éclairés qu'elles? Y a-t-il eu à peu près par-

tage égal des voix entre les magistrats dans ces

Cours? Je n'en sais rien. On assure toutefois que

la Cour de cassation , dont le savoir est si coniui

,

a prononcé à la presque unanimité dans l'affaire

de VAiistarquc.

Mais la résurrection de ce journal alloit faire

renaître plusieurs autres journaux. Pouiquoi

pas, s'ils ont réellement le droit de reparoître?

Pourquoi la loi
,
pourquoi la justice, ne seroient-

elles pas égales pour tous? Les faits ne sont pas

même exacts : il est douteux qu'il y ait d'autres
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journaux clans le cas précis de VAristarque.

N'existc-t-il pas, crailleurs, une loi redoutable

qui a suffi pour réprimer les excès de la presse?

Les tribunaux, dont on blâme la jurispru-

dence, n'ont-ils pas souvent porté des sentences

de condamnation contre des journalistes? Si

l'on additionnoit les sommes exigées pour les

amendes, les jours, les mois et les années fixés

pour les emprisonnements, on trouveroit un

total de peines qui satisferoit les esprits les plus

sévères. La rigueur que les magistrats ont dé-

ployée dans leurs premiers jugements prouve

que la douceur de leurs derniers arrêts est

l'œuvre de la plus impartiale justice.

Et pouvoient-ils
,
par exemple , sans se désho.

norer, ces magistrats, ne pas juger comme ils

ont jugé dans l'affaire de la Quotidienne? Pour-

quoi le ministère ne s'est-il pas opposé à ce que

cette cause, où il jouoit un rôle , fut portée de-

vant les Cours de justice? Inconcevable impré-

voyance! car on ne doit pas supposer qu'on se

fît illusion sur des choses honteuses ou sur la

conscience des juges.

On dit que la jurisprudence des Cours four-

nit un moyen d'éluder la suspension , la sup-

pression des journaux. Ainsi, ce n'étoit pas la

répression des délits qu'on cherchoit ; c'étoit la

suspension , la suppression des journaux, c'est-à-^
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(Iii«' l;i siîpnicssioii <1i' l;i lilxM-tô de la j)»-csse ptv

iKttliinir. \ itlicsccicf v()usécl)aj)|u\ Voilà ce que

\()iis v(t\(/ (l:uis la loi; V(iilà coiiimo vous coni-

nrcii»';' \v ^ouvciiictiu'iit couslilulioiinel. Nous

^MMOMs déjà te t|U(' \ oiis vi\ |)<.Misi('/: nous avions

lu NOtiC l)i()chui('.

Lu juslice fsl le j)aiu i\n |icu|»l(; : il eu est al-

fam<^, surtout eu l-rauce. Les corps politiques

avoieut (lej>uis loii[î-t(>mpstiispani daus ce pays;

ils avoieul été remplacés par les corps judi-

ciaires, leurs contemporains, et presque leurs

devanciers. Nos Cours souveraines se ratta-

clioicut par les liens de ia civilisaticm, par les

besoins de la société, par la tradition de la sa-

i^essc des âges, par l'étude des Codes de l'anti-

quité, se rattachoient , dis -je, au berceau du

monde. La nation, vivement frappée des vertus

de nos magistrats, s'étoit accoutumée à les aimer

comme l'ordre, à les respecter comme la loi vi-

vante. Les Harlay, les J^amoignon , les Mole,

les Séguicr, donîinent encore nos souvenirs:

nous les voyons toujours protecteurs comme le

trône, iuconiiptibles comme la religion, sévères

comme la liberté, probes comme l'honneur, dont

ils étoient les appuis, les défenseurs et les or-

ganes.

Et ce sont les successeurs de ces magistrats

immortels que des hommes d'un jour osent at-
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taqiier! des hommes soumis à toutes les chances

de la fortune, des hommes qui rentreront de-

main dans leur néant, si la faveur royale se re-

tire; ces hommes viennent gourmander des

juges inamovibles qui parcourent honorable-

ment une carrière fermée à toute ambition , et

consacrée aux plus pénibles travaux!

Vous vous tenez pour offensés lorsque les

Chambres n'accueillent pas vos lois; vous vous

irritez quand les tribunaux jugent d'après leurs

lumières. Vous ne voulez donc rien dans l'État

que votre volonté, que vous seuls, que vos

personnes ?

Mais si vous parveniez à ébranler chez les

peuples la confiance qu'ils doivent avoir dans

leurs juges; si vous déclariez, comme vous le

faites réellement, que la jurisprudence des tri-

bunaux est dangereuse sur un point, n'en ré-

sulte-t-il pas qu'elle peut l'être sur d'autres?

Dites-nous alors, que deviendroit la société où

vous auriez semé de pareils soupçons, vous, au-

torité, vous
,
pouvoir ministériel? Tous les jours

ces tribunaux prononcent sur la fortune et la

vie des citoyens; vous m'exposez donc à soup-

çonner tous les jours qu'un bien a peut-être été

injustement ravi, qu'un innocent a peut-être

péri sur l'échafaud.

Imprudents qui ne voyez pas le désordre que
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vous \o\r/. dans K's csjMits par de. pareils artos!

cl (|iit'll(' csl votre valeur morale |)oiir eoiulani-

iici- crmi trail de ()liiine des Cours entières, pour

substituer vos ij^noiances iniuistéric^lles h la

sci(Mi( (' des niap;istrnts qui tiennent de Tauteur

de toute justice la balance poiu- peser, le "Iràve

jionr punir? •

Pdurcpioi tant d'humeur contre Vyiristdrqite?

seroit-ce qu'il a pour proj^riétaires trois dé-

putés de l'opiiosition? Le ministère est plus

ricli(^ que cela : n'a-t-il pas pour lui tous ces

journaux achetés sur la place, plus ou moins

cher, selon la hausse ou la baisse du prix des

consciences?

Mais est-il permis à des ministres de n'avoir

pas étudié les lois qu'ils sont chargés de faire

exécuter? S'ils s'étoient un peu plus occupés de

celles qui doivent réprimer les déhts de la presse,

ils auroient vu que la censure n'y étoit placée

qu'éventuellement pour un cas si rare, pour un

cas si grave, que, dans tous les cas ordinaires,

l'exercice de cette censure rendoit impraticables

quelques articles de ces mêmes lois: tant il avoit

été loin de la pensée du législateur de faire de

cette censure l'ordre commun, le droit coulu-

mier! • •
,

Aux termes de l'article 11 de la loi du 25

mars 1822, j'ai le droit de répondre à tout ce
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qu'on peut me dire dans un journal : mais si le

censeur a permis Tattaque et s'il ne permet pas

la défense ; s'il trouve dans ma réponse quelque

chose qui mérite d'être maroué du signe de sa

proscription , de son encre rouge, voilà donc un
article de la loi qui ne sera pas exécuté? Que
ferai-je? poursuivrai -je l'éditeur responsable?

l'éditeur me renverra au censeur, et le censeur

au gouvernement. Je ne puis mettre un ministre

en cause que par un arrêté du Conseil d'État. Il

résulte de tout cela que je suis calomnié sans

pouvoir confondre la calomnie, que la loi est

violée, que je ne puis avoir recours aux tribu-

naux , lesquels eux-mêmes se trouvent paralysés

par l'exercice d'un pouvoir extra-légal en ma-

tière judiciaire.

Le fait de la censure est par lui-même des-

tructif de tout gouvernement constitutionnel.

Mais outre lefond, il y a \2i forme; et la forme

est quelque chose entre gens bien élevés
,
quoi-

qu'on sache que nous n'y tenons pas beau-

coup.

Comme on a été vite , on n'avoit pas le temps

de nommer une commission; et comme une vé-

rité pouvoit échapper dans vingt-quatre heures

,

au grand péril de la monarchie, il a fallu en-

voyer provisoirement à la police tous les jour-

naux pris en flagrant délit de liberté.
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Jiim'i (|iul iiiallitiir- .si <»ii li'SMvoil laisses ôcriro

iiit seul Miot loiiltr Ja iiiosiire di' la (•«.'iisiiro! Ils

ont dont rt«' iii\ stcriciisonuMit censurés à l'hùtcl

do la (liicclion do la |)()lico: uiio main invisible,

|H'iil-(lre colle (.l'un \alrt do chandti'o, (laton in-

eoimu , a nnitilé le soii' la pensée ilii iiiaîli-e <|n'il

a voit servi le matin, et cela poui- la pins grande

sùieté des ministres. On ii;norera à jamais eom-

ment étoit j^rovisoirement compo.séce Saint-Of-

fice d'espions, chargé de décider de l'orlliodoxie

des doctiincs constitutionnelles.

Mais encore ici les choses sont-elles léi;ales?

L'article 1" du (-ode civil porte: « Les lois

seront exécutées dans chaque part ie du royaume,

du momoLit où la pronudi^ation pourra en être

connue. . .

» Lapronudgation faite par le lloisera répu-

tée connue dans le département de la résidence

royale, un jour après celui de la promulgation.»

Or, les journaux ont reçu l'ordre de se sou-

mettre à la censure, douze heures seulement

après la publication de l'ordonnance dans le Mo-

niLeiir.
'

Et ce censeur qui a signé les premières cen-

sures étoit-il légalementconnu lorsqu'il a exercé

ses fonctions? L'ordoimance qui le nommoit
avoit-olle été communiquée aux journalistes?

Tout cela est très attaquable devant les trir



DE LA PRESSE. 2')

bunaiix; et il n'est pas permis, lorsqu'on est mi-

nistre , et surtout lorsqu'on a appartenu à des

corps judiciaires, de se montrer aussi despote,

aussi ignorant.

Une commission est maintenant ordonnée

,

sous la présidence du directeur de la police, à

l'honneur des lumières et des lettres. On avoit

été jusqu'à dire que des hommes choisis dans

les deux Chambres législatives composeroient

le conseil de censure. Nous eussions plaint la

foiblesse de ces hommes honorables : les pairs

et les députés sont faits pour être les gardiens et

non les geôliers des libertés publiques.

La censure, depuis la restauration, n'a sauvé

personne : tous les anciens ministres qui ont

voulu l'établir ont péri; et pourtant ils avoient

une sorte d'excuse; ils étoient plus près de l'é-

vénement des cent-jours; il y avoit des troubles

et des conspirations dans l'État: le duc de Berry

avoit succombé.

De plus, ces ministres avoient une certaine

force: ils appartenoientàun parti; ilsnes'étoient

pas mis en guerre avec toute la société; ils ne

s'étoient pas élevés contre l'autorité des tribu-

naux. On connoissoit moins le gouvernemeiit

représentatif, et par cette raison il étoit plus fa-

cile de s'en écarter.

Le ministère actuel ne peut argumenter ni
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(rime ^liindc calaslroplic , ni de rignonuictulcs

nriiiciin s de l;i ( '.li:irtc , mis aujonrd'liiii à la por-

Icc de 11 'lis. Il l'st sans puissance, car il Ini a j)lu

de si>()l( !• de loutcs Ics opinions. Il a renié ses

|)ioprcs docliines; et anjoindljui (|iril étahlil la

censure, pouroit-il relire sans rougir h's discours

(|u il ])rononroit contre la même censiue à la

Iribiine ? Sorti des rangs royalistes, il a cessé

d'èlre royaliste. Il n'a pas mieux traité Tanlique

honneur que la liberté nouvelle: il s'est placé

entre deux Franccs, dans une troisième France,

composée des déserteurs des deux autres , et qui

ne durera pas plus que lui. <

Pour vivre, il sera forcé de pousser ses sys-

tèmes à leurs dernières conséquences. C'est une

vérité triviale, qu'une erreur en entraîne une

autre. Une vérité moins connue, c'est que le

ministère se trompe sur deux qualités de force;

il prend la force physique pour la force morale:

or, dans la société, la première détruit, la se-

conde édifie.

Voyez l'enchauiement des choses :

On veut acheter des journaux; on n'y réussit

pas complètement. S'arréte-t-on i, ce qui valoit

mieux? Non : il faut aller devant les tribunaux,

où l'on est condamné.

On apporte une loi relative à la fortune pu-

blique; elle est rejetée. S'arrête-t-on, ce qui étoit
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incontestablement plus sage ? Avec de la modéra-

tion , tout pouvoit encore se réparer. L'irritation

de la vanité l'emporte: on cherche des victimes,

on trappe au hasard , sans s'inquiéter des résul-

tats, sans prévoir l'effet de cette violence sur

Topinion.

L'opinion se prononce. S'arrëte-t-on ? Non :

il faut une nouvelle violence, il faut la censure.

Que le ministre trouve maintenant d'autres

résistances, comme il en trouvera indubitable-

ment, il sera contraint de devenir persécuteur.

Quand il aura destitué ses adversaires, comblé

de faveurs ses créatures, il n'aura rien fait; il

faudra qu'il trouve un moyen d'empêcher les

écrits périodiques de paroître , de modifier la ju-

risprudence des tribunaux, puisqu'il s'en plaint;

de ces tribunaux si puissants aujourd'hui par

l'injure même qu'on leur a faite, si populaires

en devenant les défenseurs de nos libertés.

Qu'imaginera le ministère pour ces Cours de

justice, dans le cas où elles continuent, comme
elles le feront , à maintenir leur doctrine indé-

pendante ? Ces Cours sont établies par des lois
;

sans doute on ne songe pas à violer ces lois , et

le temps desjugements par commission est passé.

Et à l'égard des Chambres, quel parti pren-

dra-t-on? Comment viendroit-on leur déclarer

qu'on a établi la censure, n'ayant d'autre raison
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a leur doiiiHi- (|iif <(llr iloiil on a on rincoiice-

v;il)l(' ii.iïvcttMlc nous ImIic part? Osoroit-on leur

(lue : * Nous avons supprima la libelle de la

» press • pci iodicin»'
,

j)arc(^ cpie les iT)aj;istial,s

)^ oui hihIii un aricl qu'ils avoiont lodroit de

» i<'ndi'(' ! »

On leia dos paiis, soit: mais ces pairs soront-

ils soumis aux caprices des niiiiistres? Celte pre-

mière magistrature n'est-elle [)as aussi indé-

pendautiî (pie l'autre? Ces nouveaux pairs vien-

droient-ils prendre leur siège unicpiement pour

approuver la censure, ou voter la loi des rentes

renouvelée? Je ne vous dis pas cpie ces créations

multipliées dans un intérêt pei'sonncl tueroient

à la longue l'institution de la pairie; mais son-

gez au moins à votre chute que précipitent tant

de mesiu'cs funestes.

Et la Chambre des Députés, qu'en fera-t-on ?

Cette Chambre excellente n'a besoin que d'un

peu d'expérience: elle peut revenir formidable

pour les ministres: en demandera-t-on la disso-

lution? Voyez où cela mène ! et frémissez, car je

veux bien supposer que vous n'avez pas vu tout

cela, que vous aimez encore votre patrie.

La censure, considérée dans ses rapports avec

l'état de notre société et de nos institutions, ne

peut convenir à personne. Tout au plus char-

mera-t-elle l'anticlianjbre et des valets qui dai-
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gneront nous transmettre dans leurs journaux

les ordres de leurs maîtres. Eux seuls jouiront

de la liberté
,
parce qu'on est sûr de leur servi-

tude. Un journal du soir a déjà des privilèges :

on lui accorde la faveur qu'on refuse à d'autres,

de partir par la poste du jour où il paroît. Si l'on

veut prendre quelques nouvelles dans cejournal

,

on ne le peut pas sans les avoir envoyées à la

censure
,
quoiqu'il faille bien supposer que ces

nouvelles aient déjà passé sous les yeux du cen-

seur. JMais l'on permet à l'un ce que l'on ne per-t

met pas à l'autre : ce qui est légal dans l'Étoile

deviendroit illégal dans les Débats ou la Quoti-

dienne ^ dans le Constitutionnel ou le Courrier.

L'impudence de ces petites tyrannies s'explique

pourtant : la puissance n'a rien de blessant quand

elle marche avec le génie; elle en est, pour ainsi

dire, une qualité naturelle; mais quand la mé-

diocrité arrive aux premières places, le pouvoir

qui l'accompagne a toute l'insolence d'un par-

venu.

La liberté que l'on, veut comprimer échap-

pera aux mains débiles qui essaieront de la re-

tenir ;«eUe leur échappe déjà. Voilà les blancs^

' Je me suis cnquis des articles retranchés dans le Jour-

nal des Débats du raardi 17 août; ce sont : 1° Un second

TOME XXVII. 3

^



3 4 l)K LA ru ESSE.

rcvomis dans les journaux; vous verrez qu'il

faudra sévii coiitic \cii/f/ancs :\e délit îles pages

blanches seroit siiiguliei- à porter devant les tri-

l.iiii.iiix! Ees vexations aux messageries et à la

no.ste ne réussiront pas davantage; ipiand l'opi-

nion a pris son paiti, rien neTarrèle. Ea capitale,

les provinces, vont être inondées de brochures.

Le silence même deviendra une atla([ue, et le

ministère sera accusé par la chose qu'on ne lui

dira pas. lié, grand Dieu! en étions-nous là à

l'ouverture de la session ?

Lorsque Buonaparte pouvoit faire fusiller en

vingt-quatre heures un écrivain, on conçoit qu'il

y avoit répression. La Terjeur aussi étoit répres-

sive; mais le ministère, qui le craint?

Ceux qui bravoient si fièrement l'opinion
,

pourquoi fuient-ils devant elle? Pourquoi cette

censure , si ce n'est la peur de cette opinion qu'ils

affectent de mépriser?

Je ne sais si l'on est frappé comme moi , mais

article de la revue de la session, terminant les travaux de la

Chambre des di'putés;

2" L'annonce de la présente brochure
; ^

3° Quelques lignes sur Mg"" le duc d'Orléans, parlant de

la sensibilité de ce prince lors de la distribution des accessit

obtenus par M. le duc de Chartres : voilà les premiers ex-

ploits de la censure.
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il me semble que tout ce que je vois est inex-

plicable, que cela tient à une espèce de folie.

Je conçois des actes , toi^t bizarres qu'ils puissent

être, lorsqu'ils tendent au même but, lorsqu'ils

doivent amener un résultat dans l'intérêt de ceux

qui les font ; mais il m'est impossible de conce-

voir des hommes qui veulent se sauver et qui

font évidemment ce qui les perdra. A quoi bon

,

je le demande, ces inutiles violences dont nous

sommes les témoins depuis quelques mois , cette

agitation au milieu du repos, cette soif de la dic-

tature ministérielle quand personne ne dispute

le pouvoir? Pourquoi corrompre les journaux,

et ensuite les enchaîner lorsque la victoire d'un

héritier du trône et la prospérité de la France

avoient détruit toutes les oppositions révolu-

tionnaires ?»Ce que le Roi avoit annoncé en ou-

vrant la session de 1823, la Providence l'avoit

permis , et l'armée l'avoit fait. Qui ne sentoit

le sol de la patrie raffermi sous ses pas ? qui ne

jouissoit de voir la France remonter à son rang

parmi les puissances de l'Europe?

Quelque chose d'inconnu vient nous enlever

soudain nos plus douces espérances. Nous rétro-

gradons tout à coup de huit années ; nous nous

replaçons au commencement de la restauration-,

nous nous armons de nouveau contre les liber-

tés publiques, nous revenons à la censure, en

3.
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a^i^ravaiil \c m;il, |>;ir un acte sans prémlont à

l'o^aid dos tribunaux. Nous imitons uno con-

duiU' (|uc nous avons slji;niatis(''o; nous faisons

des circulaires pour les élections : il nous lau-

droit des pairs pour briser une majorité; nous

repoussons les royalistes, et e('|HMidant nous nous

disons royalistes. Tout alloit au pouvoir minis-

tériel; tout s'en lelire : il reste isolé, en Ijutte à

mille ennemis, supporté seulement par une o[)i-

nioiupiil dicle, j);ir des journaux qu'il paye, et

des flatteurs qu'il méprise.

Quelquelois on seroit tenté de croire, pour

s'expliquer des choses inexplicables, ce que

disent des esprits chagrins, savoir
,
que des so-

ciétés mystérieuses poussent à la destruction de

Tordre établi. Et que mettroit-on à sa place?

l'arbitraire ministériel, le joug de quelques com-

mis? et c'est avec cela qu'on prétendroit mener
la France, contrarier le mouvement de la so-

ciété et du siècle !

Non, cela ne seroit pas possible; mais en re-

poussant ces craintes, il reste toujours celles

qu'yispirent les fautes dont nous sommes les té-

moins et les victimes. En exagérant tout, en for-

çant tout, en abusant de tout, en gâtant d'avance

les institutions, en compromettant les choses

les plus sacrées, on détruit pour l'avenir tout

moyen de gouvernement, on fatigue les carac-
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tèreslcsplustoits, on dégoûte les honnêtes gens :

et, entre un despotisme impossible et une liberté

impraticable , on se retranche dans cette indif-

férence politique qui amène la mort de la so-

ciété, comme l'indifférence religieuse conduit

au néant.

Qui produit tant de mal ? quel génie funeste,

mais puissant, a maîtrisé la fortune de la pairie?

Ce n'est point un génie : rien de plus triste que

ce qui nous arrive ; c'est le triomphe d'un je ne

sais quoi indéfinissable, le succès de petits savoir-

faire réunis. Deux hommes se collent au pouvoir;

et, pour y rester deux jours de plus, ils jouent

la longue destinée de la France contre leur ave-

nir d'un moment : voilà tout.

Il faut sortir promptement de la route où l'on

s'est jeté , si l'on ne veut arriver à un abîme. On
peut disposer de soi, on peut se perdre, si on

le juge convenable ; mais on ne doit jamais com-

promettre son pays; or, le ministère ébranle par

son système la monarchie légitime : peu importe

ses intentions; elles ne répareront pas ses actes.

Le remède est facile si la maladie est prise à

temps; en la laissant aller, elle deviendra incu-

rable. Je ne puis développer toute ma pensée

dans ce petit écrit, rapide ouvrage de quelques

heures, que je pidilie à la hâte pour l'intérêt de

la circonstance. Il m'est dur, déjà avancé dans
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iiiii carritTi' , de initioitlans les combats qui on l

consume ni;i vit' ; mais pair de France, mais in-

vesti d'ime mai;istrature, je n'ai pu voir périr

imr liberté |nd)li(pie, je n'ai pu voir altaijuer

les tribunaux sans élever la voix, sans prêter mon
secours, tout foible(pril])uisse être, à nos insti-

tutions menacées. Que le trône de notre saj^e

monarque reste inébranlable
;
que la France soit

lieureuse et libre! Et quant à ma destinée , comme
il plaira à Dieu!

_ •
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E comptois publier quelques autres

écrits faisant suite àma brochure contre

la censure ; brochure que cette même
censure n'avoit pas permis d'annoncer clans les

journaux. Combien je me trouve heureux de

voir les armes brisées dans ma main, de changer

mes remontrances, importunes aux ministres,

en cantiques de louanges pour le Roi !

Nous devions tout attendre du principe de la

vieille monarchie, de cet honneur assis sur le

trône avec Charles X : notre espérance n'a point

été vaine. La censure est abolie : l'honneur nous

rend la liberté!

Puisse-t-il être récompensé du bonheur dont

il nous fait jouir, notre excellent Monarque!

Mettons aussi nos vœux aux pieds du Dauphin

dont nous reconnoissons et la puissante in-

fluence et les sentiments généreux : c'est tou-

jours le Prince libérateur !

La Charte est ce qu'il nous falloit; la Charte
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est cv <|iif nous pouvions avoir de nieillcur au

iniuiiciil (le la i( stauratioii. Une lois admise, il

s»' laiit l»i( Il persuader qu'elle est inexécutable

avei- la censure : il y a plus, la ceusure mêlée à

la (lliaite produiroit tôt ou tard une révolution.

Voici pourquoi :

I^e gouvernement représentatif sans la liberté

lie la presse est le pire de tous : mieux vaudroit

le tlivan de Constantinople. Lâcbe moquerie de

ce qui! y a de plus sacré parmi les bommes, ce

gouvernement n'est alors qu'mi gouvernement

traître qui vous appelle à la liberté pour vous

perdre, et qui fait de cette liberté un moyen
terrible d'oppression.

Supposez, ce qui n'est pas impossible, qu'un

ministère parvienne à corrompre les Cliambres

législatives ; ces deux énormes macbines broie-

ront tout dans leur mouvement, attirant sous

leurs roues et vos enfants et vos fortunes. Et

ne pensez pas qu'il faille un ministère de génie

pour s'emparer ainsi des Chambres : il ne faut

que le silence de la presse et la corruption que

ce silence amène.

Dans l'ancienne monarchie absolue, les corps

privilégiés et la haute magistrature arrêtoient

et pouvoient renverser un ministère dangereux.

Avèz-vous ces ressources dans la monarchie re-

présentative ? Si la presse se tait, qui fera jus-
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tice d'un ministère appuyé sur la majorité des

deux Chambres? Il opprimera également et le

Roi , et les tribunaux , et la nation : sous le ré-

gime de la censure, il y a deux manières de vous

perdre; il peut, selon le penchant de son sys-

tème , vous entraîner à la démocratie ou au des-

potisme. • •

Avec la liberté de la presse, ce péril n'existe

pas : cette liberté forme en dehors une opinion

nationale qui remet bientôt les choses dans

l'ordre. Si cette liberté avoit existé sous nos

premières assemblées , Louis XVI n'auroit pas

péri ; mais alors les écrivains révolutionnaires

parloient seuls, et on envoyoit à l'échafaud les

écrivains royalistes. J'ai lu, il est vrai, dans une

brochure en réponse à la mienne, que Sélim,

Mustapha et Tippoo-Saëb étoient tombés vic-

times de la liberté de la presse : à cela je ne sais

que répondre.

Lahberté de la presse est donc le seul contre-

poids des inconvénients du gouvernement repré-

sentatif ; car ce gouvernement a ses imperfec-

tions comme tous les autres. Par la liberté de la

presse, il faut entendre ici la liberté de la presse

périodique, puisqu'il est prouvé que quand les

journaux sont enchaînés, la presse est dépouillée

de cette influence de tous les moments qui lui

est nécessaire pour éclairer. Elle n'a jamais fait
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iK- m, il .1 la ni()l)il('' cl au lalciil ; ollr n\\sl rc-

iloiilal)Ic (|iraii\ nu'cliocritrs o{ aux mauvaises

foiisciciucs : or, on i\c vt)it pas trop poin'fjuoi

crllc^-ri cxii^croieiit clos inéiK»i;om(Mits , et quel

(lidit cxclnsif ellos auroienl à la conduite de

l'Etat. •
'

': '
.

Cotte nécessité do la liberté do la j)rosse. est

d'autant plus grande parmi nous, que nous com-

mençons la carrière constitutionnelle, que nous

n'avons point encore d'existences sociales très-

tlécidéos, qu'il y a encore beaucoup de cher-

cheurs de fortune , et que les rtiinistros arrivent

encore un peu au hasard. Il faut donc surveil-

ler de près, pour le salut de la couronne, les

hommes inconnus qui pourroient surgir au pou-

voir, par un mouvement non encore régularisé.

On dit que la censure est favorable aux écri-

vains, qu'elle les décharge de la responsabilité,

qu'elle les met à l'abri d'une loi sévère. Est-ce

de l'intérêt particulier des écrivains qu'il s'a-

git, relativement à la liberté de la presse dans

l'ordre politique? Cette liberté doit être consi-

dérée dans cet ordre par rapport aux intéiéts

généraux, par rapport aux citoyens, par rap-

port à la société tout entière : c'est une liberté

qui assure toutes les autres dans les gouverne-

ments constitutionnels. Quand donc vous venez

nous entretenir d'ouvrages et d'auteurs , vous

• >1
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confondez la littérature et la politique , la cri-

tique et la censure, et vous ne comprenez pas

un mot de la chose dont vous parlez.

D'autres , soulevés contre la manière brutale

dont on exerçoit la censure , n'en admettoient

pas moins le principe; ils auroient établi seule-

ment une oppression dpuce et tempérée. On
avoit mis la liberté de la presse au carcan ; ils

ne vouloient que l'étrangler avec un cordon

de soie.

D'autres , cherchant des motifs à la censure

,

et n'en trouvant pas de raisonnables, préten-

doient qu'ayant peut-être à examiner, à la ses-

sion prochaine, les moyens propres à cicatriser

les dernières plaies de l'État, la censure seroit

nécessaire pour empêcher la voix des passions

étrangères de se mêler à la discussion de la

tribune.

Et moi, je demanderai commenton pourroit

agiter de telles questions sans la liberté de la

presse : faut-il se cacher pour être juste ? votre

cause ne deviendroit-elle pas suspecte, ne ca-

lomnieroit-on pas vos intentions, si vous croyiez

devoir traiter dans l'ombre et comme à huis clos

des affaires qui sont de la France entière? Ou-

vrez au contraire toutes les portes ; appelez le

public, comme un grand juri , à la connoissance

du procès; vous verrez si nous rougirons de
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[)laiiK'r la cause ilt* la lidélité niallicurousc, nous

qui j)ai Ions Irauclioinent de liberté sans que ce

mol nous i)li'ss<' la bouclie. Eldepuis (jiiand la

roli-^iou cl la justice aui-oicnt-clles cessé d'être

les deux bases de la véritable liberté? Soyons

francs sur les principes de la Cliarte, et nous

pourrons réclaniei", Sj^ns qu'on nous suppose

d'arrière-pensée, ce que l'ordre moral et reli-

j^ieiix exige impérieusement d'une société qui

veut vivre.

Le dernier essai que l'on vient de faire a heu-

reusement prouvé qu'il n'étoit plus possible d'é-

tablir la censure parmi nous; nous avons fait

de tels progrès dans les institutions constitu-

tionnelles, que les censeurs mêmes n'ont pas osé

se nommer. D'un bout de la France à l'autre,

toutes les opinions ont réclamé la liberté de la

presse
;
par la raison qu'on en avoit joui paisi-

blement deux années, et qu'il étoit démontré,

d'après l'expérience tentée pendant la guerre

d'Espagne, que cette liberté ne nuisant à rien,

étoit propre à tout : c'étoit un droit acquis dont

on ne sentoit pas le prix tandis qu'on le possé-

doit , mais dont on a connu la valeur aussitôt

qu'on l'a perdu.

Désormais nos institutions sont à l'abri : nous

allons marcher d'un pas ferme dans des routes

battues. Dix années ont amené de grands chan-
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gements dans les esprits : des préjugés se sont

effacés , des haines se sont éteintes ; le temps a

emporté des hommes, tandis que des généra-

tions nouvelles se sont formées sous nos nou-

velles institutions. Cliacun prend peu à peu sa

place , et l'on détourne les yeux d'un passé affli-

geant pour les porter sur un riant avenir.

L'abolition de la censure a dans ce moment
surtout un avantage qu'il est essentiel de signa-

ler. No4.is pouvons louer nos Princes sans en-

traves; nous pouvons déclarer notre pensée,

sans que l'on puisse dire que la manifestation

de cette pensée n'est que l'expression des ordres

de la police. Il faut que l'Europe sache que tout

est vrai dans les sentiments de la France
,
que

les opinions sont unanimes
,
que les oppositions

même se rencontrent au pied du trône pour

l'appuyer et le bénir. Louis XVIII étend ses

bienfaits sur nous au delà de sa vie : il termina

la révolution par la Charte ; il reprit le pouvoir

par la guerre d'Espagne; et sa mort, objet de

si justes regrets, a pourtant consolidé la restau-

ration , en mettant un règne entre les temps de

l'usurpation et l'avènement de Charles X.

Depuis un mois cette restauration a avancé

d'un siècle ; la monarchie a fait un pas de géant.

Quel triomphe complet de la légitimité, et de ce

qu'il y a d'excellent dans ce système! Un Roi

«
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iiu'iiii, I«' proniicr Roi K''«:i;itiii)c qui sY'toit assis

sur le trône a|ncs une révolution de trente an-

nées. ( .(• Hui «gouverne Jivec saj^essc; mais ceux

quineconiprcnoientpasla force de la léj^itimité,

mais les passions comprimées, mais les vanités

déçues, mais les ambitions secrètes, mais les

intérêts, les jalousies politi([ues murmuroient

tout bas : « Cet état de cboscs pourra durer

» pendant la vie de Louis XVIII ; mais vous ver-

w rez au cliangemcnt de règne. »

Hé bien, nous avons vu! nous avons vu un

frère succéder à un frère; de même qu'un fils

remplace un père dans le plus tranquille liéri-

tage. A peine s'aperroit-on qu'on a changé de

souverain. Un des plus grands événements dans

les ciroonstances actuelles s'accomplit avec la

plus grande simplicité. Comme dans une suc-

cession ordinaire, on lève les scellés : ce n'est

rien ; ce n'est que la couronne de la France

qui passe d'une tête à une autre! ce n'est que

le sceptre de saint Louis que Charles X prend

au foyer de Louis XVIII !

Entend- on parler de quelque réclamation?

Où sont les prétendants de la République et de

l'Empire? Est-il dans le monde une puissance

qui ait envie de contester le trône au nouveau

Roi? A-t-il fallu des hérauts d'arnies, des bruits

de tambours et de trompettes, des parades et
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des jongleries, un développement imposant de

la force militaire
,
pour dérober à la foule ébahie

ce que le droit d'un usurpateur a de douteux?

Nullement. Le Roi est mort : vive le Roi ! Voilà

tout , et chacun vaque à ses affaires Tcsprit

libre, le cœur content, sans craindre l'avenir,

sans demander : « Qu'arrivera-t-il demain ? » Le

pouvoir protecteur, la puissance politique n'a

point péri, la société est en sûreté ; et la succes-

sion légitime de la Famille royale garantit à

chaque famille, en particulier, sa succession

légitime.

Que sont devenues toutes ces allusions, pour

le moins téméraires, au sort d'un prince étran-

ger? où trouver la moindre ressemblance dans

les choses, les temps et les souverains? Ces mou-
vements d'humeur que l'on prenoit pour des in-

tuitions de la vérité
,
pour des enseignements

historiques , s'évanouissent devant les faits et

les vertus, et jamais les vertus ne furent plus

évidentes , et les faits plus décisifs.

Si la royauté triomphe, le roi ne triomphe

pas moins. Charles X. s'est élevé au niveau de sa

fortune; il a montré qu'il connoissoit les mœurs
de son siècle

,
qu'il prenoit la monarchie telle

que le temps et les révolutions l'ont faite. Il a

dit aux magistrats de continuer à être justes et

à prononcer avec impartialité ; il a dit aux pairs

TOME XXVII. 4



JO ni'. LA TRESSE.

et aux {l(^|»ulrs (ju'il maiiitioiulroit comme roi la

C.liaifc (jnil avoil juire roinmc sujet, et il a tenu

sa parole, c\ il nous a lenclu la plus pi-écieuse de

nos Iil)t"it*'s ; il a dil aux Ei'ançctis de la confes-

sion prol( stauîe que sa hienlaisance s'étendoit

également sur tous ses sujets; il a dit aux mi-

nistres du culte catlioliquc (ju'il protégcroit de

tout son ])OUVoir la religion de lEtat, la reli-

w;ion , fondement de toute société humaine; il

a recommandé cette même religion comme base

d<' l'éducation publique. Toutes ces paroles, qui

sont de véritables actes politiques, ont enchanté

la nalion. Charles X peut se vanter d'être au-

jourd luii aussi puissant que Louis XIV, d'être

obéi avec autant de zèle et de rapidité que le

souverain le plus absolu de l'Europe.

Pour savoir où nous en sommes de la monar-

chie, il faut avoir vu le monarque se rendant à

Notre-Dame; tout un grand peuple, malgré l'in-

clémence du temps , saluant avec transport ce

Roi à cheval^ qui s'avançoit lui-même au-devant

de ses plus pauvres sujets pour prendre de leurs

mains leurs pétitjons avec cet air qui n'appar-

tient qu'à lui seul; il faut l'avoir vu au Champ-

de-Mars au milieu de la garde nationale, de la

garde royale et de trois cent mille spectateurs :

jour de puissance et de liberté qui montroit la

couronne dans toute sa force, et qui rendoit à
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l'opinion ses organes et son indépendance. Un
roi est bien placé au milieu de ses soldats quand
U départ à ses peuples tout ce qui contribue à

la dignité de l'borame ! l'épée est pour lui : elle

pourroit tout détruire, et il ne s'en sert que

pour conserver î Aussi l'enthousiasme n'étoit

pas feint : ce n'étoicnt pas de ces cris qui ex-

pirent sur les lèvres du mendiant payé, chargé

sous les tyrans d'exprimer la joie, ou plutôt

la tristesse publique ; c'étoient des cris qui sortent

du fond de la poitrine, de cet endroit où bat le

cœur avec force, quand il est ému par l'amour

et la reconnoissance.

Ceux qui ont connu d'autres temps se rappe-

loient une fête bien différente au Champ-de-

Mars : la monarchie finissoit alors; aujourd'hui

elle recommence. Est-ce bien là le même peuple?

Oui, c'est le même; mais le peuple guéri, le

peuple désabusé. Il avoit cherché la liberté k

travers des calamités inouïes, et il n'avoit ren-

contré que la gloire : ses princes légitimes dé-

voient seuls lui donner le bien que des tribuns

factieux et un despote militaire lui avoient dé-

risoirement prorais.

Si les bénédictions du peuple, comme il n'en

faut pas douter, attirent celles du Ciel, elles ont

descendu sur la tête du Souverain et de la Fa-

mille royale. Jamais la France n'a été plus heu-

4.
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r(Mis.\ j)liis glorieuse et plus lihro que dans ce

jour nii'iDoriiblc. Mais à la vue de cette l-'aniilie

eu deuil ;in iiiilicii de laut (rallégresse, la peu-

src s«' i()Miih)il avec ait end l'issenient vers cet

aulie JMonaiijue cpii u\\st pas encore descendu

dans la loinhc; rasj)ect d'une nnillitude allran-
•

t iiic d(> tout «vsclavagc, et protégée par de géné-

reuses institutions, rapjH'loit encore le souvenir

de Tauguste autetu" de la Cliarlc. Quel pays rpie

cette France! les villes apportent leuis ciels

au lit funèbre de ses généraux, et les peuples

rendent honimatre de leur liberté au cercueil

de ses Rois !

A'
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LETTUE
A M. LE RÉDACTEUR DU JOURNAL DES DÉBATS ,

SUR LE PROJET DE LOI

RELATIF

A LA POLICE DE LA PRESSE.

Monsieur,

<4^Ét/11^' ERMETTEZ-Moi de répondre
, par l'en-

^Pj jp!^ tremise de votre journal, à diverses

£â^^M lettres que des personnes qui me sont

pour la plupart inconnues m'ont fait l'honneur

de m'adresser ces jours-ci. Ces personnes me
demandent si je ne ferai rien paroître sur le

nouveau projet de loi relatif à la liberté de la

presse; elles veulent bien se souvenir que, dans

d'autres circonstances, je n'ai pas manqué d'éle-

ver la voix en faveur de la plus précieuse de nos

libertés.

En effet , monsietu-, lorsqu'en 1824 la censure

lacultative fut établie, je publiai un petit écrit
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contre oollc mesure miiiislérielle. La raison qui

me (leleriiiiiia à prendre ce parti éloit simple:

il ii;\ iiiil iin[)()ssible de parler à la trii)une,

j-)uis(pi(> la session éloit elose
;

j(^ n<' ponvois

rceourii- à la presse périoditpie
,

puis(ju(! les

journaux éloientccnsiirés; je n'avois donc pour

toute ressource que la presse non périodique,

qui n'éloit point encore opprimée comme elle

est menacée de l'être.' ^ /.

Aujourd'hui, monsieur, je ne balancerois pas

à attaquer la loi vandale dont le projet vient

d'être présenté à la Chambre des Députés, si la

session législative n'éloit ouverte : c'est à la tri-

bune de la Chambre des Paiis que mon devoir

m'appelle à combattre; mais les lettres que j'ai

rerues m'ont fait sentir la nécessité d'une expli-

cation préalable. Le projet de loi ne peut être

examiné à la Chambre héréditaire avant six se-

maines ou deux mois : il m'importe que mon
silence jusqu'à cette époque, puisqu'on veut bien

me demander compte de mon silence , ne soit

pas exposé à de fausses inler])rétations. Dans

tous les âges et dans toutes les positions de ma
vie, j'ai défendu la liberté de la presse; je ne re-

culerai pas quand on me somme de dire haute-

ment mon opinion sur un projet que nous au-

roient envié les jours les plus florissants de la

barbarie. • ^
.
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J'espère démontrer en temps et lieu que ce

projet, converti en loi, seroit aussi fatal aux

lettres qu'aux libertés publiques
;
qu'il tendroit

à étouffer les lumières; qu'il déclareroit la guerre

au talent; qu'il violeroit toutes les lois de pro-

priété
;
qu'il altéreroit même la loi de succes-

sion, puisque la fille ne pourroit hériter de son

père dans la propriété d'un journal; que, par

un vice de rétroactivité, ce projet de loi, voté

tel qu'il est, annuleroit les clauses des traités

passés, blesseroit les droits des tiers, favorise-

roit le dol et la fraude , troubleroit et boulever-

seroit toute luie partie du Code civil et du Code

de commerce
;

qu'il anéantiroit une branche

d'industrie alimentée d'un capital de plus de

50 millions; qu'il ruineroit à la fois les impri-

meurs, les libraires, les fondeurs, les graveurs,

les possesseurs de papeteries , etc.
;
qu'il frappe-

roit comme de mort une population de cinq à

six cent mille âmes, et qu'il jetteroit sur le pavé

une multitude d'ouvriers sans ouvrage et sans

pain.

Ce projet, monsieur, a été forgé dans la plus

complète ignorance de la matière. L'article 4 dit?

par exemple:

« Tout déplacement ou transport d'une partie

» quelconque de l'édition hors des ateliers de

» l'imprimeur, et avant l'expiration du délai fixé
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» pai lailu'le pitiiiu i', scia considéré ctuniin'

-• Uiitalivi' (le piiMiiatioM. I .a loulativc tlii délit

» i\i i)iil)li(ati(>M sera j)()iirsiiivi(' et |)unu', dans

» ce cas, de la nu'iiic niaïuéri' cpie le «lélit, »

Ainsi l'on pouiroit considérer comme tenta-

ti\ c" de publication le tians}j<jit des Icnilles d'im-

pression i\r chez riniprinieur cLcz lo libraire,

(le chez le libraire chez la brocheuse ou chez le

relieur, ou à Tatelier du satinage. Surles(jualre-

vinejts iujpiimeurs de Paris, il n'y en a pas dv:u\

cjui aient des établissements assez vastes pour

pi'océder chez eux au séchage et à Vassemhlage.

Qu'est-ce que c'est que des caractères (art. 1
*^^)

conformes aux règles de la libiairie , et quelle

intention est cachée au lv)nd de cet apparent

jiuTi-sens? . » . .

Pour une simple contravention à un règle-

ment de police, comment détruirez-vous (art. 1 ®^)

une édition entière ou un volume, qui interrom-

proit une collection plus ou moins coûteuse,

j)lus ou moins avancée , sans donner recours

aux souscripteurs, aux artistes, aux fournis-

seurs de papier, aux divers bailleurs de fonds?

Et quelle dérision î on prétend qu'on ne

punira le délit (ju'après qu'il aura été commis,

lorsqu'on ordonne un dépôt dont la durée doit

précéder de cinq ou de six jours la publication !

Les alguazils de la police ne seront-ils pas en

I

"
'#
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embuscade à la porte du libraire, pour sauter

sur le premier paquet de l'ouvrage que l'auto-

l'ité croira devoir arrêter ? La Monarchie selon

la Charte n'a-t-elîe pas été saisie, moi présent,

tians la cour même de mon libraire? et pourtant

quelle différence entre les lois de la presse qui

existoient alors et celles qui nous régissent au-

jourd'hui !

Mais quel mal, dira-t-on, qu'un ouvrage, s'il

est mauvais , soit saisi avant d'être publié?

Et comment pouvez-vous savoir s'il est mau-

vais, avant qu'il soit publié? Soumettez-vous

d'avance votre jugement à celui d'un procureur

du Roi, quel qu'il puisse être? Dans les temps

de passion politique, chaque parti ne soutient-il

pas que tel ouvrage est dangereux, que tel ou-

vrage est salutaire? Un m.inistère fera poursuivre

tous les livres religieux, un autre tous les livres

philosophiques. Le dépôt de cinq et de dix jours

est évidemment la censure , et une censure qui,

non satisfaite de vous imposer son joug, vous

enveloppe encore dans des procès ruineux. La

censure devroit au moins dispenser d'aller de-

vant les tribunaux.

Comment, pour la presse périodique, com-

ment réduira-t-on à cinq membres (art. 15) des

compagnies déjà formées et composées d'un bien

plus grand nombre de propriétaires?
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Oui' \(ijt iliro ce nombre mystérieux deeiiuj?

Jl est laciK' île dégager Vinconnue. Si sur douze

propriétaires, il y en a S(;pt <pii i-elusent de

vendu' leur pail aux ein(j anhcs, ou ciu(| (jui

ne pcMixcnt aclieter cette part, la eondilit»n de la

loi iM'îant pas remplie, il n'y auia plus do jour-

nal. Il N a j)lus, la coudilion de la loi dans i(^

cas juéme ne jiourra pas être lemjdie, [)uistpic

cette loi déclare que toutes stipulations seront

nulles , mi'ine entre les parties contractantes

(art. Ki). Cela n'est-il pas tout-à-fait digne du

génie d'un clerc du onzième siècle ?

Les cinq propriétaires seront condamnés en

niasse pour un article incriminé, encore que la

minorité de ces propriétaires se soit peut-être

opposée à la publication de l'article, ou que

quelques uns de ces propriétaires aient été ai)-

sents au moment de cette publication.

Une femme ne pourra être co-propriétaire

d'un journal, quoique sît dot ou une portion

de l'héritage paternel ait été assise sur cette pro-

priété. Il faudra alors que le bien de ce minein*

par la loi soit vendu dans les formes prescrites

au Code civil : l'autorité ministérielle se portera

pour dernier enchérisseur, et introduira ainsi un

levain de servitude dans une association libre:

c'est l'esprit de l'article 9.

Pour être propriétaire d'un journal, il faudra
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prouver à un préfet ou au directeur général de la

librairie qu'on a les qualités exigées par l'ar-

ticle 980 du Code (art. 9). Si ces autorités admi-

nistratives vous font de mauvaises chicanes sur

CCS qualités, comme on en fait aux électeurs

sur les droits; si elles renvoient la partie devant

les tribunaux , la décision de ces autorités admi-

nistratives nen recevra pas moins provisoire-

ment son exécution (art. 9). Cela veut dire que

le journal sera supprimé pendant trois, quatre,

cinq ou six mois , selon la durée du procès. Or

un journal qui cesseroit de paroître pendant un
mois seroit un journal détruit.

Remarquez , monsieur ,
que ce mot détruit

revient sans cesse dans le projet de loi, comme
renfermant tout l'esprit du projet. -Il n'y a pas

de raison pour qu'avec un tel projet tous les

journaux, excepté les journaux ministériels, ne

soient en -effet successivement détruits : c'est ce

que Ton veut.

Sous le rapport fiscal, le projet applique le

timbre aux brochures : on a calculé que le plus

mince vaudeville imprimé coùteroit à l'auteur

de 15 à ISOOfr. D'un autre côté, les journaux

littéraires se trouvent soumis au cautionnement

(art. 12). Ne croit-on pas voir les Welches bri-

sant les monuments des arts, ou les Arabes brû-

lant la bibliothèque d'Alexandrie? Ne pensez
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nis (iiic Ton soii loiicliô cl(^ ce reproche; on s'en

fait i;l(nr('. I
«' C()i'iim'i'C(> de I;i lil)i'airi(' i\o la

l'i'jMUN' passera en r>(>li;i(Hii> ; t;ml niiiMix ! INc

soiil-it' |>as Ifs livres (|iii loiit lout; le mal? De-

puis \c savant (pii ctmlie le coins (l(>s îislres»

jiiscpi'aii ]>a\s;!ii (pii rpcllc la Croix de j)ar

Oicu , tout cr (pii sait lire ou appri^nd à lire est

suspecl. • ' ^

.• Je comprends bien que le timbre est ici prin-

cipalement le cachet de la barbarie; c'est le veto

suspensif" mis sur la publication de la pensée;

mais pourtant ce tin)bre est la levée d'un impôt :

je voudrois savoir, monsieur, la destination des

sommes qui proviendront de cet impôt. Iront-

elles à ces censeurs invisibles que j'ai jadis ap-

pelés un Sahit-Office d'espions? Seront-elles

tenues en réserve pour acheter des procès ? Ser-

viront-elles à augmenter les gnges de la livrée

ministérielle? ou bien (ce qui seroit plus juste)

seront-elles employées à payer des soupes éco-

nomiques pour nourrir les auteurs et les libraires

que le projet de loi, admis, aura réduits à la

mendicité?

Les imprimeurs seront responsables des

amendes , dommages et intérêts , et des frais

portés par les jugements de condamnation des

auteurs (art. 22) , le tout afin que les imprimeurs

deviennent les censeurs officieux des auteurs,
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tant ce nom de censeur plaît au cœur et charme

l'oreille !

On conçoit qu'un libraiie pouvoit être enve-

loppé dans une condamnation pour un ouvrage

obscène, impie ou calomniateur, pour un ou-

vrage où le délit flagrant frappe tous les yeux:

mais quoi ! l'imprimeur sera juge d'un ouvrage

de science, de philosophie, de littérature? Si cet

ouvrage est condamné par les tribunaux, l'im-

primeur, qui n'y aura rien compris, portera la

peine du délit dont il sera innocent! Il y a telle

maison d'imprimeur-libraire qui compte quelques

cent mille publications : von s voulez que l'im-

primeur ait lu et compris ces cent mille ouvrages

longs ou courts! Mais ne nous récrions pas trop

contre cette palpable absurdité : elle a son des-

sein. On exige l'impossible de l'imprimeur, el

pourquoi? Pour qu'il ne puisse paroître aucun

ouvrage qui n'ait obtenu d'avance la sanction

delà coterie qui nous opprime. Quel libraire en

effet oseroit se charger sans garantie de l'impres-

sion d'un manuscrit, sous la menace d'un pareil

projet de loi?

Le projet, dit-on, est conçu dans l'intention

de mettre à l'abri les autels, de défendre la re-

ligion contre les productions scandaleuses de

l'impiété.

Le projet, loin de protéger la leligion , l'ex-
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pose; loin (rant'tor lo clél)it dos ouvrages qu'on

\(Mit niDsiriro, il fera voiulro toutes ces éditions

rixalcs (|iii par leur nndtiplication rcstoient en-

sevelies dans les magasins. I.a l'rance cstlo'irnie

di's Ol-aivres ^\o Aollaire el de Jlousscau pour

(Kii\ siècles, el le proje! de loi actuel n'aiiia |)as

nue aussi longue durée. A moins d'ordonner la

saisie des éditions publiées, on n'aura rien ob-

teuu. (lliose remarquable : on prétend venir au

secoiu's de la religion par le présent projet de

loi, et l'on n'a pas même dans cç projet osé

écrire le nom de religion î D'où vient cette réti-

cence? Est-ce vraiment la religion que vous vou-

lez défendre? Dites-le donc tout haut; apportez

un projet qui ne blesse ni la propriété, ni les lois

existantes, ni les libertés, ni les lettres, ni les

talents, ni la civilisation. Ce projet sera examiné

dans les deux Chambres; et s'il n'a visiblement

pour but que le maintien des mœurs et la pro-

tection de la foi de nos pèr(^s , vous ne trouverez

pas un vote pour le repousser.

Le projet de loi, dit-on encore, est calculé

pour le châtiment des calomnies répandues sur

la vie privée d'un citoyen.

D'abord, monsieur, il ne me paroît pas bien

prouvé que ces petites biographies dont on a

tant raison de se plaindre, et dont les tribunaux

ont fait justice; il ne m'est pas bien prouvé,
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:iis-je, que ces biographies n'aient pas été fabri-

:juées à l'instigation d'un certain parti ennemi

le la liberté de la presse, afin de rendre cette

ibevté odieuse et d'avoir un prétexte de la dé-

truire.

Ensuite, il ne faut pas que les intérêts parti-

culiers blessent les intérêts généraux. En pré-

tendant venir au secours d'un honneur qui ne

se plaint pas, prenons garde de nous interdire

la censure des actes de l'autorité. Il y a des ou-

trages d'une nature mixte, qui s'appliquent éga-

lement à l'homme public et à l'homme privé:

tâchons de ne pas venger la famille aux dépens

de la société.

Quant à moi, monsieur, dans la crainte de

l'intérêt qu'un défenseur d'office voudroit bien

prendre à ma personne, je me hâte de profiter

du bénéfice du dernier paragraphe de l'art. 20 du

projet de loi; je déclare autoriser par la présente

toute publication contre ou sur mes actes; je me
range du côté de mon calomniateur, et je lui

livre sans restriction ma vie publique et ma vie

privée.

Je n'ai guère, monsieur, touché, dans cette

lettre, qu'à la partie matérielle d'un projet de loi

qui ajoute des amendes nouvelles à d'anciennes

amendes, sans faire grâce des emprisonnements,

sans révoquer le pouvoir abusif de supprimer

TOMK xxvii. 5
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Ir l)ii"\tl (In lihraiiv, sans roiioncci- à la censure

faciillative, sans .iholir la jiiocédiire en ten-

(lani-e, sans dispenser de la |)erniission néces-

saiii' |>c»iii' elablii' une lenillc })éiiodi(|ne ; iier-

luission (jui réduit de lait la liberté de la presse

à un simple j)rivilége.

Mais lorsque, à la (llian)l)re des Paris, je ]>ar-

lerai ilu ra|)port moral du projet de la loi, je

• montrerai ([ue ce projet décèle une horreur pro-

fonde des lumières, de la raison et de la liberté;

cpi'il manifeste une violenter antipathie contre

l'ordre de choses établi par la Charte; je prou-

verai qu'il est en opposition directe avec les

mœurs, les progrès de la civilisation, l'esprit du

temps et la franchise du caractère jiational;

qu'il respire la haine contre l'intelligence hu-

maine; que toutes ses dispositions tendent à faire

considérer la pensée comme un mal, comme une

plaie, comme un fléau. On sent que les partisans

de ce projet anéantiroient l'imprimerie s'ils le

^ pouvoient, qu'ils hriseroient les presses, dres-

> seroient des gibets , et éléveroient des bûchers

pour les écrivains; ne pouvant rétablir le despo-

tisme de l'homme, ils appellent de tous leurs

vœux le despotisme de la loi.

Voilà , monsieur, ce que j'avois à exprimer

aux personnes qui ont bien voulu m'écrire, et

qui m'ont fait l'honneur d'attacher à mon opi-
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nion une importance que je suis loin de lui re-

connoître. Je ne pouvois adresser à chacune de

ces personnes une réponse particulière : je les

prie de vouloir bien agréer en commun cette

réponse publique.

Je ne puis , monsieur, en finissant cette lettre

,

me défendre d'im sentiment douloureux, N'a-

vons-nous voté , dans l'adresse en réponse au

discours de la Couronne , les libertés du Portu-

gal que pour voir attaquer les libertés de la

France? Ces dernières étoient-elles promises en

expiation des premières ? Quelle tendresse pour

la Charte de don Pèdre ! quelle indifférence pour

la Charte de Louis XVIII !

Je crains qu'il n'y ait dans tout cela bien de

l'aveuglement.

Ibant obscuri solâ sub nocte per umbram.

•

Quelques souvenirs
,

quelques ambitions
,

quelques rêveries particulières à des esprits faux,

fermentent dans un coin de la France; n'allons

pas prendre ces souvenirs, ces ambitions, ces

rêveries
,
pour une opinion réelle, pour une opi-

nion qu'il faut satisfaire ; n'allons pas donner à

la nation la crainte d'un système opposé à ses

libertés. Les hommes qui ont souffert ensemble

de nos discordes, également fatigués, se ré-

5.
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.si£;iicnt ;*» ;Klievcr en paix ItMirs vieux jours; m.'^is

uns (MilaïUs, tes culauts (|uiu'aurout pas couinio

uniis Ix'soiii (je repos, u'eulreroiil [xiiul daus ce

cotiipioniis (le iassiluile : ils njareliertjut, et

reveuciitjueronl , la Charte à la main , le prix

(lu saug et (les laruies de leurs p<îres. Ou
ue fait point reculer les f^én(''r.'Uions qui s'a-

vancent en leur jetant à la t(^te des lrai;;nj(Mits

de ruines et des dtibris de tomijeaux. Les insen-

sés qui piétcndent mener le passé au cond)at

contre Tavenir sont les victimes de leur témé-

1 ilé : les siècles, en s'abordant, les écrasent.

.1
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AVERTISSEMENT,

A presse non périodique doit venir au se-

cours de la presse périodique : je ne puis pas

' plus me taire sur la censiure que M. Wilber-

force sur la traite des Nègres. Des écrivains courageux

se sont associés pour donner une suite de brochures
;

on compte parmi eux des pairs , des députés , des

magistrats. Tout sera dit , aucune vérité ne restera ca-

chée. Si certains hommes ne se lassent pas de nous op-

primer, d'autres ne se fatigueront pas de les combattre.

Je remercie mes concitoyens de la confiance qu'ils me
témoignent dans ce moment. J'ai reçu toutes leurs

lettres, tous leurs renseignements, tous leurs aVis: j'en

ai fait et j'en ferai encore usage. Beaucoup d'ouvrages

se préparent. M. Salvandy, dont le talent énergique

est si connu , fera paroître le mois prochain une bro-

chure sur l'état actuel des affaires. M. Alexis de Jussieu

publiera dans quelquesjoursun écrit sur le même sujet.

Ils m'ont prié d'annoncer leurs travaux: je m'en fais

un devoir, car il est probable que les feuilles périodiques

n'auront pas même la permission de citer l'intitulé des

ouvrages. Cependant , un titre conçu d'une manière

générale constitue-t-il un délit ? Voilà comment la

censure sur les journaux est exercée , et comment elle

nuit au commerce de la librairie : un livre non an-

noncé est exposé à rester dans les magasins : aussi la



72 1)K I. A l'H KSSK. •• '

libniirir ot-flli- iiuii.icct! iriiiii' iKiinclli' crise. Mai»

i)ii'iiii|iiiri(' tout cela à nos hoiiuiics d'clat cf à la stu-

|)i(Ic cl \iiilciiic laciioii qui tlcsole la France?

Si les |)i (.prictaircs ilcs joui iiaiix ont d'autres plaintes

à i>orter contre la censure, s'ils jujjcnt (juc je niiisse

r.uic cnicndie ces plaintes, ils nie trouveront prêta

U>ul. l:',spérons que les lecteurs soutiendront plus (|ue

jamais les l'cuilles indé[)endantes de leur [)alrona{^je :

ils ne se laisseront pas d<.'Coura{jer si la censure em-

pêche pendant (jucUjue temps les journaux non sa-

lailés de réllcchir anssi vivement tpi'ils le laisoient. Le

silencepolitique y les b/a/ics, les suspensions , Ica procès

,

sont des preuves de constance et de zèle qui seront ap-

préciées des amis du trône et de la Charte. Rallions-

nous d'un bout de la i'Vance à l'autre contre les enne-

mis de nos libertés ; patience et esprit public rempor-

teronl'~^la victoire.

•. .Il

1 .

, iT • r ' 1

.1



ÉPIGRAPHES.

On réclama hautement la liberté d'écrire et de publier ses

pensées par la voie de l'impression ; et la liberté illimitée de

penser et d'écrire devint un axiome du droit public de l'Eu-

lopc, un article fondamental de toutes les constitutions, un

principe enlin de l'ordre social.

( Vicomte de Bonald , séance des Députés

,

2S fam'icrlSll.)

Aujourd'hui que le gouvernement peut tout contre le ci-

toyen , ne doit-il pas laisser au citoyen quelque abri contre

un pouvoir si illimité ? ( Id. , ib.
)

Les gens habiles ne sont pas tous dans les conseils; et

ceux-ci, placés à une juste distance des objets, ni trop

haut, ni trop bas
, peuvent savoir bien des choses qui

échappent à l'attention ou à la préoccupation des hommes

on autorité , et leur dire par la voie des journaux d'utiles

vérités qu'ils ne voudroient pas enfouir dans les cartons

d'un bureau , ni soumettre à la censure d'un commis.

Peut-être, au premier instant d'une explosion, les dé-

clamations des journaux ne seroient pas sans quelque dan-

ger; mais à la longue, et lorsqu'on a à lutter contre des

causes secrètes de désordre, leur silence ne seroit-ïï pas

plus dangereux encore ? L'État , si l'on veut
,
peut être

troublé par ce que peuvent dire les journaux , mais il peut

périr par ce qu'ils ne disent pas. Il existe un remède très-

efGcace contre leurs exagérations ou leurs impostm-es ; il

n'y en a point contre leur silence.
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L'Aiii;li't<'n<- ;i \n l< >l;nii;i'i , et a \uiiln >'rp pn-sci \ ci en

posant in loi l.t libn- riiculation ilfs jouriiaiix (oiiniic la

NHuvfganli- >l«- lit. Il; <H'' " ;» piis cru iim" ce lût inip <lu

public l«)iil entier <l<inl les joiirnanx smil les seiilinell( ;i
,

puni- servir de eonire-poids au |itui voir innn«'nse diin uiinis-

lerc lespoiisaMe. ( /'/. , //a)

•

L'intéivt de la nalion étant (]\\c les ministres soionl édai.^

rés , ils nedoixeni j);is (cinier eux-nu-iiies i.i seule \(iie j»,ir

latpiellc l'opinion \erilal)lenienl yénéralo peut arriver jus-

qu'à eux. \ a-t-il Ixaueoup à craindre des joiniiaux , au-

jourd'hui (pi ils sont devenus piesipie la seule lecture des

honnêtes j^ens, et que les écrivains les plus estimables ne

tlédaii;nent pas d'y travailler? Sans doute ils écrivent les

uns et les autres dans des principes différents : c'est un

malheur inévitable, et <|ui a sa source dans l'opinion des

deux principes monarchique et réj)ul)licain du Gouverne-

ment représenlalif, que chacun, suivant votre opinion,

cherrhe à entraîner de son côlé. Heureuse; la nation, dans

• le telles circonstances, où ce combat n'a pour champ de

bataille que les journaux! L'opposition armée n'a cessé en

Angleterre que depuis qu'elle est devenue littéraire. L'op-

])Osition des journaux amuse les partis et trompe les haines.

. . .. .
{hl.,ib.)

a. Que les représentants d'une nation , chargés de stipuler

» les droits et les garanties de la liberté civile et ))oIilique,

» confèrent, par une loi , à des hommes déjà armés du ter-

» rible droit d'emjirisonncr à volonté tout citoyen qui leur

» sera suspect, le droit plus étendu et plus dangereux d'é-

w touffer toute pensée qui leur sera odieuse, et qu'ainsi les

« ministres, au droit qu'ils ont d'agir seuls ajoutent le droit

y de parler tout seuls, c'est en vérité ce que tout législateur
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» trembleroit d'accorder , môme lorsqu'il crotroit , comme
» citoyen, la mesure utile. Ne seroit-ce pas compromettre,

» par ce dangereux exemple , la sûreté générale et l'uture

» de l'État, en voulant lui ménager une tranquillité locale

» et temporaire? Et ce roi que la fable représente tenant

u tous les vents à ses ordres, pouvoit exciter moins de tem-

» pêtes qu'un ministère investi de tout pouvoir sur les corps

» et sur les esprits. » {Id. , ib'.)

Il est digne de remarque que tous les journaux, employés

à grands frais par tous les Gouvernements qui se sont suc-

cédé, n'ont pu, malgré leur influence, en soutenir aucun;

et que les journaux opposés, que la tyrannie a contrariés,

tantôt à force ouverte, tantôt plus sérieusement, ont vu,

ont fait à la fois triompher la cause qu'ils ont constammen-t

défendue...

Les gens les plus distingués dans les lettres n'ont pas dé-

daigné d'écrire dans les journaux, et y ont défendu avec

courage les principes conservateurs des sociétés... Dès-lors,

uae succession non interrompue de journaux amis de l'ordre

a entretenu le feu sacré; ils l'ont entretenu par ce qu'ils di-

soicot, et même par ce qu'ils ne disoient pas, lorsque, for-

cés de se taire, ou même de parler, ils laissoient apercevoir

leurs opinions particulières sous la transparence des opi-

nions commandées. C'est cette opposition constante qui a

conservé toutes les bonnes doctrines qui ont à la fois pré-

valu : car il faut remarquer, à l'honneur de l'esprit national,

que ces journaux sont les seuls qui aient joui d'une vogue

constaute, tandis que les autres n'ont pu se soutenir même
avec les secours du Gouvernement; en sorte que l'on peut

dire que le public a fait ces journaux, plus encore que les

journaux n'ont formé le public, parce que Icx journaux ex-

priment l'opinion et no lafont pas. Réflexion juste et pro-
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I»»iul«' tic M. i\v IJrijj^Dilc , tl cjui surfiroit A décider la ques-

tion. [Id.fib.)

• -.

Avant que la presse fi^t libre , les ehanccs cii étoient moins

assurées, parée que le jXMivoir qui laissoif une libre ear-

ririf auv mauvaises doelrines avoit soin deneliaùier les

l)oiuies. ^ ainenieiil les royalistes avoient-ils réelanié, dans

l'intérêt publie, crtlc libelle dont ils sentoient le prix ; il

leur a fallu du lenqis, beaueoup de teuq)s poui la posséder,

parce (pic leurs adversaires en icdoutoienl rellet. l'.niin, la

laeulté d'éerire, arraebée plutôt (probteniie, a nuuii les amis

de la rovauté d'armes éi;ales ;\ celles des ennemis qui veulent

la détruire, et bientôt le nombre des lecteurs dv chacpic

opinion a montré l'étendue de leurs forces relatives.

•
• (M. le marquis i)'HF.niioiJvii.LK,

Consc/i'fUeur, t. vi, p. C'2-G3. )

N'a-t'On pas vu naguère que les journaux tombés sous le

joug du despotisme étoient devenus des instruments d'op-

pression et de servitude? C'est la meilleure preuve du dan-

ger de subjuguer les journaux.

(M. Corbière , séance des Députes

,

,
' 29yV/A<mT 1817.)

Supprimer un journal , c'est ruiner le propriétaire; et ce-

pendant on se joue avec une cruelle indifférence de cette

propriété. Le propriétaire est ruiné , sans même qu'on

puisse lui imputer le plus souvent une faute réelle.

{hl.,ib.)

« Si le ministre obtient le droit de donner ou de refuser

» arbitrairement l'autorisation aux journaux de paroître, il

ê
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» pourra la rendre onéreuse aux uns, la donner giatuitement

» aux autres , en favoriser quelques-uns
,
pour les mettre en

» mesure de se soutenir contre l'opinion; il pourra user des

» moyens les plus contraires aux droit garantis à tous les

« Français par les articles 1 et 2 de la Charte. »

( M. DE ViLLÈLE , séance des Députés

,

11 janvier \'^\1
.)



» *



DU RÉTABLISSEMENT

DE LA CENSURE
2lu 24 Inin 1827.

Paris, 30 juin 1327.

ON pays n'aura rien à me reprocher :

resté le dernier sur la brèche, j'ai fait

à la Chambre héréditaire le devoir d'un

loyal pair de France; je remplis maintenant

celui d'im simple citoyen. Il m'en coûte : déjà

rentré dans mes paisibles travaux, je revoyois

mes vieux manuscrits, je voyageois en Amé-

rique : Désertas quœrere terras. Rappelé subite-

ment de la terre de la liberté
,
je reviens dé-

fendre cette liberté dans ma patrie , comme jadis

j'accourus de cette même terre pour me ranger

sous le drapeau blanc.

En quittant la tribune de la Chambre des

pairs , le 18 de ce mois
,
je prononçai ces mots :

a Je vous dirai , messieurs, que ceux dont l'es-

» prit d'imprudence inspira le projet de loi

if
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M coiihc la lil)t'rl»' ilt" la [)rosse n'ont j)ns j)cr(lu

a courai;<\ Ilopoussés sur nn point, ils tlirigenl

» l(Mn- atlacinc sur nn anlio; ils ne craij^nont

» pas (le déclarer à (|ui veut les entendre que
B la censure sera étal)li(> aj)rès la clôture de la

» présente session.

» Mais, connne une censurer (jui cesseruit do

» droit un mois après l'ouverture de la session

» de 1S28 seroit moins utile que funeste aux

» fauteurs du système, ils songeroient déjà au

» moyen de parer à cet inconvénient : ils s'oc-

» cuperoient, pour l'an prochain, d'une loi qui

» prolongeroit la censure, ou d'une loi à peu

» près semblable à celle dont la couronne nous

» a délivrés.

» La difficulté, messieurs, seroit de vous faire

» voter im travail de cette nature , si d'ailleurs

» il étoit possible de déterminer les ministres

» eux-mêmes k l'accepter. Vous n'avez pas de

» complaisances contre les libertés publiques :

» quel moyen auroit-on alors de changer votre

» majorité? Un bien simple, selon les hommes
« que je désigne : obtenir une nombreuse créa-

)> tion de pairs.

» Avant de toucher ce point essentiel
,
jetons

» un regard sur la censure.

» Les auteurs des projets que j'examine en

» ont-ils bien caculé les résultats? Quand on éta-
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» bliroit la censure entre les deux sessions , si

» cette censure , décriée par les ministres eux-

» mènries , ne produisoit rien de ce que l'on veut

» quelle produise; si elle n'avoit fait que mul-

» tiplier les brochures; si le ministère avoit brisé

» le grand ressort du gouvernement représenta-

» tif , sans avoir amélioré les finances, sans avoir

» calmé l'effervescence des esprits; si, au cori-

» traire, les haines, les divisions, les défiances

» s'étoient augmentées; si le malaise étoit devenu

ji plus général; si l'on avoit donné une force de

» plus à l'opposition, en lui fournissant l'occa-

» sion de revendiquer une liberté publique, com-

» ment viendroit-on demander aux Chambres

)) la continuation de cette censure ? On conçoit

» que, du sein de la liberté de la presse, on ré-

» clame la censure sous prétexte de mettre un

» frein à la licence; mais on ne conçoit pas que,

M tout chargé des chaînes de la censure , on sol-

» licite la censure , lorsqu'on n'a plus à présen-

» ter pour argument que les flétrissures de cette

» oppression.

» L'abolition de la censure , le retrait de la

» loi contre la liberté de la presse,, sont des bien-

» faits de Charles X; rien ne seroit plus témé-

» raire que d'effacer par une mesure contradic-

» toire le souvenir si populaire de ces bienfaits,

w Et quelle pitié d'établir au profit de quelques
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" iiitt'ri'ls parliciiliors une censure qu'on n'a pas

w cru tlcvoir imposer piMulaiit la gucn-e d'Ks-

» pa^ne , lorscpio le sort de la France dépeiuloit

j) ptul-èîic d'une victoire! Mous nous sommes

» conliés à la gloiie de M'"' le Daupliin; il n'est

)) pas aussi sûr, j'en conviens, de s'aijandonnei-

» à toute autre gloire; mais, enfin, (pie MM. les

» ministres aient loi en eux-mêmes; qu'ils nous

» épargnent la ré[)élition des ignol)les scènes

» dont nous avons trop souffert, ileverrons-nous

» ces censeurs proscrivant jusqu'aux noms de

n tels ou tels hommes, rayant du même trait de

» plume et les éloges donnés aux vertus de l'hé-

» ritier du trùne, et la critique adressée à l'a-

*' gent du pouvoir?

» Après avoir été témoins des transports

» populaires du 17 avril, on ne peut plus nier

» l'amour de la France pour la liberté de la

» presse. Dans quels rangs pourricz-vous donc

» trouver aujourd'hui des oppresseurs de la pen-

» sée ? parmi des fanatiques qui couroient à la

•» la honte comme au martyre , et parmi des

» hommes vils qui mettroient du zèle à gagner

» en conscience le mépris public. »

Me trompois-je dans les projets que j'annon-

çois? Mes frayeurs étoient-elles vaines? La haine

ou la vérité dictoient-elles mes paroles?

Du moins un avantage me reste sur mes ad-
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versaires : point n'ai renié mes opinions; je suis

ce que j'ai été; je vais à la procession de la Fête-

Dieu avec le Génie du Christianisme , et à la tri-

bune avec la Monarchie selon la Charte. Comme
pair, j'ai prononcé plusieurs discours en défense

.de la liberté de la presse : j'ai écrit cent fois

pour cette liberté dans le Conservateur et dans

d'autres ouvrages. Pourquoi cette énumération ?

pour me vanter, pour me citer avec complai-

sance? Non : pour répondre à ces hommes qui,

ayant trahi leur premier sentiment , veulent

mettre leurs variations sur le compte des autres;

à ces hommes qui s'écrient : « Vous marchez ! )i

quand vous êtes immobile , ne s'apercevant pas

que ce sont eux qui passent, et qui se figurent

en changeant de place que l'objet offert à leurs

regards s'est déplacé-

La liberté de la presse est devenue un des

premiers intérêts de ma vie politique : j'en ai

fait l'objet de mes travaux parlementaires. J'ose

dire que ma position sociale , les opinions roya-

listes et religieuses que je professe donnent à

mes paroles quelque crédit, lorsque je réclame

cette liberté : on ne peut pas dire que je suis

un révolutionnaire, un impie; on le dit, il est

vrai, aujourd'hui; mais ce qu'il y a de curieux,

c'est que ces obligeants propos sont tenus par

les jacobiRs à la solde de ce prétendu parti reli-

G.
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i;i(Mi\ ot n)\;ilist(', l«'(iiiol j'ai poussé an poiivoii-,

en lui a|>i>r»uaiil à bri^ayor contre natino la

Charte et la libcMté.

11 ne peut plus être question de poser les prin-

cipes (le la liberté de la presse; leur substance

se trouve dans les épi^Maphes que j'ai mises à

la tète lie cet éciit. l^a monarcliie représentative

sans la liberté de la presse est un corps privé de

vie, une niacliine sans ressort. Au commence-

ment de l'empire, des pièces d'argent avoient

il un coté ces mots : Napoléon empereur ^ et de

l'autre coté : Republique fraiiçoise. liuonaparte

trappoit ses monnoies au coin de la gloire, et

elles avoient cours. Sous un gouvernement con-

stitutionnel régi par la censure, on pourroit

graver des médailles portant dans l'exergue :

Liberté^ et au revers : Police. Qui voudroit

prendre ce faux billon à l'effigie du ministère?

Laissons donc des principes avoués même par

ceux qui les violent, et examinons les ordon-

nances du 24 de ce mois.

Elles sont sans préambule : l'ordonnance de

la première censure étoit précédée d'un consi-

dérant accusateur des tribunaux. Les syco-

phantes du ministère firent entendre ensuite

que cette insulte à la magistratuie n'étoit que

pourrire^ et que l'approche de la mort du vé-

nérable auteur de la Charte àvoit été la vraie
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cause de l'établissement de la censure. On plaça

la perte de la première des libertés publiques

entre une offense et une douleur.

De quel considérant auroit-on pu accompa-

gner les nouvelles ordonnances?

Des illuminations avoient brillé dans toute

la France pour le retrait du projet de loi sur la

liberté delà presse : auroit-on pu dire que cette

circonstance grave obligeoit de les éteindre avec

la censure?

La Garde nationale crie : Vive le Roi! Quel-

ques voix isolées élèvent un cri inconvenant

contre les agents du pouvoir : la Garde natio-

nale est licenciée ; on reçoit à Meaux la monnoie

de ce licenciement. Auroit-il été convenable de

faire de ces faits la raison du rétablissement de

la censure ?

Un déficit se rencontroit dans les recettes des

premiers mois de Tannée : étoit-ce là un bon

prétexte pour suspendre la liberté de la presse ?

Enfin , auroit-on pu déclarer qu'il falloit une

ordonnance de censure, parce que les Ministres

ne peuvent marcher avec la liberté de la presse?

Des ordonnances sans considérant étoient donc

ce qu'il y avoit de mieux.

La première remet en vigueur les lois du
31 mars 1820 et du 26 juillet 1821.

Le ministère est investi de ce droit par l'art. 4
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(If l;i loi ilii 17 mars 1822, ainsi conçu : « Si

» ilaiis riiilcrvallc des sessions des Clianibrt's,

» dos ( ircoiislancos fjjraves rendoieiit inoniènta-

« iirrnt'iit insulfissantes les mesnros (l(^ <j;arantic

» et lie irp'"'"'''^''^" établies, les lois des .'{1 mars

» IS2() (>t '!() juillet 1821 pourront être remises

)> iuuncdiatciiicnt en vip;ueur, eu vertu d'une or-

» donuance du lloi délibérée en conseil cl

» contresij^née j3ar trois ministres.

)) Celte dis[)osition cessera de plein droit un
» mois après l'ouverture de la session des Cham-
»bres, si pendant ce délai elle n'a pas été con-

M vertie en loi.

» Elle cessera pareillement de plein droit le

«jour où seroit publiée une ordonnance qui

» prononceroit la dissolution de la Chambre des

» Députés. »

Ainsi, pour imposer la censure il faut des cir-

constances graues qui rendent moincntanément

insufjîssantes les mesures de garantie et de ré-

pression établies.

Et où sont-elles les circonstances graç>es? Des

troubles ont-ils éclaté? l'impôt ne se perçoit-il

plus? des provinces se sont-elles soulevées? a-

t-on découvert quelque conspiration contre le

trône ? sommes • nous menacés d'une guerre

étrangère, bien qu'il soit prouvé que M. le Dau-

phin n'a pas besoin de censure pour obtenir des
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triomphes? Si ces circonstances graves sont ad-

venues, elles ne se sont pas déclarées tout à

coup, le lendemain de la clôture de la session;

elles existoient sans doute lorsque les Pairs et

les Députés étoient encore assemblés : pour-

quoi n^en a-t-on pas parlé aux Chambres? les

Ministres n'ont-ils pas été interpellés sur leurs

projets? pourquoi n'ont-ils pas répondu? Si leurs

desseins ne pouvoient supporter l'épreuve d'une

discussion parlementaire , les circonstances n'é-

toient donc pas assez graves pour justifier la

censure? Nous parlera-t-on du trône, de la re-

ligion, des insultes personnelles? les tribunaux

sont là.

Le trône est trop élevé pour craindre les in-

sultes : il s'agit bien moins de le mettre à l'abri

que de rendre la royauté aussi douce, aussi po-

pulaire qu'elle l'est en effet : je ne connois rien

qui s'entende mieux dans ce monde qu'un Roi

de France et son peuple, quand des ministres

insensés ne viennent pas troubler cette union.

Il ne s'agit pas d'empêcher qu'on parle légère-

ment du clergé: il faut nourrir les prêtres, les

secourir quancî ils sont vieux et malades , les

mettre à même de déployer leurs vertus, de

faire aimer une religion de miséricorde et de

charité.

Il ne s'agit pas de prévenir les attaques per-
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soniicllcs : on nt> (lilliiiiic (jiic ce (|ui jHMit ètrr

(liflaiiif. l^ii lioniirlo lumitiio s<> dôleiui pnr son

|)io|)it' nom, <'t accepte la r{'spc)iisal)ililé de sa

vie. Si le vice impudent émousse l'action de la

presse, il seroit étrange que la vertu patiente

n'eut pas le même pouvoir.

Vous avez détruit la liberté de la presse : mul-

tipliez les espions. La censure est aujourd'hui,

dans tous les sens, une véritable conspiration

contre le trône.

Pour quiconque a la moindre bonne loi, il

est évident que la censure a été rétablie dans le

seul intérêt d'un incapacité colérique ; c'est pour

une si noble nécessité que l'on attaque la Charte

dans ses fondements, que l'on retire à la France

des droits déjà confirmés par une possession

paisible : il est dur d'en être là, après treize an-

nées de restauration.

Je n'insiste pas davantage : il est trop aisé d'er-

goter sur la gra^dté des circonstances : chacun

la voit dans la chose qui le touche. Un censeur

soutient que les circonstances sont graves
,
parce

qu'il veut que l'on mette les libertés publiques

en régie; l'espion trouve que les circonstances

sont graves^ lorsque tout se dit publiquement

et qu'il n'a plus rien à dénoncer; les circons-

tances sont graines aux yeux du sot dont on rit,

de l'hypocrite qu'on démasque, de l'homme dés-
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honoré qui redoute la lumière. Faut-il pour les

assouvir leur livrer rinclépendance nationale? De
quoi vivent les nations ? de liberté et d'honneur :

ne jetons pas aux chiens le pain des peuples et

des rois.

Disons pourtant que tout le monde est frappé

d'une certaine crainte de l'avenir, dans laquelle

on pourroit voir une gravité des circonstances.

Mais qui cause cette crainte? l'administration :

l'inquiétude tient uniquement à ses actes. Tou-

jours menaçant nos libertés, on se figure qu'elle

les veut faire disparoître ; on se demande ce que

l'on deviendroit si nos institutions étoient ren-

versées; on tremble également de l'idée des at-

taques et des résistances. Pour guérir un mal qui

est en elle, que fait l'administration ? elle im-

pose la censure : c'est diriger le vent sur un in-

cendie. *

Passons à la seconde ordonnance.

Je ne m'arrête pas aux deux noms propres

placés dans une ordonnance réglementaire. Des

erreurs de cette nature sont si fréquentes au mi-

nistère de l'intérieur que cela ne vaut pas la

peine d'en parler.

La censure facultative est dans l'art. 4 de la

loi du 17 mars 1822; le ministère a donc eu le

droit, si les circontances sont graves, de mettre

la censure par la première ordonnance , et con-
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srijiH'nmuMit di; iiomuikm- des cciistMus. Mais la

.srcitiitlc Diiloiiiiaiicc rt'tabnt lo conseil de snr-

v<'illaiKe aiitoiisé pai' ime loi abolie : cela s(î

j)eut-il? .K' ne le nie ni ne ralïirnie : il y a nia-,

tii'ie à contestai ion.

Yent-on que ce conseil , né d'une ortlonnance,

vi non dune loi, ne soit qii^nie commission

chargée de surveiller les censeurs eux-mêmes?

Comment alors cette commission connoît-elle

avec autorité compétente de la suppression pro-

visoire d'un journal?

Voici quelque chose de plus étrange : l'art. 9

de l'ordonnance dit : « Quand il y aura lieu, en

» exécution de l'art. G de la loi du 31 mars 1820,

» à la suppression provisoire d'un journal ou

» écrit périodique, elle sera prononcée par iiouy

» sur le rapport de notre Garde-des-sceaux. »

Quoi! c'est le Tloi qui ôrdoiinera la suppres-

sion provisoire d'un journal ! c'est la royauté

que l'on fera descendre à un pareil rôle ! c'est la

couronne qui s'abaissera à des fonctions de cette

nature ! c'est le pouvoir suprême qui luttera

corps à corps avec la première de nos libertés?

Ministres, y avez-vous bien pensé?

Que dit l'art. 6 de la loi du 31 mars 1820? Il

dit : a Lorsqu'un propriétaire ou éditeur respon-

» sable sera poursuivi, en vei'tu de l'article pré-

» cèdent , le Gowerneuient pourra prononcer
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» la suspension du journal ou écrit périodique

» jusqu'au jugement. »

Que faut- il entendre par ce mot Gouverne-

ment?\\ faut entendre la Couronne, les deux

Chambres , les juges inamovibles : pourroit-on ja-

mais soutenir que leGouvernement est lapersonne

royale toiUe seule ? En Turquie
,
peut-être. Cette

personne sacrée est-elle un juge qui prononce

dans des cas infimes, en police correctionnelle?

La Couronne exécutant les propositions de

sentence élaborées dans un tripot de censeurs !

la Couronne, qui seule aie droit de faire grâce,

ajoutant par la suspension d'un journal aux ri-

gueurs d'une loi d'exception î Et si les tribunaux

venoient ensuite à absoudre la feuille incrimi-

née, le Roi seroit donc condamné? Ministres,

encore une fois, y avez-vous bien pensé? On se

sent comme oppressé par un mauvais songe.

Une troisième ordonnance nomme les mem-
bres du conseil de surveillance.

Ce n'est pas sans le plus profond étonnement

et la plus profonde douleur qu'on y lit les noms

de trois Pairs et de trois Députés. Je soutiens,

sans hésiter, que des Pairs et des Députés ne

peuvent pas être investis de pareilles fonctions

sans y être formellement contraints en vertu

d'un acte législatif Ceux qui discutent et votent

les lois , ceux qui sont les défenseurs naturels
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(les lihcrtrs |)iil>lujii{'s , les gardiiMis tic la cuiisli-

lulioii , lie sont pas .'ipt<3s ot, idoines à composer

nue < (uiiiulssioii adiiiiiiisirntive de censure, iini-

(pit'iiuMil établie j)ar oidonnance. En prêtant

Iciii- serment comme Pairs et comme Députés,

ils ont juré de maintenir la Charte ; il leur est

donc moralement interdit do faire partie d'un

conseil créé poiu' la mise en vigueur d'une me-

sure qui suspend le plus sacré des droits ac-

cordés par cette Charte.

Les opinions paiticulières ne font rien à la

question. Des Pairs et des Députés peuvent

manifester à la tribune et dans leurs écrits ce

qu'ils pensent contre la liberté de la presse;

mais prendre une part active contre cette li-

berté, voilà ce qui ne leur est pas permis. Ce

seroit bien pis dans le cas où leurs fonctions ne

seroient pas gratuites, et où ils recevroient le

prix d'une liberté : on assure que 'la France

n'aura pas à rougir de ce dernier scandale. Si la

presse pouvoit être enchaînée en Angleterre

,

je ne doute point que des lords et des membres

des communes, volontairement ravalés jusqu'à

des fonctions de censeurs , ne fussent admones-

tés par leurs chambres respectives à l'ouverture

de la session : il y a des bienséances qui ont

force de devoir.

Dans la position des Pairs et des Députés
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membres du conseil de surveillance , tout est in-

convénient et péril. Qu'un journal imprime, par

exemple , les passages de discours servant lVépi-

graphes à cette brochure; les censeurs subal-

ternes ne reconnoissant pas l'ouvrage de leurs

supérieurs, croiroient ne pas avoir assez d'encre

pour effacer ces effroyables lignes. Leur travail

seroit porté au conseil de surveillance : que di-

roit le conseil?

Il y a toutefois des consolations à des choses

affligeantes : MM. CaÏK et Rio ont donné leur

démission.

Le premier est un jeune professeur d'histoire,

de beaucoup de savoir, d'un esprit très distingué,

et qui a plus de mérite que de fortune. lia joué

sa place contre l'estime publique : c'est risquer

peu pour gagner beaucoup.

Le second est pareillement un jeune profes-

seur plein de talent : une illustration toute par-

ticulière le distingue. Pendant les Cent -Jours,

dans la terre du royalisme , apparut tout à coup

une armée d'enfants : les vieux avoient vingt

ans , les jeunes en avoieut quinze.

Tout ce qui se trouvoit entre ces deux âges

,

parmi les élèves du collège de Vannes, échan-

gea ce qu'on peut posséder au collège de quelque

valeur, contre des armes, et courut au combat.

Quinze ou vingt élèves furent tués : les mères
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apprirent le claiii^cr <>Ji aj)proii;ml la iiioit cl la

-lonv.

Viicoi (loiinaiicrioyale constate ces laits : cottr

j;l()iic> de l'ciilanco est rappelée chaque année,

selon le clispositilde cette ordonnance , dans une

enceinte où l'on ne célèi)re ordinairement ([uc

des trioniplies paisibles : ce n'est pas loin du

monument de Quiberon. Les trois officiers de

cette siniîulièro armée ont reçu la croix de ia

Léîîion-d'Honneur. M. Rio est un de ces trois

ofliciers. C'est à un pareil homme que le minis-

tère a proposé la honte : d l'a refusée.

La conduite de ce jeune professeur est une

preuve de plus qu'on peut être fidèle à son prince,

royaliste jusqu'au plus grand dévouement, reli-

gieux jusqu'au martyre, sans cesser d'aimer les

libertés publiques.

On assure encore que M. Cuvier n'a pas ac-

cepté la place dans le conseil de surveillance.

M. Cuvier a respecté sa renommée ; il a voulu la

garder tout entière. Gloire aux lettres et aux

sciences qui n'ont point trahi leur propre cause,

qui se sont senties trop nobles pour porter la

livrée d'un ministère, pour exécuter ses hautes-

œuvres ^
!

' J'apprends ;\ l'instant , en corrigeant mes éprouves
,
qne

MM. Fouquetet de Broc, et M. le niiinpiis d'Herbonville,
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Je ne parle point des autres censeurs, ils ne

sont plus que quatre. Quatre opérateurs suf-

fisent-ils pour expédier tant de patients? Il y
auroit donc des garçons censeurs, des adjoints

secrets, des amateurs de police dont la récom-

pense est dans le secret promis à leur nom. Ce

syndicat anonyme auroit bien de la peine à sou-

tenir le crédit de la censure, et à escompter le

mépris public.

Maintenant examinons l'esprit et la marche de

la nouvelle censure.

Cette censure se montre sous un jour nou-

veau; son caractère est doucereux, mielleux,

patelin; elle a l'air d'être la fille du bon M, Tar-

tufe. « Hé , mon Dieu ! vous direz tout ce que

» vous voudrez; on ne s'opposera qu'à ce qui

» pourroit blesser la religion, le trône et les

» mœurs. Nous aimons tant la religion et le

ont imité les nobles exemples qui leur avoient été donnés.

L'esprit de la pairie et de la magistrature françoise devoit

se retrouver tout entier. Il n'y a donc plus que trois cen-

seurs et sept membres du conseil de surveillance. Espérons

dans la contagion du bien : elle se propage facilement en

France. Le Précurseur, journal de Lyon , annonce qu'on

n'avoit pu trouver encore de citoyens réunissant les qua-

lités nécessaires pour exercer les fonctions de censeur.

A Troves, les ordonnances du 24 juin étoient sans exécu-

tion le 27.
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» Il une, (|uc nous Mavtins jamais trahis! INos

» nui iiis sont si pui'os ! laitrs de Ic)j)j)t)siti<>M

» tant (ju'il vous j)laiia, vous êtes onlièrcment

» lihiv sur la polilicjuc; altatjut'z les ministres

» avec leur permission ; nous savons qu'il n'y a

w point (le i;ouvernement repi'ésentalil sans la

» liberté île la presse , et c'est pourquoi nous

» établissons la censure. La censui'C est Tàge

» (l'or tle la liberté tle la presse.»

Tel est l'esprit de cette nouvelle censiu'e : la

naïve insolence de l'article du Moniteur du

20 juin prouve que nous restons même en-decà

de la vérité.

Je remarque tl'abord une date singulière. Le

manifeste ministériel , ou le vrai considérant

des ordojinances du 24 juin de cette année , lait

remonter ce qu'il appelle la licence de la presse

au mois de juin 1824. 11 revient plusieurs fois

sur cette date ; il parle de la presse opposante

depuis 1824; il dit que depuis trois ans la presse

a jeté des nuagesfantasmagoriques ; il redit en

finissant le mal causé depuis trois ans par la

licence de la presse.

Frappé de cette date précise , de cette extrême

insistance
,
je me suis demandé ce qui étoit ar-

rivé de si extraordinaire au mois de juin 1824,

ce qui pouvoit causer la préocupation évidente

de l'interprète des ministres. En me creusant la
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tète, et ne trouvant rien du tout dans ce mois

de juin 1824, j'ai été obligé de me souvenir d'un

événement fort ordinaire, fort peu digne d'oc-

cuper le public , ma sortie du ministère.

Si par hasard le jour de la Pentecôte, 6 juin

1824, avoit obsédé la mémoire de l'écrivain

semi-officiel , c'est donc moi qui depuis trois

ans serois la cause de la licence de la presse?

En rassemblant mes idées, je me souviens en

effet qu'au moment de l'imposition de la cen-

sure, en 1824, on déclara qu'on ne pouvoit

aller ni avec moi ni sans moi. Que faudroit-il

conclure de ces dires? que je faisois la paix de

la presse quand j'étois auprès du gouverne-

ment; que je ralliois à la couronne les diverses

opinions par mon côté religieux et royaliste, et

par mon côté constitutionnel ?

Hors du conseil du Roi j'aurois donc été suivi

par tout ce qui s'attache aux doctrines de légi-

timité, de religion et de liberté que }e professe

invariablement. J'aurois donc tout brouillé,

tout détaché de l'autorité
;
j'aurois donc excité

les tempêtes, et ne pouvant m'arracher l'opinion

que je soulève, force est de la bâillonner encore

une fois.

Si tout cela étoit véritable, on eût été bien

malavisé de méconnoître et de reconnoître à la

fois mon pom>oir ; ou on auroit commis une

TO.ME XXVII. 7
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i^raiulc laiiti', en uw piriipilanl du nnnistcic

aussi ^lossii r«'nioiil (ju'oii eût chassé le dornicr

(les IniMiaius. 'IVlIcs sont les ct)nséqiicnces (juo

iiion ainom-propre pouiroit tirer des aveux de

mis adversaires; grâce à Dieu, je ne suis pas

assez fat pour me supposer une telle puissance.

Si j'ai (]uel{[ue lorce
,

je ne la tire que tie la

(ixité de mes opinions, et surtout des fautes de

ces hommes qui compromettent tous les jours

le trône, l'autel et la patrie.

Après avoir fixé la date de la licence, le Mo-

niteur déclare que les écrivains de l'opposition

prévoyoient depuis un mois la censure, parce

que le mot de censure étoit écrit dans leur cons-

cience.

Tout le monde, non pas depuis un mois , mais

depuis plus de deux an/iées , annonçoit la perte

de la plus vitale de nos libertés
,
parce qu'on

n'ignoroit pas que M. le président du conseil

avoit écrit un ouvrage en faveur du rétablisse-

ment de l'ancien régime
,
parce que l'on savoit

que le ministère étoit trop foible pour marcher

avec les libertés publiques, et parce qu'en mul-

tipliant les fi\utes et les projets, il avoit besoin

de silence et de voile.

Le Moniteur nous dit que pendant cinq an-

nées de liberté de presse l'autorité s'est lefusée

constamment à désespérer du bon sens national.
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Et c'est parce que le bon sens national a ap-

prouvé pendant cinq années la liberté de la

presse que l'autorité a désespéré de ce bon

sens, et qu'elle a fini par mettre ce fou dans la

chennse de force de la censure ! Et c'est ainsi

que le bon sens des Ministres traite le bon sens

national! C'est la misère même en délire ; Buo-

naparte dans toute sa puissance n'auroit pas

osé insulter ainsi la nation.

Pendant cinq années des travaux ont été la-

borieusement suivis à travers les difficultés que

la licence des écrits suscitoit sans cesse autour

des projets les plus éclairés (Moniteur).

Les projets les plus éclairés! Quels projets! le

trois pour cent, le syndicat, la cession de Saint-

Domingue par ordonnance et sans garantie de

paiement, les avortons des lois? Mais ce ne sont

pas les journaux qui ont rejeté ou refait les pro-

jets des lois ; ce sont les Chambres à qui le Mo-
niteur donne des éloges, offrant en exemple

l'ordre admirable qui règne dans les discussions

parlementaires

.

Les gazettes prétendroient-elles au privilège

d'être moins constitutionnelles , moins légales

que les Chambres (Moniteur)?

Qu'est-ce qu'il y a de commun, dans les prin-

cipes de la matière, entre les gazettes et les

Chambres? Rien, si ce n'est la liberté de la pa-

7.

#
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rt>l(', î;;nnntie ;^ tous pai la C.li.irto. Or, fn{*t:-oii

la cciisuK' sur la parolc^dcs orateurs? Il iii<>

soiiiMc trpomlaiit (|u'oii a dit aux niiiiistics

<lans les Clhnmbfcs, tout aussi ('Mi(Mi.Ti(|U('in(Mil

que tlanslos journaux, qu'ils jx'rdoicril lal'>an('<%

(m'ils niéiitoieul d'èlic mis vi\ accusation. I>os

feuilles périocli(jues out-eilos téint)igné |)lus (1<>

mépris aux agents du pouvoir que n'en a ré-

pandu sui- eux cette phrase d'un éloquent dé-

puté? <; Conseillers de la couronne, auteurs de

w la loi, connus ou incoiinus, qu'il noujy soit

» pcrmisdevous le deniandcT: Qu'avez vous tait

» jusqu'ici qui vous élève à ce point au dessus

» de vos concitoyens, que vous sovez en état

» de leur imposer la tyramiie?

» Dites-nous quel jour vous êtes entrés en pos-

» session de la gloire, quelles sont vos batailles

» gagnées, quels sont les immortels services que

» vous avez rendus au Roi et à la patrie. Obscurs

» et médiocres comme nous, il nous semble que

» vous ne nous surpassez qu'en témérité, La ty-

» rannie ne sauroit résider dans vos foibles

» mains; votre conscience vous le dit encore

» plus haut que nous ^ »

Un peu plus loin le Moniteur appelle l'admi-

' Disrmns (le M. Royer-CoUard sur le projet de loi de la

presse, 1 4 février 1827. -.
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nistratioii un pouvoir constitutionnel. Le mot

est curieux : il prouve comment les publicistes

(lu ministère entendent la Charte.

Les résultats de la censure telle que la voilà. .

.

paraissent si peu incertains aux vrais amis de

la liberté de la presse
, que pour eux le triomphe

de celle-ci ne date que de ce jour... La censure

ne laissera subsister que des réalités (Moniteui-).

Ainsi , c'est la censure qui est la liberté de la

presse. A merveille! N'est-ce pas là lepieux guet-

à-pens de Pascal?

La censure ne laissera subsister que les

réalités; ajoutez ministérielles, et le sens de la

phrase sera complet.

Le Moniteur porte ensuite un défi à l'oppo-

sifion : il Tappelie en champ clos, bien entendu

qu'il combattra cuirassé de la censure, et que

l'opposition toute nue sera menacée des ciseaux

des censeurs.

I^es ministres, par l'organe de leur champion,

qui se promène bravement dans la solitude du

Moniteur en attendant les passants, s'étendent

sur la garantie qu'offre la composition du conseil

de surveillance. Tout en respectant le caractère

des hommes , en rendant hommage à leurs vertus

privées, ce ne sont pas des partisans avoués du

pouvoir absolu qui pensent rassurer les citoyens

sur les libertés publiques.
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Si If conseil de suivoillanco n'est |)as rempfi

(les ( lé.itiucs «les ministres, il l'est et le doit être

de leurs Minis ; il est naturel (jiic l'autorité elioi-

sissc lies houinies dans ses opinions.

Jji dernier résultat, le ministère est tout dans

cette alïaire, puisqu'il peut nommer et changer

à son gré les membres d'un conseil dont les places

ne sont jias inamovibles. IN'est-ce pas un mi-

nistre, n'est-ce pas M. le garde-des-sceaux qui

instrumente dans les cas graves, après avoir pris

seulement Varis du conseil de surveillance? Ce

conseil n'est au fond qu'une imitation de la

commission de la liberté de la presse, placée

par Luonaparte auprès du sénat : il produira le

même bien ; on écrira tout aussi librement que

dans le bon temps de M. Fouché.

Le Montesquieu du Moniteur termine son

apologie par cette phrase digne du reste : « Les

» amis véritables de la liberté de la presse se

» croient affranchis
^
par les ordonnances du

» l^juin , d'une insupportable tyrannie qui pe-

» soit sur le pays, et ils ne voient que l'émana-

» pation de la liberté dans la censure de la li-

» cence. »

Rien de si commun dans Thistoire de la po-

litique que les consolations dérisoires offertes à

la victime : c'est toujours pour leur plus grand

bien que l'on a opprimé les hommes.
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Un député ministériel , argumentant contre

une proposition faite par un membre de l'op-

position , disoit que cette proposition étoit re-

nouvelée de Robespierre. Puisque leshommes qui

nous combattent se permettent ces comparai-

sons odieuses
,
qu'il soit permis de dire, avec

plus de justesse, que l'article du Moniteur res-

semble à ces fameux récits d'un rhétoricien tout

aimable , tout sensible , tout doux
,
qui prenoit

les malheurs du beau côté : récits que ses con-

temporains appeloient, à ce que je crois, d'un

nom propre assez ridicule.

Il falloit répondre au manifeste du ministère :

à présent je conseille à chacun de laisser en paix

le Moniteur \ le citer, c'est le tirer de son obscu-

rité. Le chevalier de la censure seroit charmé

qu'on vouliit jouter avec lui; ne nous char-

geons pas de mettre au jour les pauvretés offi-

cielles.

Au surplus, à travers le langage de l'écrivain

confit en politique, le but où il veut aller est

visible.

Un citoyen du Mans, chapon de son métier,

Étoit sommé de comparoître

Pardevant les lares du maître
,

Au pied d'un tribunal que nous nommons foyer.

Tous les gens lui crioient, pour déguiser la cnose,

Petit, petit, petit...
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Mai.s avant tU' iiioiilirr comment, si l'on donne

dans le piéi;e, la censure passagère et acconnno-

dante de 'J'artnle pourroit engendrer la censure

perjx'tuelle et lanali(jue de la faction, il est bon

de s'arrêter un nioni(>nl : ap]>renons d'aboid au

public ce qu'il doit croire do la bénigne censure.

Je suis lacbé de descendre à des détails peu

dignes; mais qui les racontera si je ne les révèle?

Ce n'est pas sans tloute les journaux. Au moment
où les institutions de la Charle sont c^i péril, il

ne s'agit ni de moi, ni de personne; il s'agit de

la France : il faut qu'elle sache ce que c'est que

cette honorable censure, cette />?2y^<^^r//rt/e' inqui-

sition établie pour la plus grande gloire de la

liberté.

Premièrement il est convenu, autant que pos-

sible, entre les recors de la pensée, que les blancs

n'auront pas lieu. En effet, les blancs qui an-

noncent les suppressions mettent le lecteur sur

ses gardes; c'est comme s'il lisoit le nom de la

censure, écrit au haut du journal : on craint l'ef-

fet de ce nom honteux. Esclaves, soyez mutilés,

mais cachez la marque du fer; subissez la tor-

ture, mais donnez-vous garde de paroître dislo-

qués; portez des chaînes avec l'air de la liberté.

Dans ces injonctions machiavéliques, la cen-

sure a au moins la conscience de son ignominie

c'est quelque chose.
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Comment, peut-on forcer les feuilles pério-

diques à femplir les blancs que laissent les re-

tranchements rie nosseigneurs? elles ne peuvent

y être contraintes au nom de la loi. — D'accord;

mais voici ce cjui arrive.

On dit à un journal : « Si vous laissez des

» blancs^ on vous mettra des entraves qui ren-

» dront impossible la publication du journal

» pour le lendemain. »

On dit à un second journal : « Si vous laissez

»des blancs^ nous accorderons à une autre feuille

» la permission de donner une nouvelle que nous

M retrancherons dans la vôtre. »

On dit à un troisième journal : Si vous laissez

» des blancs , nous exercerons sur vous la cen-

» sure dans toute sa rigueur; nous ne vous pas-

V serons pas un mot, nous vous réduirons au

•S) néant. »

Les journaux menacés couvrent leurs plaies.

Aux Débats à la Quotidienne , des passages ont

été supprimés : comme ils les ont immédiatement

remplacés , le public ne s'est aperçu de rien.

La France chrétienne , la Pandore et quelques

autres feuilles ont paru avec la robe d'inno-

cence de la censure ^

' La petite pièce vient après le drame : ou a rayé sur le

Figaro la vignette représentant Figaro et Basile. Un petit

1%Ë
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(~)r) ;i v.wr tl;ins le Joiiniiil des Uchals iiii :u-

liilc (Ir la ga/c'ttc d'Augsboiirg qu'on ;i laissé

dans le ('oiisiitutionnvL l)(Mnaiii ce sera le toui-

lle teliii-ei ; on lui déliMulra ce qu'on aura permis

aux l)c/>(i(s, si les />('/>u/j sont tlociles.

Dans un article du Journal des Débats^ où

Ton proj)osoil INI. Delalot comme candidat aux

électeuis d Angoulèmc, la censure a barré ces

liirnes : «Si la carrière lémslative de M. Delalot

» lut courte, ou n'a point oublié ce qu'il iallut

» de manoeuvres pour l'abréger. Nous espérons

» sincèrement revoir bientôt à la tribune M. De-

» lalot vouer ;\ la défense du trône et des libertés

» publiques tout ce qu'elles ont droit d'attendre

» de son éloquence et de son inébranlable fer-

w meté. Son nom est l'effroi des ministres enne-

» mis de la Charte, et qui trahissent les doctrines

» qui les portèrent au pouvoir. »

On a rayé l'annonce de la démission de mes-

sieurs Caïx et Rio. On se venge du courage de

ces hommes d'honneur, en les laissant sous la

flétrissure de la faveur ministérielle ^

iournal avoit annoncé le mélodrame des Naidiez , tiré,

disoit-il , d'un admirable poème ; on a rayé le mot admirable

,

et on a bien fait. Le censeur a eu raison comme critique,

mais tort comme censeur, etc.

' A mesure que j'écris, les renseignements m'arrivent de

toutes parts. Le rédacteur en chef du Journal de Commerce
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Enfin il s'agissoit d'annoncer la présente bro-

chure de cette manière modeste : On assure que

M. de Chateaubriand va faire paraître un écrit

SUR le rétablissement de la censui^e.

Je savois que l'avertissement seroit refusé; il

l'a été. Ainsi des professeurs honorables ne sont

pas libres de faire connoître qu'ils n'acceptent

pas une place ; un Pair de France ne peut pas

faire dire qu'il va publier quelques pensées sur

une question qui touche aux lois politiques, à

l'existence même de la Charte : yoiVslYimpartiale

censure î

Pourra-t-on croire que c'est sous un conseil de

surveillance composé de Pairs , de Députés et de

Magistrats que les droits les plus légitimes sont

ainsi méconnus? M. le vicomte de Bonald,que

j'appelois encore il y a quelques jours à la tri-

bune mon illustre ami, peut-il consentir à cou-

vrir de son noble nom de pareilles lâchetés , de

me donne connoissance de ses colonnes condamnées. J'y

vois des suppressions étranges, et un manque complet de

bonne foi
,
puisqu'on a retranché jusqu'à des réponses faites

à dts assertions qui se trouvoient dans des journaux minis-

tériels ; remarquez qu'aux termes de la loi on auroit le

droit de forcer les feuilles attaquantes à imprimer la ré-

ponse. Ce cas peut souvent se présenter : les censeurs au-

roient-ils le droit d'effacer ce que la loi ordonne positive-

ment?
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Iclli's tin|)itii(l('s , lui tloiiL les ouvrai>os ont aussi

de niosii ils, cl (jiii a subi coinino moi les on-

tra::;t's ilo la loiisiiro?

Mous MM TOUS s'il en scia de ma I)rot;hLire nou-

velle eoinine de la Mouarcliie selon la Charte;

SI déleiise sera laite aux journaux d'en parler;

si la poste refusera de la porter ; si les commis

qui la liront seront destitués; si les préfets la

poursuivront dans les provinces, et menaceront

les libraires qui s'aviscroient de la vendre; si

enfin M, le président du conseil
,
qui a tant à se

louer de la IMonarcJiie selon la Charte , et qui

m'en a fait des remerciements si obligeants,

a£rira auiourd'bui comme le ministre dont il

étoit alors le violent adversaire.

Ces précautions ministérielles devroient me
donner beaucoup d'orgueil , n'eussé-je à dé-

plorer tant de misères. La religion est bien

malade, si elle peut craindre l'auteur du Génie

du Christianisme; la légitimité est en péril, si

elle redoute l'homme qui a donné la brochure

de Buonaparte et des Bourbons^ rédigé le rap-

port fait au Roi dans son conseil à Gand , et

publié le petit écrit : Le Roi est mort , vive le

Roi!

Mais ce que je viens dire par rapport à mon
nouvel opuscule n'est déjà plus d'une vérité ri-

goureuse ; le sol est mouvant sous nos pas. Ce



DE LA PRESSE. 109

que l'on a refusé au Journal des Débats ^ à la

Quotidienne y au Courrier, on l'a permis encore

au Constitutionnel. On lit ces deux lignes dans

sa feuille du 28 : On annonce l'apparition pro-

chaine d'un nouvel écritde M. de Chateaubriand.

Quel écrit? la censure n'aura pas sans doute

laissé ajouter : sur la censure. Libre aux lec-

teurs de penser qu'il s'agit d'une nouvelle li-

vraison de mes OEuvres complètes. Le lende-

main 29, il a été loisible à la Quotidienne et

au Courrier de répéter la petite escobarderie.

Encore quelques jours , et vous serez témoin

de ce qui adviendra. On ne commande point

aux passions; ceux qui jouissent du pouvoir

absolu ont beau se promettre de s'en servir

avec sobriété, le despotisme les emporte; ils

s'irritent des résistances ; bientôt ils trouvent

que c'est une duperie d'avoir en main l'arbi-

traire , et de ne pas en user largement.

D'un autre côté, le parti qui domine le mi-

nistère prétend dire ce qui lui plaira. Si la cen-

sure veut l'enchaîner, il menacera; il faudra lui

obéir, et l'extrême licence des feuilles périodi-

ques se placera auprès de l'extrême esclavage.

Voulez-vous juger jusqu'à quel point la presse

est libre sous la censure? Que la Quotidienne

essaie derappeler la violence exercée sur M. Hyde

de Neuville; qu'elle parle des services méconnus,
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tic l'iui,M;ilitM(lf (loiil on use envers les roya-

listes; (ju^'lle iléelaie (ju'on nauroil jamais tlù

K'iomioilre une répuhlicjiie de nègres révoltés;

«nielle (leinaïule si lîoyer payera ce ([u'il doit;

(jn'ello invite les électeurs à ne nommer que des

royalistes opposés aux \olontés du ministère,

et vous verrez si la gracieuse censure laissera

passer deux mots de tout cela.

Que les Débats , le Conslilutionnel ^ le Cour-

rier, la France chrclienne ^ le Journal du Com-

merce, fassent à leur tour, chacun dans la

nuance de son opinion, des articles comme ils

en faisoient il y a seulement quatre ou cin([

jours; qu'ils passent en revue les fautes du mi-

nistère, qu'ils signalent ses erreurs, qu'ils rap-

pellent et le trois pour cent, et le syndicat, et le

droit d'aînesse, et la loi sur la prosse, et les

funérailles du duc de Liancourt , et le licencie-

ment de la garde nationale; qu'ils répètent ce

qu'ils ont dit mille fois sur l'incapacité du mi-

nistère, sur le mal qu'il fait à la France; enfin,

que, réclamant toutes nos libertés, ils s'élèvent

avec chaleur contre la censure, et vous verrez

si la censure leur laissera cette indépendance.

La prétendue douceur de la censure est donc

pure jonglerie. Il ne s'agit d'ailleurs ni de dou-

ceur, ni de rigueur; la liberté de la presse est

un principe, principe vivant du gouvernement
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représentatif. Ce gouvernement ne peut exister

avec la censure, modérément ou violemment

exercée. La liberté de la presse n'est point la

propriété d'un ministère ; il ne doit point en

user à son gré et selon son tempérament. Au-

jourd'hui le ministère sera bénévole; demain il

aura de l'humeur, et la liberté de la presse sui-

vra l'inconstance de ses caprice^. Un ministère

peut changer; un autre ministère peut sur-

venir, avec un système tout contraire aux in-

térêts que l'on prétend protéger aujourd'hui,

et il emploiera la censure à ses fins. Que chacun

fasse ce raisonnement dans son opinion parti-

culière , et l'on demeurera convaincu que la

censure blesse les intérêts divers, pour n'en

favoriser qu'un, variable selon la variation du

pouvoir.

Si la censure facultative et momentanée est

déjà une si grande peste, quel fléau ne devien-

droit-elle pas, changée en censure perpétuelle

ou centenaire! Tous les ménagements disparoî-

troient : on se moqueroit des dupes et du cri

des opprimés, lorsqu'on auroit rivé leurs chaînes.

Dans le silence de l'opinion, la faction essayeroit

de renverser l'ouvrage de Louis XVIII, d'an-

nuler le contrat entre la vieille et la nouvelle

génération, de déchirer le traité réconciliateur

du passé et de l'avenir.
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C'est Kl t|n i! i.iul montrer lo but caclié do

irtix ijiii «tiii si impriuliMimicnt poussé les mi-

nistrt'sà rétablir la censure. i\b)ii opinion (pnissé-

|c me tromper! ) est que cette censure provisoire

ponrroit devenir le type d'un projet de loi que

Ton espéreroit obtenir pour la session procliaine.

Ou se flatteroit que de nouveaux pairs, intro-

duits dansladuunbre béréditaire, applaniroient

les dillicultés. Tout cbangeroit alors si l'on ob-

tenoil la victoire. La pensée scroit encbaînée

jusqu'au jour des révolutions. Le silence ne

sauve point les empires : IJuonaparte, avec la

censure , a péri au milieu de ses armées.

J'ai la conviction qu'on écbappera au mal-

beur que je redoute, en évitant ce qui peut

nous perdre.

Si les feuilles périodiques acccptoient la li-

berté dérisoire qu'on leur offre ; si , so"us la verge

des commandeurs, elles consentoient à faire luie

demi-opposition , elles s'exposeroient au plus

grand péril. On viendroit à la session pro-

cbaine entonner dans les Chambres les louanges

d'une censure destructive de la licence et con-

servatrice de /a liberté; on apporteroit en preuve

les articles même des journaux; on liroit d'une

voix retentissante ce qu'on leur auroit laissé dire

dans le sens de leurs opinions diverses. Si, par

malbeur , on avoit réellement présenté une loi
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de censure, l'argument tiré de la liberté cen-

surée des journaux paroîtroit irrésistible. Avec

des larmes d'attendrissement et d'admiration

pour de si magnanimes ministres, seroit - ce

trop que de leur faire , à eux et à leurs suc-

cesseurs, présent à toujours, de la liberté de la

presse? Des entraves méritées enchaîneroient

des mains trop obéissantes.

Quant à moi
,
je ne consentirai jamais à faire

de la liberté a^^ec licence des supérieurs : on

n'entre aux bagnes à aucune condition. Rompre
des lances pour des libertés publiques, sous les

yeux des hérauts de la censure; danser la pyr-

rhique en présence des gardes-chiourmes
,
qui

applaudissent à la dextérité des coups , à la grâce

des acteurs, seroit imiter ces esclaves qui fai-

soient des tours d'escrime et des sauts périlleux

pour le divertissement de leurs maîtres. Pas-

soient-ils la borne prescrite, le fouet les aver-

tissoit qu'ils n'étoient que des baladins ou des

gladiateurs.

Les principes les plus utiles perdent leur effi-

cacité quand ils sont timbrés du bureau d'un

inspecteur aux pensées. On ne croit point à un

' Une gazette ministérielle a avancé qu'excepté le Cour-

rierfrançais , les journaux de l'opposition se sont prononcés

pour la censure. Cotte feuille ment, mais on voit sa pensée.

TOME xxvri. 8
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|iitiiii;il ((nsiiri' : If Ixm sons enseigne c[iio si

Ion |)<iinti .1 tel joiiinal de diic telle clïose,

c'est tiiu- le minislùrc y a un intérêt secret : la

vérité (ioviont niensoni^e en passant par la cen-

siiri'.

Les mémos lioniines (pie Ton traitoit si rude-

ment il y a quelqu<'s jouis sont - ils devenus

des saints parce qu'ils ont mis la censure? ont-

ils une vertu de plus parce qu'ils ont fait un

mal de [)lus? leurs lautes sont-elles eflacées parce

(pi'ils ont ordonné le silence? si hier ilsperdoient

la Franco, la sauvent-ils aujourd'hui? On leur

faisoit de grands reproches ; ou ils ne mérite-

roient plus ces reproches, s'ils consentoicnt à

se les laisser adresser ; ou ils mépriseroient assez-

leurs adversaires pour leur permettre des argu-

ments de rodomont, visés à la police; ou l'on

auroit l'air de remplir un rôle de compère avec

eux.

Ce qu'ils veulent surtout , les ministres, c'est

produire une illusion de gouvernement repré-

sentatif. Marionnettes dont les fils seroient tirés

par la censure , nous ferions une mascarade

d'opposition; la France devicndroit une espèce

de Polichinelle de liberté, parlant fièrement

d'indépendance; et puis quand la farce seroit

jouée, un espion de police laisseroit retomber

le sale rideau.
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Lâcherons - nous la réalité pour l'ombre ?

sommes-nous des vieillards tombés en enfance,

qu'on amuse avec des hochets politiques? et

pour peu qu'appuyés sur notre béquille, nous

donnions l'essor à nos vaines paroles , aurons-

nous de la Charte tout ce que nous en dési-

rons ? Une nation qui, renonçant à la seule sur-

veillance digne d'elle, la surveillance des lois,

contreferoit une nation libre sous la tutelle d'un

gardien payé, seroit-elle assez dégradée?

Je n'ai point la prétention de tracer une mar-

che aux amis des libertés publiques , et l'on me
contesteroit à bon droit mon autorité. Je pense

que si l'opposition suit diverses routes , elle a

comme moi l'horreur de la censure, qu'elle

cherche comme moi le moyen le plus sûr de

briser cet infâme joug. J'expose seulement mes

idées, mes craintes; on peut voir mieux que

moi, mais je dois compte aux gens de bien de

ma manière de comprendre la question du mo-

ment.

Si le Conservateur existoit encore; si je diri-

geois encore cette feuille avec MM. de Villèle,

Frénilly , de Bonald , d'Herbouville et mes au-

tres nobles et honorables amis , voici ce que je

leur proposerois : Continuer d'écrire comme si

la censure n'existoit pas.

On supprimeroit les articles : nous laisso-

8.
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rions «les hlimrs pour protester contro la vio-

lence.

I.f joiiriial seroit exposé à toutes sortes de

vexations, il ne paroîtroit pas à jour lixe, il

seroit r(^tar(lé de vingt- cpiatre lnunes : tant

mieux! ces persécutions rend roient la censure

plus odieuse. Une page blanche est un article

(jue les abonnés lisent à merveille, et dont ils

tenttMit tout le prix.

On nous feroit peut-être des procès pour

crime de blancs, comme on cond«mnoit jadis

les aristocrates taciturnes : tant mieux ! Nous

ferions des procès à notre tour ; nous appelle-

rions le conseil de surveillance et les censeurs

devant les tribunaux. Il faudroit plaider ; nous

traînerions au grand jour les eimemis ténébreux

de nos libertés , et nous ne vendrions pas nos

procès aux marchands de conscience.

Enfin, nous réimprimerions à part tous les

huit jours, en forme de brochure, les articles

supprimés; car, chose remarquable, et qui ex-

plique toute la censure ! les articles incriminés

par elle seroient innocents devant les tribunaux :

le censeur condamne ce que le magistrat ac-

quitteroit.

Enfin
,
jamais nous n'engagerions le combat

avec les écrivains ministériels dans la lice de la

censure ; et quand nous ne pourrions pas parler
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de politique on pleine et entière liberté, nous

parlerions littérature ^

En ma qualité de pair de France
,
je ne puis

me défendre d'une réflexion pénible. Une cen-

sure facultative, accordée pour le besoin de la

couronne dans des circonstances graves, n'a paru

au législateur quune prévoyance utile. Hé bien !

que résulte -t- il aujourd'hui de cette malheu-

reuse facilité à livrer au pouvoir les libertés pu-

bliqjiesPAvec quelle circonspection, avec quelle

prudence ne faut-il donc pas discuter et voter

des lois !

Il n'est plus temps de se le dissimuler : la

marche que suit le ministère peut conduire à

une catastrophe. Se suspendre un moment aux

parois des abymes est chose possible, mais il

faut finir par y tomber. On sent que Fembarras

est grand pour des hommes qui se préfèrent à

leur patrie. Hors du pouvoir que seroient-ils ?

Ecrasé du fardeau des responsabilités qui pèsent

sur sa tête , tantôt en voulant corrompre les jour-

naux, tantôt en essayant de faire passer un pro-

jet de loi détestable , tantôt en recourant à la

' La littérature n'est pas plus épargnée que la politique.

'Le Journal des Débats A paru avec deux colonnes blanches
,

au risque de redoubler l'humeur censoriale : c'est \\v\

article littéraire qui a été supprimé.
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itMisurr, t;nitôt on luciiacaiit les rciUiiM's (Viiiu'

i()ii\rrsi(>ii ,
laiitùt en licoiiciant Ja tçardc nalio-

ualc tif Paris, le ministère a ciéé une iininens(>

iiii|Mi|mlai ité. Il a mis de tontes parts des liaines

en irscrvc ; il a clierclié la lorce dans la police

et dans les médiocrités : autant demander la vie

au néant.

Les choses humaines uesontpasstationnaires:

les années, les jours, Jes heures, amènent les

événements; le tcnips moissonne jjlusd'hoiryTies

dans une minute (|ue le faucheur n'abat (riierbes

dans la même minute. Le terme de la septenna-

hté approche : que fera-t-on ? des élections? Qui

sera élu ?

Les royalistes dispersés, persécutés, reniés,

ne sont plus réunis comme au temps du Conser-

vateur. Ceux d'entre eux qui ont porté le poids

des ruines de l'ancienne monarchie sont au

bord de leur tombe : ils feroient bien un effort

pour aller mourir aux pieds du roi, mais c'est

tout ce qu'ils pourroient faire.

Les partisans de l'usurpation ou de la répu-

blique , s'il en est encore , se réjouissent de ce

qu'ils voient.

La France nouvelle, la France constitution-

nelle et monarchique est blessée ; elle croit que

le ministère veut lui ôter ce que le roi lui a

donné : au moment où l'on a parlé de tant de
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projets funestes, la censure lui semble être le

moyen que la coterie s'est réservé pour les ac-

complir.

La France raisonnable et éclairée ne peut con-

cevoir une administration qui choque tous les

intérêts
,
qui traite les amis de la royauté comme

les ennemis de la couronne ; une administration

qui, dans l'espace de trois années, met, ote et

remet la censure,.qui fait des lois et les retire,

qui s'en prend aux tribunaux, qui ne daigne

pas même répondre lorsqu'on lui dit qu'elle sera

entraînée à violer le principe de la pairie; une

administration qui traite une capitale de sept

cent mille habitants où le roi réside, comme elle

traiteroit une province de l'Auvergne etduBerry;

une administration qui frappe brutalement avec

un bras débile, et qui , n'étant capable de rien,

se laisse soupçonner de tout.

Dans ce siècle , on ne tient point devant l'opi-

nion : les idées sont aujourd'hui des intérêts,

des puissances; mettez-les de votre côté. Prenez

y garde; si les journaux ont fait tout le mal , il

faut maintenant que tout aille bien sous la cen-

sure : si le mal continue, il est de vous.

On se demande en vain ce que feront les mi-

nistres. Essaieront-ils de changer la loi des élec-

tions avant une époque fatale ? Il n'y a point de

loi d'élections, à moins qu'elle ne nomme des
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(Icniilrs d'olliio (|iii tlonnoiit aux ministres une

niajoiil»' loin clf calnu'i ropinioii, le sik'iice

impose pai- la ccnsuro ne lera (juc riniter.

Se porteroit-on à des mesures soitant des li-

mites de la C-haite? l'impôt ne icntieroit plus.

L'alïectation que les j^arasiles du pouvoir

uH'tteiit à parler de st)ldats et trai'mée l'ait sou-

riiM^ un peuple militaire qui a vu la ^arde imj)é-

riale au retour d'Austerlitz ej; de Mare ngo ,
(jui

a vu les rois de rEuroj)e expier à la ])orte des

Tuileries l'inliospitalité dont ils s'étoient rendus

coujKibles envers le véritable maître de ce pa-

lais : c'est avec les arts et les libertés constitu-

tionnelles qu'on pouvoit faire oublier la gloire.

Que nous donnent les anti-cliartistes en place

de celle-ci? la censure et le ministère : c'est

bien peu. <

Hé quoi 1 le plus pur sang de la France auroit

coulé pendant trente années ; le trône auroit été

brisé ; nous aurions vu nos biens, nos amis, nos

parents, et jusqu'aux tombeaux de nos familles

s'abymer dans le gouffre révolutionnaire; nous

aurions combattu l'Europe conjurée, et tout

cela pour conquérir la censure que nous avions

en 1789! A force de malheurs et de victoires,

(juand, sur la poussière des générations immo-

lées, nous sommes parvenus à relever le trône

légitime, le résultat de tan*, d'efforts seroit de
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confier à des êtres obscurs, dont le nom n'a pas

dépassé le seuil de leur porte, la dictature de

l'intelligence humaine !

Non ! il y a des choses impossibles. Vous éta-

blissez, dites-vous, la censure, aux termes de

la loi, pour des circonstances graves. C'est la

censure qui fera naître ces circonstances; elles

renverseront le pouvoir ministériel : puissent-

elles n'ébranler que lui !

Je réclame la liberté de la presse avec la cons-

cience d'un sujet fidèle, fermement convaincu

qu'il combat pour la sûreté du trône. Ne nous

y trompons pas : la liberté de la presse est au-

jourd'hui toute la constitution. Nous ne sommes

pas assez nourris au gouvernement représenta-

tif; ce gouvernement n'a pas encore jeté parmi

nous des racines assez profondes pour qu'il

existe de lui-même : c'est la liberté de la presse

qui le fait. Ce n'est pas la Charte qui nous donne

cette liberté, c'est cette liberté qui nous donne

la Charte. Elle seule , cette liberté , est le contre-

poids d'un impôt énorme, d'un recrutement que

l'on peut accroître à volonté, d'une administra-

tion despotique laissée par la puissance impé-

riale; elle seule fait prendre patience contre des

abus de l'ancien régime
,
qui renaissent avec les

hommes d'autrefois; elle seule fait oublier les

scandaleuses fortunes gagnées dans la domcsti-
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c\\v , r\ (|iii smpassont celles qnr les marécliaiix

ttiil tionvrcssiir les chani|)s do batnille. IUle con-

sole (les {lisi>i-àccs; <'ll(> retient |)ar la ci-aintc^ les

()|)j)i('s,s(Mii-s; elle est le contrôle des ni(x;ijrs, la

surveillant!^ des injustices. J{ien n'est perdu tant

(|n'elle existe; elle conserve tout pour l'avenii-;

elle est lej^rand, Tinestiniahle bienfait de la res-

tauration. Qu'avoient nos rois à nous ollrir en

arrivant tle l'exil? leur droit, les souveniis^de

l'histoii'e, l'atlversit»' et la vertu : ils y ont ajouté

la liberté de la pensée, et -cette France pleine de

i^énie est tombée à leurs pieds.

f.a patrie invoque anjouid'lmi la déclaration

deSaint-Ouen, la Charte, les serments de Reims.

Charles X n'a pas juré en vain sur le sceptre de

saint Louis : la liberté sera plus belle quand elle

nous sera rendue par la religion et riioimeur.

^•®"<^;:
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POST-SCRIPTUM.

,
Dimanche, 1" juillet 1827.

J'écrirois aussi long-temps que durera la cen-

sure, que je ne pourrois suffire à noter toutes ses

persécutions. Voici quelques nouveaux faits que

j'ai encore le temps de rapporter.

Le Journaldes Débats donne le a'y juifi un ar-

ticle littéraire; la censure y trouve quelques mots

,

quelques phrases à reprendre; elle barre l'article

entier, et rend le reste approuvé du journal à

onze heures du soir.

Le lendemain, 30 juin, qu'arrive-t-il? on en-

voie comme de coutume la double épreuve exi-

gée à la censure. Le porteur de l'épreuve attend

jusqu'à dix heures du soir, et demande l'épreuve

qui doit être rendue avec le visa de la censure :

on lui remet une des deux épreuves non visée,

en lui disant que les censeurs se sont retirés.

Le Journal des Débats avoit par hasard le

reste d'une ancienne épreuve approuvée, il s'en

sert pour que ses feuilles ne soient pas entiè-

rement blanches, et le journal paroîtdans l'état

où la France a pu le voir.

N'est-il pas évident qu'en adoptant ce système

de non censure, on peut, par le fait, supprimer

un journal? car si toutes les colonnes du journal
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simt non rcf/san'cs , on le joui iial paioîlra tout

('!» Maiif, on il lu* |)arollra pas du loiil ; ou s'il

naroit .i\ce (ic> articles njjf/ (•(•//sf//r.\\, aux ItM'uirs

(le la loi, il sna suspendu.

P(Mit-ou voii- uu«> plus odieuse, une plus abo-

minable |)erséculi(jn de la j)resse? Y a-l-il des

Um niivs assez lorts, des expressions assez vives,

poui rendre rindigiiatioii qu'elle inspire? Quoi!

vous laites une loi de censure; j'y obéis, et vous

refusez mènlede m'appliquer votre loi ojDpres-

sive! Vous ïiic déniez la justice, vous nie déniez

l'esclavage pour in'étouffer!

Quel est l'bomme qui dirige un pareil sys-

tème? Si le conseil de surveillance est rccllc-

mcnt quelque chose, ne doit-il pas faire chasser

à l'instant un pareil homme? Ainsi c'est l'esprit

de vengeance contre les blancs^ c'est la fureur

contre les blancs accusateurs des mutilations

de la censure, c'est cette fureur qui amène ce

dévergondage de despotisme : on veut tuer ceux

que l'on a blessés, de peur de laisser des té-

moins de violence, de peur d'être reconnu , d'être

jugé et condamné au tribunal de l'opinion. Et

c'est là ce que l'on veut nous faire passer pour

de la liberté! c'est là ce qu'on appelle une cen-

sure contre la licence] Les petites tyrannies su-

balternes prennent le caractère de la bassesse

dans laquelle elles sont engendrées.
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Il y a pourtant une ressource contre une telle

déloyauté : c'est de faire paroître le journal non

censuré , après avoir fait constater légalement

,

autant que possible, le refus de la censure. Le

journal sera suspendu : il y aura procès. Nous

verrons si les tribuuaux condamneront un jour-

nal pour avoir transgressé une loi à laquelle il

s'étoit soumis , et dont on lui a refusé le triste

bénéfice. Car enfin ce journal s'est trouvé, par

ce déni, dans la position de paroître non cen-

suré, ou de cesser d'exister. En principe de droit,

on ne peut forcer ni un homme ni une chose à

s'anéantir volontairement.

Un article du Courrier anglais^ journal mi-

nistériel, dévoué à M. Canning, m'arrive : je

m'empresse de faire connoître cet article; car

désormais la France ignorera ce qu'on pense de

nous en Europe. C'est encore un des bienfaits

de la censure.

(( Les journaux de Paris de dimanche et de

» lundi nous sont parvenus hier soir. Le Moni-

» leur du 25 contient une ordonnance royale

» qui établit une rigide censure de la presse. Cet

» exercice de la prérogative royale nous paroît

» être le résultat du retrait delà loi sur la presse,

» présentée aux Chambres dans la dernière ses-

» sion. Le but de cette mesure est d'enchaîner

» en France l'expression de l'opinion publique.
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» l.,i iii.iiiici*' (Kiiil l'Ile sora exercée ilépendra

» (le la (listiétioii <"l dr I liiniieur des j)ersonnes

.» cliari,'ées de la surveiller. Nous ne pouvons pas

» dreoiiN t il le iiiolil précis d'une telle ordon-

.' nance dans le monieni actuel. Mous lisons avec

» alleuliou les joui uaux de J'aris,etuousavouons

» (pie nous n'y trouvons pas ce laiii^aj^e sédi-

» tieux et incendiaire quipourroitdeuiaiuler une

•) surveillance aussi sévère de la presse; d'ailleurs

» il y a des preuves suffisantes que les tribunaux

» du pays ont le pouvoir d'en punir les excès,

)) Un gouvernement doit et re bien foible , ou le

» [)euple (pi'il régit bien porté à la désaffection,

» pour qu'on croie nécessaire d'établir unecen-

» sure. Mais c'est une grande erreur de supposer

» que cette ressource soit aussi utile dans l'un ou

n l'autre cas. Un gouvernement n'acquiert au-

)) cune force en trahissant ses craintes, et un
» peuple mécontent ne redevient pas affectionné

• » sous le poids de nouvelles entraves. »

( Courrier anglais du 27 juin 1827.)
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PRÉFACE

DE LA SECONDE ÉDITION.

Paris, ce 7 mai 1827.

E public a bien voulu recevoir avec quelque

faveur le discours que jedevois prononcer

à la Chambre des pairs , sur la loi relative à

la police de la presse. Les vérités contenues dans les

trois dernières parties de ce discours sont encore appli-

cables à notre position politique.

J'ose me flatter que tout homme de bonne foi, après

avoir lu la seconde partie de cette espèce de traité

sur la presse, ne croira plus aux crimes de cette presse.

Néanmoins je n'ai pas tout dit sur les siècles où la

presse étoit inconnue et sur les temps où elle étoit op-

primée ^.

Dans le détail de la Jacquerie et des troubles sous

' Dans ma revue de la liberté de la presse sous le Direc-

toire
,
je ne suis pas encore allé assez loin. Avant même le

18 fructidor, l'imprimerie de Dupont (de Nemours) fut dé-

truite , et bientôt M. Barbé de Marbois, qui avoit donné

quelques articles à la feuille publiée par Dupont, fut dé-

porté à la Guiane.

TOME XXVII. 9
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I

.li |i;isso 80US silt'iu'c liicii «l(>s atiocilc'S.

.1.- n.ii ixiiiit loiiilli' lt\>^ rlir(»ni(jiics (le Louis \lj j'ai

i),irlc (le.-- ( I iiiKîs (les catli(>li([iK's à la Saiiil-lîarlIicIciMy

fl sous la l,i{|ii«>; j'aurois j)u niPtlrc en contrrpoids h's

CI iiiu's (les prolcstaïUs. cpii ircloiciii pas plus «claires

(pic ItMMs porsi'cuti'Uis. (jn([ aus avant la Saiul-J5ar-

liu ifuiv , les prolcstaiits de N nues pidcipitèrcut rpialrc-

vinjjts callioliijues notables de celle ville dans le puits

de larchevèdK-. Ils renouvelèrent de seiublables assas-

sinats en 1 ^Oi).

On a \()m1ii nous persuader que le suicide et l'in-

laniieidc étoicnt plus communs de nos jours qu'autre-

fois. Qu'on ouvre le journal de Pierre de Vlùoi/e , et

Ton y trouvera à toutes les pages le suicide , même
|iarmi les enfants.

Quanta l'infanticide, nous citerons ce pass.ige de

Guv-Patin : < Les vicaires-fijenéraux et les pénitenciers

>• se sont allés plaindre à monsieur le premier prési-

-j dent que depuis un an ( 16G0) six* cents femmes, de

>' compte fait, se sont confessées d'avoir tué et étouffé

' leur fruit. »

Remarquons que la science administrative était igno-

rée dans les siècles barbares^ presque personne ne sa-

voit lire, très peu d'hommes savoient écrire; il n'yavoit

point de journaux
,
point de chemins, point de com-

munications : combien de forfaits dévoient donc rester

ensevelis dans l'oubli ! Nous connoissons maintenant,

heure par heure, tous les délits qui se commettent sur

la surface de la France. Malgré cette différence de

renseignements, nous trouvons dans les chroniques
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ot les mémoires, année par année, des crimes plus

fréquents et d'un caractère infiniment plus horrible

que ceux qui se commettent aujourd'hui.

Il y a un fait que je n'ai pu dire, et qui étoit l'objet

de la douleur et de la consternation de tous les curés

de campagne, dans les parties de l'Europe les plus

ignorantes et les plus sauvages.

Quant à la troisième et surtout à la quatrième partie

de mon discours, le retrait du projet de loi ne lui a

rien ôté ; notre niai présent vient de la résistance d'une

poignée d'honmies aux changements produits par les

siècles. Des calculs fournis dernièrement par Bl. le ba-

ron Dupin viennent à l'appui démon assertion et sont

comme les éloquentes pièces justificatives de mon dis-

cours. « Hàtons-nous , dit-il , d'indiquer les vastes chan-

" gements survenus dans la population francoise, dans

» ses mœurs, ses idées et ses intérêts depuis la fin de l'em-

» pire. Durant treize années seulement , douze millions

» quatre cent mille François sont venus au monde , et

» neuf millions sept cent mille sont descendus dans la

>' tombe... Déjà près du quart de la population qui vi-

• voit sous l'empire n'existe plus. Les deux tiers de la

» population actuelle n'étoient pas nés en (789 , à l'é-

" poque où fut convoquée l'assemblée constituante ; les

" hommes qui comptoient alors 1 âge de vingt ans ne

" forment plus aujourd'hui qu'un neuvième de la po-

>' pulation totale; ils représentent les grands-pères et

" grand'mères de nos familles ; enfin la totalité des

» hommes qui comptoient vingt ans lors de la mort

> de Louis XV ne forme plus que la quarante-neu-

9.
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' vièiiu- uiiiiu' <l«' <>Mit; j)»)[)ii!;iii()ii ; ils leprésenteui

- I«;s*l>i»;nt'iil.s fi l«s bisau'iilcs (lo nos laiiiilK'»

w l ne K'vdluiion j)lus {^jrande encore; s'csl opérée

sur 11* conlinoiu ouropétMi.

« Kii Europe, depuis lHl''i, la {{éiiéialioii nouvollc

.' est rorlili(''c [)ar (|uatrc-vin{];ts itiillioiis (rii<»iuiiics ve-

> nus au inon(l<' , <;( rancieniu' est al loihlie par soixante

» millions d'IionuMes descendus dans la tombe. Sur

- deux cent vin{;t niilli*»ns d'individus, l'ancienne gé-

» néralion n'en compte plus cpie viM|jt-trois subsistant

« encore, ou plulùt cjui meurent (îliarpie jour. Quelle

•> moissonierribledepeuplesetderois! Ainsi leshommes

>) qui comptoient vingt ans lors de la mort de LouisX\
> ne forment plus (pie la quarante-neuvième partie de

>' la population totale de la France; ceux qui comp-

>. toient vin{;l ans en 1780 n'en forment plus que le

>. neuvième, et les deux tiers de la population actuelle

» n'étoient pas nés au commencement de la révolu-

>' tion. »
. .;

Maintenant, si vous retranchez du petit nombre

d'hommes qui ont connu l'ancien régime ceux qui

ont embrassé le régime nouveau , à combien peu se

réduiront ces Jiomines (Vautrefois qui , toujours lesyeux

attachés sur lepassé , le dos tourné à Cauenir , marchent

à reculons vers cet ai>enir!

C'est pourtant ces demeurants d'un autre âge qu'on

écoute : les passions ministérielles s'emparent de cette

raison déciépite ; ou plutôt, lorsque ces passions

agissent, le radotage d'une sagesse surannée se charge
•if

1 .
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(leprouver que les passions n'ont pas lort. Chaque jour

nous fournit une preuve nouvelle des anaclironisnies

où tombe, relativement à la société, la faction du

passé qui nous tourmente. Sur quel motif a-t-on fondé

par exemple l'ordonnance qui licencie la garde na-

tionale:' sur des cris inconvenants, lesquels auroieni

été poussés auChamp-de-Mars.

Voilà bien les personnages que je signale! La monai-

chie représentative est toujours pour eux la monar-

chie absolue; les faits sont toujours pour eux non ave-

nus; rien n'a changé depuis 1789 dans les choses

et dans les hommes; personne n'est mort; une ré-

volution qui a bouleversé le monde ancien et éman-

cipé le nouveau monde, trente-huit années écoulées

,

ne sont rien ! La garde nationale en 1827 est toujours

la garde nationale de la première fédération ; le roi est

toujours en préseftce du peuple ; il n'y a entre lui et ce

peuple ni deux Chambres législatives, ni une Charte

constitutionnelle ; à bas les ministres est un cri répré-

hensible dans un pays où les ministres sont responsables

et où la liberté de parler et d'écrire est établie par la loi.

En Angleterre, non-seulement ont crié à bas les

ministres , mais on casse leurs vitres; ils les font tran-

quillement remettre : le roi n'est pour rien dans tout

cela
,
pas plus qu'en France le roi n'entre pour quelque

chose dans les inimitiés «oulevées par les dépositaires

de son pouvoir. On s'obstine à voir sédition et révolu-

tion là où il n'y a qu'antipathie pour les ministres.

Ceux-ci violent l'esprit de la constitution en demeu-

rant au pouvoir lorsque l'opinion les repousse; il en
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1 iMilic ijiic < « iii- opiiiiou siiisit les occiisioiis favoral)le»

d'i-clalri" : c'est 1 cllet (jui soir <lr l.i cause; la coii-

ronui' «st parl'aiu'inoiit élra4!j;('ro à coUe j)o»ili()ii.

Autio méprise : 1rs partisans <les iiiinislrcs aj)plau-

dissent surloul au t'oup poité, parci; (ju'il n'en est ré-

sulti' aucun inouveuient ;
ils aUribiient à la lernicté

(le ce coup riniuutbililé du public.

• Voilà ce tpu' c est , s'ccrioul-ils, (pu; d'ajjii- avec vi-

^{{ueurl encore quelques mesures de celte espèce , et

V tout renti'era dans l'ordre! »

Dans l'ordre! qui son/je à sortir de l'ordre ? N'allez-

Yous pas vous persuader que la mesure ministérielle a

répandu la terreur? Elle a excité la pifi<' des indiffé-

rents, elle a rtjoui les ennemis, elle a prolondément

allligé les amis de la royauté ; elle n'a l'ait peur à per-

sonne. . /

Pourquoi cette folle mesure n'a-t-elle été suivie

d'aucun mouvement? Par une raison simple qui tient

;\ la nature même de ce gouvernement représentatif

que vous détestez, alors même qu'il vous sauve de vos

propres erreurs.

Le pouvoir delà couronne, enq)loyé par les mi-

nistres , n'est pas sorti de son droit lé[>itime en licen-

ciant la garde nationale. Le coup a été violent, mais

il n'a pas été inconstitutionnel ; aucune partie du

pacte fondamental n'a été lésée, aucune liberté n'a

péri, aucun inttH'èt politique ni même municipal n'a

succombé. Il importe peu à tios institutions prises dans

leur ensemble qu'un citoyen de Paris soit vêtu d'un

uniforme ou d'un babit bourgeois j une garde paisible
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et fidèle, qui a rendu tant de services à la restaura-

tion, peut sans doute s'attrister d'en être si étrange-

ment récompensée par des n^inistres , mais elle ne se

révolte pas conti-e son Roi. Ghanjjez la question j sup-

posez qu'une mesure ministérielle viole ouvertement

un article de la Charte, et voqsvei'rez alors l'impression

produite par cette mesure.

Ainsi, ces hommes qui sont tout étonnés de leur

courajje, qui pensent devoir à leur héi'oïsme de bu-

reau le repos dont ils jouissent, ne s'aperçoivent pas

qu'ils sont redevables de ce repos aux institutions même
dont la forme les irrite, à ce gouvernement représen-

tatif qui donne de la modération et de la raison à tous,

à cet esprit constitutionnel que l'attaque aux principes

pourroit seule pousser à la sédition. Tant que l'on ne

portera pas la main sur les Chambres et sur les liber-

tés publiques, il n'y aura point de mouvement dange-

reux en France. Les libertés publiques sont patientes
;

elle attendent très-bien la fin des générations, et les

nations qui en jouissent n'ont rien d'essentiel à de-

mander.

Dans les gouvernements absolus, au contraire, le

peuple, comme les flots de la mer, se soulève au moindre

vent : le premier ambitieux le trouble
;
quelques pièces

d'argent le remuent 5 une taxe nouvelle le précipite

dans les crimes; il se jette sur les ministres, massacre

les favoris , et renverse quelquefois les trônes.

Dans les gouvernements représentatifs , le peuple n'a

jamais ni ces passions, ni cette alluie; rien ne l'émeut

profondément quand la loi fondamentale est respcc-
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u-v. r(Mii(|uoi 80 s()ulr\«ioit-il;' Pour ses libertés? il les .

.1 ; Moiii l'< i.ihlissfmciil (rim ini|)(»t ;' v.vl impôt est voté

jiar h«'> m.iiiclaliiircs. \ iciil-on c:lie/, Ir j.auvrc lui en-

lever arhitiairenieiil son derniei' lils pour l'artnée , son

liernier eeu pour le trésor l' JNul ne peut èlre arrètéque

d'après la loi ; ehaeun est libre de parler et d'éerire ; tous

pein tiii , selon leur bon plaisir, l'aire ee qu'ils veulent,

aller où il leur jilaîi , user et abuser de leur propriété,

ba nionarcbie représentative l'ait ainsi disparoître les

prineipales eauses des coniniotions poj)ulaiies; il n'en

reste qu'une seule pour cette inonarcbie : c'est, on ne

sauioit trop le jépéter, l'atteinte aux libertés publi(jue8.

Et alors même ce {fouvernement est-il sans délense;'

non. L'bistoirc de l'Angleterre nous apprend avec

(juelle simplicité se lésout encore cette dilliculté : les

(]bambres repoussent la loi de linances, et si, cette

loi n'étant pas votée, le gouvernement veut lever irré-

gulièrement l'impôt , le peuple refuse de le payer.

Heureusement nous n'en viendrons jamais là en

France; mais ces explications font sentir combien se-

roit vain et téméraire le projet de procéder de vio-

lences en violences à la suppression de la liberté ; elles

font voir combien sont dénuées de justesse les raisons

par lesquelles on a voulu faire de quelques cris isolés

une sédition commune, digne d'être punie d'un licen-

ciement général. Laissons des médiocrités colériques

applaudir à l'emportement de l'impuissance comme à

la preuve de la force; les vrais amis du Roi en gé-

missent. Quant à moi , depuis le jour où je vis , à Saint-

Denis
,
passer un bonune trop fameux pour aller mettre
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ses mains entre les mains du frère de Louis XVI, je

n'ai jamais été si profondément affligé.

Eh ! comment les conseillers de la couronne ne se

sont-ils pas souvenus qu'un monarque patern'el vivait

au milieu de ses peuples
,
que le temps étoit passé où

les princes se renfermoient dans le donjon de Yin-

cennes ou dans les galeries de Versailles ? Gomment
n'ont-ils pas compris que cette mesure précipitée por-

teroit le deuil au fond des cœurs? que la fidélité et

l'amour, craignant de devenir suspects, oseroient à

peine faire entendre, sur le passage d'un prince chéri,

d'unprincesilong-tempséprouvépar la fortune, le cri

du salut de la France ? N'y avoit-il pas d'autres moyens

de punir quelques exclamations inconvenantes ? Le

mode même du licenciement général étoit-il raison-

nable ? Licencie-t-on trente mille hommes qui restent de

fait réunis dans la même ville
,
presque sous le même

toit, avec leurs armes? En Angleterre, d'après l'or-

donnance du licenciement , on s'est figuré que de grand s

troubles avoient éclaté parmi nous ; le reste de l'Eu-

rope le croira de même. N'est-ce rien que d'avoir fait

naître dans l'esprit des étrangers une telle idée de la

situation de la France?

Si l'on pouvoit croire à un dessein suivi, à un en-

chaînement de principes dans un système qui jusqu'à

présent n'a marché que par bonds ,. et n'a su donner

que des saccades , on devroit s'attendre à une série de

mesures corrélatives au licenciement de la garde na-

tionale de Paris. Conséquents ou inconséquents, les

agents du pouvoir ne peuvent faire sortir que des maux
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(If l't'Iic iiK'siiic <l('|il(iralil^'. 1,'lmniciii' di- rc»i\ (lui

;i|>|>r(iii\ (Mf (•( Ile m«'sur<' j)iouvi; cjii iiiuiiicuivnient ils

m .sL'iilfiii K's {;ia\os incoiivi'iiicms.

Il scndl à dcsiici (oulfldis (juils iiioilciasHi'iil It'ur

/«Mf. (^>ni jx'iisfui-iis inijjosci' eu parlaiil de cass(îr la

(lliainl)!»' dfs pairs!* coiuinc si on jxmvoit cassfr la

(iliaiul)ro dos j>airs! ]^n altendant le jour où ces fan-

farons de lidt'lite qui s'étouffoiont dans les salles des

'J'iiilfrifs If KJniars 1815, cl qui dis])arurent le 20; (Mi

attendant le jour où ils se cachcroient de nouveau , le

jour (III ils nous laisseroient défendre encore la luo-

narehie, si la monarchie étoit attaquée, qu'ils cessent

d'animer le soldat contre le citoyen , de vouloir trij)ler

la garnison de Paris, de faire marc.lier en pensée

des troupes sur la capitale. Il seroit curieux de lassem-

bler l'armée, de compromettre la tranquillité de la

l'rance pour a>ssurer le portefeuille de deux ou trois

ministres et la pitance des familiers de ces ministres !

Cette petite af^itation d'anticlianibro dans le fjrand

repos du royaume seroit risible, si elle n'avoit un

côté dangereux. Les rodomontades amènent quelque-

fois des rixes. Dieu sait ce que pourroit produire une

goutte de sang répandue sur une terre égajement dis-

posée à porter des moissons ou des soldats. Lorsque

dans les troubles des empii-es on en est venu à 1 emploi

de la force , il ne s'agit plus de la première attaque

,

mais de la dernière victoire. /
'

La police prendroit-elle pour une conspiration

contre le trône les propos qu'elle peut entendre contre

une administration brouillonne et sauvajfe? Ses rap-
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ports seroient-ils dans ce sens? voucîroit-elle qu'on fît

parader des gendarmes, qu'on doublât les postes;

contre qui:' contre des complaintes? Il ne manqueroit

j)lus que de couronner la violence par le ridicule.

La retraite d'un ministre estimé est venue mettre

le sceau de la réprobation à un acte d'amour-propre

en démence. Ce ministre honorable et honorer n'a

pas cru pouvoir s'asseoir plus long-temps auprès des

hommes qui font de leur intérêt personnel la cause

de la monarchie. Mais au milieu des consciences

muettes, une conscience qui parle est séditieuse; la

vertu qui se réveille importune le devoir qui dort;

une bonne action est une leçon insolente pour ceux

qui n'ont pas le courage de la faire : je ne serois donc

pas étonné qu'un La Rochefoucauld, qu'un royaliste

dévoué, qu'un esprit aussi conciliant que modéré,

qu'un chrétien pieux et sincère, ne passât aujourd'hui

parmi la tourbe servile pour un démocrate , un révo-

lutionnaire , un furibond , un impie.

N'en sommes-nous pas là, tous tant que nous

sommes? Qui n'a dans sa poche son brevet de jaco-

bin, expédié en bonne forme par des royalistes de

métier.'^ Ne viens-je pas d'ajouter à tous mes crimes

celui d'avoir publié (à l'exemple de nombre de pairs

et de députés) un discours qui n'a pas été prononcé;*

Si on ne le lit pas
,
quel mal fait-il ? Si on le lit , on y

trouve donc autre chose que le projet de loi retiré?

La vérité est que plus l'administration commet de

fautes, plus elle désire le silence. Il faudroit renoncer

à la parole, afin que l'incapacité perpétuée au pouvoir
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se vantât d'avoir siihiujjué ses adversaires par la force

de Roii jjriiif. Ne nous laissons pas prendre à ce jjros-

sier ariilice; nous ne sauv(Mions rien en nous taisant.

Tonte alliance est iuipt)ssil»K' entre le mal el le liicn :

on ne se reunit pas à l'ahynie; on s'y <Mi{;l()i!tii.



OPINION

SUR LE PROJET DE LOI

RELATIF

A LA POLICE DE LA PRESSE ^

Noble S pairs,

A.NS les longues recherches auxquelles

I

je me suis livré , et dont j'ai l'honneur

(le soumettre aujourd'hui le résultat à

la Chambre, j'ai nécessairement isolé ma pen-

sée du travail de votre commission. Je savois

' Dans la lettre que j'adressai le 3 janvier de cette année

à M. le rédacteur du Journal des Débats , sur le projet de-

loi relatif à la police de la presse
,
je disais :

'< Lorsque , à la Chambre des pairs, je parlerai du rap-

> port moral du projet de loi
,
je montrerai que ce projet
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tout ce ([i!f rciii (Icvoit altrudt-rdo la conscience

,>t (lu i.ilfii! (I<'s nobles pairs chargés de vous

u iloivlf une lioi Tciir pidrorulf (les liiiuirrcs, de la raison

i. rt (Ir 1.1 liliiM le; (|ii il m. iiùlV.ste unc vioK'iilc antipathie

«l'outre l'didie de elioses établi |)a!' la Charte; )< |)ioii-

» vcrai (|u'il est on opposition directe avec les nueuis, les

>• progrès de la civilisation , l'esprit du temps et la IVanchisc'

» du caractère national; (ju'il respire la liaiue contre; l'iu-

» telliL,'ence huinnine; que toutes ses dispositions tendent à

« faire considérer la j)ensée comme un mal, connne une

> pLaie, comme un.lléau. »

Le Roi, en augmentant sa gloire ainsi que l'amour et la

vénération dont les peuples environnent sa personne au-

guste, vient, par im acte éclatant de sa justice, de nous

délivrer une seconde fois. La mesure salutaire qui attire

tant de bénédictions sur la léte de notre monarque m'a

mis dans l'heureuse impossibilité de prononcer le discours

que j'avois préparé pour satisfaire à ma conscience et pour

remplir les devoirs de la pairie. Cependant après le retrait

même du projet de loi, on m'avoit pressé de publier ce

discours : j'hésitois à prendre ce parti , lorsque l'adoption

d'une proposition qui scmbloit un corollaire de l'ancien

projet a mis fin à mes incertitudes. Cette affaire d'arrière-

garde, dans laquelle un ministre a combattu trois fois au

premier rang, prouve que les agents du pouvoir n'ont ni

abandonné leur doctrine ni leurs projets sur la liberté de

la presse : je public donc mou discours.

Au surplus, ce discours ne répète qu'un très-petit nombre

des arguments dont on s'est servi. Comme je réservois les

objections de détail pour la discussion des articles , il en

résulte que mon discours général, traitant des principes de

4à
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faire un rapport sur le projet de loi ; mais je de

vois raisonner dans l'hypothèse que ce projet

la inatiôre , embrasse une sphère d'idées indépendantes du

sort avenu au projet de loi. Ce discours frappe peu sur le

cndai're du pi'ojct, mais beaucoup sur sou esprit tout vivant

encore dans les ennemis de la liberté et de la presse.

J'aurois pu à la rigueur retrancher aujourd'hui de mon
travail ce que je dis de la multitude de nos lois, du nombre

des jugements des tribunaux, de la quantité des ouvrages

imprimés; une raison majeure m'a déterminé à conserver

ces calculs. D'abord ils n'ont jamais été présentés dans leur

ensemble, quelques-uns même n'avoient pas encore été

faits; ensuite il y a des personnes timides qui s'imaginent

que le retrait du projet de loi nous laisse sans moyens de

répression, et d'autres qui se figurent que les tribunaux

n'ont pas employé ces moyens : en lisant mon discours, si

elles le lisent, elles se pourront rassurer. Ces calculs sub-

sisteront en outi'e comme le témoignage d'une respectueuse

reconnoissance pour une magistrature qui défend avec tant

de gravité les droits du trône et les intérêts des citoyens.

Dans tout ce qui concerne la partie historique de la presse

et de la liberté de la presse , dans l'examen des rapports

de cette liberté avec le christianisme en général , et l'église

gallicane en particulier, dans la déduction des affinités de

cette même liberté avec l'état social moderne
,
je touche à

des sujets que les débats législatifs sont loin d'avoir épuisés.

Heureux si en éclairant quelques points restés obscurs, si

en complétant les vérités sorties d'une discussion mémo-
rable, je pouvois contribuer à prévenir toute nouvelle ten-

tative contre nos institutions politiques! Plus heureux si

l'on trouvoit dans les faits que j'expose de nouvelles sources
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rostoil tel <|ti<' vous TavoitMit présenta les nii-

lustres.

I.!i rd'cl , jrif'ssioiiis, des nnioiulenionts pro-

nosrs MO soûl [)as des aimMuIcmciils votés; <M

(jiMiul j'aiirois ou, coiiDiU' j(^ l'ai, la conviction

morale de Umii adoj)lion, cola ne dérangci'oit

I iiMi au plan que je nrélois tracé. Mon discours
,

dans la supj)osition d'une suite d'amendements

capitaux, deviendroit un double plaidoyer: plai-

doyer contre l'ouvrage des minisires, partout

où cet ouvrage ne seroit pas amendé
;
plaidoyer

pour l'ouvrage de votre commission
,
partout

où elle auroit porté ses lumières. Ce point

éclairci, j'aborde le sujet.

Voici, messieurs, ce que l'on trouve dans

l'ouvrage posthume du quatorzième siècle :

Censure avant publication , et jugement après

publication comme s'il n'y avoit pas eu censure;

rétroactivité, annulation ou violation des con-

trats; atteinte au droit commun; proscription

de la presse non périodique; accaparement ou

destruction de la presse périodique ; voies ou-

do j^rafitiulf pour l'ordonnance du 17 avril, de nouvelles

raisons d'admirer un Monarque qui juge si bien des besoins

de ses peuples, de nouveaux motifs de chérir un Prince

diiînc en tout de l'illnstre race à qui nous devons la gloire

de l'ancienne monarchie et la liberté de la monarchie nou-

velle !
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vertes à la fraude, amorces offertes à la cupidité,

invitation aux trahisons particulières, appel et

encouragement à la chicane, intervention de

l'arbitraire, haine des lumières, antipathie des

libertés publiques, embrouillements, entortil-

lements, ténèbres.

Mais, chose déplorable! messieurs, plus vous

démontrez à certains esprits que cet instrument

de mort pour l'intelligence humaine détruit non-

seulement la liberté de la presse, mais la presse

elle-même, plus vous les persuadez de l'excel-

lence de l'ouvrage.

« Comment ! vous nous dites que tout périra
,

» livres, brochures, journaux?A merveille! nous

» ne croyions pas le projet si bon; vos objec-

» tions nous démontrent ce qu'il a d'admirable. »

Suit un débordement d'injiu'cs contre les

lettres, et surtout contre les gens de lettres,

contre les folliculaires, les pamphlétaires, les

chiffonniers et les académiciens. .

C'est être en vérité fort libéral de mépris. Il

faut en avoir beaucoup recueilli pour en avoir

tant à donner. Ces enfants prodigues feroient

mieux d'être plus économes de leur bien.

Hélas! messieurs, ces diatribes contre la

presse n'ont pas même le mérite de la nou-

veauté : renouvelées des temps révolutionnaires,

elles auroient du rester clans l'oubh. Il est triste

TOME xxvn. -10
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SDti.s l.i l(i;iliiuil(' i\r s';i[>j)ropiir»- un piii'cil laii-

iiayc, stiiioiil l()is(jii'il se jxuM ;ij)|)li(jiHM- à ces

imiiics piihlicistt'S jjislcniciit soiiproniiés sons le

Dircctoiic ilr t iav;ullt'i' au i'<''lal)lisseinoiit do la

rovaulô , et ()iii contimicnt trécriro poni" clic.

Qiicl(|U<\s pcrsomics tioiivciil un inoliidc sc-

curité clans l'cxccs nicnie du mal : « Le piojct

» de loi est si vicieux, discnt-cllcs , (pTon ne

» j^ourra l'exécuter. » Ne nous (ions, messieurs,

ni à l'espérance du mal, ni à Timpuissance de

l'incapacité : elles nous tromperoient toutes

deux. Maintes fois les gouvernements ont laissé

périr les bonnes lois , et ont fait un long usage

des mauvaises. C'est cette même foiblesse des

honuTies qui les asservit souvent à une tyrannie

vulgaire, et qui les porte à briser une autorité

éclatante : les parlementaires souffrirent liuckin-

gham et tuèrent Straflord ; on pardonne à la

puissance, rarement au génie.

La meilleure manière de vous occuper du pro-

jet de loi, ce n'est pas, selon moi, de vous en

énumérer à présent les vices particuliers (ils se

présenteront assez d'eux-mêmes dans la discus-

sion des articles ); il me paroît plus utile de vous

faire remarquer d'où le projet est sorti, ce qu'il

veut dire, quelle lumière il jette à la fois sur le

passé et sur l'avenir.

Oui, nobles pairs , le projet de loi est un phare
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élevé aux limites d'un monde qui finit et d'un

monde qui commence; il vous éclaire sur la plus

importante des vérités politiques; il vous in-

dique le point juste où la société est parvenue

,

et conséquemment il vous apprend ce que de-

mande cette société : d'un côté , il vous montre

des ruines irréparables ; de l'autre , un nouvel

univers qui se dégage peu à peu du chaos d'une

révolution.

Permettez-moi de développer mes idées : la

matière est grave, le sujet immense. Si je mets

votre patience à l'épreuve, vous me le voudrez

bien pardonner, en songeant que j'abuse rare-

ment de votre temps à cette tribune. J'y parois

aujourd'hui appelé par des devoirs sacrés, de-

voirs que je n'hésiterai jamais à remplir, mais

dont le temps commence néanmoins à me faire

sentir le poids : les vétérans souffrent quelque-

fois de leurs vieilles blessures.

En sortant du chemin battu, en plaçant la

question où je la placerai, surtout dans la der-

nière partie de ce discours, j'ai plus compté sur

la haute intelligence de cette assemblée que sur

mes propres forces.

Voici, messieurs, les quatre vérités que je vais

essayer de démontrer :

1° La loi n'est pas nécessaire, parce que nous

avons surabondance de lois répressives des abus

10.
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lie la prcs.sf : K'.^ Inbmiaux ont l;iit \c\\v ilovoii-.

:2" L<*s rriinos ot los (h'iils (jiio Ion iinpiite à

rusait' (!<• la picssc et à la lihcrlé de la presse

n'ont j)()int été commis j)ai' la piesse, et sous le

régime (le la liberté de la presse.

H" La religion n'est point intéressée an projet

(le loi; elle n'y tronve aucun secours : l'esprit

du christianisme et le caractère de l'Eglise galli-

cane sont en opposition directe avec l'esprit du

projet de loi. '^

4° T.a loi n'est point de ce siècle; elle n'est

point applica])le a l'état actuel de la société.

J'entre dans l'examen de la première question.

Nous avons, messieurs, depuis la restaura-

tion , six ordonnances et quinze lois et fragments

de lois concernant la librairie, la presse pério-

dique et la presse non périoditjue.

A ces lois viennent se réunir l'arrêt du Conseil

d'Etat sur la librairie du 28 février 1723, le dé-

cret de l'Assemblée nationale du 27 août 1789,

celui du 17 mars 1791, le décret de la Con-

vention du 19 juillet 1793, la loi du 25 dé-

cembre 179G , les décrets du 22 mars 1805 , du

28 mars 1805,du5juin 1806, du 5 février 1810,

du 14 octobre 1811, enfin une partie du livre III

du Code pénal; tous arrêts, lois et décrets dont

divers articles sont encore en vigueur.

Le maximum des amendes pour les délits et
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les crimes de la presse non périodique est, dans

le cas le plus grave , de 10,000 fr., et dans le

cas le moins grave , de 500 fr.

Le maximum de la prison pour les mêmes
délits et crimes de la presse non périodique est

de cinq ans pour le cas le plus grave, et d'un

an pour le cas le moins grave.

La récidive entraîne l'application des ar-

ticles 5G, 57 et 58 du Code pénal, c'est-à-dire

qu'il .peut y avoir carcan, travaux forcés, et

mort
;
que la peine peut être élevée au double

,

savoir : dix ans d'emprisonnement , suivis de

cinq à dix années sous la surveillance de la

police.

Le maximum de la prison et des amendes

pour les délits et les crimes de la presse pério-

dique est le même que pour les délits et les

crimes de la presse non périodique; mais les

amendes peuvent être élevées au double, et,

en cas de récidive , au quadruple ( 40,000 fr.

d'amende, vingt ans de prison), sans préjudice

des peines de la récidive
,
prononcées par le

Code pénal.

Si un libraire a été convaincu de contraven-

tion aux lois et règlements , il est loisible de lui

retirer son brevet, c'est-à-dire que l'adminis-

tration peut intervenir dans les jugements des

tribunaux, qu'elle peut, autorité suprême, al-
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ttici l .nul tir ii's tiil^iiiiaiix , non coiuiuo ta

toiironiic vu luisant j^race, mais on a^i^ravaiil

la peint'.

I ,a fonti avonlioM ti'uii lii)raire n'aura pas j)aiu

aux niaiiistrats int'rili'r une amende an dessus

de (|nel(|ues centaines de francs, et Tadministra-

lion ajoutera à cette amende la suppression du

brevet; ce (|ui n'est rien moins que la ruine

d'une lamillc entière. Je ne dirai j)as
,
pour

aciiever de caractériser ces rigueurs , ([u'cUes

ont lieu malgré plusieurs arrêts des Cours, qui

ont déclaré que la loi de l/Dl conservoit sa

force, et que la librairie n'étoit pas plus as-

sujétie à exister par- brevet que toute autre

profession.

Les journaux politicjues sont obligés de four-

nir un cautionnement de 200,000 francs, sans

préjudice de la solidarité des propriétaires ou

actionnaires.

Un journal peut être suspendu par une pre-

mière et par une seconde condamnation en ten-

dance ; après une troisième condamnation , il

peut être supprimé.

Les Cbambres, pendant les sessions, sont in-

vesties du pouvoii- de se faire elles-mêmes jus-

tice de la presse périodique.

Dans l'intervalle des sessions , le ministère est

maître d'établir la censure.
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Eiitin , la liberté de la presse périodique n'existe

que par privilège, tout en faveur des ministres,

puisqu'aucun nouveau journal ne sauroit s'éta-

blir sans une autorisation du gouvernement.

Etes -vous satisfaits, messieurs, et trouvez-

vous que nous manquions de lois répressives?

J'ai négligé de mentionner, parmi toutes ces

peines , celle que le chef de la magistrature a

rappelée, et que prononce l'art. 21 du Code pé-

nal. Il y a dans cette Chambre plusiefirs nobles

pairs qui ont le malheur d'aimer les lettres , et

le plus grand malheur de faire jouir quelquefois

le public du fruit de leurs veilles. Si jamais ils

tomboient dans quelques-unes de ces erreurs

où nous entraîne la fragilité humaine; si l'on

trouvoit que leur dignité ne les place pas dans

ce cas en dehors des tribunaux communs
,
je

sollicite d'avance
,
pour eux et pour moi , l'in-

dulgence de l'administration. Je désirerois que

mon compagnon de chaînes fût au moins exempt

de maladies contagieuses, et je suis bien vieux

pour apprendre un métier.

Ici se présente l'imprudente accusation hasar-

dée contre les tribunaux; ici se découvre la cause

de cet esprit rancunier contre ces mêmes tri-

bunaux, lequel domine dans le texte du nou-

veau projet de loi, projet qui tend à transporter

3 la police tout ce qu'il peut oter à la justice.
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Il \ a (les lois, (lil-(jn, mais les trihuiiaiix lu

font point ou Tout très pou usage de ces lois.

|)'al)onl,<]iiaii<l vous (Ml tass<M'i<"/ sans fm peines

siii- jKMnes, est-il un mjou'u (roMij^er le magis-

ttal à appliquer ces peines, lorsque l'écrivain ne

lui semblera pas coupable de ce dont il est

accusé? A quoi donc vous servira la nouvelle

loi?

Une réponse plus tranchante , et plus nette

encore, p(?ut être faite i^ l'accusation.

Les calcids que je vais mettre sous vos yeux

ont été recueillis non sans quelques difficultés.

Les sources de ces calculs, quidevroient ètreac-

cessibles à tout le monde, ne le sont pas tou-

jours; les jugements des tribunaux, qui pour-

roient être publiés aussitôt qu'ils sont rendus,

ne paroissent quelquefois dans ie Moniteur qu'as-

sez long-temps après leur date La presse a sur-

tout été malheureuse sous ce rapport, et il est

arrivé que ce qu'on aimeroit le mieux à con-

noître est le plus difficile à trouver. Néanmoins,

je crois pouvoir dire que si quelque erreur s'est

glissée dans mes calculs, elle est peu considé-

rable, et qu'elle n'altère en rien le fond de la

vérité, résultat de ces calculs.

J'ai renfermé mes recherches dans les arrêts

rendus par la Cour royale de Paris dans l'es-

pace de cinq années. Si l'on étoit curieux de
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connoître les jugements en première instance,

un document irrécusable en fourniroit le total

a.pproximatif.

M. le garde des sceaux a publié le compte

généraldela justice criminelle pour Tannée 1825.

On y remarque deux accusations pour délits lit-

téraires dans les départements, et vingt-cinq

devant le tribunal de police correctionnelle de

la Seine. Si l'on en suppose un nombre égal

chaque année depuis le commencement de l'an-

née 1822, époque du rétablissement de la li-

berté de la presse, jusqu'à l'année 1827, vingt-

sept actions en police correctionnelle,multipliées

par cinq années , nous donneroient cent trente-

cinq actions. Vousallez voir que je trouve quatre-

vingt-trois procès portés devant la Cour royale

de Paris ; il y auroit donc cent trente-cinq causes

déplus pour les tribunaux correctionnels de toute

la France à ajouter aux quatre-vingt-trois causes

jugées par la Cour royale de Paris.

Mais dans ce cas, ma concession est infini-

ment trop large, puisque j'admettrois qu'il n'y

a pas eu un seul appel à des juridictions supé-

rieures, ce qui est tout l'opposé de la vérité;

compter à la fois les jugements en première ins-

tance et les jugements aux Cours royales , c'est

compter presque double. Il est singulier qu'on ait

eu le temps de nous donner en 1827 pour 1825
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les m'Miiu'iits <lii 11 i!)'.iii;il coiicclioniu'l dv. la

Srinc, '! (111On n ;iil jtas eu le lomps de nous

(IdiiiMi les iiii;('m('nls (lo la Cloin* royale tle l*aris

ilaiis la jiièine année IcSià.

Qu iinporU^ ;' nous aurons tout cela en temps

utile, après le vole ilu projet de loi.

J< dis «loue, messieurs, cpie dejjuis le ;27 avril

1822 iust[u\ui () mars 1(S27, quatre-vinj;t-trois

causes jiour délits de la presse ont été portées

ilevant la Cour royale de Paris. Sur ces quatre-

vingt-trois causes , on trouve trois causes non

jugées, onze acquittements, et soixante-neuf

condamuations.

Peul-on soutenir que sur quatre-vingts causes

jugées, lorsqu'il y a eu soixante-neuf condam-

nations, et seulement onze acquittements, peut-

on soutenir que les tribunaux n'ont pas fait usage

des lois, qu'ils ont manqué d'une salutaire sé-

vérité? .

Répondra-t-on que les peines prononcées ont

été trop légères? ' ' ; . •

INIais voulez-vous donc substituer votre cons-

cience à celle du juge? Vous voulez qu'il voie

absolument comme vous, qu'il pèse les délits

au même poids que vous ; ou que ne trouvant

pas ces délits aussi graves qu'ils vous le pa-

roissent , il n'en applique pas moins des châti-

ments disproportionnés, selon lui, à l'offense?
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Est-ce comme cela que vous entendez la justice?

D'ailleurs, messieurs, il y a ici nouvelle erreur.

Dans l'énumération des peines prononcées par

la Cour royale, en nes'arrétant qu'aux condam-

nations qui stipulent plus d'un mois d'empri-

sonnement, je note une condamnation à qua-

rante jours de prison , onze à trois mois , une à

quatre mois, sept à six mois, trois à neuf mois,

deux à treize mois , et une à dix-huit mois.

Quant aux amendes, en négligeant celles au

dessous de 500 fr.
,
j'en compte quatorze à

500 fr., sept à 1000 fr., cinq à 2000 fr., et deux

à 3000 fr.

Il faut remarquer que l'amende est presque tou-

jours unie à l'incarcération, de sorte que le châ-

timent est double. On n'est donc pas plus fondé

à soutenir que les peines prononcées ont été

trop légères, qu'on ne l'étoit à dire que les con-

damnations n'avoient pas été assez fréquentes.

Il ne faut pas croire qu'une détention de trois

mois à dix-huit mois, qu'une amende de 500 fr.

à 3000 fr. ne soient pas des répressions très-

graves en France. En Angleterre on a l'habitude

des longues réclusions pour dettes, et les for-

tunes permettent de supporter de gros prélè-

vements pécuniaires : 500 fr. sont plus pesants

pour telle fortune françoise que 1000 livres

sterling pour telle fortune angloise. La mobilité
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ri rmili |t«Miil,uuc «le notre caracttn'o joiulcs ai»

>()ii\ tiiii (!< st(Mnj)srév()liiti<)imairesii()nsroiulciit

la |Mis(»n odieuse. JNos niagistiMts, dans la poii-

déialioii de leiiis seiiteiiees, ont done luonlré

mn" l'oimoissanee j)i"oronde de nos iiioenrs.

Ainsi, messieurs, disparoissent devant des

calculs positifs les accusations vagues des enne-

mis de la presse. J.es peines portées par les an-

ciennes lois sont considérables, et les magistrats

t)nl accompli leur devoir. Nous verrous plus

loin la nature des délits compris dans ces causes

littéraires portées dans l'espace de cinq aimées

devant la Cour royale de Paris, causes qui ont

produit tant de condamnations.

A ceux qui désireroient des arrêts encore plus

sévères, je dirai qu'il y a moyen d'obtenir ces

jugen>ents : c'est de mettre les magistrats à l'aise,

en rendant la liberté complète à la presse. Si un

nouveau journal n'avoit pas besoin d'autorisa-

tion pour paraître , s'il étoit tenu seulement à

remplir les conditions très onéreuses de son exis-

tence, il est certain que les juges se pourroient

montrer plus rigoureux. 'Mais quand ils voient

l'opinion réduite à n'avoir pour organe à Paris

que cinq ou six feuilles indépendantes dont

l'existence est sans cesse menacée, ils craignent

d'aller au-delà du but : placés entre la loi civile

et la loi politique, si d'un coté leur sentenc<v
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peut atteindre un délit particulier, de l'autre

elle peut tuer une liberté publique; entre deux

dangers, on choisit le moindre.

Voyez, messieurs, s'il vous convient d'ajou-

ter à tant de lois une loi qui consommeroit la

ruine de la presse non périodique, une loi dont

la tendance secrète est d'amener les auteurs, les

imprimeurs et les libraires, par corruption ou

terreur, à ne plus rien publier.

Quant à la presse périodique , elle est évidem-

ment l'objet principal de l'animadversion du.

projet de loi. Il est impossible qu'au moyen des

conditions mises à la propriété le pouvoir admi-

nistratif n'arrive pas à s'emparer du peu de jour-

naux qui restent libres. Il s'en emparera, soit

en intervenant comme acheteur aux enchères

consenties ou forcées, soit en produisant, à l'aide

de mille chicanes cachées dans le projet de loi,

la dissolution des sociétés de propriétaires. Et

alors, comme on ne peut établir un nouveau

journal sans une autorisation , il est évident que

l'administration obtiendra le monopole complet

de la presse périodique.

La censure, messieurs, est infiniment moins

dangereuse que ce système-là. La censure est une

mesure odieuse, mais transitoire, une mesure

qui par son nom même annonce l'état de servi-

tude dans lequel est plongée l'opinion : le bruit
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(le la c liaîiif axcrlil dr la |Mrsonco de rcsclavc.

Mais où doiiv» r Ir iciiicdc. lorsque le jjouvoir

dcviiMidia à peipéliiité possesseur légal des

Iriiilles périodiqïies; lorscpi'oii pourra s'écrier

(|ii(> la presse est libre, au moment même où

tiie ne sera plus que la vassale d'un ministère?

Se représenle-l-on i)ieii ou la France muette,

privée des organes libres (|ui lui restent, ou la

police écrivant, sous différents noms, dans les

Débats et la Quotidienne ^ dans le Constitution-

nel et le Courrier, dans le journal du Com-

merce et dans la France chrétienne politique et

littéraire ?

Que les amis du ministère actuel y songent

sérieusement. Les ministres ne sont pas inamo-

vibles : cette Chambre hospitalière doit être

particulièrement convaincue de cette vérité. Au-

jourd'hui vous seriez charmés que la presse pé-

riodique fût entre les mains de quelques liommes

favorables à vos opinions; demain, à l'arrivée

d'un ministère dans d'autres principes, tels d'en-

tre vous éprouveroient d'amers regrets d'avoir

remis à l'autorité le monopole de la pensée.

Portons notre vue plus haut : ne peut-il pas

se rencontrer dans l'avenir un ministère cou-

pable, un ministère conspirateur contre le sou-

verain légitime? Eh bien! en lui livrant d'avance

tous les journaux, vous lui donneriez le moyen
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le plus actif de corrompre l'opinion, le moyen
le plus prompt de se créer sur toute la surlace

de la France des adhérents et des complices.

Vous seriez vous-mêmes complices d'avance des

crimes qui pourroient être commis, des révo-

lutions qui pourroient survenir. Dans ce sens,

messieurs, la loi qu'on vous propose est une

loi véritablement conspiratrice. Voilà pourtant

où l'on se précipite , lorsqu'on n'écoute que l'ir-

ritation de l'amour-propre : il est difficile que

l'équité et la prudence se rencontrent avec la

colère.

Si l'on répliquoit que le projet de loi a été

fait pour les circonstances actuelles, que si ce

projet devient loi, un jour on pourra rapporter

cette loi, je dirois que je ne vois rien dans les

circonstances qui réclame cette mesure; qu'a-

près treize années de restauration , on n'est

plus admis à plaider le provisoire, et qu'enfin il

n'y a jamais lieu à faire, même provisoirement,

une mauvaise loi. jNIais n'allons pas nous laisser

leurrer au provisoire; ne croyons pas naïvement

que des ministres quelconques , successeurs des

présents ministres , trouvant une loi qui les ren-

droit seigneurs suzerains des journaux, fussent

très-empressés de nous débarrasser de cette loi;

ne croyons pas qu'ils eussent fort à cœur de

rendre la liberté à la presse périodique, pour se
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prottinM- la satislaclion de voir censurer leurs

actes (i (reiitciuli'e la voix rude de la crili([ye

.su( icd< r à riiyinne sans lin de leurs bureaux,

ils u anroient pas lait la loi, ils n'en auroieut;

pas la honlc : ils eu auioiont le piolil. Par dé-

vouement aux ministres présents , ne prostituons

pas aux ministres futurs la première des liber-

tés ronslilutionnelles. l^es agents de l'autorité

suprême, ([ui pourroient un jour nous otcr les

chaînes que nous aurions jious-mémes Ibrgées,

seroient des anges; or on ne voit plus guère

ici-bas que des hommes. S'il seroit plus beau

d'attendre son salut de la vertu, il est plus sui-

de le placer dans la loi. Nous sommes avertis du

péril; l'écueil est connu; rien de plus facile que

de l'éviter : pourquoi donc accomplir volontai-

rement le naufrage, dans l'espoir de nous sau-

ver sur un débris?

Et quand vient-on nous demander un pareil sa-

crifice? Quand la loi sur la responsabilité des mi-

nistres n'est pas faite ! Les ministres échappent

aujourd'hui à toute responsabilité ; il n'existe

aucun moyen de les atteindre, excepté pour les

faits grossiers de concussion et de trahison ; ils

peuvent à leur gré refuser toute espèce de ren-

seignements aux Pairs et aux Députés, se débar-

rasser des amendements faits par les Chambres,

en les inscrivant en dehors des projets de loi;
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ils peuvent fausser nos institutions, ensevelir

clans leurs bureaux les pétitions de la France, et

il iaudroit leur livrer la liberté de la presse,

seule garantie qui nous reste, seul supplément

moral à la loi sur la responsabilité des minisU'es !

Quelque malheur inouï, soudain, imprévu,

cxige-t-il qu'on immole immédiatement cette li-

berté à la sûreté publique? Npn, messieurs, la

France est souffrante % mais paisible; elle atten-

doit avec patience l'amélioration de son sort.

Pour un impôt d'un milliard ponctuellement

payé, elle se contentoit du droit de faire en-

tendre quelques plaintes; plaintes que d'ailleurs

les ministres n'écoutoient pas, et qu'elle n'avoit

plus même la prétention de leur faire écouter :

et voici qu'on veut punir jusqu'à ses inutiles pa-

roles! Voici que du sein de la plus profonde

paix sort une loi de discorde et de destruction,

une loi qui ressemble à ces lois nommées d ur-

gence dans nos temps de calamités, alors que

les passions prenoient le prétexte des périls

pour créer des malheurs.

Ce qu'il y avoit à faire, nobles pairs, c'étoit

de refondre dans une seule loi toutes nos lois re-

latives à la presse , d'établir dans cette loi unique

' L'ordonnance royale vient de guérir une de ses prin-

cipales plaies.

TOME XXVII. 1 1
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Il lilxi te pleine ri onticn^
, coiiforiiirnicnt à

IVsprit <t h la Irltro de l;i (.liartc : j>lus do hrovot

oldi^c jXMii le libraire, plus d aulorisalion né-

cessaire pour él;d)lir nu |()uirial, plus diî pour-

suites on tendance, plus de ccnsuie facullalive,

|>lus de responsabilité générale de Tiniprimiuir,

j)lus de i^éne pour la propriété littéraire. Cette

larii;e base posée, élevez votre édifice : punisse/,

avec la dernière sévérité les abus, les délits et

les crimes qui pourroient être commis par la

presse. Je ne reculerai devant aucune des con-

ditions et des menaces de cette loi
;
je suis prêt

à voter tout ce qui mettra k l'abri la légitimité

et la monarcbic, la religion et la morale, tout ce

qui s'accordera d'mie part avec la liberté , de

l'autre avec la justice.

Uimmanis leXy que j'ai demandée avec la li-

berté complète de la presse, je la demande en-

core ; car je ne suis pas de ceux qui aban-

donncroient sans crainte la société sans défense

à la licence des passions. Mais, si j'admets une

loi forte pour les délits et les crimes suscep-

tibles d'être commis par la voie de la presse, je

ne veux pas une loi inique, i/iiqua lex , injusta

/e:r,- je repousse une loi qui détruit la liberté, en

affectant de frapper le violateur de cette liberté;

une loi bien moins dirigée contre l'écrivain

coupable que contre les moyens dont il s'est
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servi pour le devenir; une loi qui ne cherche

dans le délinquant que l'objet pour lequel il a

délinque; une loi qui poursuit non le crime,

mais ce qui donne matière au crime, c'est-à-dire

l'innocence elle-même , victime de l'attentat com-

mis sur elle.

Je n'insiste pas davantage pour vous prouver,

messieurs, ce fait avéré, que nous avons -suffi-

sance de lois répressives des abus de la liberté

de la presse, et que les tribunaux ont fait un

équitable et sévère usage de ces lois. Loin de

manquer, elles surabondent : par elles, il y a

possibilité de ruine des écrivains , et longues

années de prison; l'arbitraire, venant joindre sa

tyrannie à la puissance du juge, peut à son

gré imposer la censure, refuser l'autorisation

pour établir un journal, et retirer à un libraire

le brevet qui le fait vivre. Voilà l'inventaire de

nos armes contre la liberté de penser et d'écrire;

l'arsenal est assez plein.

Je passe à la seconde question que je me pro-

pose d'examiner.

Les crimes et les délits que Ton impute à l'u-

sage de la presse et à la liberté de la presse

ont-ils été commis par la presse, et sous le ré-

gime de la liberté de la presse ?

Tout retentit de déclamations contrela presse :

la presse a produit tous les forfaits de la révolu-

n.



104 DE LA PRESSE. f- .

tioii; la j)r<'.ssr a causé tous les inaliieiiis de la

inoiiait liic; la presse a gangrené les esprits,

corrojnpti les mœurs, ruiué la religion! Si ou la

laissoit ("aire, elle nous replon^eroit dans le

cliaos (loul nous sommes à peine sortis. Avant

la 1i1)cmI('' de la [)resse, tout étoit paisible et

heureux eu France; on n'entendoit presrjue ja-

mais parler d'un crime; les autels étoient res-

pectés; les familles présentoicnt le spectacle

touchant de la fidélité conju}i;ale; l'enfance,

protégée, par une éducation chrétienne, con-

servoit toute sa pureté; enfui , messieurs , vou-

lez-vous connoître les maux qui vous travail-

lent? lisez ces monitoires avant-coureurs i]u

projet de loi sur lequel vous délibérez, feuil-

letez ces /àctufn intitulés crimes de la presse

,

et osez soutenir qu'il ne soit pas temps de con-

jurer un fléau.

Je descends dans l'arène historique, puisqu'on

nous y veut bien appeler, je relève le gant que

l'innocente oppression de la presse jette. à la

presse criminelle.

La monarchie françoise a commencé sous

Clovis, cojnme chacun sait, vers l'an 486, en

vous faisant grâce, messieurs , du règne de Pha-

ramond , si Pharamond il y a, et de ses trois

premiers successeurs.

Depuis la première année du règne de Clovis
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jusqu'à l'année 1438, qui vit, sous Charles Yll,

la découverte de l'imprimerie, posons 952 ans.

De l'année 1438 à l'année 1789, sous le règne

de Louis XVI, dans un espace de 351 ans, la

presse n'a jamais cessé d'èlre contenue ou par

la terrible loi romaine , ou par les violents édits

de nos Rois, ou par la censure.

Le 27 août 1789 la presse devint libre pour la

première fois en France : elle perdit bientôt de

fait, sinon de droit, cette liberté. Le 17 août 1792

amena l'établissement d'un premier tribunal

criminel extra-légal, remplacé en 1793 par le

tribunal révolutionnaire. Sous le Directoire, la

presse retrouva pendant trois ans sa liberté

pour la perdre après dans une nouvelle pros-

cription; l'esclavage de la presse fut continué

sous le Consulat et sous l'Empire.

Louis XVIII, en 1814, mit le principe de la

liberté de la presse dans la Charte : divers mi-

nistères crurent devoir demander la censure.

Celle-ci fut abolie en 1819, rétablie en 1820,

prolongée jusqu'en i822, et enfin levée à cette

époque, bien qu'elle conserve dans la loi une

existence facultative.

De compte fait, nous trouvons donc dans la

monarchie 952 années de temps barbares avant

la découverte de l'imprimerie, 351 années de-

puis cette découverte , sous le régime varié de
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l'o|M>irssi()ii on (lo la censure tle la j»rcs.se, trois

aimées de liberté de celte presse, depuis le ^7

août 17S1) jusqu'au 17 aoùL 171)2, liois ans de

icfte uièine liberté sous le Directoiic, jusqu'au

IS liuclidor; six ans sous la Restauration:

somuîe totale, à peu près douze années de li-

berté de la presse dans une mouarcliio de près

de quatorze siècles; sommes-nous déjà fati^^iiés

de celte liberté?

Cela posé, on est forcé de convenir cjuc tous

les crimes, que toutes les corruptions dont on

accuse la liberté de la presse, ne sont point le

l'ait de cette liberté, llien n'est mortel aux décla-

mations comme les chiffres: de ces chiffres il

résulte que la liberté de la presse est l'excep-

tion à la règle dans nos lois. Eh ! quelle excep-

tion! une exception de douze années dans des

institutions qui embrassent une période histo-

rique de 1431 ans! ' -

Parcourons maintenant les époques, Lors-

qu'en 1358, les paysans brûloientles châteaux

des gentilshommes, comme en 1789; lorsqu'ils

faisoient rôtir ces gentilshommes et s'asseyoient

à un festin de cannibales , en contraignant des

épouses et des filles outragées à le partager avec

eux, étoit-ce l'imprimerie non encore décou-

verte qui avoit endoctriné ces vassaux félons?

Lorsque le 12 juillet 1418, le peuple de Paris
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donna dans les prisons la première représenta-

tion des 2, 4 et 6 septembre 1792 ; lorsqu'obli-

geant les prisonniers de sortir un à un , il les

massacroit à mesure qu'ils sortoient : lorsqu'il

éventroit les femmes, pendoit les grands sei-

gneurs et les évéques, l'imprimerie étoit in-

connue, l'esprit humain reposoit encore dans

une vertueuse ignorance.

^ Recueillie à sa naissance par la Sorbonne et

ensuite par Louis XI
,
qui la mit apparemment

dans une cage de fer, l'imprimerie étoit foible à

la fin du seizième siècle et au commencement
du dix-septième, pour être accusée de toutes les

calamités avenues sous les règnes qui précé-

dèrent ceux de la maison de Valois.

Les massacres de la Saint -Barthélemi vou'

loient-ils l'indépendance de l'opinion ! Ce nommé
Thomas qui se vantoit d'avoir tué de sa main

quatre-vingts huguenots dans un seul jour; cet

autre assassin qui, par son récit, épouvanta

Charles IX lui-même ; ce Coconnas qui racheta

des mains du peuple trente huguenots pour les

tuer à petits coups de poignard , après leur

avoir fait abjurer leur foi, sous promesse de la

vie; ces brigands de 1572 ne ressembloient-ils

pas assez bien aux septembriseurs de 1 792 ? Je

ne sache pas néanmoins qu'ils fussent grands

partisans de la liberté de la presse.
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.lai (lues CU'nuiit, lîavaillac, ])ami(Mis, avoicnt

(^l('* ri'i,Mci(l('s avant les ro£i;ici(los de Ï'1\)'A, et le

PaileMUMit (le Paris avoit commencé h instruire

If piocès (l'Henri 111 avant que la Convention

mît ]x)uis X\ 1 eu jugement.

Kli! messieurs, les horreurs mêmes de la ré-

volution oiil-elles eu lieu en face de la liberté de

la j)resse? La presse, devenue libre en 17Hi),

cessa cK' l'être le 17 aont 17î)'i; alors s'êtablil,

je Tai déjà dit, un tribunal prévôtal. Quelles

lurent les premières victimes immolées? des

gens de lettres , défenseurs du monarque et fie

la monarchie. Durosoy, jugé à cinq heures du

soir, et conduit au supplice à huit heures et

demie, remit au président du tribunal un billet

qui ne contenoit que ces mots : Un rofalistc

comme moi dcvoil mourir un jour de Saint-

Louis. Il précéda son roi que tant d'autres dé-

voient suivre : il eut la tête tranchée le 25

août 1792.

' Les écrivassiers , les Vihfolliculaires que pour-

suit le présent projet de loi ne se découragèient

point ; ils ne s'effrayèrent point de marcher dans

un peu de sang sorti de leurs veines : tous les

royalistes prirent la plume; les journaux de-

vinrent un périlleux champ de bataille; l'intel-

ligence humaine eut ses grenadiers et ses gardes

d'honneur, qui se faisoientluer au pied du trône.
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Et que faisoient alors les prédicateurs de l'i-

gnorance? Plusieurs se cachoient devant les

échafauds, et quelques-uns jusque dans les

crimes révolutionnaires, afin sans doute d'être

plus à l'abri.

Au moment du procès de Louis XVI , les

écrivains mêlèrent leurs voix à celle des trois

défenseurs de la grande victime; mais elles

êtoient étouffées par la faction régicide. A cette

faction seule étoit laissée la liberté entière de

tout exprimer: la mort, qui présidoit à ce tri-

bunal de sang, retiroit la parole à quiconque

-vouloit défendre l'innocence et la vertu ; témoin

ce grand citoyen, ce magistrat courageux, l'im-

iTiortel Malesherbes.

Et vous , mon illustre collègue ^ , vous qui

avez l'insisne honneur d'être nommé dans TE-

vangile de la royauté, j'en appelle à votre dé-

position : appuyé par la liberté complète de la

pr^se, votre triomphe n'auroit-il pas été assuré?

Si la France avoit pu hautement se faire en-

tendre, vous auriez brisé les fers du INÎartyr, et

nous pourrions aujourd'hui vous féliciter de

votre gloire , sans répandre des larmes. Mais

votre éloquence fut un baume inutile appliqué

sur les blessures du Juste ; votre auguste maître

' M. Desèze.
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ailloli |)U (lirr df vous co *.\\\v le (lliiisl dil <!(-

la rciniiic cliaiilahlc : l'.n rcpundant ceparjum
.s/// mon cDij-s y l'Ile ici fait en vue de rna se'

pidturc: Ad skpkiikndum mk fkcit.

l M nouveau tribunal criminel exliaordinairc

avec jurés l'ut éri^é le 10 mais 17!).'{, et mis en

activité le 27 du même mois; le 'iî), on prononça

la [)cine de mort contre ceux (jul provoquoient

le rétablissement de la royauté, c'est-à-dire

contre les écrivains.

Le 17 septembre de la même année, vint le

décret contre les suspects : la Heine périt le i6

octobre. Le 28 du même mois , le tribunal

criminel extraordinaire prit le nom fameux de

tribunal révolutionnaire.

Le premier numéro du bulletin de ces lois

,

où sera inscrite la loi actuelle, si vous l'adoptez,

contient la loi qui réprima les abus de la li-

berté de la presse pendant le règne de la Ter-

reur. Cette loi portoit :

« Art. l'=^ 113.' aura un tribunal révolutionnaire.

» Art. 4. Le tribunal révolutionnaire est ins-

rt titué pour punir les eimemis du peuple.

» Art. 5. Les ennemis du peuple sont (suit

» la catégorie des ennemis du peuple : on y
w trouve) ceux qui auront provoqué le réta-

» blissement de la royauté ; ceux qui

y^ auront cherché à égar-er l'opinion, à altérer
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» l'énergie et la pureté des principes révolution-

» naires et répubRcains , ou à en arrêter les pro-

« grès par des écrits contre-révolutionnaires ou
w insidieux.

» Art. 7. La peine portée contre tous les délits

» dont la connoissance appartient au tribunal

» révolutionnaire est la mort.

» Art. 9. Tout citoyen a le droit de saisir et

» de conduire devant les magistrats lesconspira-

» teurs et les contre-révolutionnaires. »

L'article 13 dispense de la preuve testimo-

niales, et l'article 16 prive de défenseur les

conspirateurs.

Voilà, messieurs, de la haine contre la liberté

de la presse sur une grande échelle : Couthon

s'entendoit à réprimer les abus de cette liberté.

Au moins on ne soumettoit pas les gens de

lettres à une loi d'exception ; la justice et l'é-

galité de ces temps promenoient sur eux le

niveau révolutionnaire : la mort étoit alors le

droit commun François. Les écrivains frappés

avec tous les gens d'honneur étoient attachés

,

en allant au supplice non avec des galériens,

mais avec Malesherbes , avec M"'' Elisabeth. Pour

comité de censure on avoit le club des Jacobins;

pour gazette du matin le procès-verbal des exé-

cutions de la veille ; le bourreau étoit le seul

journaliste quotidien qui fût en pleine posses-
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Mon (!<• la lilicil»' (le la presse. On n'exigcoit pas

(les antres ciiivains \o (lé]>()t tTe l(Mir.s txivrages,

mais kIui de leurs lètes : e'étoit plus logique;

ear s'il est vrai (pie les luorls ne leviennent pas,

il est aussi certain (juils n'écrivent plus.

Cependant, messieurs, sous la Terreur on se

plaignoil aussi de la liberté de la [)i('sse; on ar-

rètoit les journaux à la poste comme rendajit un

compte infidèle des séances de la Convention.

Thuriot assuroit que Yesprit public cloit cor-

rompu par des écrits pernicieux i il dcniandoit

que l'on empcchdt la circulation de cesjournaux

qui infectaient tous lesjours la France entière de

leur poison : ce sont ses propics paroles. Les

rédacteurs du Moniteur se virent dans le plus

grand péril pour avoir cité un discours pro-

noncé à la Société des Jacobins, et inséré dans le

journal de cette horde. Le Comité de salut pu-,

blic envoyoit chercher les épreuves du Moniteur

et effaçoit apparemment les calomnies contre les

crimes. Robespierre s'élevoit contre la licence

des écrits; il donnoit à entendre qu'il étoit

impossible de gouverner avec la liberté de la

presse ; il incriminoit quelques numéros du

Vieux Cordelier, journal de Camille Desmoulins;

il vouloit qu'on le brûlât , et Camille Desmou-

lins lui disoit fort bien que brûler n'étoit pas

répondre. '
•
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Vous jugez facilement, messieurs, de l'état

de la liberté de la presse en France à l'époque

où le Vieux CordcUer passoit pour le journal de

l'Opposition, pour le journal royaliste. Dans la

solitude du Temple, lorsque le Roi-Orphelin

étoit déjà appelé au ciel par son père, on n'en-

tcndoit que le bruit de la machine de mort et

les acclamations des furies révolutionnaires. Qui

dans la France désolée chanloit encore un Do-

mine sahunifac Regem pour le royal enfant dé-

laissé? Quelques écrivains cachés au fond des

forêts, des cavernes et des tombeaux.

Après la Terreur, la liberté de la presse repa-

rut : son effet fut tel qu'on se crut au moment
de voir rentrer le Roi. Il fallut du canon et le

génie de Buonaparte pour réduire la liberté de

la presse. Celui qui devoit remporter de plus

nobles victoires foudroya les écrivains. A la tête

d'une des sections de Paris, il rencontra un

homme d'honneur et de talent armé pour les

chefs de cette vieille monarchie dont il devoit

écrire l'histoire; personnages illustres auxquels

il est trop heureux d'avoir pu donner dernière-

ment un nouveau gage de sa fidélité ^

A cette même époque du 13 vendémiaire, un

autre homme fut arrêté à Chartres et amené

•

' M. Ch. Lacretelle.
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à l*ai is par dos geiulaiiucs , lesquels avoiont

ordre d<" l'allai'h(M' à la (jnciic do leurs chevaux.

l,\Mni'inlo on F \cadÔMii<' lient aujoui'd'luii ses

séances étoit alors une prison : on y reniornia

riionnno arrêté à (Jiartros. Les geiularnies ve-

noient le prendre elia([ue ujalin; ils le condui-

soient à une commission militaire. Au bout i\c

ciiKi jours, on le condamna à être fusillé. Do

oucl crime lut-il atteint et convaincu? D'avoir

usé dans son journal de la liberté de la presse

en faveui- du lloi légitime. Cet homme, aujour-

d'hui membre dvî l'Académie, a été frappé avec

deux de ses confrères, frappé dans le lieu mémo
qui fut jadis son cachot, frappé pour avoir ré-

clamé une seconde fois cette liberté de la presse

dont il avoit fait un si loyal emploi '. Conve-

nons, messieurs, que ce sont là de bizarres des-

tinées, de singuliers rapprochements et d'utiles

leçons.

Dispersés un moment parle canon du 1 3 ven-

démiaire, quand ce censeur eut fmi de gronder,

les amis de la liberté de la presse revinrent à la

charge pour la Famille exilée. Le Directoire pro-

posa de les déporter en masse. Les proprié-

taires, entrepreneurs, directeurs, auteurs, ré-

dacteurs et collaborateurs de cinquante -quatre

•

' M. Michaud. ..,r.
; . m- i

"%*
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journaux furent proscrits. Quelques orateurs

voulurent les défendre dans le conseil des Cinq-

Cents; ils firent observer que par le vague de

la rédaction, les innocents couroient le danger

d'être confondus avec les coupables; on cria :

Tant 7?iieuxl Le représentant du peuple soutint

que les écrivains étaient des conspirateurs , que

leur existence accusait la nature et campramet-

toit Vespèce humaine^ qu'ils carrampaient la ma-

raie publique
, qu ils flétrissaient les réputatians

les mieux méritées. L'assemblée déclara que tous

les journalistes étoient des coquins, et en répé-

tant aux voix! aux voix! on proscrivit quatre-

vingts citoyens en haine de la liberté delà presse

et de la légitimité.

Et quels étoient ces vils folliculaires , ces mé-

prisables journalistes? C'étoient les hommes les

plus distingués par leur talents, les Fontanes,

les Suard, les Bertin, les Fiévée, les Michaud,

les Royou, les Lacreteîle , et tant d'autres. Ici,

messieurs, une remarque importante doit être

faite.

La liberté de la presse a commencé en France

en 1789
,
précisément avec la révolution : de là

il est arrivé que les premiers rédacteurs des

premiers journaux libres n'ont été que des ci-

toyens de tous les rangs, de toutes les condi-

tions, de toutes les fortunes, qui s'emparèrent
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de cette nouvelle arme pour déleiulre, chacun

selon son opinion, les intérêts de leur i)ays. Le

nohlc et le plébéien, l'honnue de eoin- et Tha-

bilant de la ville, le ]>i'élie et le laïquej, le mi-

nistre et le député, le juge et le soldat, dépo-

sèrent leur pensée dans les feuilles périodiques.

Au moment où les plus grandes (piest ions étoient

soulevées, au moinent où Tuncien ordre de

choses disparoissoit, on ne s'occupa pas //ic'o/7-

quenient de la liberté de la presse; on se hâta de

la mettre an pratique ; on n'usa pas de la liberté

de la presse dans sou intérêt propre, mais tlans

l'intérêt des existences personnelles en péril.

Ainsi les journahstes polilicpies, à leur nais-

sance, n'ont point été chez nous, comme par-

tout ailleurs , de simples raconteurs de nouvelles.

Voilà pourquoi il est si injuste d'oublier "leur

noble origine, de les insulter d'un ton superbe.

Vous leur demandez des garanties de leur prin-

cipes, ils vous exhiberont les arrêts d'emprison-

nement, d'exil, de déportation et de mort dont

ils ont été frappés. Contesterez-vous la validité

de leurs titres ? N'accepterez-vous pas ces cau-

tionnements qui sont bien à eux, et qu'ils n'ont

pas empruntés?

Le consulat et l'usurpation impériale ne

purent s'établir par la servitude de la presse,

mais du moins Buonaparte donna la gloire poiu-

%
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censeur à la liberté : c'étoit l'esclavage , moins

la honte.

Sous le poids de ces chaînes brillantes, les

écrivains conservèrent seuls le souvenir des Bour-

bons : on étoit distrait et enivré dans les camps

par la victoire : les gens de lettres en fouillant

dans les caveaux de Saint-Denis, en rappelant

l'antique religion , réveilloient des regrets , fai-

soient naître des espérances; jamais race de

Rois n'a tant eu à se louer de la presse que la

race de saint Louis. Je le dirai sans crainte d'être

démenti, c'est principalement aux gens de lettres

que nous sommes redevables du retour de la

légitimité : ils la cachèrent dans le sanctuaire

des Muses au jour de la persécution , comme
les Lévites conservèrent dans le Temple la der-

nière goutte du sang de David. Leur fidélité et

leur dévouement au malheur ne méritoient pas

le projet de loi qui les menace.

Sur les treize années de la monarchie consti-

tutionnelle, on compte sept années de censure:

dans ces sept années se trouvent placés le re-

tour de Buonaparte et cinq ou six conspirations.

Nous n'avons, messieurs, été tranquilles, les

conspirations n'ont cessé que depuis qu'on nous

a rendu la liberté de la presse. Singulière inad-

vertance ! on met sur le compte de la liberté de

la presse, à peine établie depuis quelques années,

TOME XXVII. 12
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Ions les (lôsortlros, tous les malliouis qui a|>-

j);uii('iiii(iii à (U's tcmj3s où la presse a été op-

nriiiiéc par la violence des étlits, le joui^ de la

censure, et la terreur de la rjévolution.

Si, ni'abandoiuiaut les crimes pour ainsi dire

politiques, on se rahattoil sur les crimes de

l'ordre moral et civil, on n'auroit pas nnnlleur

marché de riiistoire.

Ou nous épouvante de la monomanie cruelle

d'une servante; et nous voyons , en 1555, un

misérable, ap|)artenant à une profession sacrée,

se jeter, par amour du sang, sur une petite fille

âgée de six ans, et l'égorger ! Aux empoisonne-

mens tentés de nos jours j'opposerai ceux de

la veuve Merle, en 1782 ; de Desrues , en 1770
;

delà Brinvilliers, en 1G74; eniin du parfumeur

de Catherine de Médicis, en 1572: «homme
» confit en toutes sortes de cruautés et de mé-

wchancetés, dit Pierre de l'Estoile
;
qui alloit

» aux prisons poignarder les huguenots, et ne

>) vivoit que de meurtres , brigandages et em-

)) poisonnements. »

Le crime de Léger est un des plus affreux de

notre époque, et un de ceux qui ont lé plus prêté

aux déclamations contre les effets immoraux de

la presse : il se reproduit néanmoins plusieurs

fois dans l'histoire de la monarchie absolue. On
le retrouve sous le règne de Charles VU, dans le
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maréchal de Retz : ses débauches et ses cruautés

sont trop connues. En 1610 fut roué et brûlé

à Paris un scélérat
,
pour violences envers ses

trois filles en bas âge : les détails du crime étoient

si affreux, que le parlement condamna la procé-

dure à être brûlée avec le criminel; afin, dit

l'historien, que ce fait tant énorme fut enseveli

et éteint àjamais dans les cendres doubliance.

Enfin, en 1782 , Biaise Ferage Seyé , maçon, âgé

de vingt-deux ans, se retira dans un antre sur le

sommet d'une des montagnes d'Aure.Vers le dé-

clin du jour, il sortoit de sa caverne, enlevoit lés

femmes
,
poursuivoit à coups de fusil celles qui

fuyoient, et exerçoit sur ces victimes expirantes

toutes les fureurs de Léger. Il ne vivoit plus de

pain, et étoit devenu anthropophage. Il fut saisi

par la justice, et rompu vif le 13 décembre 1782.

La plupart de ces criminels ne savoient ni lire

ni écrire.

Mais voici quelque chose de plus concluant :

M. le garde des sceaux a fait publier le compte

général de l'administration de la justice crhni-

nelle en France pendant l'année 1825. Il résulte

des tableaux synoptiques de ce compte que les

Cours d'assises ont jugé 5653 accusations.

Eh bien ! messieurs, dans les pkis beaux temps

du règne de Louis XIV, en 1665, on trouve

que 12,000 plaintes pour crimes de toutes les

12.
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cspi''C('s furent porlrcs ilivaiil los ctniinii.ssairt'.s

royaux à ce (jifon appi'loit les gninds Jours

d'yim'crgiie y c'est-à-tliic (juV'ii Hidr) on juj^oa

dans une seule province de la France deux lois

plus de crimes que Ton n'(Mi a jui^é on i825 dans

toute l'étendue de la l'iancc. L'historien qui

raconte le (ait des douze niiJK^ plaintes n'est pas

suspect de philosophie, c'est Fléehier : il entie

dans les détails. Il nous apprend que l'accusateur

et les témoins se trouvoient quelquefois plus

criminels que l'accusé. «Un de ces terribles châ-

a telains, dit-il, entretenoit dans des tours à

« Pont-du- Château douze scélérats dévoués à

« toutes sortes de crimes
,

qu'il appeloit ses

« douze apôtres. » L'abbé Ducreux, éditeur des

ouvrages de Fléehier, rapporte à cette occasion

l'exécution d'un curé condamné pour des crimes

affreux, et il déplore l'état où l'ignorance et la

corruption des mœurs avoient fait tomber la

société à cette époque : il y eut dans un seul

jour plus de trente exécutions en effigie.

Trente - quatre ans plus tard, en 1099, tou-

jours sous le règne du grand Roi, une femme,

appelée Tiquet, eut la tête tranchée pour ten-

tative d'assassinat sur son mari, Louis XIV, sol-

licité par le mari même de cette femme , alloit

accorder des lettres de grâce, lorsque l'arche-

vêque de Paris représenta au Roi que les con-



DE LA PRESSE. 181

fesseiirs avoient les oreilles rebattues de projets

contre la vie des maris. L'arrêt fut exécuté.

Certes, on ne dira pas que la religion fut sans

force, le clergé sans puissance, l'instruction chré-

tienne sans vigueur sous le règne de Louis XIV,

et pourtant les forfaits que je viens de rappeler

n'étoient ni prévenus par l'esprit d'un siècle que

l'on nous cite comme modèle, ni fomentés par

la liberté de la presse qui n'existoit pas.

Il m'en a coûté , messieurs , de vous présenter

ce triste inventaire des dépravations humaines.

C'est bien malgré moi que j'en suis venu à ces

affligeantes représailles; mais tous les jours les

détracteurs de nos institutions nous poursui-

voient de leurs mensonges : le tableau des pré-

tendus crimes de la presse , incessamment ra-

vivé , fascinoit la foule , troubloit les esprits

foibles, rendoit perplexes les caractères les plus

fermes. Il falloit en finir; il falloit faire remonter

le mal à sa source en confondant la mauvaise

foi ; il étoit urgent de prouver que les forfaits

attribués à la liberté de la presse, afin d'avoir

un prétexte de l'étouffer, ne sont point d'elle;

que ces forfaits se retrouvent avec plus d'abon-

dance , avec des circonstances plus atroces aux

diverses époques de la monarchie absolue. Igno-

rance et censure , reprenez vos crimes ! Eu

maxime de droit les coupables ne sont reçus ni

comme témoins, ni comme accusateurs.
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Si I (111 iiK' (lisdii (juc ik\s allontats pcuvoiil

vivv i (imiiiis sous la liboi'tt'^ do la presse, je ne

suis |»as assez absurde pour le contester. Mais

esl-ce la question ? Il s'agit de savoir si l'asser-

vissement de la presse prévient les actions cou-

pables : or, c'est ce que je nie. Par les exemples

que j'ai cités, j'ai le droit de soutenir que les

crimes sont plus nombreux, plus l'aciUîs à exé-

cuter dans l'absence de la liberté de la presse

qu'en présence de cette liberté.

Reste à examiner l'article des mœurs. J'en suis

fâché pour les partisans du projet de loi, pour

les admirateurs du bon vieux temps auquel ce

jirojet ne manquera pas de nous ramener : les

abominables jours de la liberté de la presse, ces

jours où nous avons le malheur de vivre vont

encore gagner leur procès.

A quelle époque de la monarchie absolue

veut-on que je me place? sous la première ou

sous la seconde race? Ouvrirons-nous Grégoire

de Tours, Frédégaire, Éginhart, les Annales de

Fuldes ou les Chroniques des Normands? Nous

y verrions de bien belles choses sur les bonnes

mœurs de ces temps où l'invention de l'im-

primerie n'étoit point encore sortie de l'enfer.

Passerons-nous tout de suite aux croisades? Les

chevaliers sans doute étoient des héros; mais

étoient-ils des saints? Qu'on lise les sermons de

saint Bernard; on verra ce qu'il reprochoit à



DE LA' PRESSE. 183

sdii siècle. Après le règne de saint Louis, nous

i!c rencontrons guère que des cours corrompues;

le brigandage des guerres civiles se mêle à des dé-

votions déshonorées par tous les genres d'excès.

Il est affreux de le dire, mais il ne faut rien

laisser d'inconnu sur ces temps dont on a le cou-

rage de regretter l'ignorance : la religion , mes-

sieurs, subissoit les outrages de cette ignorance.

Cétoit l'hostie sur les lèvres , c'étoit après avoir

juré à la sainte table l'oubli de toute inimitié

qu'on enfonçoitle poignard dans le sein de celui

avec lequel on venoit de se réconcilier. On ne se

servoit de l'absolution du prêtre que pour com-

mettre le crime avec innocencq. La conscience

retrouvoit la paix dans le sacrilège , et Louis XI

expiroit sans remords , sinon sans terreur.

Isabelle de Bavière mourut en 1435, trois

années seulement avant la découveite de l'im-

primerie : apparemment que l'approche de ce

fléau se fit sentir dans le règne de cette reine

,

à en juger par la dépravation des mœurs.

A la cour de ces ducs de Bourgogne
,
qu'un

de nos nobles collègues ^ a peinte avec le charme

des anciennes chroniques et la raison de l'his-

toire moderne , les grands seigneurs se gaudis-

soient à table dans des contes trop naïfs ,
qui

M. de Barante.
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sont (iovoniis /es Crut Nouvelles-A'om>ellvs.{^\i(T\\

1)0 disi' |):is (|ii(' ces déviations morales n'avoient

lieu ijue dans le cercle des grands : elles se lai-

sdient reinar(]U(M- j^aitont. Kes plaintes contre

la ilissoliilion îles religieux et des prélats étoient

générales. Lq peuple se laissoit emporter à des

ilébordements ellroyables : cpii n'a entendu par-

ItM- de la vaudoisie d'Arras? Jx^s iiommes et les

leniines se retiroient la nuit dans les bois, où,

après avoir trouvé un certain démon, ils se li-

vraient pêle-mêle à une prostitution générale.

Les lois voulurent réprimer ces excès; elles

furent atroces : elles punirent ])ar une espèce de

débauche de barbarie la débauche des mœurs.

llegretterons-nous ces temps où des popula-

tions entières étoient ainsi abruties? D'un côté

1 ignorance des lettres humaines, de l'autre coté

l'enseignement de la religion et l'exercice du

pouvoir absolu, n'étoient-ils pas impuissants

contre ces horreurs? Aujourd'hui de pareilles

choses seroient-elles possibles? N'est-ce pas le

progrès de la civilisation et des lumières, n'est-ce

pas l'usage que les hommes ont fait de la faculté

de penser et d'écrire , n'est-ce pas l'accroisse-

ment des libertés publiques qui a délivré le

monde de ces prodigieuses corruptions?

Je ne m'imagine pas que le règne de Fran-

çois I" fût précisément un règne de vertu,
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bien que ce grand roi eût eu l'intention
,
pen-

dant quelques mois, de faire briser toutes les

presses de son royaume. Rabelais et Brantôme

ne manquent ni de saletés, ni d'impiétés : on

brûloit cependant de leur temps les hérétiques.

Il est probable que Charles IX n'eût pas permis

qu'on volât la vaisselle d'argent de son hôte , le

sieur de Nantouillet , chez lequel il avoit dîné

,

si l'on avoit joui d'un peu plus de liberté de la

presse. Henri III, habillé en femme, vm collier

de perles au cou , ne fait pas beaucoup d'hon-

neur aux moeurs de ces temps , où l'on défendoit

d'écrire à peine de la hart. Villequier tue sa

femme parce qu'elle ne veut pas se prostituer à

Henri III ; Cimier lue son frère , chevalier de

Malte, parce que ce frère avoit entretenu un

commerce criminel avec sa belle-sœur; Ver-

mandet est décapité pour inceste; Dadon, ré-

gent de classe , est brûlé comme corrupteur de

l'enfance; la duchesse de Guise se livre à un

moine pour obtenir l'assassinat d'un roi; et Mar-

guerite de Valois va cacher dans le château

d'Usson les désordres de sa vie.

• Le sentiment religieux n'étoit pas moins al-

téré que le sentiment moral. Ceux-ci, catholiques

sincères, le chapelet à la main, s'enfonçoient

dans tous les vices; ceux-là, abandonnés aux

mêmes vices , tuoient les réformés sans être per-
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sujulôs (lo \:\ n'hç^km .In nom do laquelle ils les

perséniloiciit. Mauj^iroii et Saiiil-!Méi;iiii moii-

iiirent le l>!asj)hème à la l)oucliC, Les athées

(toieiit fort cornninus. Il y avoit des hommes,
(lisent plaisamment les Mémoires du temps, rjf/i

ne crojoit'iit à Dieu que sous bénéfice (l'inven-

taire •.

En nous rapprochant de notre siècle, serons-

nous plus édifiés des mœurs de la Fronde? Le

eaidinal de Retz nous les a trop fait connoître.

Par respect , admii*ation et reconnoissance

,

jetons un voile sur certaine partie du règne de

Louis-le-Grand.

Enfin, à Tabri de la censure fleurirent dans

toute leur iimocence l'âge d'or de la Régence et

les jours purs qui l'ont suivie. Ces temps sont

trop près de nous pour descendre à des particu-

larités qui deviendroient des satires. Il suffira de

noter quelques faits généraux à l'appui de la

thèse que je soutiens.

A cette époque , messieurs , les diverses classes

de la société se ressembloient : les Mémoii'es de

Lauzun et de Bezenval ne contiennent pas plus

de turpitudes que les Mémoires de Grimm et de

madame d'Epinay, que les Confessions de Rous-

seau et les Mémoires des secrétaires de Voltaire.

' Voyez
,
pour le compilaient de ce tableau , la préface de

la 2« édition
,
page 1 "ÎO de ce même volume.
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Par une dérision dont l'histoire offre plusieurs

exemples, on ne croyoit pas en Dieu, et l'on

fulminoit des arrêts contre l'impiété; leshommes
les moins chastes prononçoient des châtiments

contre les publications obscènes ; les édits del 728

et de 1757 condamnoient au bannissement, aux

galères , au pilori, à la marque, à la potence, les

auteurs , imprimeurs et distributeurs des livres

contre l'ordre religieux , moral et politique. Le

gouvernement n'avoit plus l'air d'être celui du

peuple sur lequel il dominoit. On remarquoit,

entre les lois et les mœurs , ces contradictions

qui annoncent une altération radicale dans le

fond des choses, et im prochain changement

dans la société.

N'est-ce pas lorsque les collèges étoient gou-

vernés par des ecclésiastiques que sq sont échap-

pés de ces mêmes collèges les destructeurs du

trône et de l'autel? Je n'accuse point la science

et la piété de ces anciens maîtres
,
je désire que

l'éducation soit fortement chrétienne; je ne fais

point la guerre au passé, mais je défends le pré-

sent qu'on calomnie : je dis qu'on n'empêche

point les générations d'être ce qu'elles doivent

être; je dis qu'on n'est pas reçu à charger la li-

berté de la presse des désordres que l'on croit

apercevoir aujourd'hui, lorsque le 18^ siècle

avec son impiété et sa dépravation s'est écoulé
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sous la rrnsnr(;, s't'sl rlaiico du soin im'ino de

r«'nscii;iioinoul rcli-^Mciix, dans le ijjOwKre de la

rôvolulion.

Me diia-t-on (juc c'<\st précisôiiKMil hi licence

des écrits qui a cugcndré les niallicurs et la cor-

iiiplion du dorniei' siècle? Alors je demande à

(|Uoi bon les mesures que vous proposez, puis-

([ue le gibet , le carcan , les galères , le donjon de

Vincennes, la Bastille, la censure et le pouvoir

absolu n'ont pu arrêter l'essor de la pensée
;

puisqu'en condamnant au feu le chevalier de

la Barre vous n'avez point épouvanté l'impiété?

Essayez donc de la liberté de la presse , ne fût-ce

que comme un remède , l'inefficacité de l'op-

pression pour étouffer l'indépendance de l'esprit

de l'homme étant reconnue.

Cessons
,
^iiessieurs , de flétrir le siècle qui

commence : nos enfants valent mieux que nous.

On s'écrie que la France est impie et corrom-

pue, et, quand on jette les yeux autour de soi,

on n'aperçoit que des familles plus régulières

dans leurs mœurs qu'elles ne l'ont jamais été;

on ne voit que des temples où se presse une

multitude attentive
,
qui écoute avec respect les

instructions de son pasteur. Une jounesse pleine

de talent et de savoir, une jeunesse sérieuse,

trop sérieuse peut-être , n'affiche ni l'irréligion

ni la débauche. Son penchant l'entrauie aux



DE LA PRESSE. 189

études graves et à la recherche des choses po-

sitives. Les déclamations ne la touchent point;

elle demande qu'on l'entretienne de la raison

,

coiTime l'ancienne jeunesse vouloit qu'on lui par-

lât de plaisirs. On l'accuseroit injustement de se

nourrir d'ouvrages qu'elle méprise, ou qui sont

si loin de ses idées qu'elle ne les comprend

même plus. Il y a très-peu d'hommes de moji

âge et au-delà qui n'aient la mémoire souillée

d'un poème doublement coupable : vous ne trou-

veriez pas dixjeunes gensqui sussent aujourd'hui

dix vers de ce poème que nous savions tous par

cœur au collège.

Que prétendez-vous donc? Vous vous créez

des chimères , et
,
pour les combattre , vous ima-

ginez de rétablir précisément la législation qui

a produit les mauvais livres dont vous vous plai-

gnez. Voulez-vous faire des impies et des hypo-

crites , montrez-vous fanatiques et intolérants.

La morale n'admet point de lois somptuaires :

ce n'est que par les bons exemples et par la cha-

rité que l'on peut diminuer le luxe des vices.

Mais observez, je vous prie, messieurs, que

cette jeunesse, si tranquille maintenant avec la

liberté de la presse, étoit tumultueuse au temps

de la censure. Elle s'agitoit sous les chaînes dont

on chargeoit la pensée. Par une réaction natu-

relle, plus on la refouloit vers l'arbitraire, plus
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clic .l»\(MH>il rtpuhlicuitir; cWo nous poiissoil

liorsdc la sctMH' , mous antres générations vioillis-

sanlos, cl tlaiis son exaspération ello nous eût

inul-ètre écrasés tous, liannicilu présent, étran-

gère au passé , elle se croyoit permis de disposer

de l'avenir: ne pouvant écrire , elle s'insurgeoit;

son instinct la portoit à chercher à travers le

péril quel(|uc chose de grand, fait pour elle, et

qui lui étoit inconnu : on ne la contenoit qu'avec

des gendarmes. Aujourd'hui, docile jusque dans

l'exaltation de la douleur, si elle fait quelque

résistance, ce n'est que pour accomplir un pieux

devoir, que pour obtenir l'honneur de porter un

cercueil : un regard, im signe l'arrête. Sous la

menace d'une nouvelle loi de servitude, cette

jeunesse donne un rare exemple de modération
;

à la voix d'un maître qu'elle aime, elle com-

prime ces sentiments que la candeur de l'âge ne

sait ni repousser, ni taire : plus de mille dis-

ciples (délicatesse toute françoise! ) cachent dans

leur admiration leur reconnoissance : fls rem-

placent par des applaudissements dus au plus

beau talent ceux qu'ils brùloient de prodiguer à

la noblesse d'un sacrifice ^

Je ne sépare point, messieurs, de ces éloges

donnés à la jeunesse, les fils des guerriers re-

' M. Villemain.
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nommés, des savants illustres, des administra-

teurs habiles, des grands citoyens, qui repré-

sentent au milieu de cette noble Chambre les

différentes gloires de leurs pères. Instruits aux

lii)eités publiques sans les avoir achetées par

(les malheurs, ils apprendront devons, nobles

pairs , l'art difficile de ces discussions où la con-

noissance de la matière se joint à la clarté des

idées et à l'éloquence du langage , de ces discus-

sions où toutes les convenances sont gardées

,

où les passions ne viennent jamais obscurcir les

vérités, où l'on parle avec sincérité, où l'on

écoute avec conscience. Pénétrés de la plus pro-

fonde reconnoissance pour la mémoire d'un roi

magnanime qui voulut bien donner à leur sang

une portion de souveraineté héréditaire, nos

enfants seront prêts, comme nous, à verser pour

nos Princes légitimes la dernière goutte de ce

sang; ils leur feront, s'il le faut, un sacrifice

plus pénible : ils oseront signaler les erreurs

échappées peut-être aux conseillers de la cou-

ronne , et par qui la France auroit à souffrir dans

son repos , sa dignité ou son honneur. Ils se

souviendront des belles paroles de l'ordonnance

qui institue Tiiérédité de la pairie : «Voulant

» donner à nos peuples, dit Louis XVIII, un
» nouveau gage du prix que nous mettons à fon-

» der de la manière la plus stable les institutions
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u sue lts(nu-ll('s jcposc le jjjouvc'rnomciil (jnc

» nous leur MNoiis ik)iiMÔ, i:r que nous iikgah-

» noNS coAi.^ii: LM SKUL l'uopiii'; a iaiki: M'.hi;

» noMimi. »

i'<'ll<.\s SDiil , iiiossieurs, les gônôralions <jui

vivent sous la liboiir de la presse, et telles lurent

eell(>s (|ui ont passé sous l'asservissement de la

presse. C'est un lait incontestaljl(! (jue partout

où la lihci tr de la presse s'est établie , elle a

adouci et épuré les mœurs, en éclairant les es-

prits. Quand a cessé ce long massacre de Rois,

ces atroces guerres civiles qui ont désolé l'An-

gleterre ? Quand la liberté de la presse a été

fixée. Deux lois l'incrédulité a voulu se montrer

dans la Grande-lîretaijne sous la bannière de

Toland et de Hume, deux lois la liberté de la

presse l'a repoussée. Jetez les yeux sur le reste

de l'Europe; vous reconnoîtrez que la corrup-

tion des mœurs est précisément en raison du

plus ou moins d'entraves que les gouvernements

mettent à l'expression de la pensée. Un écrivain

qui consacre ses veilles à des travaux utiles vous

a prouvé que jusque dans Paris les quartiers où

il y a plus d'instruction sont ceux où il y a moins

de désordre ^On vous a parlé de la multitude des

mauvais livres ; un de vos savants collègues , à

' M. Diipui. '
• ,

\
.' '
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la fois homme d'Etat et homme de lettres supé-

rieur % a démontré, par des calculs sans répli-

que, que les ouvrages sur la religion , l'histoire

et les sciences, c'est-à-dire tous les ouvrages

sérieux, ont augmenté depuis les années de la

liberté de la presse dans une proportion qui fait

honneur à l'esprit public.

La véritable censure, messieurs, est celle que

la liberté de la presse exerce siu^ les mœurs. Il

y a des choses honteuses qu'on se permettroit

avec le silence des journaux, et qu'on n'oseroit

hasarder sous la surveillance de la presse. Les

grands scandales, les grands forfaits dont notre

histoire est remplie dans les plus hauts rangs de

la société, seroient aujourd'hui impossibles avec

la liberté de la presse. N'est-ce donc rien qu'une

liberté qui peut prévenir l'accomplissement d'un

crime, ou qui force les chefs des Empires à

joindre la décence à leurs autres vertus?

Tel est, messieurs, le tableau complet des

mœurs de ces siècles , où la presse et la liberté

de la presse étoient ignorées. Ecrasé par les faits,

accablé par les preuves historiques, on est obligé

de reconnoître que toutes les accusations contre

la liberté de la presse n'ont pas le plus léger fon-

dement; on reste convaincu qu'il faut chercher

' M. Daru.

TOME XXVI T. 1 3
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non dans lUs inki'èts i;( lu'raux , mais dans de

misôrablcs iiitôirts pailkiilirrs , la oaiisr d'nn

dicliaiiiomcnt qui, aulrcmcnl , s(Moit inexpli-

(mMc. Il (\sl en cllct facile d'élablir les cal(''j];{)rios

(l( s (Muiomis de la liberté de la presse, et c'est

par là que je vais tcnnitUT rette seconde partie

de mon discours.

Les ennemis (je ne dis pas les adversaires)

de la liberté de la presse sont d'abord les hommes
qui ont quelque chose à cacher dans leur vie,

ensuite ceux qui désirent dérober au public

leurs œuvres et leurs manœuvres , les hypo-

crites , les administrateurs incapables , les au-

teurs siffles, les provinciaux dont on rit, les

niais dont on se moque, les intrigants et les va-

lets de toutes les espèces.

La foule des médiocrités est en révolte contre

la liberté de la presse : comment , im sot ne sera

pas en sûreté ! Cette Charte est véritablement

un fléau ! Les petites tyrannies qui ne peuvent

s'exercer à l'aise, les abus qui n'ont pas les cou-

dées franches , les sociétés secrètes c|ui ne peu-

vent parler sans qu'on les entende, la police qui

n'a plus rien à faire, jettent les hauts cris contre

cette maudite liberté de la presse. Enfin , les

censeurs en espérance s'indignent contre un

ordre de choses qui les affame; ils battent des

mains à lui projet de loi qui leur promet des
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ouvrages à mettre au pilon , comme les entre-

preneurs de funérailles se réjouissent à l'ap-

proche d'une grande mortalité.

Restent après tous ceux-ci quelques hommes
extrêmement honorables que des préventions,

des théories, peut-être le souvenir de quelques

outrages non mérités, rendent antipathiques à

la liberté de la presse. Je vous parlerai bientôt,

messieurs, d'une classe d'hommes qui ne veut

pas non plus de cette liberté
,
parce qu'elle ne

veut pas de la monarchie constitutionnelle.

Mais , dira-t-on , vous ne nierez pas l'existence

des petites biographies ? Non ! Je rappellerai

seulement à votre mémoire que ces espèces de

pamphlets ont existé de tout temps. Si la mo-

narchie avoit pu être renversée par des chansons

et des satires , il y a long-temps qu'elle n'existe-

roit plus. Allons -nous rendre des arrêts contre

la conspiration des épigrammes, et ajouter gra-

vement au Code criminel le titre des bons mots

et des quolibets? Ce seroit une grande misère

que de voir l'irréligion dans un calembour, et

la calomnie dans un logogryphe.

Chez nos pères, les sirventes n'étoient , mes-

sieurs, que des satires personnelles les plus

amères. Qui ignore les écrits de la Ligue ? La

satire Ménippée est la biographie des députés

aux États-Généraux de Paris de 1593. La Fronde

13.
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fiil ,s(\s Mazarinades; les «''poiuMiitahlt^s PJii-

linniiHics liiieiit iiobldiicnt iiiépiisées p;ir le

Uét;ont,

Kiilin n'avions-iious pas avant la révolution,

sous la protection <le la censure, ces noëls scan-

(laUuix, ces cliansons calomnieuses, que ré[)é-

toit toute la France? N'avions-nous pas l(!s ga-

zettes à la main , cette Gazette ecclésiastique

qui (léjouoit toutes les recherches de la police?

N'avions-nous pas ces Mémoires secrets de Ba-

cJiaumont , «amas d'absurdités, dit La Harpe,

» ramassées dans les ruisseaux , où les plus hon-

» nétes gens et les hommes les plus célèbres en

» tous genres sont outragés et calomniés avec

» l'impudence et la grossièreté des beaux-esprits

u d'antichambre. >'

N'est-ce pas là, messieurs, ces biographies

dont on a voulu faire tant de bruit, et qui au-

roient été oubliées vingt-quatre heures après

leur publication, si les tribunaux n'en avoient

prolongé l'existence par leur justice ?

De pareils libelles sont coupables; on les doit

poursuivre avec rigueur; mais il ne faut pas con-

fondre l'ordre politique et l'ordre civil, il ne

faut pas détruire une liberté publique pour ven-

ger l'injure d'un particulier. Jepourrois, mes-

sieurs, déposer sur ce bureau cinq ou six gros

volumes imprimés contre moi, sans compter au-
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tant de volumes d'articles de journaux. Vien-

drai-je, moi chétif, pour l'amour de ma petite

personne, vous demander en larmoyant la pros-

cription de la première de nos libertés? On
m'aura dit que je suis un méchant écrivain , et

que j'étois un mauvais ministre : si cela est vrai

,

quel droit aurois-je de me plaindre? Le public

est-il obligé de partager la bonne opinion que

je puis avoir de moi ? Arrière ces susceptibilités

d'amour-propre ! fi de toutes ces vanités ! Au-

trement, tous les personnages de Molière vien-

droient nous présenter des pétitions contre la

liberté de la presse, depuis Trissotin jusqu'à

Pourceaugnac, depuis le bon M. Tartufe jus-

qu'au pauvre Georges Dandin.

Messieurs, vous n'êtes point des guérisseurs

d'amour-propre en souffrance, des emmaillot-

teurs de vanités blessées, des Pères de la Merci,

des Frères de la Miséricorde; vous êtes des lé-

gislateurs. Pour quelques plaintes d'une gloriole

choquée, pour quelques intérêts de coterie,

vous ne sacrifierez point les droits de l'intelli-

gence humaine; pour venger quelques hommes
attaqués dans de méprisables biographies, vous

ne violerez pas la Charte, vous ne briserez pas

le grand ressort du gouvernement représentatif.

C(^ n'est jamais au profit de la société tout

entière qu'on nous présente des lois , c'est ton-
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JOUIS au niollt île (juciqucs individus. Ou nous

parle li)U|()ius dos inlrrèts delà roligion et du

trou»'; vi quaiul ou va au fond de la question,

on trouve toujours (|ue la relij4ion et le trône

n'y sont pour rien.

Messieurs, (juand nos arrière-neveux compte-

ront quatorze cents ans île hnnières et de liberté

tle la presseavec douze années île censure , comme
nous comptons aujourd'hui quatorze siècles

d'ignorance et de censure, avec douze années de

liberté de la presse, le procès se pourra juger.

En attendant, il est bon d'essayer si , avec la li-

berté de la presse, nos enfants pourront éviter

la Jacquerie, les meurtres des Armagnacs et des

Bourguignons; les massacres de la Saint-Bartlié-

lemi, les assassinats de Henri III, de Henri lY

et de Louis XV, la corruption de la Régence et

du siècle qui l'a suivie, enfin les crimes révolu-

tionnaires, crimes qui auroicnt été prévenus ou

arrêtés si les écrivains n'eussent été condamnés

à l'écliafaud, ou déportés à la Guiane.

Je n'aurois jamais osé, messieurs, entrer dans

d'aussi longs développements, si je n'avois es-

péré de vous en abréger un peu l'ennui par l'in-

térêt historique. Il est plus que temps d'en venir

aux autres vérités importantes dont j'ai réservé

la démonstration pour la troisième partie de

ce discours.
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Lçs vérités dont je nie propose maintenant,

messieurs, de vous entretenir, sont celles-ci :

La religion n'est point intéressée an projet de

loi ; elle n'y trouve aucun secours. L'esprit du

christianisme et le caractère de l'Église gallicane

sont en opposition directe avec la loi.

J'entre avec une sorte de regret dans l'exa-

men d'un sujet religieux. Nous autres hommes
du siècle, nous pouvons faire tort à une cause

sainte en la mêlant à nos discours : trop souvent

les foiblesses de notre vie exposent à la risée la

force de nos doctrines.

Mais les circonstances me ramènent malgré

moi sur un champ de bataille où j'ai jadis com-

battu presque seul au milieu des ruines : les en-

nemis de la liberté de la presse proclament des

périls, et, se portant défenseurs officieux des in-

térêts de l'autel, ils sollicitent des lois qu'ils

disent nécessaires : nobles pairs, vous pronon-

cerez entre nous.

Quelle est la position de la religion relative-

ment à l'esprit public et relativement aux lois

existantes? Examinons.

La presse a pu nuire à la religion de deux ma-

nières : ou par l'impression d'ouvrages nou-

veaux, ou par la réimpression d'anciens ou-

vrages.

Quant aux ouvrages nouveaux , l'enquête sera
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Imiildl l( riiuiuM' : (Kpiiis li-lablissciiUMil de ht

libiMlr tK- l;i jtiis.sc, il n'a pas ('té publié un seul

livre lontif los piincij)es essentiels tlo la reli«;ion.

l'ul-il jaui;iis (le réponse j)lus péremploire à des

accusations plus hasardées ?

Quant aux réimpressions des anciens livres,

le projet de loi les prévient il? Non.

Les lois existantes suffisoient-ellcs pour punii-

ces réimpressions ? Oui.

Une jurisprudence très sage s'est établie sur

ce point ; des condamnations ont été prononcées

contre de vieilles impiétés reproduites, comme
si ces impiétés en étoientàleur première édition.

Le projet de loi que nous discutons ne stipule

rien de plus; il n'ajoute par conséquent rien à

la législation actuelle.

On se plaint de la réimpression des mauvais

livres, et l'on ne lait pas attention que ces livres

ont tous été écrits sous le régime de la censure.

Et c'est par la censure, plus ou moins déguisée,

que l'on veut prévenir ce que la censure n'a

pu arrêter !

Que peuvent, au surplus, toutes les mesures

répressives, tous les règlements de la ])olice

contre la circulation des anciens ouvrages? Les

bibliothèques sont saturées, les magasins de li-

brairie encombrés de Rousseau et de Voltaire,

le royaume en est fourni pour plus d'un demi
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siècle, et, au défaut de la France, la Belgique

ne vous en laisseroit par chômer. Le projet de

loi n'aura d'autre effet que d'élever la valeur de

ces ouvrages. Il est si bien calculé
,
qu'en appau-

vrissant les libraires par les bons livres, il les

enrichiroit par les mauvais : l'esprit en est odieux

,

les résultats en seroient absurdes.

On ne cesse de nous citer des ouvrages

dangereux, tirés à des milliers d'exemplaires,

formant des millions de feuilles d'impression.

Mais d'abord tous ces ouvrages se sont-ils ven-

dus ? Ils ont ruiné la plupart des éditeurs. Si une

colère puérile contre la presse n'étoit venue ré-

veiller la cupidité des marchands, tout demeuroit

enseveli dans la poussière. Parcourez les pro-

vinces : vous aurez de la peine à trouver quelques

exemplaires de ces écrits dont on prétend que

la France est inondée.

Et parmi ces milliers de mauvais livres, tout

est-il mauvais? Dans les Œuvres complètes de

Voltaire, par exemple, quand vous aurez re-

tranché une douzaine de volumes , et c'est beau-

coup, le reste ne pourroit-il pas être mis entre

les mains de tout le monde ?

Enfin, ces milliers de mauvais livres n'ont-ils

pas leur contre-poids dans des milliers de bons

livres ? Nos temps ont vu imprimer les OEuvres

complètes des Bossuet, des Fénélon , des Mas-
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sillon , tics HouidaloiH» , (jui ii'avoieiil jamais élé

t<)tal»Niitiit rcrucillios. Mais venons encore aux

cliillies.

i)ans les lahleanx j)rés(Mités |)ai un nohle

pair dont j'ai déjà cité la puissante aulorilé,

vous li'ouverez que depuis l<^ I
' novembre 181 1

jusqu'au -i I décembre 1 82i) , la librairie Irançoise

a publié en textes sacrés, traductions, commen-

taires, liturgie, livres de prières, catécbisnie

mystique, ascétique, etc., 159,58(),G'12 feuilles

imprimées.

Les nombres compris sous les années de li-

l)erté de la presse, c'est-à-dire depuis 1822 jus-

qu'à 1 825, ont été toujours croissant, de manière

qu'en 1821 vous trouverez 7,î)î)8,857 feuilles; en

1822, î),02 1,852; en 1823, 10,;u;i,2i)7; en 1824,

1 (),1)7(),1 71); et en 1 825, 1 ;i,2;}8,(;2() feuilles. Est-ce

là, messieurs, un siècle imj)ie? et la liberté de

la presse a-t-elle arrêté le mouvement de l'es-

prit religieux?

Passons à d'autres calcids.

Depuis le 27 avril 1822 jusqu'au 6 mars 1827,

83 causes pour délit de la presse, comme je l'ai

déjà dit, ont été portées devant la Cour royale

de Paris; de ces 83 causes il faut retranclier

13 acquittements et 3 causes non jugées; ce qui

réduit le tout à 69 délits réels, lesquels onl

amené 69 condamnations. Si l'on contesloit



DE LA PllESSE. 203

l'exactitude rigoureuse de ce chiffre, deux ou

trois causes de plus ou de moins ne font rien à

l'affaire. Divisez maintenant ces G9 condamna-

tions par les années où elles ont eu lieu, c'est-

à-dire par 5, depuis le mois d'avril 1822 jus-

qu'au mois de mars 1827 , vous trouverez à peu

près 1 4 délits par année. Ce résultat vous force

d'abord à convenir que les délits littéraires se

réduisent à bien peu de chose
;
que ces désordres

sont bien peu nombreux , comparés aux autres

désordres réprimés par les tribunaux.

Par exemple, dans le compte général déjà cité

de l'administration de la justice criminelle pen-

dant l'année 1825 , on trouve que les Cours d'as-

sises ont jugé 5653 accusations ; sous le titre de

diffamations et injures, on remarque 31 40 pré-

venus , et le travail de M. le ministre de la jus-

tice ne donne pour toute la France, dans cette

année 1825, que 27 délits de la presse, 2 dans

lesdépartements,25àParis. Ainsi, sur 3 140 pré-

venus de diffamations et injures commises par

toutes sortes de voies , 27 délinquants seulement

se sont servis du moyen de la presse, en sup-

posant encore que les 27 causes relatives à la

presse fussent toutes des causes de diffamations

et d'injures. Or comme en 1 825, d'après les calculs

deM. lecomteDaru, on a tiré 12,810,483 feuilles

^l'ouvrages, et 21,660,000 feuilles de journaux,
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il (Ml rrsnlli' {jiril n'y a ou que 27 délits pro-

duits |)ar 11!),()7(),1S,'{ Icuillcs (riu)|>iossion.

Maiiilcnaut si vous rcmartjucz (jue siu- u\iv po.

pulation do .'K),r)()/4 ,()()() âmes il y a eu, en IHi;'),

151)1 seuteuciés par les Cours d'assises, cela lait

un coupable sur à peu près (JOOO individus; tan-

dis que les "27 publications répréliensibies, sur

les 1 'iî),()7(),'i83 ieuillcs imprimées dans l'an-

née 1S25, n'arrivent qu'à la proportion d'envi-

ron un écrit condamné sur 500,543,351 lèuilles

publiées.

Quand vous ajouteriez la répression des con-

traventions et délits par les tribunaux correc-

tionnels et les tribunaux de simple police, vous

multiplieriez le nombre des repris de justice

pour toutes sortes de faits , sans augmenter celui

des accusés pour délits de la presse; mon argu-

ment n'en seroit que plus concluant.

Dans ce peu de délits commis par la presse

en général, cherchons à présent la part de la

religion. Sur 69 condamnations pour affaires de

la presse, à la Cour royale de Paris, dans les cinq

dernières années, 13 seulement sont relatives à

des outrages envers la religion et ses ministres.

Il est essentiel d'observer que pas une seule de

ces condamnations n'a étéprononcée en récidive.

Treize divisés par cinq ne donnent pas un

quotient de trois condamnations pour délits re-
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ligieux, et voilà néanmoins ce qu'on appelle un

débordement d'impiété !

Les adversaires de la liberté de la presse en

seroient-ils réduits, pour justifier leur système,

à désirer que les preuves judiciaires d'une im-

piété prétendue fussent plus multipliées? Quels

seroient les meilleurs chrétiens, de ceux qui se

réjouiroient de trouver si peu de coupables, ou

de ceux qui s'affligeroient de rencontrer tant

d'innocents? Quand l'orgueil de l'homme est

soulevé , il devient impitoyable : s'il a placé son

triomphe dans la supposition de la dépravation

des mœurs, il ne voudra pas en avoir le dé-

menti; on l'a vu quelquefois, lorsqu'il y avoit

disette de mauvaises actions , inventer des pré-

varicateurs avec des lois , en donnant le nom de

crime à la vertu.

Ainsi , messieurs , depuis l'établissement de la

liberté de la presse
,
pas un seul nouveau livre

n'a été écrit contre les principes fondamentaux

de notre foi; ainsi, depuis le règne de cette li-

berté , les ouvrages pieux se sont multipliés à

l'infini ; ainsi la Cour royale de Paris n'a eu à

juger par an que trois délits peu graves en ma-

tière religieuse; elle n'a fait grâce à aucun, et

elle les a sévèrement punis.

Les faits rétablis, la position de la religion

reconnue, voyons, puisque cette religion n'a
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icclltMiniit à SI- |)laiiulro ni <lc l'esprit public,

ni (1(> !;i loihlcsst' îles anciennes lois, ni de la

jtistice dos tribunaux, voyons si elle a k se louer

(lu nouveau projet de loi.

Je demande d'abord si ( (; projet j)eut être

approuvé j)ar la nioraU; cluélienne. Ne favo-

rise-t-il pas la fraude? Ne détruit-il pas des en-

gagements contractés sous l'empire d'une autre

loi, sous la garantie des autorités compétentes,

sous la sauvegarde de la bonne foi publicpie?

N'envabil-il pas la propriété, en imposant à cette

propriété des conditions autres que celles qui

lurent d'abord prescrites ? L'effet de ce projet

n'est-il pas rétroactif? Dans ce cas, le premier

principe de la justice n'est -il pas ouvertement

méconnu? Que ce projet , s'il doit devenir loi,

s'applique à la propriété littéraire à naître, au

moins la probité naturelle n'en sera pas blessée;

mais qu'il soit exécutoire pour la propriété lit-

téraire déjà existante en vertu d'autres lois, c'est

renverser les fondements du droit , c'est violer

patemment l'article 9 delà Charte qui dit: Toutes

les propriétés sont inviolables sans aucune ex-

ception.

Si un homme se présentoit au tribunal de la

pénitence, en manifestant ce penchant au dol

et à la fraude que l'on trouve dans les articles

du projet, la main qui lie et délie se lèveroit-elle

X
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pour Tabsoudre ? Je crois trop aux vertus de

nos prêtres pour penser jamais qu'ils puissent

approuver dans le sanctuaire des lois humaines

ce qu'ils repousseroient au tribunal des lois

divines.

Cette loi, d'ailleurs, atteint-elle le but auquel

le clergé pouvoit aspirer? Met -elle à l'abri la

religion, cette loi où le mot de religion n'est

pas même prononcé? Attaque -t- elle l'impiété

dans sa source? Ose-t-elle dire francnement que

telle chose est défendue , cette loi de ruse et

d'astuce, qui n'ose être forte parce qu'elle se

sent injuste? Que prévient- elle? qu'empéche-

t-elle ? Rien. Elle ne tue, elle n'immole que la

liberté de la presse, et ne met aucun frein à la

licence.

Et depuis quand le clergé seroit-il l'ennemi

des libertés publiques? N'est-ce pas au sein de

ces libertés, souvent par lui protégées, qu'il a

jadis trouvé son pouvoir? Si, dans cette noble

Chambre , on vo} oit de respectables prélats éle-

ver la voix contre une loi antisociale; s'ils la

repoussoient en vertu du même principe qui

détermina leurs prédécesseurs à sauver les lettres

et les arts du naufrage de la barbarie, on ne

sauroit dire à quel degré de force et de vénéra-

tion le clergé parviendroit en France : toutes les

calomnies tomberoient. Eh ! qu'y auroit -il de
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|)liis l)c;ui (|ii(* la pnrolo de Dieu réclamant la

libelle de la parole humaine?

Il existe, messieurs, un monumeni précieux

(le la raison de la i'^rance : ce sont les cahiers des

députés des trois ordres aux Ktats-Généraux

,

en I7S!). ('es cahiers forment un recueil de

soixante-six volumes in-lolio, dont Timpression

seroit bien h désirer pour l'honneur de" notre

pays. Là su trouvent consignés , avec une con-

noissance profonde des choses , tous les besoins

de la France; de sorte (juc, si l'on avoit exac-

tement suivi les instructions des cahiers , on

auroit obtenu ce que nous avons acquis par la

révolution, moins les crimes révolutionnaires.

Le clergé se distingue principalement par ses

institutions: celles qui ont pour objet la légis-

lation criminelle, civile, administrative, sont des

chefs-d'œuvre. Il provoque rétablissement des

États provinciaux; il désire la réintégration des

villes et des communes dans le droit de choisir

librement leurs préposés municipaux, il solli-

cite la création des justices de paix, l'abolition

des tribunaux d'exception, et l'amélioration du

régime des prisons, «afin, dit-il, que ces pri-

« sons ne soient plus un séjour d'horreur et d'in-

« fection. »

En grande politique, le clergé ne montre pas

moins d'élévation et de génie : ce fut lui qui
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pressa la convocation des États-Générauxde 1789.

Le clergé de Reims, l'arclievéque à sa tête, de-

manda un Code national contenant les lois lon-

damentaies, le retour périodique des Etats-

Généraux , le vote libre de l'impôt, la liberté de

chaque citoyen, Tinviolabilité de la propriété,

la responsabilité des ministres, la faculté, pour

tous citoyens, de parvenir aux emplois, la ré-

daction d'un nouveau Code civil et militaire

,

l'uniformité des poids et mesures, et enfin une

loi contre la traite des nègres. Les autres cahiers

du clergé sont plus ou moins conformes à ces

sentiments.

Dans la question de la liberté de la presse, la

noblesse et le tiers- état sont unanimes : ils ré-

clament cette liberté avec des lois restrictives.

Quant au clergé, il expose d'abord les dangers de

la licence des écrits; puis, venant à la question

de fait, sur 175 sénéchaussées, duchés, bail-

liages, villes, provinces, vicomtes, principautés,

prévôtés , diocèses et évêchés, formant 244 réu-

nions ecclésiastiques, 134 se déclarent pour la

liberté entière de la presse, une centaine si-

gnale les abus qu'on peut faire de cette liberté

sans indiquer de moyens précis de répression

,

et quelques-unes demandent la censure. Il est

utile dentendre le clergé s'exprimer lui-même

sur cette matière.

TOME XXVI r. I 4
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Le cl(M'<,'é (lu hailliai^e do VilIors-la-Moiitngne

(lit : Il Qiio la liI)CMt('' in(l(''fînie i\c la lil)er{('' do la

» presse soit autorisée, à la charge par Timpri-

» mriir d'apposer son nom à tous les ouvrages

» (pi'il imprimera. »

T.e clergé du bailliage principal de Dijon dit :

« TjO droit de tout ciloye/i est de conserver le

» libre exercice de sa pensce , de sorte que tout

» écrit puisse être librement publié par la voie

» de l'impression, en exceptant néanmoins tout

» ce qui pourroit troubler l'ordre public dans

« tous ses rapports, et en observant les iorma-

y* lités qui seront jugées nécessaires pour assurer

)' la punition d'un délit en pareil cas.»

Le clergé de la province d'Angoumois dit:

« L'ordre du clergé ne s'oppose pas à la liberté

» de la presse, pourvu qu'elle soit modifiée, que

» les écrits ne soient point anonymes , et qu'on

» interdise l'impression des livres obscènes et

n contraires au dogme de la foi et aux principes

)i du gouvernement. »

Le clergé du bailliage d'Autun dit: « La liberté

» d'écrire ne peut différer de celle de parler; elle

» aura donc les mêmes étendues et les mêmes
» limites ; elle sera donc assurée hors les cas où

» la religion, les mœurs et les droits d'autrui

y> seroient blessés; surtout elle sera entière dans

» la discussion des affaires publiques, car les

/-
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» affaires publiques sont les affaires de chacun. »

I^e clergé de Paris intrà muros demande aussi

la liberté de la presse avec des lois répressives.

La sénéchaussée de Rhodez fait la même de-

mande. Le clergé de Melun et de Moret prononce

ces paroles mémorables : « La liberté morale et

» des facultés intellectuelles étant encore plus

» précieuse à l'homme que celle du corps et des

» facultés physiques, il sera libre de faire impri-

» mer et publier tout ouvrage, sans avoir besoin

» préalablement de censure et de permission

» quelconques ; mais les peines les plus sévères

» seront portées contre ceux qui écriroient contre

» la religion, les mœurs, la personne du Roi, la

» paix publique et contre tout particulier. Le

» nom de l'auteur et de l'imprimeur se trouvera

M en tête du livre. »

Ceux qui s'opposent aujourd'hui avec le plus

de vivacité au projet de loi du ministère, parlent-

ils de la liberté dans des termes plus forts, plus

explicites que ceux du clergé en 1789? Cepen-

dant, à l'époque où le clergé montroit tant d'in-

dépendance et de générosité , n'avoit-il pas été

insulté, calomnié pendant cinquante ans par les

encyclopédistes? N'avoit-il pas été accablé des

plaisanteries de Voltaire , au point qu'on n'osoit

plus paroître religieux, de peur de paroître ri-

dicule? Qui plus que les prêtres avoit le droit

14.
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tic s'cl(\( r alors contre la presse, de se plaindn'

tir rini,MatiliKl(' (le ces lettres dont ils avoient

cte les nourriciers et les j)r<)tcctciirs? Eli bien !

tjiie fait le ci<M'<;é? Il so v»'n|:i;e ; et conihienti'en

tl<Mnandant la liberté de la |)r(\ssc, en opposant

cette liberté à la licence' Il ne craint rien |)our

les vérités n^lii^ieuses, parce (ju'elles sont impé-

rissables; il ne craint point une lutte publique

entre la reliçjion et Tinipiété. Quant aux niend)res

du sacerdoce, il semble leur dire : 'cDélendez-

vous par votre vertu ; les imputations de vos

ennemis se détruiront d'elles-mêmes si elles sont

fausses; si elles sont véritables, il n'est pas bon

que tout un j^euple soit privé de la plus précieuse

de ses libertés pour dissimuler vos fautes et

pour cacher vos erreurs. » .. ...

Et l'on voudroit nous dire aujourd'hui que le

clergé demande l'anéantissement de cette liberté,

lorsque les écrits dont il avoit tant à gémir

en 1789 ont perdu leur voi;ue et leur puissance,

lorsque l'impiété n'est plus de mode, lorsque

tout le monde sent la nécessité d'une religion

aussi tolérante dans sa morale qu'elle est su-

blime dans ses dogmes, lorsqu'un siècle sérieux

a succédé à un siècle frivole! J>e clergé actuel,

sous la sauvegarde des persécutions qu'il a éprou-

vées , se croiroit-il plus vulnérable aux coups

delà liberté de la presse que dans les temps où il
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demaiuloit cette liberté, que dans les temps où

sa prospérité et ses richesses le rencloient un

objet de convoitise et d'envie? Rajeunie par

l'adversité, l'Église a retrouvé sa force en tou-

chant le sein de sa mère. Les livres ont pu quelque

chose contre des dignitaires ecclésiastiques pos-

sesseursd'iminenses revenus ; ils ne peuvent rien

contre des vicaires à 250 fr. de salaire, contre

des hommes nus qui, pour toute réponse aux

insultes, peuvent montrer les cicatrices de leur

martyie.

Le Christianisme, messieurs, est au-dessus

de la calomnie; il ne cherche point l'obscurité;

il n'a pas besoin de pactiser avec l'ignorance.

Craindre pour lui la liberté de la presse, c'est

lui faire injure, c'est n'avoir aucune idée juste

de sa grandeur, c'est méconnoître sa divine puis-

sance. Il a civilisé la terre, il a détruit l'escla-

vage; il ne prétend point faire rétrograder au-

jourd'hui la société; il ne tombe point dans une

contradiction si déplorable. Notre religion a été

fondée et défendue par le libre exercice de la

pensée et de la parole. Quand les apôtres en-

voyoient aux Gentils leurs Epitrcs, n'usoient-ils

pas de la liberté d'écrire contre le culte romain

,

et en violant même la loi romaine ? Paul ne fut-

il pas traduit au tribunal de Félix et de Festus,

pour rendre compte de ses discours? Festus ne
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s't'i lia-l-il |);is: «Vous êtes un insensé, Paull

» v(.)ti(.' «jrand savoir vous mot hors de sens.»

Dans les fastes de la société eluétienne , c'est

l'i If |Mcmiet" jïigcnient i ondii contre la libellé

de la pensée; Paul étoit insensé parce qu'il an-

jionçoit à YVlliènes le Dieu inconnu, parce qu'il

piéchoit contre ces hommes (j/ii retictinonl la

vérité de Dieu (Lins Vinjusiice. l^es actes des

maityrs ne sont que le recueil des procès inten-

tés au ciel par la terre , le catalogue des condam-

nations prononcées contre la liberté de la pensée

et de la conscience.

Plus tard le christianisme brilla au sein des

académies de l'antiquité : ce fut par ses ouvrages

qu'il vainquit les sophismes dans les écoles

d'Alexandrie, d'Antioche et d'Athènes. L'Eglise

a dû ses victoires autant à la plume de ses doc-

teurs qu'à la palme de ses martyrs. La religion

obé-issant à l'ordre du maîtr^, docete omîtes

geiites ^ la religion qui a fondé presque tous

les collèges, les universités et les bibliothèques

de l'Europe, repousse naturellement des lois qui

renverseroient son ouvrage. Rome chrétienne,

qui recueillit les savants fugitifs, qui acheta au

poids de l'or les manuscrits des anciens, ne de-

mande pas la proscription de la pensée.

Le christianisme est la raison universelle : il

s'est accru avec leslumières; il continuera à ver-
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ser aux générations futures des vérités intaris-

sables. De tout ce qui a existé dans l'ancienne

société, lui seul n'a point péri; il n'a aucun in-

térêt à ressusciter ce qui n'est plus; sa vie est

l'espérance; ses mœurs ne sont ni d'un siècle,

ni d'un autre; elles sont de tous les siècles. Il

parle toutes les langues; il est simple avec les

peuples sauvages ; il est savant et éclairé avec les

peuples policés; il a converti le pâtre armé de

laScythie, et couronné le Tasse au Capitole. Il

marche en portant deux livres : l'un qui nous ra-

conte notre origine immortelle , l'autre qui nous

révèle nos fins également immortelles. Il sait

tout , il comprend tout; il se soumet à toutes les

autorités établies. Il n'appartient de préférence

à aucune politique, parce qu'il est pour toutes

les sociétés : républicain en Amérique, monar-

chique en France, ne ranime-t-il pas aujourd'hui

même la poussière de Sparte et d'Athènes? Il a

soufflé sur des ossements arides: d'illustres morts

se sont levés. Ce seroit au nom de la religion

que l'on prétendroit opprimer la France au mo-

ment où cette religion brise avec sa croix les

chaînes des Églises de saint Paul, au moment
où ses mains divines déterrent dans les champs

de Marathon la statue de la liberté, pour trans-

former en patronne chrétienne l'ancienne idole

de la Grèce !
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J";miai le t i»iir;ii;<' de le din' ;iii i l<'ii;t'', pai'CO

ijii'cn r<tiiil)atl;uit poiii- lui j'ai acquis des droits

à 1(11 parler avec sincérité : avec la (lliarlo les

ininisti'cs lie l'autel peuM-uI loul; sans la Charte

ils ne j)Ouvent rien. Délenseurs des libertés pu-

l)li(|ues, ils sont les plus forts des hommes, car

ils réunissent la doubU' autorité de la terre et

du ciel; eimeniis des libertés )»ubli(pies, ils sont

les plus foibles des hommes : s'il étoit jamais

possible (pie les temples se refermassent, ils

ne se rouvriroient plus.

Je viens enfin, messieurs, à la dernière paitie

de ce discours.

I.a quatrième vérité que je me propose de

j)rouver est celle-ci : La loi n'est point de ce

siècle; elle n'est point applicable à l'état actuel

de la société.

Les sociétés, messieurs, sont soumises à une

marche graduelle : cette vérité de fait peut ir-

riter; mais elle n'en est pas moins incontes-

table.

Les peuples, par les progrès de la civilisation,

ont maintenant un lien commun, et inlluent

les lins sur les autres.

Il y 'à deux mouvements dans les sociétés : le

mouvement particulier d'une société particu-

lière, et le mouvement général des sociétés gé-

nérales, lequel mouvement commun entraîne



DE LA PRESSE. 217

chaque société séparée. Ainsi le monde moral

reproduit une des lois du monde physique :

l'homme ne se peut plaindre de retrouver quel-

que chose de ses destinées dans ce bel ordre

de l'univers arrangé par la main de Dieu.

Il faut beaucoup de siècles pour mûrir les

choses
,
pour amener un changement essentiel

dans les sociétés. Quatre ou cinq grandes révo-

lutions intellectuelles composent jusqu'à pré-

sent l'histoire tout entière du genre humain.

Nous étions destinés, messieurs, à assister à

l'une de ces révolutions. Cette Chambre ren-

ferme plusieurs hommes de mon âge : nous

sommes nés précisément à l'époque où le travail

lent et graduel des siècles s'est manifesté. Les pre-

miers troubles de l'Amérique septentrionale écla-

tèrent en 1765; de 17G5 à 1827 il v a soixante-

deux ans. J'ai vu Washington et Louis XVIII :

la République représentative est restée à l'Amé-

rique avec le nom de Washington, la monar-

chie représentative à l'Europe continentale avec

le nom de Louis XVIII. Entre Washington et

Louis XVIII se viennent placer Robespierie et

Buonaparte , les deux termes exorbitans , dans l'a-

narchie et le despotisme, d'une révolution dont

le terme juste devoit fixer la société ; car les sé-

rieuses discordes chez un peuple prennent leur

source dans une vérité quelconc[iie qui survit à
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(TSi1is('nr(l('s:s()uv('iil «.clU' véi"ilé est enveloppée

à sou a[)j);iiiliou dans dos paroles sauvages et des

allions atroces, mais le lait politique ou moral

<|ui restf^l'uiie révolution est toute cette révo-

liilit)n.

Oucl est ce fait dévolu aux deux Mondes

apiès cinquante ans de i^uerres civiles et étran-

gères? Ce lait est la liberté, républicaine pour

l'Amérique , monarcliique pour IKurope conti-

nentale. On sait aujourd'hui cpic la liberté peut

exister dans toutes les formes de gouvernement.

La liberté ne vient point du peuple, ne vient

point du Roi; elle ne sort point du droit poli-

tique, mais du droit de nature, ou plutôt du

droit divin: elle émane de Dieu qui livra l'homme

à son franc arbitre; de Dieu qui ne mit point

de condition à la parole lorsqu'il donna la pa-

role à l'homme, laissant aux lois le pouvoir de

punir cette parole quand elle faillit, mais non

le droit de l'étouffer.

A peine un demi-siècle a suffi pour établir

, dans le nouveau et dans l'ancien xAIonde ce prin-

[ cipe de liberté. Le passé a lutté contre l'avenir;

les intérêts divers, en se combattant, ont mul-

tiplié les ruines; le passé a succombé. Il n'est

plus au pouvoir de personne de relever ce qui

gît maintenant dans la poudre. Si la liberté avoit

pu périr en France, elle eût été ensevelie dans
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l'anarchie démocratique ou dans le despotisme

militaire. Mais le temps ne se laisse enchaîner ni

aux échafauds des révolutionnaires, ni au char

des triomphateurs; il brise les uns et les autres:

il ne s'assied point aux spectacles du crime; il ne

s'arrête pas davantage pour admirer la gloire;

il s'en sert et passe outre.

Pourquoi la République Françoise ne s'est-elle

pas constituée? C'est qu'elle a trahi le principe

de la révolution générale, la hberté. Pourquoi

l'Empire a-t-il été détruit ? C'est qu'il n'a pas voulu

lui-même cette liberté. Pourquoi la monarchie

légitime s'est-elle rétablie? C'est qu'elle s'est

portée, avec tous ses autres droits, pour héri-

tière de cette liberté.

Dans les révolutions dont le principe doit

subsister, il naît presque toujours un individu

de la capacité et du génie nécessaires à l'accom-

plissement de ces révolutions , un personnage

qui représente les choses , et qui est l'exécuteur

de l'arrêt des siècles. Il se montre d'abord in-

vincible , comme les idées nouvelles dont il est

le champion; mais l'ambition lui est menée par

la victoire. Il réussit à s'emparer du pouvoir, et

tout à coup il est étonné de ne plus retrouver sa

force : c'est qu'il s'est séparé de son principe.

Ce géant qui ébranloit le Monde succombe , au

fond de son palais , dans des frayeiu's pusilla-
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iiiiiu's ; ou 1)1(11 , c.iplil »K' cTiix (|u"il ;iv()ii vaiii-

iii.s, il rxpiir sur un roclier au houl (.lu Moiule.

Irllfs lur( Mil les (lesliiiccs de (li'oinwcl cl do

lUioiiaparto ,
pour avoir K-nié la libcrU' doul ils

('loictil sortis. Louis XVI II, après vingt ans

d'exil, ost rentré dans la donjcuno de ses pères:

objet de la vénération ptd.)li(pu' , il est uioit en

paix, j)lein de j^loire et de jours, pour avoir re-

cueilli cette liberté à lacjuelle il ne devoit rien,

mais qu'il vous a laissée généreusement, comme
la lille adoptive de sa sagesse, et la réparatrice

tle vos malheurs. : - --

Le principe pour lecpiel depuis soixante ans

les hommes ont été agités dans les deux Mondes
s'étant enfin fixé, il en est résulté que la société

s'est coordonnée à ce principe : il a péiuHré

toutes nos institutions. Les lois, les mœurs,

les usages ont graduellement changé : on n'a

plus considéré les objets de la même manière,

parce que le point de vue n'étoit plus le même.

Des j)iéjugés se sont évanouis, des besoins

jusqu'alors inconnus se sont fait sentir; des

idées d'une autre espèce se sont développées: il

s'est établi d'autres rapports entre les membres

de la famille privée et les membres de la famille

générale. Les gouvernants et les gouvernés ont

passé un autre contrat; il a fallu créer un nou-

veau langage pour plusieurs parties de l'écono-
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mie sociale. Nos entants n'ont plus nos senti-

ments, nos goûts, nos habitudes: leurs pensées

prennent ailleurs leurs racines.

Toutefois , messieurs, les générations contem-

poraines ne meurent pas exactement le même
jour : au milieu de la race nouvelle, il reste des

hommes du siècle écoulé qui crient que tout

est perdu
,
parce que la société à laquelle ils

appartenoient a fini autour d'eux , sans qu'ils

s'en soient aperçus. Ils s'obstinent à ne pas croire

à cette disparition; toujours jugeant le présent

par le passé , ils appliquent à ce présent des

maximes d'un autre âge, se persuadant toujours

qu'on peut faire renaître ce qui n'est plus.

A ces hommes qui surnagent sur l'abîme du

temps, viennent se réunir (avec les adversaires

de la liberté de la presse dont je vous ai déjà

parlé) quelques individus de diverses sortes :

des ambitieux qui s'imaginent découvrir dans

les institutions tombées en vétusté un pouvoir

nouveau près d'éclore; des jeunes gens simples

ou zélés qui croient défendre, en rétrogradant,

l'antique religion et les vénérables traditions de

leurs pères ; des personnes encore effrayées des

souvenirs de la révolution ; enfin des ennemis

secrets du pouvoir existant, qui, témoins joyeux

des fautes commises, abondent dans le sens de

ces fautes, pour amener une catastrophe.
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QiicU|iu'lois lies cliols sopréseiitciit j>our coii-

iliiirc tes (Icim'iiranLs criin autir Aj^c : co sont des

lioiimu's (11* talent, mais qui aiment à sortir (h;

la foule; ils se mettent à prêcher le passé à la

tcle (1 un petit troupeau de survivanciers : le pa-

radoxe les amuse, (.les esprits distini^ués qui ar-

rivent trop lard, et après le siècle où ils auroient

dû paroître, n'enlraincnt point les génératioîïs

nouvelles; ils ne pom-roient être compris que

des morts ; or, ce public est silencieux, et l'on

n'applaudit point dans la tombe.

Si un gouvernement a le malheur de prêter

l'oreille à ces solitaires, s'il a le plus grand mal-

heur de les regarder comme la nation, de pren-

dre pour la voix d'un public vivant la voix d'une

société expirante , il tombera dans les plus

étranges erreurs. C'est, messieurs, ce qui est

arrivé à l'égard du projet de loi que j'examine;

il est dicté par un esprit qui n'est point l'esprit

du siècle. Ces hommes d'autrefois, qui, tou-

jours les yeux attachés sur le passé et le dos

tourné à l'avenir, marchent à reculons vers cet

avenir, ces hommes voient tout dans une illu-

sion complète. Ecoutez -les parler des anciens

livres : ils y aperçoivent toujours les dangers

qu'on y pouvoit trouver il y a quarante ans.

Et qu'importent cependant les plaisanteries

de Voltaire contre les couvents de religieux,
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dans un pays qui n'admet plus de communautés

d'hommes? Elles ne rendront aujourd'hui per-

sonne impie, parce que le siècle n'en est plus à

l'impiété. Qu'importe la politique libérale de

Rousseau dans une monarchie constitutionnelle?

Voulez-vous mieux vous convaincre, messieurs,

à quel point tout est changé? Les principes

mêmes que je développe à cette tribune auroient

été des blasphèmes, légalement sinon justement

punis, dans l'ancienne monarchie : si un auteur

se fût avisé de pubHer la Charte comme un rêve

de son cerveau , il eût été décrété de prise de

corps, et son procès lui auroit été fait et parfait.

Apprenons donc à connoître le temps où nous

vivons; ne jugeons pas du péril des livres d'a-

près les anciennes idées et les vieilles institu-

tions; ne réglons pas la Hberté de la presse par

des maximes qui ne sont plus applicables; si

vous ressuscitiez aujourd'hui le Code romain

tout entier et les lois 'féodales , n'est-il pas évi-

dent que vous ne sauriez que faire des disposi-

tions relatives aux empereurs ou aux esclaves

,

ou des droits de champart, de capsoos et d'os-

tises?

Une autre manie de ces hommes qui ont ins-

piré le projet de loi est de parler d'un coup

d'Etat, A les entendrer, il suffit de monter à che-

val et d'enfoncer son chapeau ; ils oublient en-
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cort' tiiic 1»' coup iri'Jlal iM-st poiiii de l'ordre

;ii liicl, cl (jii'il irapparlit'ut tju'à la iiimiarcliic

mIksoIui". a dater du rèi^iie de Louis XIV, où

l'aïKienne Cousliluliou du royaume acheva de

Miiii-, la couronne, en exerçant le j)ouv<)ir dic-

tatorial , ne laisoit, avant Tannée 17HÎ), qu'user

de la plénitude de sa puissance. Il n y avoil j)as

révolution dans l'Etal par le coup d'Etat, parce

qu'en tait le roi étoit cher de l'armée, lé<i;islateui'

suprême, juge etexécuteurde ses propres arrêts
;

il I éunissoit aux j)ouvoirs militaire (^t polilicpie

les attributions de la justice civile et criminelle.

Tout subsistoit donc dans l'Etat , après Uî

coup d'Etat, parce que le roi étoit là, et que

tout étoit dans le roi; mais dans la monarchie

constitutionnelle, la liberté de la presse et la li-

berté individuelle entrent dans la composition

delà loi politique qui garantit ces libertés. Les

jui;es inamovibles ne peuvent être destitués; les

Chambres
,
partie intégrante du pouvoir légis-

latif, ne peuvent être abolies. Le coup d'État,

dans une monarchie constitutionnelle, seroit

une révoUttion; car après ce coup d'Etat, qui

porteroit sur les individus, les tribunaux et les

Chambres, il ne resteroit plus que la couronne,

laquelle ne représenteroit plus, comme dans la

monarchie de Louis XIV, tout ce qui auroit péri.

Enlendroit-on par un coup d'Etat un mou-
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^vement renfermé dans les limites constitution-

nelles, la dissolution de la Chambre des députés,

l'accroissement de la Chambre des pairs ? Ce ne

seroit pas un coup d'Etat; ce seroit une mesure

qui ne produiroit rien dans le sens du pouvoir

absolu.

Il est pourtant vrai, messieurs
,
que la tyrannie

a un moyen d'intervenir dans la monarchie re-

présentative; voici comment : les trois pouvoirs

pourroient s'entendre pour détruire toutes les

libertés; un ministère conspirateur contre ces

libertés , deux Chambres vénales et corrom-

pues , votant tout ce que voudroit ce ministère

,

plongeroient indubitablement la nation dans l'es-

fi' clavage. On seroit écrasé sous le triple joug du

despotisme monarchique , aristocratique et dé-

mocratique. Alors le gouvernement représenta-

tif deviendroit la plus formidable machine de

servitude qui fût jamais inventée par les hommes.

Heureusement, par la nature même de la coali-

tion des trois pouvoirs, cette coalition seroit

de courte durée : quelle explosion extérieure,

quelle réaction, même dans les Chambres, au

moment du réveil !

Voilà pourtant, messieurs, les méprises où

tombent ceux dont l'esprit a insph-é le présent

projet de loi : ils rêvent la monarchie absolue

sans ses illusions, le despotisme militaire sans sa

TOME XXVII. 15
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-loirc la nioiirtrrîiio rrj)iTS('i)tativ(» sans sos li-

hnics. Esj>('Mons(iuc jxmrla snrclé du rovaurno,

l(« jxHivoir ne sora janiais remis eiitrodo pareillo^s

mains. vSi ces insensés essayoieiit sniIeincMit de

It'vei- rinipùt dans un de leurs Jrois systèmes, le

premier ILunpden qui se croiroitlc droit de rc-

Inser cet impùl nu'ttroit le feu aux quatie coins

de la France.

Kn vain on s'irrite contre les développe-

ments de Tintelligence humaine. Les idées, (jui

étoient autrefois un mouvement de resj)rit hors

de lasplière populaire, sont devenues des inté-

rêts sociaux; elles s'appliquent à l'économie en-

tière des gouvernements. Tel est le motifde la ré-

sistance que l'on trouve lorsqu'on veut aujour-

d'hui repousser les idées. Kons sommes arrivés h

l'âge de la raison politique : cette raison éprouve

le combat que la raison morale éprouva lorsque

Jésus-Christ apporta celle-ci sur la terre avec la

loi divine. Tout ce qui reste delà vieille société

politique est en armes contre la raison poli-

tique , comme tout ce qui restoit de la vieille so-

ciété morale s'insurgea contre la raison morale

de l'Évangile. Inutiles efforts ! les monarchies

n'ont plus les conditions du despotisme, les

hommes n'ont plus les conditions d'i,<7norance

nécessaires pour le souffrir. Si les monarchies

modernes ne vouloient pas s'arrêter dans la mo-
x< é

A-
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iiarchie représentative, après de vains essais

d'arbitraire elles tomberoient dans la république

représentative. C'est donc nous pousser à l'abîme

que de nous présenter une loi qui, en détrui-

'sant la liberté de la presse, brise le grand res-

sort de la monarchie représentative. Ce ne sont

point là de vaines théories, ce sont des faits qui,

pour être d'une haute nature , n'en sont pas moins

des faits, par lesquels toute la matière est do-

minée. Vous y ferez, messieurs', une attention

sérieuse quand vous discuterez les articles du

projet de loi.

Ce projet sur lequel il vous reste à conclure

est donc, selon moi, l'ouvrage de ces étrangers

dans le nouveau siècle, de ces voyageurs qui

n'ont rien regardé, de ces hommes qui font le

monde selon leurs mœurs, et non selon la vérité.

Ils ont l'horreur des lettres: craignent-ils d'être

dénoncés par elles à la postérité? C'est une vé-

ritable terreur panique : pourquoi avoir peur

d'un tribunal où ils ne comparoitront pas ?

Les ministres sont-ils eux-mêmes les hommes

d'autrefois? Le projet de loi est-il l'ouvrage de

leurs intérêts, de leurs préjugés, de leurs sou-

venirs, de leurs mœurs? N'ont-ils fait que céder

à des influences étrangères ? Ont-ils été trompés

par le bruit que l'on a fait autour d'eux , bruit

qu'ils auroient pris pour les réclamations de la

15.



2'2S DK l.A I»JII<:SSE.

rranc(> :' N'oiit-ils .simplciu«Mit clicrché que In

sùretr df 1<miis j>la('es:' l'ont co quo nous savons,

c'est (juc \c projetde loi est devant nous, llétoit

(liKiciie de rendre jialpahle aux générations pré-

sentes ce songe du passé. Eu évoquant cette*

iilée nlort(^ il falloit l'envelopper de quelque

chose de matériel, alui qu'elle pût nous ap-

paroitre : on l'a donc revêtue d'une loi; on a

pourvu ce coips des organes jiiopres à exécuter

tout le mal que l'esprit pensoit. Il est ré'sulté de

cette création on ne sait quel fantôme : c'est

l'ignorance personnifiée dans toute sa laideur,

revenant au combat contre les lumières, pour

faire rétrograder les sociétés, pour les refouler

dans la nuit des temps et dans l'empire des té-

nèbres.

Mais cette ignorance , messieurs, a compté

trop tôt sur la victoire, jjle va vous ren-

contrer sur son chemin, et ce n'est pas chose

facile pour elle que de subjuguer tant d'esprits

éclairés.

Messieurs, c'est peut-être ici mon dernier

combat pour des libertés que j'ai proclamées

dans ma jeunesse comme dans les derniers jours

de ma vie. J'ai soutenu vingt fois devant vous à

cette tribune les mêmes doctrines. Le peu de

temps quej'ai passé au pouvoir n'a point ébranlé

ma croyance; on n'est point venu vous deman-
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der, pour favoriser les victoires de M. le Dau-

phin pendant la dangereuse guerre d'Espagne,

le sacrifice qu'on sollicite aujourd'hui pour ame
ner des triomphes que j'ignore. Avant le minis-

tère, pendant le ministère et après le ministère,

je suis resté dans mes doctrines : mon opinion

tire du moins quelque force de sa constance.

Si l'indépendance m'avoit jamais manqué pour
exprimer ce qui me paroît utile, je trouverois

aujourd'hui cette indépendance dans mon âge :

je suis arrivé à cette époque de la vie où l'espé-

rance ne manque pas à l'homme , mais où le

temps manque à l'espérance. Aucun intérêt par-

ticulier ne me fait donc ni parler, ni agir; que

m'importent les ministres présents et futurs?

Les hommes ne me peuvent plus rien, et je n'ai

besoin de personne. Dans cette position, j'ose-

rai dire, en fmissant, quelques vérités que

d'autres craindroient peut-être de faire entendre:

c'est mon devoir comme citoyen, comme pair

de France et comme sujet fidèle.

Messieurs, on ne peut se le dissimuler, le gou-

vernement représentatif est attaqué dans sa base :

on cherche à enlever la publicité à ces débats;

les aveux que l'on a faits , la haine qu'un certain

parti a manifestée contre la Charte, tout annonce

qu'une fois plongé dans le silence , on s'effor-

ceroit de détruire ce que l'on déclare ne pas ai»



incr. ( >ii lie ri'nssiroit pas, je hr siiis; mais <m

nrépaivroit de p;raiul('s (loiiloiirs à la France.

(Jiicl (|ii<' soit le sort (lu projet de loi , c«^ pro-

jet , j)arsa seule apparition, a fait un mai cpfune

longue administialion dans le sens de la Charte

pourroit seule maintenant ellacer. Il a démon-

tré (pi il existoit des liommes enneujis décidés

de nos institutions, des Ijcjmmes déterminés à

les briser aussitôt cju'ils en Irouveroient l'oc-

casion. .lus(|u'ici, on avoit soupçonné ce fait,

mais on n'en avoit pas acquis la preuve. Au-

jourd'hui, tout est H découvert: le projet a iQUt

révélé.

Non, messieurs, on ne veut point de la Charte

lorsqu'ouprétcnd violer le principeméme du gou-

vernement représentatil". Jetant tous les masques,

déchirant tous les voiles, les partisans du projet

de loi ont montré le fond de leur pensée ; ils

n'ont fait aucun mystère de leur opinion. Cette

certitude acquise de l'existence d'un parti qui

a l'horreur de l'ouvrage de Louis XVIÏI; d'un

parti qui, d'un moment à l'autre, peut se faire

illusion au point-d'entreprendre tout contre nos

libertés; cette certitude, dis-je, attriste profon-

dément les hommes dévoués au monarque et à

la monarchie.

Les désaveux ne rassureront personne. En vain

on voud ra faire passer pou r le cri des intérêts pri-
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vésiecri de réprobation qui s'est élevé contre le

projet de loi, d'un bout de la France à l'autre.

Ou il faut compter la Charte pour rien, le

gouvernement représentatif comme une chose

transitoire , les changements arrivés dans la so-

ciété comme non-avenus, ou il faut maintenir

la liberté de la presse; sans elle il n'y a plus

rien qu'une moquerie poHtique. Combien de

temps les choses pourroient-elies aller de la sorte ?

Tout juste le temps que la corruption met à se

dissoudre , et la violence à se briser.

La légitimité , ainsi que la religion , est toute

puissante ; elle peut , de même que la religion

,

tout braver dans la monarchie constitution-

nelle , mais avec ses conditions nécessaires

,

c'est-à-dire avec les autres légitimités , et au

premier rang dé celles-ci se trouve la liberté de

la presse.

Sous la République, sous l'Empire, auroit-on

pu vendre publiquement dans les rues les bustes

de Louis XVill et celui de son héritier, comme
on vend au milieu de nous , sans dommage pour

la race royale , le portrait de Buonaparte et de

son fils ? Non sans doute : les deux usurpations

auroient péri. Pour se mettre à l'abri , elles

tuoientles distributeurs de tout ce qui rappeloit

le pouvoir légitime; elles égorgeoient ou dépor-

toient les écrivains et établissoient la censure.



I>e lils il(' Cioniuc'l passa Iraïujiiillonu'ut ses

joins on Ani^lctcrrc, sous le règne des deux fils

de Çliarlos 1". Le jeune homme de Vienne \ien-

droit aujourd'hui s'étabhr en France, (ju'il ne

seroit qu'un triomphe de phis pour le trùne lé-

i^itime
,
qu'une preuve de plus de la force du

droit dans la couronne , et de la magnanimité

dans lo souverain.

Mais il en seroit tout autrement si vous violiez

les conditions naturelles de la monarchie repré-

sentative. Détruisez la liberté de la presse; faites

que des défenseurs indépendants ne puissent

plaider la cause de Ja légitimité
,
qu'ils ne puissent

surveiller, dénoncer par l'opinion publique les

manœuvres des partis; alors les conseillers mal

habiles de la légitimité se trouvent dans une con-

dition de soupçon, de tyrannie, de foiblesse,

pareille à celle des conseillers de l'usurpation. Un
ministre qui croiroit avoir besoin de silence, qui

sembleroit avoir des raisons de cacher la légiti-

mité, reconnoîtroit la nature de cette puissance.

Une gloire immense , des malheurs presque

aussi grands que cette gloire, le bien rendu

pour le mal, voilà ce qu'offre l'histoire de notre

Famille royale : et cette triple légitimité pour-

roit être troublée par quelques misérables pam-

plilets qui n'atteindroient pas même les exis-

tences les plus obscures!

é
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Il y a une France admirable en prospérité et

en gloire avec nos institutions. H y a une France

pleine de troubles, privée de nos institutions.

Pour arriver à la première, il suffit de suivre

le mouvement naturel de l'esprit de la Charte
;

chose d'autant plus facile aujourd'hui que toutes

les préventions personnelles ont disparu, que

toutes les capacités , dans quelque opinion

qu'elles aient été placées , se réunissent dans

des principes communs.

Pour arriver à la seconde France , à la France

troublée , il faut apporter chaque année des me-

sures en opposition aux mœurs, aux intérêts,

aux libertés du pays. Après s'être rendu bien

malheureux soi-même par des efforts si dérai-

sonnables, on gâteroit tout, et les imprudents

promoteurs d'un système funeste achèveroient

leurs jours dans de douloureux , mais d'inutiles

regrets.

Il me semble , messieurs , entendre votre ré-

ponse : « Le Roi , me direz-vous , n'est-il pas là

pour nous sauver, si jamais quelque danger me-

naçoit la France? La Charte périroit que le Sou-

verain resteroit encore. On retrouveroit en lui

non tous les pouvoirs comme dans la monar-

chie absolue, mais quelque chose de mieux et

de plus, toutes les libertés. »

Je le sais, un Prince religieux n'a pas en valu
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jurr (le maiiittMiii r<inivre de son auj^iisto livre •

il aiuoit hifiitùt j)uiii(]uicoii([iu;os('r<)it y l)orter

h main. Mais s'il est lacileàce nionarfjur, mo-

tlèlc i\c loyaulé, de irancliise et dliouneiir
,

s'il lui est lacile de ealiner les ()i'af>;es, j'aime

encore mieux (ju'il vive en paix, lieureux du

bonlieur (juil tlonne à ses jxMiples dans la lé-

gion pure et sereine où sont placées ses royales

vertus.

En donnant mon vote contre la loi en géné-

ral, je ne renonce point au droit d'en combatliv

et d'en discuter les articles, puisqu'il faut eu

venir à cette lamentable discussion. Je vote à

présent contre l'ensemble d'un projet de loi qui

met la religion en péril, parce qu'il fait caionr-

nier cette religion; je vote contre nn projet de

loi destructeur des lumières, et attentatoire aux

droits de l'intelligence humaine; je vote contre

un projet de loi qui proscrit la plus précieuse

de nos libertés; je vote contre un projet de loi

qui, en attaquant l'ouvrage du vénérable auteur

de la Charte, ébranle le trône des Bourbons. Si

j'avois mille votes à donner contre ce projet

impie, je les donnerois tous, croyant remplir

le premier de mes devoirs envers la civilisation

,

la religion et la légitimité.

». .

%
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AVERTISSEMENT.

ORSQUKM 1820, la censure mit fin au Con-

sen>ateur, je ne m'attendois guère à recom-

?J^n\ lîiencer sept ans après la même polémique

,

sous une autre forme et par le moyen d'une autre

presse. Les hommes qui combattoient alors avec moi

,

rèclamoient , comme moi , la liberté de penser et d'é-

crire : ils étoient dans l'opposition comme moi , dans

la disgrâce comme moi , et ils se disoient mes amis.

Aujourd'hui, arrivés au pouvoir, encore plus par

mes travaux que par les leurs , ils sont tous contre la

liberté delà presse; de persécutés, ils sont devenus

persécuteurs ; iPont cessé d'être et de se dire mes amis.

Qui a changé ?

Tel que le temps m'a laissé , tel il me retrouve : sou-

tenant les mêmes principes , et n'ayant point rencontré

au poste éminent où j'ai passé, les lumières qui ont

obligé mes ci-devant amis à abandonner leurs doc-

trines. Il faut même que les ténèbres qui m'environnent

se soient étendues sur eux lorsque j'étois ministre,

car ils soutiennent que la licence de la presse n'a com-

mencé que le 6 juin 1824.

Leur mémoire est courte : s'ils relisoient les opinions

qn'ils ont prononcées, les articles qu'ils ont écrits

contre un autre ministère et pour la liberté de la presse,

ils seroient obligés de convenir qu'ils étoient aumoins,

en 1818 et 1819, les sous-chefs delà licence.
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|) lUK' .iiidc paît, mes anciens adversaires sont reve-

nus ;m piineipc (!<• la liluMle de la presse; ils se soin

raiiproelies de moi : rriic ihmicIic est naturelle; celle i\c.

mes pr«'miors et)mpa{;n(>ns est contre nature. Qu'on se

soii <'elairé par l'usaf^e même du (jouveinement cons-

lilulionnel, rien de plus simj)le; mais que de purs

royalistes, sans doute attaches de ea'ur à l'ancien ré-

gime, aient rompu de jjiandes lances pour la (Charte

et pour les libertés puhliijues, dans un lemjis où ces

libertés, peu connues, S(;iubloient avoir des jjérils;

qu'aujourd'hui, lorsque tout est calme et qu'ils sont

puissants , ils s'»^pouvantent en pleine paix deces mêmes

libertés, la chose est étrange. S'élever du mal au bien

est ordre; descendre du bien au mal est désordre.

Vieux capitaine d'une armée qui a déserté ses tentes,

je continuerai, sous la bannière de la ftli(>ion , à tenir

d'une main l'orillanmie de la monarchie et de l'autre

le drapeau des libertés publiques. Aux antiques cris

de la France de saint Louis et de Henri IV, fwe le

roi ! Moiitjoie ! saint Denis .'jejoindrai les cris nouveaux

de la France de Louis XVlll et de Charles X, tolé-

rance! lumières! liberté ! Veut-elre rattacherai-je avec

plus de fruit au trône et à l'autel les partisans de l'in-

dépendance, que je ne ralliai à la Charte de prétendus

serviteurs du trône et de l'autel.

L'honneur et mon pays me rappellent sur le champ

de bataille. Je suis airivé à l'àfje où les hommes ont

besoin de repos; mais si je jugeois de mes années par

la haine toujoui'S croissante que m'inspirent l'oppres-

sion et la bassesse, je croirois avoir rajeuni.



LES AMIS

DE LA LIBERTÉ
DE LA PRESSE.

s-»^ mm
^}'ai publié, le 30 du raois dernier, une

broqjiure intitulée : Du rétablissement

de la Censure au ^kjuin 1827.

Dans l'avertissement de cette brochure on lit

ce passage : « La presse non périodique doit ve-

» nir au secours de la presse périodique : des

» écrivains courageux se sont associés pour don-

» ner une suite de brochures. On compte parmi

» eux des pairs, des députés, des magistrats.

» Tout sera dit ; aucune vérité ne restera cachée.

» Si certains hommes ne se laesent point de

y> nous opprimer, d'autres ne se fatigueront pas

» de les combattre.»

En effet , une société d'hommes de bien , éga-

lement attachés à la religion, au roi, à la pa-

trie, s'est formée dans le dessein de venir au

secours de la première de nos libertés.

Les brochures qu'ils vont publier seront ré-
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});ni(lii(s i^nifis h Paris ot dans les {lépaitonicnt,<^ ;

ainsi (^Ih's n'auront pas bcvsoin dVtro annoncées

jxiiir rtio coninu'S. Le public aj)j)rcn(lra ])ar

cll( s il les vérités que la censure enlève aux

feuilles indépendantes et les mensonges qu\'lle

laisse dans les journaux ministériels.

Les amis d(^ la liberté de la presse placent leurs

ouvrages sous la sauvegarde et sous la censure

des tribunaux. De bons citoyens, des sujets fi-

dèles, de vrais François, des liommes reliirieux

qui veulent la liberté et non la licence, qui dé-

sirent la paix et non le désordre^ n'ont rien à

redouter des lois. Les uns signeront leurs écrits

,

les autres garderont l'anonyme. Taire son nom
,

ce n'est pas le cacher.

Tel est le plan dont les amis de la liberté de la

presse commencent l'exécution dès ce moment
même. On ne peut s'empêcher de reproduire

mie réflexion devenue vulgaire : après cinq ans

de pleine et entière jouissance de la liberté de la

presse, il est triste d'être revenu aux moyens de

défense employés dans les premiers temps de la

Restauration : le pas rétrograde est effrayant.

Quand on marche à reculons, il est difficile d'é-

viter les précipices.
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MARCHE ET EFFETS

DE LA CENSURE

'ÉCRIT déjà cité plus haut étant le

premier, dans l'ordre des dates, de

tous ceux qui ont été publiés jusqu'à

ce jour sur l'ordonnance du 24 juin, c'est de

cet écrit qu'il faut partir pour continuer l'his-

toire de la censure.

On a vu que des mutilations avoient été faites

aux journaux
,
que ces journaux avoient été

obligés de rejoindre les tronçons des articles

coupés, sous peine d'être exposés à toutes sortes

de vexations. Le Journal des Débats ayant eu

l'audace de laisser dans sa feuille un blanc ac-

cusateur, on le priva le lendemain de l'honneur

du visa y de manière qu'il se trouva dans la né-

cessité ou de paroître avec un nouveau blanc, ou

de ne pas' paroître du tout, ou de paroître non-

censuré, ce qui entraînoit la suspension provi-

soire. La France chrétienne étoit dans un cas

16TOME XXVH.
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s(Mnl)l;il)!(' ; on lui dcnioit aussi lo, l)Aill()n, ou lui

rdiisoil r.iiiiiiislic (le lacousurc, ou la uiclloit

liors la loi, pour avoir occasion de la puuir

coiuinc tuiç osclavo rôvoitrc. M. Pages, daus

une U'Ure adressée k M. Lourdoueix , fait con-

uoilre de hideux détails après lesqiuds il ajoute :

«ISI. Deliège drclara à M. Marin , (firecteur de

» la France chrétienne
^ qu'on n(; vouloit pas de,

yy blancs^ (pic le Constitutionnel^ le Journal des

» Débuts^ que tous les journaux déféroient à

» celte volonté, et qu(; la J'^rance chrétienne ne

» seroit à l'avenir ni approuvée ni i-cjctée. J)e-

» puis ce moment, les épreuves, chaque joui-

)) envoyéesàdeux heures après mitli, sont chaque

«jour renvoyées à minuit, sans apj)rohalion et

» sans rejet.

« Je vis «lors que tous les journaux s'étoient

» laissé prendre au traquenard de la police; et

» il importait non certes à la prospérité de notre

1) journal, mais à la dignité de l'opposition, mais

)) aux libertés publiques, qu'une feuille protes-

» tât contre ces violences illégales, contre ces

» pièges grossiers, qu'elle parût telle qu'elle étoit

» mutilée par vous, et que chaque lecteur pût

» se dire : La censure a passé par là.

- ))Or, si vous êtes de mauvais censeurs pour

» les autres journaux, pour nous vous ne voulez

» pas être censeurs , et il faut que l'autorité vous
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» force à remplir vos devoirs ou qu'elle nous

)) rende notre liberté.

» Or, votre inertie s'oppose à ce que la Fiance

w chrétienne puisse pîiroître; elle est donc un

» attentat à la propriété, une véritable spolia-

w tion; et ce genre de confiscation, ce vol véri-

» table ne peut être sarictionné par une ordon-

» nance. »

Constantinople a-t-il donc d'administration

plus despotique que celle de la censure , de

muets plus arbitraires que les censeurs? Ces

messieurs vous tuent en vous appliquant la loi;

ils vous tuent encore mieux en ne vous l'appli-

quant pas. Si vous prétendez les poursuivre de-

vant les tribunaux, il faut en obtenir la permis-

sion de l'autorité supérieure administrative, ou

les huissiers refusent de porter vos assignations ^

.

Si de son côté l'autorité supérieure suspend pro-

' C'est ce qui est arrivé à MM. les membres compo-

sant la société du journal la France chrétienne. Ils ont

voulu constater une infraction à l'ordonnance de cen-
*

sure; l'huissier a décliné sa compétence jusqu'à obtention

de l'autorisation de M. le ministre de l'intérieur, qui sans

doute ne laissera pas attaquer son commis et son com-

père.

Il faut lire le Mémoire à consulter sur les actes arbitraires

de la censure , signé par MM. les propriétaires du Constitu-

tionnel, et les résolutions du conseil, M. Dupin. Paris,

8 juillet 1827.

16.
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visoironuMil votre rouille, et vous fait clle-nièine

uii itrocès, plusieurs mois s\k'ouleiit avant que

Vous puissiez être jugé; votre journal est perdu.

N'oilà la (louée censure, Téquital)l(> censure, la

libérale censure, la eoiistitulioiuicllc (UMisure,

la censui*e qui a produit la véritable liberté de

la presse !

Lorsque la censure fut établie en 1811 et dans

les années suivantes, il y avoit une sorte d'ex-

cuse à cette dérogation de la loi fondamentale:

les trouj:)es alliées occupoient la France; elles

demandoient des sommes considérables; des ar-

ticles indiscrets pouvoicnt blesser ces étrangers.

Dans l'intérieur du royaume la vieille France et

la France nouvelle se trouvoient en présence

pour la première fois , et elles avoient des comptes

à régler; les partis étoient animés, les passions

exaltées par l'aventure des cent jours; des cons-

pirations éclatoient de toutes parts : on pouvoit

craindre que la parole, si long-temps contenue

parle despotisme de Buonaparte, ne fît explo-

sion en se dégageant tout à coup.

Il étoit possible encore que sous des institu-

tions nouvelles dont on ignoroit le mécanisme,

on abusât d'abord de la presse; à peine savoit-on

ce que c'étoit que la Charte. 11 faut même rendre

justice aux ministres de cette époque : en pre-

nant des précautions contre la licence, ils se
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soumirent à la liberté de l'opinion
,
puisqu'ils se

retirèrent, et peut-être trop tôt, devant 1^ puis-

sance de cette liberté : c'étoit un hommage que,

dans leur sincérité, ils ofïVoient au principe vital

de la Charte. •

Enfin, lorsque cette Charte fut donnée, elle

déclara par son article 8 que les François ont

le droit de publier et de Jaire imprimer leurs

opinions , en se conformant aux lois qui doivent

réprimer les abus de la liberté de la presse. Or

ces lois n'étoient pas faites. La censure, à la-

quelle les François étoient façonnés, et qui étoit

le droit commun , fut provisoirement main-

tenue. On ne passoit donc pas de la liberté de la

presse à la censure, on restoit comme on étoit;

on ne détruisoit pas un droit acquis, on ajour-

noit seulement un droit accordé. Il n'y avoit pas

secousse dans les esprits, changement, révolu-

tion dans la législation : on pouvoit se plaindre

qu'une promesse n'étoit pas remplie, mais on ne

pouvoit pas dire qu'un bienfait étoit retiré, en

violation de la foi jurée.

Aujourd'hui, existe-t-il une seule des raisons

qui servirent au maintien de la censure dans

les premières années de la restauration ? Toutes

les lois de répression sont faites. Habitués à la

liberté de la presse , familiarisés même avec ses

écarts, nous avons traité de ses principes sous
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tons 1rs i;ij)|)oiis t-l dans loulcs les formes; nous

(."oniio^ssous SCS adinilôs a\cc lo ijouN ornement

représcntalil; nous savons qu'elle est \r prix el

la consolation de tous les sacrifiées; ncjussavons

qu'exeej)té l'honneur, elle remplace tout chez

un peuple : nous^ l'ùter i\ présent, c'est nous en-

lever nue ]>ossession prescrite, c'est arrètei- \io-

lemuient le couis de nos idées, le mouvement
de nos mœurs. La censure a tellement vieilli pour

nous qu'elle nous paroît ce qu'elle est en effet,

une loi caduque, ressuscitée du double despo-

tisme féodal et impérial : elle a quelque chose

de risible , comme les droits de (jueuage et de

remuage^ et d'odieux comme l'oppression mili-

taire.

Un règne a déjà fini, un règne a commencé
sous l'empire de la Charte; des générations en-

tières se sont formées sous cet empire. La liberté

de la presse a glorieusement traversé une guerre

étrangère et une crise de finances; la paix règne

au dehors et audedans du pays. Il y a si peu de

prétexte apparent à la censure
,
qu'on est forcé

de supposer des desseins à ses fauteurs et de

chercher dans l'avenir ce qu'on ne trouve pas

dans le présent.

Nous avons pu faire cette apologie de la pre-

mière censure, parce que nous nous sommes
opposés même à cette première censure. Il n'y
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a jamais , selon nous , une raison suffisante de

suspendre la liberté : celle-ci est plus forte que

la servitude j)our écarter les dangers d'un Etat.

Mais il ne s'agit pas de tout cela , dira-t-on :

c'est pour sauver la religion que l'on a imposé

la censure , c'est pour se délivrer des impiétés

des journaux : la censure, dans le cas présent,

est une pure affaire de conscience.

D'abord, il faudroit être fixé sur ce mot de

religion , savoir si ceux qui l'emploient ne con-

fondent pas les choses divines , ne cachent pas

les intérêts de l'homme dans les intérêts du ciel.

Aucun doute que si la religion est véiitablement

attaquée , il ne faille la défendre à tout risque et

à tout prix; mais nous nions la majeure, et nous

disons ensuite : les tribunaux sont là pour punir

les outrages au culte; les peines sont sévères;

elles n'ont jamais manqué d'être appliquées,

quand le délit a été prouvé. Cette manière de

toujours raisonner comme s'il n'existoit pas de

justice, comme s'il n'y avoit pas de magistrats,

comme si l'on n'avoit d'autre défense que l'arbi-

traire, montre à quel point la raison est dété-

riorée chez les hommes dont nous subissons le

système.

En second lieu, si vous ne cherchez à défendre

que la religion, votre censure ne s'exerce sans

doute que sur les articles irréligieux, que sur
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les journaux imjufs ; or elle iVappe «'gaiement

tous lesj;eni('S trarticle? et toutes les es|)èces de

journaux : expliquez-nous done cette affaire do

conscience.

l",nfin vous prétendez soutenir la relif^ion par

la censure, et vous lui faites un tort irréparable.

Aujourd'hui on accuse publiquement les ecclé-

siasti(pies dVtre la première cause de la j)erte de

notre première liljeité ; ou les rend responsables

de tout ce qui peut arriver à la Charte; on ac-

cumule sur leurs tètes des haines d'autant plus

dangereuses qu'elles semblent n|)puyées sur un

fait réel, et non sur des déclamations vaines.

Qu'est-ce que quelques articles de journaux qui

n'alloient point au fond de la question, quelques

mots sur les missionnaires et sur les jésuites, au-

près d'une accusation, calomnieuse sans doute,

mais généralement crue , laquelle représente

le clergé catholique comme incompatible avec

l'existence d'un gouvernement constitutionnel?

Voilà pourtant où votre censure a amené les

choses. Vous vous réjouissez
,
parce que rien

n'éclate encore; attendez: les générations vont

vite. Souvenez -vous que si jamais les autels

étoient brisés de nouveau , les ennemis des li-

bertés publiques seroient les véritables auteurs

de la catastrophe.

I.a plus haute des folies jK)ur des hommes
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aveuglés seroit de soutenir que la religion ca-

tholique adopte une forme de gouvernement

plutôt qu'une autre, qu'elle s'oppose aux véri-

tés de la science et aux progrès de l'esprit hu-

main , lorsqu'elle est au contraire l'ordre uni-

versel, la raison par excellence, la lumière même:
quiconque aujourd'hui prétendra défendre la

religion catholique en la séparant de la société,

telle que le temps l'a modifiée , conduira les

peuples au protestantisme.

. La religion catholique fait des progrès rapides

aux Etats-Unis ; la cour de Rome se met en com-

munication avec les républiques espagnoles;

pourquoi donc, nous autres catholiques de

France , ne pourrions-nous vivre sous une mo-
narchie constitutionnelle? Élevez notre jeune

clergé dans l'amour des lois du pays, il les dé-

fendra et en tirera sa puissance. En sommes-

nous toujours aux regrets du passé , aux calom-

nies du présent ?

Dans une brochure de M. de Salvandy, qui

vient de paroître, nous lisons cette très-belle

« Les générations de l'ancien régime , élevées

» on sait par qui et comment , ont égorgé les

M nobles et les prêtres, tué Louis XVI , tué Ma-

>i rie-Antoinette, tué madame Elisabeth, tué

M Ce siècle a été une longue oigie commencée
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)) il.UKs la ih'haiirlu- et (inic dans le saiii;. Ia'S

» griu'ialioiis iioiivellcs , iu'h'?) sui los niaiclios

» ilrs tcliaraiiil.s, j^iaiulics à la lueur dos iiia:n-

>< (lies cl clrs batailles, ont relevé lesaulels, ré-

» labli le Irùue, rappelé à ce trône vénéré le

» vi(Mix sang dos comtes de Paris, reconstiliié

)) l'oiciio social, reconnu le légitime empiin; des

» nonis, des richesses, des talents, des veitus

,

» consacré inio aristocratie politicpie investie de

)i |)rivilége et d'iiérétlité'. »

Quoi qu'il en soit, si l'administration de la

j)remière censure eut des motifs j)lausibles, elle

tut aussi moins capricieuse et moins rud(; que

l'administration de la censure actuelle.

L'ordonnance pour la mise à exécution de la

loi de 1820 établissoit douze censeurs; cin(j

étoient nécessaires pour signer l'arrêt.

A cette époque aussi les blancs et les iiuiis

étoient permis ; les journalistes alloient quelque-

fois jusqu'à mettre le portrait d'une paire de ci-

seaux dans les endroits supprimés. Le noble duc

de Richelieu avoit trop de franchise pour souffrir

que la censure employât ley moyens haineux et

faux , violents et hypocrites dont elle se sert au-

jourd'hui.

riustard, lorsque la censure fut rétablie avec

' Lettre h M. le rédacteur du Journal des Débats sur Tétai

des affaires publiques. .
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insulte à la magistrature, on eut des censeurs

secrets de la police, un Saint- Office d'espions ;

mais tels qu'ils étoient, ils ne firent point la

guerre aux blancs, ils ne se crurent jamais le

droit de dénier la censure , de refuser leur petit

ministère aux journaux qui se présentoient de

bonne grâce. Il étoit réservé à la censure libé-

rale du bon M. Tartufe de se p^pter en moins

d'un mois à des excès jusqu'ici inconnus, tout

en nous déclarant que les résultats de la censure

paî oissent si peu incertains aux vrais amis de la

liberté de la presse
,
quepour eux le triomphe de

celle-ci ne date que de cejour.

Aujourd'hui il n'y a que six censeurs; et la

signature d'un seul secrétaire
,
pris en dehors de

leur confrérie , suffit pour rendre valide la ma-

raude censoriale. Sur ces six censeurs, deux, on

le sait, M. Caïx et M. Rio, ont courageusement

donné leur démission ; un troisième, M. Fouquet,

a siégé, dit-on, deux ou trois fois, mais on as-

sure qu'il se retire, après avoir vu et entendu

sans doute de belles choses.

Il n'a pas été permis aux journaux d'annon-

cer la non-acceptation de MM. Caix et Rio : la

censure proscrit un homme pour son honneur

comme on proscrivoit lui Romain pour sa for-

tune. Et tout cela sous la légitimité ! sous le règne

de l'honneur et de la vertu !
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UiH' oidoniiaiu (' du roi , du i ilc ce mois , aii-

noiico t[iio M. tic Silans t'I AI. Lcvcque ont été

ijoiimiôs (Ml rnnjyliicernt'fit de MM. Caïx et llio.

La reiisure, poiii" <'fio consckjueiite , aiiroil dû

hifïcf roi'donnaïKc royale, jiuiscurelle lialiil le

secret (jiroii vouloit gaitlei'. l'ourquoi iierauioil-

elle pas bilïée, cette ordonnance? Dans un ar-

ticle' (]ue le bureau de censure a laissé sans cen-

sure se trouvoil rorilonnance du \\o'\ j>our la

convocation des conseils généraux.

La censure s'arroge aussi le droit de suppri-

mer jusqu'aux actes du gouvernement ; elle se

permet encore d'altérer les détails judiciaires,

comme on le verra dans l'instant.

Remarquons toutefois une chose : le Moiiileur

annonce bien que MM. de Sdans et Lévéque ont

été nommés en remplacememt de MM. Caïx et

Rio, mais il ne dit pas de MM. Caïx et Rio dé-

missionnaires; de sorte que d'après le journal of-

ficiel on pourroit croire que ces deux honorables

professeurs ont été destitués. On ne sait ce qu'on

doit le plus admirer, ou de la justice que se rend

la censure en essayant de cacher les sentiments

qu'elle inspire, ou de l'obstination des ministres

à laisser sur la victime (pi'ils ont touchée la tache

de leurs mains.

' Journal des Débats. -. .
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Il a fallu enfin avouer la retraite de M. de Broé

et de M. Cuvier ; ils ont été remplacés par MM. de

Blair et Olivier'. M. de Broé avoit, dit-on, mo-
tivé son refus sur des raisons tirées do la pureté

de la magistrature; M. Cuvier a senti que la

science séparée de l'estime perd sa tranquillité

naturelle : l'étude ne console que du malheur.

Quant à M. le marquis d'Herbouville, on avoit

prétendu qu'il s'étoit retiré ; il n'en est rien : nous

nous empressons de réparer le tort que ce bruit

a pu faire au noble pair.

On a demandé si le conseil de rurveillance

étoit rétribué. La pudeur publique a répondu

négativement. La calomnie insiste; elle va jus-

qu'à prétendre que tel membre de ce conseil re-

çoit pour sa place nouvelle un traitement de

1 500 fr. par mois. Un démenti public sera sans

doute donné à la calomnie. En effet, quelques

membres du conseil de surveillance jouissent

de plusieurs pensions à divers titres, il n'est pas

probable qu'ils aient eu besoin de nouveaux

secours : il y a d'ailleurs des places où le zèle

suffit.

Dans la brochure qui sert de point de départ

à celle-ci, j'ai prouvé que des pairs et des dépu-

' Tl paroit certain que cet honorable magistrat a aussi

donné sa démission.



t(''s n'ôtoionf pas aptes à rcmplii- tics fonctions

(II- ((Misoiiis.J'aiirois pu appnyorcotto opinion de

raiitoîilé même et. (In jn^ement de l;i (îlianil)ic

des pairs.

Le 1 1 février 18*20, fiitapportéficettcCIiamhre

un jirojet tle loi relatif aux jonrnanx. Les ar-

ticles f) et () de ce projet, ([ni devint loi après

avoir éprouvé des amendements, étoient ainsi

con( us :

« Art. 5. Une commission composée de trois

» pairs etdc trois députés nommés par le roi, sur

» une liste double de candidats piésentés par leur

» Chambre respective, et de trois magistrats ina-

» movibles également nommés par le roi, elioi-

» sira et révoquera à volonté les censeurs.-

» Art. G. Cette commission sera renouvelée

T) chaque session des Chambres : ses membres
» pourront être indéfiniment renommés.»

L'art. 8 accordoit à la commission le droit de

suspendre provisoirement un journal, lorsque

ce journal auroit publié un article non commu-
niqué ou non approuvé.

L'art. 1 1 déciaroit que la censure cesseroit de

plein droit d'avoir son effet au l'^'" janvier 1825.

On voit combien cette commission légale étoit

.supérieure de tous points à la commission de

surveillance actuelle : cetoient les Chambres,

et non les ministres, qui dévoient en présenter
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les candidats au choix du roi, sur une liste

double. Cette commission devoit être renouve-

lée à chaque session des Chambres. La commis-

sion ( et non le garde-des-sceaux, sous la pro-

tection du fameux nous ^ de l'ordonnance du
24 juin dernier ) , cette commission seule pou-

voit suspendre un journal en contravention. En-

fin'cette loi d'exception avoit un terme fixe ; elle

devoit expirer au 1" janvier 1825.

Eh bien! malgré ces apparents avantages, la

commission nommée par la Chambre des pairs

pour faire lui rapport sur le projet de loi pro-

posa le rejet pur et simple de ce projet. Le rap-

porteur de la commission étoit M. le duc de La

Rochefoucauld, cet homme des bonnes œuvres

dont nous avons vu profaner les cendres. Voici

comme il s'exprima sur les articles 5 et 6 du pro-

jet de loi; du fond de son cercueil fracassé, ses

paroles serviront encore les libertés de la patrie.

« Le projet de loi propose, il est vrai, la for-

» mation d'une commission composée de pairs,

» de députés, et de magistrats, pour surveiller

» la censure. Cette pensée a le caractère de mo-

» dération .de la pdrt du gouvernement; elle a

« sans doute pour intention de porter un remède

» à la censure et à l'influence ministérielle , tant

M redoutée en fait de censure , et à si juste titre ;

» mais le bien qu'elle voudroit promettre n'est
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> (jiMllnsoircQui pourra s'iinaj^incr qu'une coni-

)) ujishion ainsi foiinôe passera des jouinécsen-

» tières à recevoir et ;i vérifier les jugements des

» censeurs, à écouter les j)laintes do trente jour-

» naiistes j)laidant j)()ur rinsertion de l'intégrité

)> de leurs articles;* et si elle ne se livre pas à ces

» longs et fastidieux travaux, elle ne sera qu'un

» nom. Peut-être pourioit-elle, ilans cpielques

» cas, empêcher quelque grande injustice'
;
peut-

» être pourroit-elle, parfois, donner quelques

» conseils généraux sur la manière d'exercer la

>y censure. Mais le ministère de son coté n'au-

»roit-il pas son but à remplir, sa tendance

» à faire prévaloir? Et, disons-le franchement,

» de quelque manière qu'une censure soit orga-

» nisée, il ^est toujours à craindre qu'elle ne soit

)) plus ou moins sous l'influence ministérielle.

» Ce projet de commission est plus qu'illu-

M soire et qu'incomplet, il est évidemment in-

» constitutionnel. Le projet de loi fait intervenir

» des pairs et des députés, pour leur donner une

» participation active à l'exécution d'une loi, et

» pour leur faire exercer des fonctions au moins

M moralement responsables. Les Chambres elles-

» mêmes devroient nommer les pairs et les dépu-

' Que n'oblige-t-elle aujourd'hui les censeurs à exécuter

leur loi, à censurer

P
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» tés : elles prendroieut donc part à l'action du

» gouvernement quand nos principes constitn-

» tionnels s'opposent, dans l'intérêt même du

» trône, à la confusion des pouvoirs. Cette com-

» i^iission seroit chargée de prononcer des peines

» graves, de suspendre des journaux, de les in-

» terdireméme dans certains cas, de prononcer

rt ainsi des jugements correctionnels frappant

» sur les biens et sur les personnes; elle distrai-

» roit ainsi les sujets de l'Etat de leurs juges na-

» turels : elle est inadmissible'. »

Les pairs furent frappés de ces hautes consi-

dérations, et retranchèrent du projet de loi les

articles 5 et 6. A plus forte raison la noble

Chambre se fût-elle récriée , s'il eût été question

d'une simple commission de surveillance à la

présentation des ministres.

Le ministère n'insista pas : M. le baron Pas-

quier déclara « qu'il savoit tout ce qu'on pouvoit

» dire sur la création d'une commission spéciale

» pour l'exercice et la juridiction de la censure;

» qu'il ne se dissimuloit point la force des objec-

» tions qu'on avoit élevées contre son existence *. »

Séance des pairs, 23 février 1820.

* Séance des pairs, 28 février 1820. L'oi'donnance qui

fut faite pour l'exécution de cette loi établissoit (art. 9 ) un

conseil de neuf magistrats
,
pour surveiller cette censure

d'un an de durée, à l'exclusion des pairs et des députes.

TOME XXVII. 17
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I.e projet de loi fiiî votr avoc le nolahle amen-

(loni«Mit qui lojeloil les ailicles 5 et G lelatils à

rrlahlissemenl (l'une commission de censure, et

a\ec un amendement plus notable encore qui

l)ornoit à la fin de la session de 1820 la durée

de celte loi. l'neoro le projet amendé ne j^assa-

t^il (|u'à la majorité d'une voix.

Il est piojjable, d'après ces débats, que la

même question sera agitée à l'ouverture de la

session prochaine, et que messieurs les pairs,

membres (}u conseil de surveillance, seront in-

vités à ne plus faire partie à l'avenir d'uiie com-

mission (le censure. Si les fonctions de préfet

ont paru incompatibles avec la dignité de la

pairie, à plus forte raison les fonctions de cen-

seur sont-elles ime déchéance de cette dignité.

La noblesse d'extraction peut dormir sans se

perdre; celle de caractère ne peut sommeiller

sans périr.

Etranije anomalie 1 dans la discussion du code

militaire à la Chambre haute, on a voulu sous-

traire les pairs portant les armes à la juridic-

tion des conseils de guerre, tant la dignité de

la pairie a semblé respectable! Et un pair pour-

roit être censeur !

On a soutenu qu'un conseil de surveillance

placé hors des attributions de la police , com-

posé de personnes graves et d'un rang élevé dans
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l'État, étoit une espèce de tribunal qui témoi-

gnoit de la considération que l'on avoitpour la

liberté de la presse, et du désir de rassurer les

amis de cette liberté.

Les faits ont mal répondu à cette déclaration.

La censure s'est exercée d'une manière intolé-

rable et contre les hommes, et contre les choses,

en violation même de la loi qui la constitue.

D'ailleurs , il est démontré qu'un conseil de sur-

veillance de censure est une chose ou impossible

ou illusoire.

Impossible : pour que le conseil de surveil-

lance devînt réellement une magistrature, il fau-

droit que les membres en fussent inamovibles;

or un tribunal inamovible , maître absolu de

l'opinion, seroitle vrai souverain ^ il domineroit

le Roi et le peuple; l'article 62 de la Charte dis-

paroîtroit ; les citoyens distraits de leurs juges

naturels, comme le remarquoit M. le duc de

La Roclijefoucauld , seroient traduits, sans appel,

devant cette formidable magistrature de l'opi-

nion, qui ne connoîtroit d'autre amovibilité

que celle de la mort.

Le conseil de surveillance avec une autorité

indépendante est donc impossible; il est illu-

soire si les membres en sont amovibles : ceux-ci,

exposés aux violences et aux caresses du pouvoir,

ne sont plus dans les mains de ce pouvoir qu'un

17.
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iir.tiiiiin'iil miiiistciirl. Tout on rien, trop on

tioi) iirii. Ici (Si \c conseil (le surveillance, s(Uon

(lîTil csl .iniovihie on in;nnovible.

Les pairs et les drpnlés peuvenl-ils êln^les

(>xécuteurs des lois qu'ils volent, et surtout des

lois d'exception? Des membres de la législature

ravalés au rang de censeurs, eux qui, en jurant

la Charte, ont nécessairement juré les lil)ertés

(ju'elle renferme! l'ourroit-on concevoir que le

magistrat qui jilaide ou qui juge dans un procès

pour délit de il presse devînt le censeur sous

les veux duquel seroient altérées le soir les

paroles que lui ou le défendeur auroient pro-

noncées le matin devant le tribunal?

A ce propos je rappellerai ce qui s'est passé

. dans l'affaire de INT. de Kératry. M. Alexis de

Jussieu, dans luie Ijrocbure écrite d'un ton

ferme, raconte le fait de la manière suivante:

« Aujourd'hui même, au moment de livrer cet

» écrit à l'impression
,
j'apprends que la censure

» vient de supprimer quelques lignes dans la

» défense de M. de Kératry. » Ce sont celles-

ci (il s'agissoit du magistrat censeur, M. de

Broë)

:

« Pourquoi même nepas croire qu'à l'exemple

cVun savant célèbre en Europe , et de deux esti-

mables professeurs d'histoire , il aura compris

quefaire taire n est pas répondre^ et qu'attenter
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aux droits d'une Jiation^ c'est en démériter ? )^

La censure viole ainsi l'article 64 de la Charte

qui dit : v Les débats sont publics en matière

« criminelle,» et elle viole cet article dans l'in-

térêt de sa propre cause. Si la censure est bonne

et honorable, pourquoi tant de précautions afin

de cacher que quelques individus ont refusé des

places de censeurs?

La censure crée une société faclice, substitue

la fiction à la réalité. La magistrature, main-

tenant les franchises nationales , acquitte sans

blâme et sans dépens M. de Kératry ; elle établit

par son arrêt qu'il n'y a rien de répréhensible,

rien de contraire aux lois dans le passage incri-

miné; elle permet devant elle un développement

de principe, une plaidoirie grave en faveur de la

liberté de la presse, en réprobation des hommes
qui ont asservi cette liberté.

Supposez à présent que le passage dénoncé,

que la plaidoirie de M. de Kératry et de son dé-

fenseur fussent de simples articles envoyés par

le Courrier françois à la censure, la censure en

laisseroit-elle passer deux lignes? Où se trouve

donc le véritable esprit de la France? Est-il re-

présenté par des juges inamovibles, assis sur les

fleurs de lis, en présence du public assemblé,

ou par des censeurs amovibles, assis sur les

escabelles de M. de Corbière, dans un abat-
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iDir ou l'on assoiniiu' à huis clos l'opinion ' ?

An nsli-, 11 p;iroît évident (juc six censeurs ne

j>ti)venl suitire à l'exécution de tant de journaux;

aussi donne-t-on |)oiir certain qu'au-dessous de

ces honnnes se trouvent au pied de IV'chelle des

aides d'orfices. Si ces laits sont exacts, nous

aurions à la fois la censure puhlicpic et la cen-

sure secrète : on ne peut réunir pins d'éclat ù

plus de modestie.

Les poids et les mesures varient selon les jour-

naux et seloti Ihumeur de messieurs de la cen-

sure. Ainsi le Journal des Débats a vu mutiler

un article qui proposoit M. Uelalot aux élec-

teurs d'Angouléme, et il a été permis au Cojis-

titutio/uiel de louer et d'offrir M. Cliauvelin aux

mêmes électeurs : petite ruse facile à pénétrer.

Les agents du pouvoir veulent avoir quelque

chose à dire à la tribune en laveur et en défense

' La censure vient de commettre une nouvelle prévari-

cation du genre de celle dont nous nous plaignons dans ce

moment même. Le Constitutionnel et le Courrier étoient en

appel à la Cour royale d'un jugement rendu contre eux en

première! instance. La cause d'un de ces journaux étoit dé-

icndue par M. Dupin. Son plaidoyer révéloit tous les mé-

faits de la censure ; la censure n'a pas permis , même aux

journaux intéressés , de publier la défense de leur avocat.

La censure ne tient aucun compte de la Charte; mais la

Charte fera bientôt raison de la censure.
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de leur censure ; ils permettent en certains cas

un peu de liberté, afin de tuer plus sûrement

un jour la liberté. Quelques phrases tolérées sont

des arguments ministériels en réserve, et non

des franchises laissées au public. Quand on aura

obtenu la censure pour un quart de siècle ou

pour un demi-siècle, on ne fera pas tant de com-

pliments , et l'on resserrera la muselière.

Heureusement les journaux ministériels sont

naïfs; au lieu de dissimuler la pensée de leurs

maîtres, ils la dévoilent.

Si vous ne voulez pas croire à la liberté de la

presse sous la censure, voyez, nous disent-ils,

tel journal citant des passages des journaux an-

glois pour et contre M. Canning ; tel autre s'ex-

pliquant sur le Brésil; tel autre parlant des fêtes

données à MM. Bourdeau et Gautier, députés

de l'opposition.

Le Moniteur et les journaux de préfectures

éclatent en mêmes jubilations : nous pouvons

être sûrs qu'on nous répétera mot pour mot à

la tribune les raisonnements des gazettes stipen-

diées. On aura beau dire que les journaux indé-

pendants ont expliqué leurs pensées, qiéls ont

protesté contre la censure ; leur protestation

tournera contre eux, comme une preuve de plus

de leur liberté; c'est même la raison pour la-

quelle on leur permet de protester. En défini-
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iIm'. |)ui.s(|u'un proscrit des noms et des oii-

vrai^es, puisqu'on interdit 1»îs /y/cz/zo', puisqu'on

veut II- niaityre sans slii^niatcs, l;i |)rélendue

tolérance de la censure n'est qu'un piégo et une
jonglerie. f »

Ce que cette censure désire sintout, c'est (juc

l'on ferraille avec elle, que l'on j)arle de prin-

cipes, de liberté, de constitution, de Charte. Elle

ilit avec un touchant intérêt aux journaux qui

se sont retranchés dans la littérature : «Vous

» vous faites tort; vous ennuierez vos lecteurs;

» vous perdrez vos abonnés. Qui vous empêche

» de publier de vigoureux articles de doctrine?

» nous vous les passerons tous sans en retran-

» cher une seule ligne. »

Que ces messieurs sont bons! Alions!ferme]

soutenons une thèse sur la liberté , mais cachons

bien nos mains, de peur qu'on ne voie les petits

anneaux des gendarmes. Les maîtres ès-j(;ux de la

censure nous distribueront des couronnes, et les

Pindares de la police célébreront nos victoires.

En politique extérieure la censure ne nous

fait coimoître que ce qui convient à l'autorité :

elle 110 permet pas surtout que l'on traduise les

articles des gazettes angloises , où elle est traitée

comme elle le mérite, mais avec des outrages à

notre patrie. Ministres, rendez-nous compte de

l'honneur françois!
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Que reste-t-il à la presse périodique pour

organe libr^e de l'opinion? les journaux minis-

tériels, qui sans doute ont leurfranc-parler : à la

vérité ils sont réduits à deux; car le ministéria-

lisme est une fièvre jaune dont meurent tour à

tour les gazettes qui en sont attaquées. Ces deux

journaux donnent à leurs maîtres des éloges qui

doivent les embarrasser. Dernièrement un mi-

nistre n'étoit rien moins que Fabius cunctaloi\ à

l'arme ardente, à la décision froide, se préparant

à l'ondre du haut de la montagne sur les soldats

d'Annibal. Comme il n'étoit question dans tout

cela que de finances, on sedemandoit si la mon-

tagne étoit l'hôtel Rivoli , la Bourse le Capitole,

la rue Notre-Dame-des-Victoires le champ de

bataille, et quelque banquier le général cartha-

ginois. De terribles défis que personne n'accepte,

des monologues que personne ne lit, sont con-

signés le matin dans une des gazettes de l'auto-

rité , et répétés le soir par l'autre. On n'oseroit

peut-être pas avouer les principaux écrivains de

ces gazettes
,
jadis rédacteurs des Correspon-

dances privées où le prince, aujourd'hui Roi,

étoit chaque jour insulté. Voilà les soutiens

du trône, les interprètes des doctrines du mi-

nistère !

En politique intérieure, la censure interdit

ce qui blesseroit les projets et les intérêts de sa
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lott'iir. I Ile s(j)ait' les ciloyens des lois, les rend

cliMiit^cis .1 Umii- goiivenioiiUMit, les priver de i'iii-

.shiulioii iK'cess.'iiro à l'exercice de leurs droits,

devient iMieesj)ècc de rouillequi empèclie le jeu

de la îiiachine, ou pliilot (jui Délaisse touiner

(|ue les rouages du j)()uvoir.

Les censeurs , si dangereux, comme on le voit,

en politique, deviennent des critiques en litté-

rature : ils ont leurs coteries, leuis haines, leurs

amours; ils coupent et tranchent à leur gré, per-

meltent ou refusent d'annoncer les nouveaux et

les anciens écrits, effacent certains noms, biffent

les élevés de certains ouvrages : ils interdiroient

le feu et l'eau à llacine, et gccordcroient le droit

de cité à Cotin. Peut-on espérer autre chose,

lorsqu'on donne à la médiocrité tout pouvoir

sur le génie, à l'obscurité toute autorité sur la

gloire? Si vous introduisiez l'Envie et la Sottise

dans le temple de la Renommée, n'eii brise-

loient-elles pas les statues?

Les nouveaux censeurs empruntent à l'admi-

nistration supérieure l'urbanité qui la distingue.

Les journaux politiques n'ont qu'une heure (de

sept à huit heures du soir) pour être marqués

et fouettés. Avant sept heures il n'y a personne

au bureau ; ajirès huit heures on n'admet plus

rien à la censure du jour : c'est le cercle de Po-

pilius ])our l'opinion. Il semble pourtant que



DE LA PRESSE. 267

des commis à GOOO francs de gages pourroieiit

traiter un peu plus poliment le public qui les

paie, à la vérité bien malgré lui. Des feuilles

périodiques, dont le tirage est considérable, sont

cruellement embarrassées lorsqu'on n'a qu'un

moment pour remanier une composition mu-

tilée. La haine de l'intelligence humaine et le

mépris des lettres se devroient mieux masquer.

On raconte que des fiacres et des gendarmes

viennent tous les soirs chercher les censeurs et

les reconduisent chez eux : on pense que les

gendarmes sont là en guise de gardes d'hon-

neur ^

Une partie des travaux de la censure a lieu

après le coucher du soleil; il y a des ouvrages

qui ne se font que de nuit. Cela se passe pour-

tant assez loin de M. le ministre de l'intérieur

pour que* son sommeil n'en soit pas troublé.

Voyons maintenant dans quel état la presse

périodique demeure lorsque les censeurs, ayant

achevé leur besogne, ordonnent de laisserpasser

leurjustice.

Un étranger a quitté la France depuis une

vingtaine de jours
;
par un hasard quelconque

il a ignoré l'imposition de la censure, et il est

revenu hier à Paris.

' M. A. de Jussicu.
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A son ilr[);irl de celle e;i[iilale, il a\uil lu tlaiis

les feuilles imlépeiulaiiles des articles politi(jues

el liHeiaiii's sui- les sujets les plus (lif»iies d'oc-

( uper resj)ril humain. Acxoulumé à ce niouve-

ujcnt de la pensée qui annonce les progrès d'un

|)euple d.Tus la carrière de la raisou^et de la li-

berté, il ilemande les journaux du malin , il les

ouvre avec empressement; il court à ce (pie les

Anglois appellent le leading article ^ Tarticle prin-

cipal. Il Noit écrit en grosses hîttres dans une

feuille, ce litre rl^A GIRAFE; uim autre feuille

contient une annonce de chien perdu \ une troi-

sième parle d'une scène de Bobèche ou d'une

danse de singes^ une quatrième raconte la pêche

d'un énorme esturgeon.

Notre voyageur cherche en vain dans les ma-

tières littéraires les noms qu'il avoit coutume

d'y trouver; les ouvrages importants dont on lui

domioit l'analyse, tout a disparu. Il se frotte les

yeux; il ne sait s'il rêve; il se demande si la

France n'a pas été frappée tout à coup d'une

paralysie à la suite de laquelle elle seroit tombée

en enfance. Il ne se peut figurer que ce soit là la

nation qu'il avoit laissée si saine, si grande, si

spirituelle, et qu'il retrouve si cacochyme, si

petite, si idiote.

Telle est pourtant, dans l'exacte vérité, la dé-

gradation subite où nous a plongés la censure.
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Un peuple peut-il consentir long-temps à cet

amoindrissement forcé , à cet abar.clon de toutes

ses facultés morales et intellectuelles ? S'ima-

gine-t-on que l'on peut passer sans transition des

mâles travaux de l'homme aux occupations pué-

riles de l'enfant, des jouissances de la liberté

aux plaisirs de l'esclavage , et du spectacle de la

gloire aux gambades de Fagotin?

C'est tenter l'impossible ; il seroit plus aisé de

nous ramener au mode de la régence que de

réduire nos esprits à la mesure des censeurs.

Aussi les effets de la censure ne sont pas

moins effrayants qu'ils ne sont inévitables; le

dégoût, le mépris, la haine , s'augmentent au

fond de tous les cœurs pour un système d'ad-

ministration qui exploite au profit de quelques

hommes quarante années de révolutions, de

victoires et de malheurs. On se demande si c'est

pour arriver à l'ovation de tels et tels ministres

que la république a brisé le trône et élevé l'é-

• chafaud de Louis XVÎ
,
que la Vendée a versé

son sang, que Buonaparte a vaincu l'Europe,

que Louis XVIII a donné la Charte ? Sommes-

nous punis par où nous avons péché ? Devons-

nous expier l'extrême grandeur par l'extrême

petitesse ?

Des nains ministériels, montés sur les débris

de nos libertés, ont osé attacher un bandeau
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Mir les MMi\ (le l.i l'iancc , iinit.inl la gloii(

(\\i\ stMilc rtoil «le taille à alteiiulre le Ironl de

la filK" aiiKi; de rKiiro[)t'. Prétendent-ils tuer

cctto Fiance (|iiaiul elle ne les verra plus? INîais

ne pouiToit - i^lle pas clendrc: son liras dans

l'onibre? Malheur à ceux sur qui s'al^aisseroit

sa main !

Chaque jour on nous effraie du bruit de

quelques projets sinistres. Les ministres ,
nous

dit-on, n'en resteront pas là : enivrés de la vic-

toire remportée sur Paris par le licenciement de

la garde nationale, sur la France entière par la

censure , ils songent à de nouveaux triomphes.

Leurs créatures sollicitent une nombreuse nomi-

nation de pairs, pour obtenir, si elles le peuvent

,

des mesures selon leurs vœux; elles méditent

une nouvelle circonscription des tribunaux, afin

de dompter l'esprit indépendant de la magistra-

ture ; elles parlent d'une loi de censure perpé-

tuelle, d'une loi d'élections plus flexible, d'une

suspension de la Charte, etc. etc.

De quoi les ennemis du roi et de la patrie ne

parlent-ils pas! Mais ils comptent sans le temps,

sans les événements, sans la force du siècle, sans

l'esprit des peuples. Ne confondons pas le génie

qui rêve avec la médiocrité qui extravague :

quelques idées vieillies, cantonnées dans des

têtes étroites et usées, peuvent-elles régir une
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nation où les lumières sont entrées de toutes

parts? Une garnison d'invalides, retranchée

dans un donjon délabré, fait-elle la loi aux as-

siégeants, lorsque la place est prise et le pays

occupé?

La France avoit montré une joie extrême du

retrait du projet de loi contre la presse; si elle

ne pouvoit supporter ce projet, même en pen-

sée, est-ce pour la satisfaire qu'on lui impose la

censure? Est-il sage, est-il politique de narguer

ainsi , de fouler aux pieds l'opinion ?

Après cinq années de possession de la liberté

de la presse, cette liberté n'est plus pour la

France un simple principe abstrait, c'est un fait

pratique qu'il n'est donné à personne de dé-

truire. La censure loin de calmer les esprits n'a

fait que les irriter : elle les a confirmés dans

l'idée que les ministres cherchoient à ravir à la

France les institutions que leur a octroyées

Louis XVIIL

Dans l'ancienne monarchie, le pouvoir n'avoit

pas en lui-même son principe modérateur ; il ne

rencontroit de résistance que dans ses limites
;

clergé, noblesse, états provinciaux, droits et

privilèges municipaux, lui faisoient obstacle.

Dans la monarchie nouvelle, le pouvoir n'a

point de bornes, mais il est retenu par un prin-

cipe renfermé dans son propre sein, la publicité.
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iJrlriiise/. cdic-ci, il ne reste (ju'uu (lespotism«>

orageux, w La moiiaiohio légilime, a dit un

«esprit profond, la monarchie légilime si né-

» cessaire à la Kraïuc, cettv^ monarcliieqni evSt ;\

» nous aussi l)i(Mi cpi'à nos adversaires, seroit

Il amenée \r.\Y lein" imprudence au seul risqni'

» véritable ([u'elle ait à courir, celui d'être re-

rt gardée comme incompatible avec les libertés

» qu'elle a promises ^ »

Ces libertés ont pénétré nos institutions et

nos mœurs : attaquer la plus précieuse de toutes,

c'est blesser nos intérêts essentiels. Ajoutons que

la censure, telle qu'elle existe aujourd'hui, est

absurde, parce qu'elle est impuissante.

Lorsque à coté d'une presse esclave il existe

une pres.se libre, et que celle-ci raconte ce que

l'autre est obligée de taire, le pouvoir tombe

dans la désaffection et dans l'impopularité , .sans

arriver au but qu'il se propose : il .se donne

à la fois les embarras de la liberté de la presse

et les inconvénients de la censura.

Nous avons maintenant les chansons et les

noéls satiriques de la vieille monarchie, et les

brochures politiques de la monarchie nouvelle.

Avant un mois le public commencera k con-

noitre ces brochures; elles seront d'autant plus

M. Roycr-Collard , séance du 22 janvier 1822.
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lues, demandées, recherchées, que la presse

périodique est moins indépendante.

Lorsqu'un écrit a la faculté de paroître sous

le régime de la loi, que l'auteur de cet écrit

ne peut pas être arrêté, jugé et fusillé dans

vingt-quatre heures, une petite violence adminis-

trative à la publicité est une bouderie à laquelle

ne se laissera jamais aller un véritable homme
d'Etat. La censure

,
glaive tranchant de l'arbi-

traire, s'émousse aux mains de l'autorité légale:

il ne coupe pas , il meurtrit ; l'arme de la légiti-

mité est la liberté de la presse.

La légitimité revint de l'exil nue et dépouillée :

elle réclama la puissance en offrant la liberté;

l'échange fut accepté avec transport. De mâle

en mâle, par une succession non interrompue,

on arrivoit de Robert-le-Fort à Louis XVIII : les

fils de ceux qui fondèrent la monarchie , et qui

gardèrent le passé pendant mille ans, deman-

doient à garder l'avenir. Ce miracle d'antiquité

étoit une grandeur qu'on ne pouvoit mécon-

noitre : les François se soumirent à l'autorité de

leur roi , comme à l'autorité de leur histoire.

Le souverain eut donc en partage le pouvoir^

et le peuple la liberté. Les deux parties , satis-

faites l'une de l'autre, sont sincères et loyales;

mais entre elles se sont glissées de petites gens

qui cherchent à brouiller. Elles ont réussi jus-

tome XXVII. 18
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(|u à un corliiin point; on s'en étonne , et l'on a

lovt.

La médiocritr individnclle n'est pas forte

parce qn'elle est en elle-même, mais parle corps

nombreux des médiocrités (jn'elle rej)résente.

Plus riionnne en pouvoir est petit, ])lus il con-

vient à toutes les petitesses : il donne à la foule

l'espérance de réussir; les courtisans le j)ré-

lèi-ent, parce qu'ils peuvent dédaigner sa pre-

mière condition; les rois le conservent comme
une preuve de leur toute-puissance. Non-seule-

ment la médiocrité parvenue a tous ces avan-

tages, mais elle a encore un bien plus grand

mérite; elle exclut du pouvoir la cajiacité. Ce

député des infirmes aux affaires caresse deux

passions du cœur humain : l'ambition du vul-

gaire, et fenvie de tous.

INIais enfin cela n'a qu'un temps , et un temps

fort court dans la forme de nos institutions ; elles

ramèneront les vraies supériorités, ou bien il

faudroit tenter des coups d'État, qui viendroient

échouer contre le refus de l'impôt.

Si nous voulons remporter la victoire, agis-

sons toujours de concert, et soyons attentifs aux

manœuvres des ennemis de nos libertés. C'est

principalement des élections prochaines que

nous devons attendre notre salut. Les élections

partielles qui ont eu lieu dernièrement n'ont

m
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laissé passer qu'un seul candidat de l'autorité.

.'^M. Delalot vient d'être nommé à Angouléme,

à la haute satisfaction des royalistes constitu-

tionnels et au mortel déplaisir de leurs adver-

saires ; ce qui prouve , ce que l'on savoit depuis

long - temps
,
que la censure est un mauvais

moyen d'obtenir aux élections des votes minis-

tériels. Mais prenons garde à une chose.

La dernière loi sur le jury est excellente :

faite de sorte à empêcher, dans l'avenir, les

fraudes électorales , elle pourroit cependant

avoir dans ce moment le plus grand danger, si

la France étoit surprise par une dissolution su-

bite de la Chambre des députés, après le 1" oc-

tobre prochain.

Ou commence à exécuter cette loi; les listes

où les citoyens iront s'enregistrer seront closes

le 1"" octobre de cette année. Il est naturel que

toutes les créatures, que tous les agents du mi-

nistère soient portés immédiatement sur ces

listes.

Malheureusement l'institution du jury n'est

pas encore bien entrée dans nos mœurs; il est

probable que dans les départements on se mon-

trera tiède à placer son nom sur le rôle des ju-

rés; on croira qu'il sera toujours temps d'en

venir là ; on ne se souviendra pas qu'en négli-

geant de se faire inscrire on perd ses droits

18.
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iréU'ctcur. Souvenoiis-noiis bien que les ustis

nu .nu Y SONT les listes ÉLE(yroR\LEs. Personne^

i:(> \ iriidia vous 011 avertir dans votre domicile;

les autorités ne diront rien; les journaux, sous

le joug de la censure, se tairont : le 1" octobre

arrivera. Si la Chambre des députés est dissoute,

alors que fera-t-on? on courra aux collèges élec-

toraux : inutile empressement ! on n'est point

inscrit sur la liste du jury, on a perdu ses droits

d'électeur ! On réclamera : les réclamations se-

ront accueillies pour l'année 1828. Tout sera

parfaitement légal; il n'y aura pas lieu à la plus

]>etite plainte; mais, comme les initiés le disent

déjà trivialement, en se frottant les mains, on

aura manqué le coche ; une Chambre des dépu-

tés sera élue pour sept ans. Les ministres, riant

des dupes et de la véritable opinion de la France,

recueilleront le fruit de la censure.

Je recommande ceci à l'attention la plus sé-

rieuse des citoyens : qu'ils se hâtent de se faire

inscrire sur la liste du jury avant le 1" octobre;

U y va de leurs droits électoraux, il y va de la

prospérité et de la liberté de la France. Je répé-

terai plusieurs fois cet avertissement, et tous les

écrivains amis de leur pays se feront un devoir

de le raj3peler.

Il est déplorable d'en être à ces craintes de

surprise, d'avoir sans cesse à se défier, à se dé-
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fendre du pouvoir administratif comme d'un

ennemi, de ce pouvoir qui devroit être le pre-

mier à instruire les citoyens, à les inviter à

l'exercice de*eurs droits. Malheureusement les

défiances ne sont que trop justifiées par les an-

ciennes tromperies électorales, par tout ce que

l'on a fait pour acheter d'abord l'opinion, et en-

suite pour l'étouffer. Serrons nos rangs, ou-

blions nos petites dissidences. Ne nous laissons

pas décourager, paice que le temps nous sem-

ble long. On a sans cesse à la bouche cette

phrase banale : 11 y a bien loin d'ici à telle

époque ! Bien loin ? Et la vie, combien dure-

t-elle? -

Charles X entendra nos plaintes : c'est de lui

surtout que viendra notre salut. Si sa piété est

vive, elle est éclairée; elle ne lui a point été

donnée en diminution de ses vertus ; il ne se met

point humblement à genoux au pied des autels,

pour marcher ensuite avec orgu(^l sur la tète

de ses sujets; il n'est pas de ces princes qui se

croient le droit de frapper leurs peuples
,
quand

ils se sont frappé la poitrine. Il descend de ce

liOuis IX qui disoit : « J'aimerois mieux que le

peuple de mon royaume Just gouverné bien et

lojaumeiU par un Ecossoys venu d'Ecosse ou

par quelque loingtain estrangier^ quepar un roy

de France qui ne fust pas aymé de son peuple
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et nui {^oiivcrndst mal à puirit et en reproches. >^

^'I•;lis sontimeiits iruii roi, d'un saint et d'tm

«iraïul homme!
C

. roST-SCIill'TUM.

Les journaux nons donnent le traité conclu
,

disent-ils, entre la France, l'Angleterre et la Rus-

sie, pour la pacification de la Grèce. Ces négo-

ciations, commencées sous mon ministère, me
paroîtroient dans ce cas avoir eu une triste fin.

11 seroit difficile de comprendre que les Otto-

mans, vainqueurs presque partout, abandon-

nassent les forteresses qu'on leura laissa' prendre,

livrassent toutes les propriétés turques à des

rayas rebelles, et que les Grecs de leur côté re-

connussent le sultan comma \euY seigneur suze-

rain , lui payassent un tribut annuel, et consen-

tissent à laisser àla Porte une voix déterminante

dans la nomy^iation des autorités quils se choi-

siront.

Je disois dans ma Note sur la Grèce qu'il étoit

déjà trop tard, il y a deux ans, de demander

pour celle-ci ime sorte d'existence semblable à

celle de la Valachie et de la Moldavie, les Grecs

paroissant être au moment de chasser» les Turcs

ou d'être exterminés par eux. '
.
•

Je rernarquois toutefois qu'il étoit encore pos-
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bible de délivrer les Hellènes sans troubler le

]Monde, sans se diviser , sans mettremême en dan-

ger l'existence de la Turquie
,
par une seule dé-

pêche collective souscrite des grandes puissances

de l'Europe : ce sont là, ajoutois-je,de ces pièces

diplomatiques qu'on aimeroit à signer de son

sang.

On en estvenu à cette résolution, mais quand?

quand des flots de sang ont été versés, lorsque

les Turcs sont rentrésdans les ruines d'Athènes,

et que la torche de Mahomet, plantée dans les

débris des monument^de Phidias, semble éclai-

rer les dernières funérailles de la Grèce.

La France qui devoit prendre l'initiative dans

cette question; la France qui auroit pu avoir

dans ce moment vingt-cinq mille volontaires en

Morée, a été placée, par la foiblesse des mi-

nistres, à la suite des autres puissances. Les

peuples ont traîné les gouvernements à la re-

morque dans luie affaire où la religion, l'huma-

nité et les int4i'êts matériels bien entendus ré-

clamoient l'intervention de ces gouvernements.

On a déclamé contre les comités philhel-

lènes ; mais en quêtant du pain , ils ont nourri^

des veuves, des orphelins , une poignée de héros

,

et laissé le temps à la chrétienté de rougir.

La Russie vouloit agir, qui l'a arrêtée? S'il est

juste de secourir aujourd'hui les Grecs, eut-il été
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ui|iistc «U" l«'s secouiir il y a qualre ans? SVHoit-

oii ll;iltr qu'ils sci'oionl aiiéaulis? Ils ont nialcu-

i oiititiisomcul résisté au-delà de l'i^spérance.

Maintt'iiaiil leur ronoinméc eniharrasse : qu'en

faire? ne j)()urr()it-on pas les en punir, en les re-

jetant sous la suzeraineté des Turcs? On n'a pas

pu leur ôler la vie; ùtons-leur laf|;loirc : ce sera

toujours se venger de la liberté. Si la Porte n'ac-

cepte pas une médiation proposée avec tant de

ménagements et des paroles si modestes , com-

bien de temps encore les massacres dureront-ils,

puisque le traité ne porteras une condition ex-

presse d'armistice? Pendant les échanges de notes

diplomatiques, les Turcs continueront-ils à égor-

ger les Grecs sous les yeux des médiateurs?

Si vous regai'dez ces Grecs comme des sujets

rebelles, pourquoi vous occupez-vous d'eux? Si

vous les considérez comme un peuple qui mé-

rite d'être libre, quel droit avez-vous de fixer

les conditions de sa liberté ou plutôt de prolon-

ger véritablement son esclavage ?J^aissez-le mou-

rir: la postérité lui rendra les derniers honneurs J

il n'a pas besoin que votre pitié de para(le et

votre admiration dérisoire viennent promener

vos pavillons en deuil sur les mers qu'il illustra,

et tirer des coups de canon à poudre sur sa

tombe. . ;; ,

'.

Si les Grecs, conjme ils l'ont décrété, érigent
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une monarchie constitutionnelle et se choi-

sissent un prince étranger, c'est donc le Grand-

Turc qui, avec sa voix déterminante, nommera
ce roi vassal ?

Si les Grecs n'acceptent pas les chefs désignés

par la Porte
,
qui décidera la question? Les puis-

sances médiatrices, réunies en conseil decensure?

Prendront-elles à tout moment les armes ?

11 falloit éviter des détails où Ton a tout réglé

sans consulter les parties contendantes. On de-

voit , selon moi , se contenter de dire : « La guerre

w cessera à l'instant; nous l'e^geons dans Tin-

» térêt delà religion et de l'humanité, dans l'in-

» térét de nos sujets et du commerce. Nous re-

» connoissons l'indépendance delà Grèce, etnous

» offrons notre médiation pour les arrange-

» ments qui seront la suite de cette reconnois-

» sance. «

L'Angleterre a reconnu l'indépendance des

colonies espagnoles, la France l'indépendance

d'une république de noirs, et l'on en est à par-

ler d'un rapprochement éventuel avec les Grecs 1

La France et l'Angleterre ne soutiendroient-eyes

des principes généreux que lorsqu'elles n'ont à

craindre aucune résistance! Les Turcs sont-ils si

formidables? Il suffit que nos gens d'État se mêlent

de quelque chose pour que tout avorte : leur

administration pauvrette n'amène rien à terme.
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Si (le i.iiil (If (l(''8aslre.s on sauve qiJ('l(|uos la-

iiiillt"-, oii (IcNia sans doute s'en réjouir; mais

(jiiOn II;' \ icnne pas réclaiiKM', au nom (rmic ine-

Mirc inioinplèle et tardive, une j)oj)idarilé(]u'on

u.i j)as inériléc. I';mt-il croire à un article secret

deveiHi un article public ? Dans tous les cas, cet

article n'engageroit pas beaucoup les puissances,

car il y est dit qu'on élal)liroit avec les Grecs

des relations connnerciales, aussi long-temps

qu'il existera parmi eux des autorités en état de

maintenir de telles relations.

Or, n'est-il pafévident ([u'on pourra toujours

déclarer aux Grecs qu'on désiroit établi i- avec

eux des relations, mais qu'ils ne sontpas en état

de les maintenir ? Cette grande négocialioijfjui-

roit ainsi par une misérable moquerie. En tout

le ton du traité, si ce traité est authentique, est

timide, vague, embrouillé, sans franchise, très

peu digne du langage de trois grandes puissances

de l'Europe. On y sent l'amour des Turcs, les

défiances de l'Autriche , la peur de la guerre, la

mercantille de la cité de Londres, et l'agiotage

dQ la lîourse de Paris : on ne peut échapper au

trois pour cent.



NOTES.

Il est impossible de tenir le lecteur au courant de toutes

les prévarications comme de toutes les niaiseries de la cen-

sure. Un journal , dans luie annonce des OEuvres de M. Dé-

saugiers , avoit dit qu'il etnit le plus gai et le plus spirituel de

nos chansonniers : la censure a biffé cette phrase
,
parce qu'un

chansonnier est aujourd'hui censeur.

Un autre journal avoit cité un mauvais couplet de ce même
censeur : aussitôt le couplet est retranché, et sans blanc.

Un ancien article d'im autre censeur, naguère opposant

au ministère, avoit été oublié dans un carton d'un journal

indépendant; cet article oublié est présenté malicieusement

à la censure : le père reconnoît son enfant et l'étouffé. La

censure a aussi ses Brutus.

M. Charles Dupin avoit adressé à un excellent journal

littéraire un morceau qu'il a fait depuis imprimer à part,

et qui s'intitule Hommage aux habitants de la France méri-

dionale ; l'article entier a été retranché sans qu'on puisse

deviner pourquoi, sinon que M. Dupin invite les habitants

de la France méridionale à apprendre à lire, et qu'il cite

malencontreusement deux pairs de France.

Voilà un échantillon des niaiseries de la censure : on

peut en voir beaucoup d'autres dans un écrit piquant inti-

tulé : Lettres de la Girafe au Pacha dEgypte. Voici main-

tenant ce que nos voisins pensent de cette censure; les

journaux ne nous le diront pas.

Il me semble inutile de répéter ici l'artrclc du Courier

anglois rite dans ma brochure sur le Rétablissement de la
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(frisun-, cl l'ailiclf du Times , cilc pai rauloin de la J.rtUc

ilv ta (lirnff ati l'aihii d'Esirptc.

Je reçois à l'instant d'im de mes nublcb collègues, les

pièces suivantes, que je m'empresse de mettre sous les

veux du puMir.

«

A M. le licdacleur de

« M0îfSIE.(JR
, . <;, •

» Permettez- moi de me servir de votre journal pour

•> exprimer ma profonde et sensible reconnoissanco des

w nombreux témoignages d'estime et d'amitié que j'ai reçus

» de mes honorables frères d'armes de l'ancienne garde

» nationale parisienne. Klaiit dans l'impossibilité de ré-

» pondi'e aux lettres multipliées et aux marques de bien-

» veillance dont chaque jour ils daignent m'honorer, depuis

» l'opinion^que j'ai prononcée le lOjuinàla tribune de la

» Chambre des Pairs, souffrez, monsieur, que je leur

>> adresse ici les remerciements et l'hommage des sentiments

» que leur approbation m'inspire , et que je les supplie

)' de croire que mon dévouement et ma reconnoissancc

» égalent "mon respectueux attachement et mon admiration

« pour cet illustre corps , dont la patrie garde le souvenir

» avec gloire et douleur.

» Agréez, monsieur, l'assurance de mes sentiments 'et de

» ma considération très-distinguée.^
., .).. •:.:

-
, . » I.E DUC DE CHOISEUL.

» Le 7 juillet 1827..
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M. Armand Bertin, par une lettre en date du 8 juillet,

apprend à M. le duc de Chciseul que la lettre ci-dessus a

été rayée à la censure dans le Journal des Dchdts.

*

Lettre de M. le duc de Choiseulà M. le vicomte

de Bonald.

« Monsieur le vicomte,

» Pair de France , vous avez accepté des fonctions dans

» le comité supérieur de la censure; permettez-moi, comme
" votre collègue à la Chambre des Pairs , d'avoir l'honneur

"^e vous consulter sur un fait qui m'est personnel.

>' Je dois d'abord avoir celui de vous informer que, depuis

» le licenciement de la garde nationale parisienne, j'ai reçu,

après mon discours du 19 juin à la Chambre haute, une

» multitude de lettres et de témoignages de reconnoissance

» de la part des personnes que j'ai eu l'honneur long-temps

» de commander.

>j Ne pouvant répondre à chacune d'elles en particulier,

» j'ai adressé avant-hier la lettre dont copie est ci-jointe,

•« à MM. les rédacteurs des Débats, du Courrier el à\x Cr^ns-

» titutionnel.

» J'apprends à l'instant que ma lettre a été biffée et son

> insertion refusée à la censure.

» Sans entrer ici dans la discussion des droits d'un pair

» erdes supériorités de la censure, discussion qui pourra

» trouver sa place ailleurs, j'ai cru devoir d'abord m'adres-

» ser à vous, monsieur le vicomte, pour vous prier de faire

» cesser ce scandale , bien persuadé que le sentiment de

>< votre dignité et celui des convenances vous engageront à

« donner les ordres nécessaires , ordres que je réclame

» comme pair de France et comme citoyen françois.
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«» Acrécr. , iniin.-<iriir le vicdinl»', rnssuranco de mn Imnîf

». coiisidcr.ilioii.

V, i,B DVi- J.K CllOlSEUL.

. r.iiis, K- '.) juillel 1827. • • •

lit'poiisc de M.lc vicoiiilc de liuiialdà M. le dm
de Choiseul.

« MOXSIEUR LE DUC
, ,

.

•V) Je iiic (liai sous les yciiv du conseil la icllrc (|ik' vous

1 ni'aviv. lait riionucur de urén ire, <l la riclaniation qn'ello

» conlicnl , et j'aurai celui d<; vous faire part de sa décà-

w sion.

» Acjrécz , monsieur le due, rassiM'aueo de ma liaiih'

» considération.

» LE VICOMTE UE BONALD.
. 9 jwillet 1823. • •. . , . . y •». •

Le lendemain ou surlendemain de la léponse ci-dessus

de M. de Bonald à M. le duc de Choiseul, la censure effaça»

l'article ci-après qui avoit été inséré dans le Constitu-

tionnel:
-'

.
• • , '

a M. le duc de Choiseul a écrit, comme pair de France,

à M. de Bonald, son collègue et président de la commission

de censui'e, pour se plaindre du refus fait par la centure

de laisser insérer une lettre qu'il a adressée au Constitu-

tionnel , relativement à la garde nalionali; parisienne. M. de

Choiseul insiste sur tout ce qu'a d'étrange l'interdielion

faite à un pair de France de la presse périodiqu*' pour

manifester des sentiments qui n'ont rien que d'honorable et

de patriotique. »
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Enfin, le 15 juillet, M. le duc de Choiseul reçut la lettre

suivante de M. le vicomte de Bonald :

Paris, le i4 juillet 1827.

K Monsieur le duc,

M Le conseil de smveillance de la censure, vu la lettre

» que vous avez fait à son président l'honneur de lui écrire,

M et dans laquelle Votre Seigneurie réclame contre la radia-

» tion faite par le bureau de censure de sa lettre à messieurs

» de la ci-devant garde nationale parisienne, envoyée aux

» journaux des Débats , du Courrier et du Constitutionnel

,

« Arrête à l'unanimité que le jugement du bureau de

» censure est maintenu , et charge son président de le com-

» muniquer à Votre Seigneurie.

« Agréez , monsieur le duc , l'assurance de ma haute

» considération.

» Le président du conseil de surveillance de la censure,

» LE VICOMTE DE BONALD
,
pair de France,

» A M. le duc de Choiseul, pair de France, »

Réponse de M. le duc de Choiseulà M. le vicomte

de Bonald.

Paris, 15 juillet 1827.

« Monsieur le vicomte,

» Je reçois la lettre que vous m'avez fait l'honneur de

>/ ra'écrire, comme président du conseil de surveillance de

« la censure.

>> Vous m'y annoncez la confirmation a l'unanimité du
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!• ftipr/ncrir t/it hurciiit <lr rc/ixitrr , sans tn'cii faire timiioîtrc

" un seul imitil.

>• T./iiicoiivi'ii.inco (le cette forme est lu suite naturelle de

,. ,(ll<' lin i>iriiiit T j)rocédé.

i. Ne pouvant, connue />c//> dr France, recounoître un

>. trihnnal dans un bun-au de censure; ne pouvant me
» soumettre à d'autirs Ju^cnirrits que ^'ux de la Cour des

•' pairs dans les cas extraordinaires, et dans les cas ordi-

>• naires que ceux des tribunaux, il est de mon devoir de

• ne point laisser avilir notre haute dignité et de protester

•' conirc cette coupable violation de nos droits.

X Agréez, monsieur le vicomte, l'assurance de ma haute

>' considération.
^

.
• -

M LE nue HE CHOISEUL ,
pair de Fronce. »

s

Il faut espérer que tant de scandale finira avec la cen-

sure, et qu'on ne s'obstinera pas à prolonger un état de

choses si révoltant.
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.i !



DERNIER AVIS

AUX ÉLECTEURS '.

Paris, le 5 septembre 1827.

M L n'y a qu'une chose qui doive fixer

M dans ce moment l'attention publique;

qu'une chose dont nous puissions en-

tretenir nos lecteurs : la formation des listes

pour le jury. Ces listes, on le sait, sont aussi

les listes électorales
;
quiconque négligeroit de

s'y faire inscrire avant le 30 de ce mois perdroit

son droit d'électeur pendant une année. Si une

élection générale avoit lieu dans le cours de

cette année, le mauvais citoyen, car il faut tran-

' Mon tour de tenir la plume n'étoit pas revenu. Prévenu

trop tard que j'aurois à remplacer momentanément un

homme de talent et de mérite, il m'a fallu dicter, l'cvou' et

livrer cette brochure à l'impression dans quelques heures.

Au reste, il ne s'agit ici ni de l'écrit, ni de l'écrivain; il

s'agit de remplir un devoir : Faites-vous inscrire sur les listes

dujury! voilà tout ce que j'avois à dire , et ce sera toujours

bien dit.

19.
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cluM- II' mol, (|iii se scroit Ifiiii à l'rcart, dcvioii-

(Iroil ( i>u|);ible de tout (c tjirnnc Cliambro des

(h'nuti's, dôvouéo k l'adminislralion du jour,

poiirroit faire de mal à la l'Yance. • •
•

lUMiiarciue/. (jiie \oiis avez contre vous deux

chances de dissolution, à deux rpoques diffé-

rentes. Une fois close le 30 septendjre, la liste

du jinv est valable pour un an ; \c ministère

peut déler?niuer la couronne h dissoudre la

Chambre des députés avant la session prochaine

ou après cette session ; (]ue l'élection précède

seulement de quelques jours le 1*'" octobre 1 8î28,

c'est la liste arrêtée le 30 septembre 1827 qui

servira. De sorte que , s'il plaît au ministère de

faire encore une campagne avec la Chambre ac-

tuelle des députés, il le peut, réservant sa bonne

liste (si elle étoit bonne à ses fins) pour des

élections qu'il placeroit au mois d'août ou de

septembre 1828; il gagneroit ainsi une année

d'existence; il ajouteroit l'année qui va s'écou-

ler aux sept années qu'il se donneroit ensuite.

Y a-t-il en France un seul homme, autre qu'un

serviteur extrêmement humble, à qui l'arrange-

ment puisse convenir? Encore huit années de

la chose ministérielle! c'est un peu long. Voilà

néanmoins ce qui arriveroit si les électeurs non

serviles renonçoient à se présenter à leur pré-

fecture avant le 30 septembre. Et qu'ils se dé-

^t
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pèchent, car nous sommes au cinquième jour

de ce mois fatal.

Déjà dans les bureaux on se réjouit des re-

tards d'inscription ; on se vante que, ces retards

continuant, les quatre cinquièmes, ou tout au

moins les trois cinquièmes des voix, seront

acquis à l'autorité. On va jusqu'à marquer le

nombre des membres dont l'opposition future

seroit composée : soixante députés de la mino-

rité de gauche, huit députés de la minorité de

droite, c'est tout ce que le ministère accorde

aux besoins de l'opposition.

L'outrecuidance ministérielle est connue ; elle

a souvent annoncé des succès qu'elle n'a point

obtenus. Elle se disoit sûre de faire repousser

M. Delalot à l'élection d'Angouléme, et INI. De-

lalot a été nommé. ( Il en a été ainsi de quelques

autres élections partielles. ) Elle se regardoit

comme certaine du vote de plusieurs lois, et ces

lois ont été rejetées ou refaites. Nous croyons

même, et nous avons nos raisons pour cela, que

dans les voix que le ministère s'attribue déjà sur

les listes du jury, il aura de grands mécomptes.

Ne nous effrayons donc pas des vanteries, mais

qu'elles nous servent d'admonition : souvenons-

nous qu'un seul suffrage peut décider de la no-

mination d'un député, et la boule de ce député,

du sort d'une loi ou d'un ministère.
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Mais si !<• miiiistôrt' a l'iiiti'iilioii de procéder

à (les (Itc lions, comment se lait-il (ju'il soit le

nrcniier à sollicili r rinsciiplioii sur les listes?

S oyez les avertissements des préiels, La articles

de journaux: : n'esl-il pas (''\ident (jue la censure

ne laisseroit pas passer ces articles, s'ils contra-

rioient les plans des hommes du pouvoir? Jl est

donc clair que ces hommes ne veulent pas re-

nouveler la Chambre des députés, ou (pi'ils dé-

sirent cpie l'élection soit sincère, que les o[)inions

soient libres.

Nous aimerions à donner ces éloges au minis-

tère; mais il a trop appris à la France à le juger

autrement. Il diroit aujourd'hui la vérité qu'on

ne le croiroit pas : c'est peut-être ce qu'il y a de

|)lus déplorable dans sa position, pour lui-même

et pour le pays,

La défiance est poussée au point que nous

avons vu des électeurs, au moment de com-

mencer les démarches nécessaires, reculer de-

vant l'invitation des autorités. «On nous presse,

» c'est pour nous prendre dans un piège que

» nous ne voyons pas. Le ministère n'a pas

» envie que nous votions contre lui : or il nous

» appelle, donc il nous trahit. » On ne pouvoit

les tirer de ce raisonnement.

Il est aisé d'expliquer la contradiction appa-

rente entre ce qui peut cire le vœu secret de
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ladministration et le langage public des auto-

rités et des journaux censurés.

Les raisons de principe agissent peu sur les

hommes; il n'y a que les raisons de fait qui

frappent et qui soient entendues. Ainsi, quand

vous crieriez du matin au soir : « Rien n'est si

» beau que la fonction de juré, rien de si admi-

» rable que le pouvoir électoral ! Si vous vous

» exposez à le perdre , vous vous montrerez in-

» digne du gouvernement représentatif et de la

» liberté constitutionnelle : indépendant , vous

» renoncerez à votre indépendance; royaliste,

M vous méconnoîtrez le bienfait de la Charte

» octroyée par le roi votre maître. Sortez de

» votre apathie, et assurez votre double droit

» d'électeur-juré. »

Ce langage est fort convenable; mais déter-

rai nera-t-il à s'inscrire vingt électeurs de ceux

qui ne s'inscrivent pas naturellement? nous ne

le pensons pas. Il n'y a donc aucun danger pour

l'administration à laisser proclamer ces théories;

ellasait très bien que ce n'est pas avec de la mé-

taphysique politique qu'on fait mouvoir les élec-

teurs; elle se donne ainsi, à bon marché, un air

de candeur ; ses partisans viendront vous dire à

la tribune, en apologie de la censure, et après

des réélections favorables pour eux : « Cette

w Chambre nouvelle où le ministère a une ma-
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» it)iMt('' ;i((]uis(', «Irnionlic (juc l'opinion réolle

K (le l;i r'rancc est toute tii 1;i\(mii- du système

y> que I oïl suit. Soutiendrez -vous ()ue l'on a agi

V deloyalenienl, (jue l'on a écarté des (•ollé<i;es

» électoraux nos adversaires? Loin de là, on les

» a ajipelés de toutes ])arts; les j)réfcts les ont

» instruits de ce qu'ils avoientà faire.Quelle opi-

» nion a été enchaînée? l>e iournal lovaliste

» n'a-t-il pas désigné le candidat royaliste, le

}) journal libéral le candidat libéral ? »

Et l'orateur, en prononçant ces paroles, auroit

sous sa main une liasse de journaux cciusurés et

d'arrêtés de préfets, et, comme dans les Plai-

deurs, il en montreroit les pièces; et Perrin

Dandin, réélu, diroit avec attendrissement:

yraiment il plaide bien !

Voulez-vous savoir si tout cela est franchise ?

sortez des théories, venez au fait; dites aux élec-

teurs qu'ils doivent se faire inscrire pour mettre

un terme au système ministériel; pour prévenir

le retour de ces projets de lois qui désolent et

irritent la France; pour empêcher la perpétuité

de la censure et la détérioration de la j)airie;

pour renvoyer les receveurs généraux dans leurs

départements, et dissoudre un syndicat dange-

reux
;
pour rendre la caisse d'amortissement à

sa destination primitive; poui- cesser d'être hu-

miliés par des pirates dont nous bloquons inii-
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tilement les ports; pour que le commerce re-

fleurisse; pour que des injustices soient réparées:

voilà ce que tout le monde comprendra ; voilà

ce qui amènera la foule aux listes de jurés
;

mais voilà aussi ce que la censure ne vous per-

mettra pas d'écrire dans les journaux; voilà ce

dont les préfets n'auront garde de vous instruire;

voilà ce qîii^3rouvc que la sincérité de l'appel

ministériel aux électeurs est une déception de

plus.

Dans un pays où l'administration ne se sépa-

reroit pas du peuple, ne regarderoit pas l'o-

pinion publique comme une ennemie, tout

se passeroit dans l'ordre ; au lieu de chercher

à profiter des difficultés et des lacunes qui

peuvent exister dans une loi , au lieu de s'en

tenir rigoureusement à la lettre de cette loi

,

une autorité paternelle attendroit avec patience

les citoyens et leur aplaniroit les voies.

La loi actuelle sur le jury a oublié de com-

mander aux autorités locales de délivrer un ré-

cépissé des pièces qu'on doit leur fournir. Com-
ment prouvera -t- on que ces pièces ont été

remises en temps utile , si par hasard elles s'é-

garoient dans les bureaux, ou s'il convenoit à

quelque Séide ministériel de nier les avoir re-

rues ?

Des électeius arrivent delà campagne; iis ont



\ai[ pliisi^Miis liciu's aliii de remplir le vœu de

1.1 loi. I.liciiic est tioj) aviincée; les bureaux ne

sont |)liis ouveiis : ces élecleurs poni ronl-ils

revenir :'

Ia'S peicepteuis des impositions des com-

munes nu'ales ne m.uujuent pas de prétextes

j)()ur relarclei" (jueKpiefois la remise des extraits

qu'on leur demande.

L'article A de Tordonnancc de 1820 veut que

tous les dix jours, pendant que les listes élec-

torales restent affichées, les préfets fassent pu-

blier un relevé des noms ajoutés ou retranchés.

Les électeurs-jurés jouiront-ils du bénéfice de

cette ordonnance ?

Puis viennent les dégrèvements , les chicanes

sur les pièces produites, les erreurs volontaires

ou involontaires des percepteurs, maires, sous-

jiréfets et préfets.

Il est dur d'énumérer les moyens que sauroit

i)ien trouver le pouvoir ministériel de fausser

une excellente loi ; mais ce pouvoir a été vu à

l'œuvre : le personnel de ce pouvoir n'est pas

changé, son esprit l'est encore moms; ce pou-

voir a fait, sans rougir, des professions publiques

de son despotisme. Les mêmes hommes qui diri-

gèrent les dernières élections, seront chargés de

travailler celles qui pourroient avoir lieu. Qu'at-

tendre de leur justice ?
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Nos craintes paroîtront peut-être prématu-

rées. L'administration , répliquera-t-on , n'est

pas d'humeur à jouer le certain contre l'incer-

tain ; elle peut encore se traîner deux ou trois

ans comme elle est : que chaque aimée elle em-

porte le budget et remette la censure , elle n'en

demande pas davantage. Elle lient la considéra-

tion publique pour niaiserie, les discours à

la tribune pour néant. Vous lui direz que la

censure a tout perdu , elle vous répondra que la

censure a tout sauvé : sur ce, clôture, ordre du

jour; le compte des boules réglera l'aflaire. A
chaque jour suffit sa peine : xlans trois ans il

arrive tant de choses ! et puis quand on sera là,

on verra. Pourquoi les ministres se trouble-

roient-ils le cerveau de toutes ces prévoyances?

Ou leur dit dans le Moniteur qu'ils sont les pre-

miers hommes du monde, qu'ils ont fait des

choses magnifiques, étonnantes; on suppute,

par le menu , toutes ces belles choses que la

censure environne de son inviolabilité. Le pa-

tenté-politique est bien payé des deniers pu-

blics, et chacun s'endort. On n'est pas assez fou

pour lâcher ce qu'on tient , pour risquer sur un

coup de dés une fortune acquise. Il n'y aura

pas le plus petit changement ; les choses reste-

^ ront comme elles sont : rien ne presse donc de

^ se faire inscrire.
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Nous »Mi conviendrons, c'est là resj^rit i\c

radministiation : pourvu qu'elle vive, elle est

salisiailc. l)r\t'iuie insensible à tout reproche,

elle j;.ir(K'rt)it icrlainenient sa position si elle

siiixoil les habitudes de sa misère. Vous ne la

loucheriez pas davantage en lui disant (pie

dans deux ou tiois ans les élections pourroient

être dangereuses par l'exaspération touj<Jurs

croissante des esprits. Qu'importe au minis-

tère tout intérêt cpii n'est pas le sien ? Mais (ians

les circonstances où nous sommes, les agents de

l'autorité suprême ne sont pas libres de s'aban-

donner au pencliant de leur caractère; ils seront

forcés d'agir.

Il est probable qu'après la session prochaine

il y aura de nombreuses démissions : beaucoup

de députés pensent que leurs pouvoirs légaux

expirent au bout de cinq années, l^'année 1S28

peut donc amener des réélections partielles:

voudroit-on laisser ces réélections au profit de

qui de droit? De plus, tout ne fait-il pas jîiésu-

mer que ces démissions multipliées entraîneront

une dissolution complète? Or que des élections

partielles, ou des élections générales aient lieu

avant le 1" octobre 1(S28, notre précédent rai-

sonnement subsiste.

Enfin si l'on est déterminé à s'inscrire dans

un temps quelconque sui- la liste des électeurs-

/
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jurés, pourquoi ne pas le faire à présent, pour-

quoi ne pas prévenir les chances défavorables ?

La Chambre des députés ne sera pas dissoute :

eh bien ! l'on sera en règle, et l'on attendra pai-

siblement l'avenir.

Quant à ceux qui{)ourroient craindre d'exer-

cer les fonctions de juré, ils doivent maintenant

être rassurés. Il est prouvé que leur tour ne peut

guère revenir, dans les départements
,
qu'une fois

tous les huit ans. Voudroit-on renoncer aux plus

beaux des droits , aux droits électoraux
,
pour

éviter une aussi petite peine ? Mais alors même
on n'y réussiroit pas; on ne serait plus électeur,

et on resteroitjliré : le préfet peut toujoiu's vous

inscrire d'office, et les citoyens dont vous n'au-

riez pas voulu partager l'honorable labeur se-

roient les premiers à vous dénoncer, comme
étant apte à faire partie d'un jury.

Ne cherchons pas dans le pouvoir ministériel.,^-wr

dans son amour du repos, dans son impré-

voyance accoutumée , dans sa difficulté à pousser

ses calculs au-delà des besoins du moment, ne

cherchons pas un prétexte pour autoriser notre

paresse et notre négligence. L'administration

pourroit sortir inopinément de sa nature : il n'y

a personne qui ne démente une fo's dans sa

vie ses propres défauts. On veut sans doute du

silence et de l'immobilité au dehors ; on sacri-

t^
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licroit la tiignilc (!<' la France à une hausse de

(otitls (K'(|iU'l(iuos centimes; jamais la j^rospérité

(II- la pairie ne sera mise (Mi l)alance avec la pro-

spérité (lu trois pour cent. Mais s'a^il-il de con-

serNcr une place de niiiiislre , il n'y a pas decouj)

d'Elat (pii coûte : <^arde nationale, libertés pu-

bliques, pairie, tout y passeroit.

Audacieux avec légèreté, timides sans pru-

dence, violetils contre tout ce qu'ils sentent en-

chaîné par la loyauté, foibies contre tout ce qui

oseroit pousser au dernier terme la vengeance

d'un outroge, ingrats comme des nécessiteux,

se figurant que leur colère épouvante et que leur

faveur est quelque chose, des hoitimes ont creusé

un abîme sous nos pas : euxscnilsméconnoissent

les symptômes alarmants d'une crise que leurs

fautes ont préparée. Au lieu d'arrêter le mal , la

censure la prodigieusement augmenté. Qu'a-t-elle

empêché cette censure? le ministère a-t-il vu se

tempérer pour lui l'animadversion publique? Les

journaux étoient accusés de donner des ordres ,

de dicter des lois , d'ameuter la foule autour des

cercueils. Eh bien! les gazettes sont demeurées

muettes : les cendres de M. Manuel ont-elles

été moins accompagnées à leur dernier asile?

qu'a-t-on entendu à ces funérailles où la censure

devoit joindre son silence à celui des tombeaux?

N'y avoit-il rien de plus qu'à l'inhumation du



DE LA PRESSE. 303

général Foy, accomplie sous les auspices de la

liberté de la presse? Tout devient résistance

quand tout blesse; tout est opposition aujour-

d'hui , les vivants et les morts.

La religion, nous l'avions prévu, souffre par-

ticulièrement de cet état de choses. On ne parle

plus dans les journaux de missionnaires et de

jésuites, mais écoutez ce que l'on répète autour

de vous : c'est le clergé tout entier que l'on ac-

cuse. Au dire de .ses ennemis, c'est pour favoriser

son ambition , c'est pour cacher ses fautes que

l'on a mis la censure; il veut la ruine de nos

institutions ; la Charte est incompatible avec son

existence. Telles sont les calomnies qu'a fait

naître le système ministériel , calomnies in-

dignes et absurdes sans doute, mais populaires;

or les mensonges ont produit plus de troubles

sur la terre que les vérités.

Il est malheureusement trop vrai que des res-

sentiments profonds fermentent dans les cœurs.

Les petits Machiavels du temps s'imaginent que

tout marche à merveille dans une société quand

le peuple a du pain et qu'il paye l'impôt. Ils

ignorent, ces prétendus hommes d'Etat, qu'il y
a chez les nations des besoins moraux plus im-

périeux que les besoins physiques. Lorsque ces

nations sont offensées dans leurs libertés, dans
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I«nirs opinions, dans leurs goûts, dans leur or-

i,Mnil, oi\ \ain les chaiups se coiivrcnl «le mois-

àons; lin malaise général se lait sentir, et des

désordres sont à iraindre. Dans l'ordre politi(]iie

les nianx physi(nios causent les soulèvements et

lessoulïranccs morales t'ont les révolutions. Une
nation ne manque de rien; elle jouit de toutes

les richesses de la terre, de tous les trésors du

ciel , et voilà qu'elle tombe tout k coup dans le

délire. Pourquoi cela? c'est qu'elle portoit au

s(îin une blessure secrète que son gouvernement

n'asuguérir. Rome est patiente aux plus cruelles

disettes, et s'émeut pour Thonneur de Virginie;

Paris tout entier se laisse mourir de faim j)lutôt

que d'ouvrir ses portes à Henri IV. C'est la li-

berté, c'est la gloire, c'est la religion qui arment

les hommes; les bras ne servent que les intel-

ligences.

On a voulu nous donner la censure pour mille

raisons personnelles, et peut-être pour favoriser

(les élections dans le sens du pouvoir adminis-

tratif. Elle ne produira point ce qu'on désire

qu'elle produise ; mais elle aura d'autres effets

,

effets funestes si l'on ne s'empresse d'en détruire

la cause : on a pris pour des circonstances graves

beaucoup de sottises faites : la médiocrité a eu

peur de son ombre, et on lui a immolé la liberté.

ê
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Quand on verra réunies, à la prochaine ses-

sion , toutes les rognures des journaux, toutes

les méchancetés et toutes les absurdités de la

censure, toutes les destructions causées par les

intérêts personnels, par les petites passions po-

litiques et littéraires, on restera stupéfait. Force

sera d'écouter à la tribune l'histoire des blancs^

des dénis même de censure , des permissions

accordées à tel journal^ refusées à tel autre.

Comment a-t-on pu mettre en tutelle l'âge viril

d'un grand peuple? Comment s'est-on figuré que

ce peuple oublieroit tout ce qu'il avoit appris,

qu'il se soumettroit sans indignation à ne parler

de ses plus cliers intérêts qu'avec licence et pri-

vilège, qu'il consentiroit à encadrer son génie

dans les bornes de l'esprit étroit qu'on lui a donné

pour mesure, à rétrograder jusqu'à l'enfance, à

balbutier, dans des lisières, l'imbécille langage

de la Mère-l'Oie? Une nation qui, depuis qua-

rante années, s'instruit au gouvernement repré-

sentatif; une nation qui a payé de son sang et

de ses sueurs ce rude apprentissage; une nation

qui, depuis cinq ans, a joui de l'indépendance

entière de sa pensée; une nation dont le droit

écrit se retrouve dans la Charte et les serments

de deux rois, une telle nation souffrira-t-ellc

long-temps les flagellations d'une censure famé-

TOME XXVH. 20

«#
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li(|Uo , ( jiroii pourroit nourrir ilc tout autre chose

(|Uf (K s lilxMiés (le la France? *>

J'aimo l)i«'ii mieux ('(!s liomi^les (Mifanls

Qui (11- Savoie arrivent Ions les ans,

Kl dont la main légèrement essuie

Ces longs canaux engorgés par la suie.

Voulez-vous faire cesser toutes les divisions,

calmer toutes les inquiÇtucles, rendre la France

prospère, calme au dedans, invulnérable au de-

hors? exécutez franchement la Charte, non paFce

qu'elle est charte, constitution, code
^
principe ;

mais parce qu'elle est l'expression des besoins

du temps. Tout gouvernement qui méconnoît

la vérité politique dans laquelle 11 doit vivre

marche à sa perte. Dans l'ordre illégitime même,
Buonaparte n'a péri que parce qu'il a été infidèle

à sa mission : né de la république, il a tué sa

mère. Il s'est hâté de jouir et d'abuser de sa

gloire comme d'une jeunesse fugitive; il parois-

soit sur tous les rivages; il inscrivoit précipi-

tamment son nom dans les fastes de tous les

})euples; il jetoit en courant des diadèmes à sa

famille et à ses soldats; il se dépéchoit dans ses

monuments, dans ses lois, dans ses victoires.

Penché sur le Monde, d'une main il terrassoit

les rois , de l'autre il abattoit le géant révolu-
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tionnaire; mais en écrasant l'anarchie il étouffa

la liberté, et finit par perdre la sienne sur son

dernier champ de bataille.

Et nous, du milieu de notre infirmité, du

forfd de nos chères ténèbres; nous, vieux ma-

lades d'un autre âge , presque oubliés dans ce-

lui-ci, nous aurions la prétention de repousser

ces principes, queBuonaparte, tout vivant, tout

éclatant, tout enfant de son siècle qu'il étoit,

n'attaqua pas impunément
;
principes qui lais-

sèrent ce géant sans force lorsqu'il s'en fut sé-

paré !

On ne peut se délivrer d'un système qui com-

promet les choses saintes, qui nuit à la cou-

ronne, qui tue les libertés, qui opprime les

opinions, qui divise les esprits, qui punit les

services, qui détruit l'industrie, quii paralyse le

commerce, qui persécute les lettres
,
qui ne sym-

pathise avec aucun des sentiments de la France
;

on ne peut se délivrer de cet ignoble système

que par des élections indépendantes ; il ne tient

qu'à nous d'obtenir le triomphe : remplissons les

formalités de la loi du 2 mai. Si nous négligeons

de conserver nos droits électoraux, la politique à

la fois mesquine et oppressive sous laquelle nous

gémissons se perpétuera. Cette politique pro-

longée amèneroit tôt ou tard une catastrophe.

Nous faire inscrire sur la liste du jury, c'est

20.
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sauvor r;iv<Miir, c'est défoiidre le trône, l'autol

,

nos lil)ort(s, nos propiictés, nos laniillos.

Tel est le sentiment des Jinis de la liberté de

la pressé ; telle est en particulier l'opinion de

celui dont la devise sera toujours : le JUn'; la

Charte et les honnêtes gens.
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DISCOURS
PRONONCE

A LA CHAMBRE DES PAIRS,

DANS LA SESSION DE 1827,

SUR LA LOI DES POSTES.

M ESSIEURS,

L y a bientôt une douzaine d'années

que la loi sur les cris et écrits séditieux

m'obligea de me placer à regret dans

les rangs de l'opposition, et j'eus l'honneur de

prononcer devant vous mon premier discours

en faveur de la plus précieuse de nos libertés.

Depuis cette époque, les autorités successives

m'ont retrouvé au même poste. Le temps a

marché : les uns, par un mouvement pro^^essif

et naturel , sont mieux entrés dans l'esprit de la

charte, et ont reconnu la nécessité de la liberté

de la presse; les autres, au contraire, par un
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iiiouvcinoiit 1x4 roy rade , aj)iôs avoir clélouclu

celle lil)('it('', t)iit (It'CoiniM-l (jini n'y avoit i-Ilmi

lie |)lti> luMcstt". Ainsi toiil le njondc s'est cor-

rii^r; il n'y a ijnc qncltjiics ontèlés coinnje moi,

qui, répclanl loiijoms les nirmos vérités, sont

restés incorrigibles.

il a lallu (|n'nn niailieuïeiix article 8 se rencon-

tiàt dans un projet de loi sur les postes, pour

nie l'orcer à monter de nouveau à la tribune. En
véiité, messieurs, je ne sais trop (pie vous dire,

car jeneveux pasmémeeffleureranjourd'hui des

tpiestions que je me propose d'examiner plus

tard, lorsque nous discuterons le projet de loi

relatif à la police de la presse '. Il m'auroit beau-

coup mieux convenu de me taire jusqu'à l'airi-

vée de ce projet; mais enfin il ne sera pas dit

que j'aie laissé passer un article vexatoire pour la

liberté de la presse, sans avoir au moins pro-

testé contre.

Je déclare ne porter aucune inimitié secrète

au présent projet de loi, considéré dans sa gé-

néralité : mon instinct de voyageur rne rend

plutôt favorable à l'institution des postes. Que
l'on retranche l'article 8 du projet de loi, et

•' ^oyez précédemment l'Opinion de l'auteur sur ce

projet de loi. Le Discours sur la loi des postes, quoique

prononcé auparavant, n'a été placé qu'après pour ne pas

intervertir l'ordre des discours consacrés spécialement à la

défense des intérêts de la presse.
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je suis prêt à voter pour ce projet. Afin de ne

rien perdre, on pourra transporter, si Ton veut,

cet article dans le projet de loi sur la presse; il

en est lout-à-1'ait digne, et lui appartient par

ordre de matières. En effet, messieurs, cet ar-

ticle 8 se trouve dans le projet de loi actuel, on

ne sait trop pourquoi : c'est un paquet dont on

aura mal mis l'adresse, et que le courrier aura

porté à une fausse destination.

J'ai néanmoins entendu dire que le projet de

loi sur le tarif des postes a été conçu avant le

projet de loi sur la presse. Ainsi l'article 8, inno-

cent d'intention et d'origine, se trouveroit par

le plus grand hasard du monde avoir un air de

complicité et de parenté avec un étranger qui

me paroît fort suspect. Si cela est, il faut plaindre

la loi des postes d'être arrivée aux Chambres

avec la loi de la presse, comme nous avons gémi

devoir l'indemnité des émigrés accolée aux trois

pour cent : rien ne montre mieux le danger des

liaisons.

On assure qu'il n'y a rien d'hostile dans l'ar-

ticle 8 contre la liberté de la presse : c'est , dit-

on, une mesure purement fiscale. Les journaux

gagnent beaucoup d'argent : n'est-il pas juste

([u'ils en rendent quelque chose? D'ailleurs, ne

pourront-ils pas accroître la dimension de leur

papier? Ces bonnes raisons, et mille autres en-
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corc mcillciires, nnî (nigao[é à produire l'élat

foninu r( ial des joiiiiiaux, ou le bilan de l'oj)i-

niou j)ublic|uc : on a \ u à t[ui cctlo opinion avoil

lait haïupicroulc.

Ainsi, ni(\ssicurs, l<\s journaux, moyennant la

sonnno de (>()(),()()() Jr. (pTils payeront de plus au

trésor, auront Tinappréciable avantage de pou-

voir s'enfliM- à la grosseur du Moniteur : ils pour-

ront, en élargissant leur justij/cation et en gros-

sissant leurs caractères, transformer le pelit

in-Iolio dans le grand in-folio sans j)Ius de dé-

pense d'esprit, et sans augmentation de Irais de

rédaction. Us en seront quitt(îs pour payer le |)a-

pier plus cher, et une taxe plus élevée : béné-

fice certain pour les propriétaires de ces feuilles
;

et si, par contagion, en atteignant la taille du
Moniteur, les jouinanx partageoient les autres

destinées du journal officiel, ils auroient alors,

en vertu de la loi des postes , un avant-goût des

joies que la loi de la presse leur prépare.

Cependant , ce nouveau droit sur les journaux

est-il réparti comme il devroit l'être
,
pour pro-

duire, indépendamment du résultat fiscal, la

conséquence morale que sans doute on en es-

père? Non, messieurs , car cet article frappe éga-

lement tous les journaux
,
quel que soit leur

contenu. Des personnes habiles en matières de

douanes ont très- bien distingué les différentes
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grandeurs de papier, afin de leur faire payer un ta-

rif proportionnel : espérons que l'on finira par in-

venter pour la pensée ces espèces de petits instru-

ments avec lesquels on s'assure du nombre des

fils qui composent un tissu , afin de l'assujétir à

un droit plus ou moins élevé. Si les idées sont"

généreuses, elles payeront une surtaxe; on sera

plus indulgent pour une autre espèce d'idées,

marchandises dont il est bon que le peuple jouisse

à vil prix, et dont mên^ la contrebande sera

tolérée.

En attendant ce perfectionnement, le gouver-

nement percevra-t-il les 600,000 fr. qu'il espère ?

J'en doute.

On a calculé cette somme sur le nombre des

journaux existants; mais, pour lever des contri-

butions, il ne faut pas tuer les contribuables. Si

la loi sur la presse venoit malheureusement

à être adoptée, combien resteroit-il de jour-

naux?

Il est donc plus que probable que les 600,000 fi-.

qu'on espère obtenir par la taxe sur les journaux

n'entreront point dans les coffres publics; on

aura nui à la liberté de la presse sans retirer

aucun avantage pécuniaire de la mesure. Les

trois quarts et demi des journaux périront : si

même ils dévoient survivre, il suffiroit, comme
on l'a remarqué

,
qu'ils s'abstinssent de paroître
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Il' ilirnaïKlit' \)oi\v i\\iv rinipùt no rendît pas une

olxilc. Je sais ijiic les conipaiijnies formées pour

I afiicirlisseniciit des journaux s'écrieront : « .At-

V irape/.-nous toujours de même! !Nt)us consen-

» tons volontiers à (léilouimai^er le ^ouverne-

w nient à perdre ()()(),()(H) l'r. j)oui- (ju'il n'y ait pas

» de journaux lediinanche, ()()(),(M)()anli'es(rancs

» pour qu'il n'y en ait pas le lundi, et ainsi de

i> suite toute la semaine. Combien laut-il de mil-

» lions pour retourne^; au teujps où l'on faisoit

ï> une croix au bas d'un acte, déclarant ne savoir

» signer? Parlez : nous nous cotiserons. » Ne pre-

nez pas ceci , messieurs, pour une mauvaise plai-

santerie; il y a telles personnes qui achèleroient

de toute leur fortune la ruine de la liberté de la

presse pour arriver à la destruction delà Charte;

elles ne s'aperçoivent pîis que la Charte est la

seule chose qui les mette à l'abri : ...
»

; t. '

Le cerf hors de danger
,

Broute sa bienfaitrice.
•>

, . ,.

'

;
' •

II me semble, messieurs, que l'on pourroit trou-

ver dans un budget d'un milliard les GOOjOOO fr-

nécessaires à l'exécution du projet de loi que nous

examinons, sans prélever cette somme sur les

canaux où coule la principale de nos libertés.

L'article 8 a l'inconvénient d'introduire une dis-

position politicjue dans une loi d'administra-
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tion, et une disposition fiscale dans une loi qui

n'est pas une loi de finances. Pour être consé-

quent, il faut renvoyer cet article au budget ou

au projet de loi sur la police de la presse. Au
reste, en attaquant Tart. 8 comme ne remplis-

sant pas son but, et comAie anomalie dans le

projet de loi, ce n'est pas la grande raison pour

laquelle je le repousse.

Que les journaux soient embarrassants à por-

ter par leur poids et leur volume; qu'ils coûtent

plus à l'administration qu'ils ne lui rapportent;

qu'il y ait justice à leur faire payer quelque

chose de plus pour avoir l'avantage d'un départ

quotidien
,
peu m'importe : je veux bien ne rien

contester de tout cela ; car ce n'est pas là pour

moi la question; ces petits détails administratifs

sotll dominés par un intérêt supérieur : au fait

matériel se trouve mêlé le fait moral et politique.

Il s'agit moins de connoître les poids et les dis-

tances, les embarras des commis et le prix des

transports
,
que de savoir s'il faut gêner ou en-

courager la circulation de la presse périodique

dans une monarchie constitutionnelle. Ainsi po-

sée, la question doit être résolue autrement que

par des additions de kilomètres et des multipli-

cations de décimes. Mais cette question se lie à

un système général dont les développements ne

seroient pas à leur place dans îa discussion d'une
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loi sur !«' l;irif clos |K)stcs. Je me contcntcnii

(loin- (!«' (lii't- 01» p<'ii «lo mots les motifs de mon
voto; C(\s motifs, les voici :

]^>»iis imc IrgislalioM où la liberté de la presse

n'existe que par privilège, mon devoir est de

refuser mon assentiment à tout ce qui donneroit

de nouvelles entraves à cette liberté; si la presse

étoit libre en lYance conmie en Angletern» et

aux Etats-Unis, je serois moins opposé à la chose

qu'on me demande; mais ajouter un anneau à

une chaîne déjà trop pesante, pressurer encore

une propriété dont on vient de rendre les con-

ditions doublement onéreuses, c'est à quoi je ne

puis consentir.

Je ne puis consentir davantage à ce dernier

paragraphe de l'article 8, qui prive les recueils

consacrés aux lettres de l'avantage accordé frux

bulletins périodiques consacrés aux arts, à l'in-

dustrie et aux sciences. Et comment distingue-

rez-vous ce qui appartient aux lettres de ce qui

appartient aux sciences? Où sera la ligne de

démarcation? Aurez-vous à chaque bureau de

poste un commis-priseur de l'intelligence hu-

maine, un écrivain-juré à la police qui décidera

que ceci est du domaine de Newton, et cela du

ressort de Montesquieu ? '

Il y a là-dedans quelque chose à la fois de

puéril et de sauvage qui fait véritablement rou-
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gir. La France est-elle donc redevenue barbare?

Quoi ! c'étoit sous la restauration qu'une pareille

haine des lettres devoit éclater ! Les poursuivre

partout où elles se rencontrent, les aller cher-

cher jusque dans les paquets de la poste, c'est

joindre l'ingratitude à la déraison. Les amis de

la royauté ne doivent pas oublier que cette

royauté a été long-temps absente
;
que lors-

qu'elle étoit sans soldats, les écrivains étoient

restés seuls pour elle sur le champ de bataille.

Et ici il n'y a point d'hyperbole : la mort, la

déportation, les cachots, voilà ce qui attendoit

le dévouement des gens de lettres. Ils ne deman-

doient aucune récompense , mais ils ne pou-

voient pas deviner qu'ils méritassent d'être punis

de leurs sacrifices. Que faisoient dans les jours

d'oppression les accusateurs des anciens servi-

teurs du roi ? Ces nouveaux défenseurs de la re-

ligion rétablie et du trône relevé osoient-ils

écrire? Dès ce temps -là ils avoient une telle

horreur de la liberté de la presse
,

qu'ils se

donnoient bien garde d'en user pour l'infortune

et pour la légitimité.

Pourquoi proscrire les lettres ? Si elles se

rendent coupables , manquons-nous de lois à pré-

sent pour les punir ? N'a-t-on pas vu déjà un écri-

vain accouplé à des galériens, et renfermé dans les

cachots de la plus basse espèce de scélérats? Il y
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a (les esprits austères qui approuvent ces choses;

moi ,
je ne saurois in'élever à lant de vertu. Par-

tisan (le ICi^alilé (les droits, je ne vais jias jus-

(pi'à désirei' Tét^alilé des soullranees. .le n'ai ja-

mais aimé l'anariliie ])olirnjuc; je ne me saurois

plaire à celle des crimes el des doideurs.

J'ai à peine le sang-lroid nécessaire pour ache-

ver ce discours, lorsque je viens à sonpjer qu'au

moment où je vous parle on recueille peul-

ètre dans une autre Chambre les suffrages sur

un projet de loi qtii, dans un temps donné et

assez rapproché de nous, doit nécessairement

faire tomber le monopole de la presse pério-

dique entre les mains du pouvoir administratif

,

quel qu'il soit. Si ce n'est pas là un péril, et un

péril de la nature la plus menaçante, j avoue

que je nem'yconnois pas. C'est vous, messieurs,

qui achèverez de décider ime question d'où peut

dépendre Tavenir de la France. Des hommes
qiu', comme vous, joignent au savoir et au ta-

lent le respect pour la religion , le dévouement

pour le trône, l'amour pour les libertés pu-

bliques; des hommes qui, comme vous, sont

placés si haut dans l'opinion , sauront se main-

tenir à ce rang élevé, également inaccessibles

à un esprit d'hostilité ou de complaisance. Le

calme de nos discussions apaisera les passions

agitées; vous saurez réprimer les abus de la li-
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berté de la presse sans violer les principes de

cette liberté, et sans déroger aiix droits de la

justice.

Je vote contre le projet ^.

' Oa sait que le projet de loi a été adopté.

TOME xxvir. 21

«
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DISCOURS

PRONONCÉ A LA CHAMBRE D'ES PAIRS'

CONTRE LE BUDGET DE 1828.

MeESSIEU RS,

f^^^^lÎL m'a fallu faire un effort sur moi-

^^ l%i ïïième pour paroître à cette tribune. La

^^ Chambre héréditaire considérablement

réduite par le départ d'un gi'and nombre de ses

membres; la Chambre élective à peu près ab-

sente tout entière; une attention fatiguée d'une

session de plus de six mois, sont des circons-

tances qui ne laissent aucun espoir raisonnable

de succès à l'orateur qui prend la parole.

De plus, si les vérités qu'il se propose de faire

entendre sont sévères et vives , elles tombent

mal dans un moment où les esprits refroidis sont

peu disposés à les écouter. Au milieu d'une ses-

sion, lorsque chacun est à son poste
,
que la po-

' Ce disconrs ne paroîtra point déplacé à la suite des di-

vers écrits sur la presse; il s'y trouve plusieurs passages

qui se rattachent à cette importante question, {f^oy. les

pages 330, 342 et suiv.)
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léiiiiqiie a toute son ardeur, un pair, un d('>puté

entouié de ses amis, voit ses aigunients repris

et développés.5 ce qu'il n'a pas assez bien prouvé,

d'autres le prouvent mieux (pie lui; mais à la

fin d'une session, que dis-je! au dernier jour, à

la dernière heure de cette session , l'orateur (jui

vient seul faire du bruit à une tribune ressemble

à un artilleur qui tire un dernier coup de canon

quand la bataille est (inie.

Enfin, messieurs, quel est mon dessein? De

vous engager à rejeter le budget; je prends

bien mon temps ! Cli.ique année le budget nous

arrive trop tard pour être examiné avec soin •

nous nous en plaignons , et nous n'en donnons

pas moins notre passavant au milliard annuel.

Ce n'est peut-être pas aussi bien que possible,

mais c'est comme cela. 7 :

Au reste, il y a des rencontres d'affaires où,

parmi les hommes même qui n'approuvent pas

un système d'administration, le défl\ut de con-

Bance produit le même effet que l'extrême con-

fiance : ils sentent que la question est en dehors

de la loi présentte; peu leur importe alors que

cette loi soit ou non discutée : ou ils se retirent,

ou ils renoncent à des votes négatifs qui ne leur

semblent plus qu'une taquinerie, qu'une petite

querelle sur un grand sujet. Le mal poussé à un
certain j)oint, comme le bien arrivé à son comble,
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tue l'opposition. Je ne connois pas de symptôme

plus formidable que ce consentement à laisser

tout faire, lorsque l'on ne peut rien empêcher.

Telle n'est pas ma politique; et c'est pour

obéir à ma conscience que je parois à cette tri-

bune, quelle que soit d'ailleurs une position dont

je sens tous les désavantages.

Maintenant, nobles pairs, regardez-moi comme
un annotateur fidèle, qui vient vous présenter

l'histoire abrégée de la session
,
qui vient re-

mettre sous vos yeux le tableau du passé, en

essayant de soulever un coin du rideau derrièrjc

lequel se cache l'avenir. Les hommes ne sont

pas tous des prophètes ; mais, s'ils ne prédisent

pas d'une manière rigoureuse l'événement à

naître, ils peuvent souvent conjecturer, par la

chose qu'ils voient, de la chose qu'ils verront,

et procéder du connu à l'inconnu.

C'est en parcourant la série des actes de

l'administration , c'est en recherchant dans l'a-

venir l'influence que de nouveaux actes, dé-

rivés de ceux-ci, pourroient avoir sur nos des-

tinées, que je me vais efforcer de justifier mon
vote négatif Je rejette le projet de loi du bud-

get, non pour des raisons tirées uniquement de

ce projet , mais pour une foule d'autres motifs :

rien de plus logique; car, avant de remettre la

fortune d'une famille entre les mains d'un régis-
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st'ur, on \t ut savoir d'où il vient, co qu'il est,

te (jiiil a lait, et l'on se décide d'après renquètc.

J)i'|)uis l'invention du .'» pour 100, do ce li

pourlOOcju'onannoneoit t'ire à 80 et à i>'2 sjn- di-

verses places, et (jni tomba à (10 j)resqMe aussitôt

(]u"i! ont paru; d('|)uis rétablissement de ce fonds

contradictoirement créé à l'intérêt réel de l'ar-

gent, de ce fonds que soutient à peine h 70 un

syndicat, des banquiers intéressés à la hausse,

et une caisse d'amortissement détournée de son

but; depuis l'invention de ce fonds d'agiotage,

un esprit funeste s'est emparé de l'administra-

tion. L'humeur que donne une première faute

à celui qui la connnet détériore le naturel, et

l'on ne retrouve plus les hommes que l'on croyoit

avoir connus.

. C'est ainsi que les agents actuels de l'auto-

rité, après avoir été les plus zélés défenseurs de

la liberté de la presse , s'en sont montrés les plus

cruels ennemis ; c'est ainsi que , sortis des

rangs de l'opposition
,
qu'on appeloit royaliste

,

ils ont frappé les meilleurs serviteurs du roi.

Pour n'en citer qu'un exemple, une administra-

tion née de la Chaud^re introuvable devoit-elle

faire tomber un seul cheveu de la tète d'un dé-

puté que je m'honore de compter au nombre
de mes amis ? Attaquer à la fois l'indépendance

de la tribune législative et un dévouement près-
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que fabuleux , n'est-ce pas blesser les choses les

plus respectables ?

Que les puissances du jour, avant leur élé-

vation , n'aient donné aucun gage à la légiti-

mité, je ne leur en fais pa» un reproche; mais

il y auroit eu peut-être plus de convenance à ne

pas entrer dans les rangs de ceux dont on vou-

loit ensuite se déclarer ennemi : il falloit se sou-

venir que la fidélité est sacrée. Nobles pairs , la

couronne communique ses vertus sans en rien

diminuer; ainsi qu'elle a donné son hérédité à

votre sang., elle a fait part de son inviolabilité

aux malheurs supportés pour elle. C'est donc

commettre une sorte de sacrilège que de tou-

cher à ces malheurs ; c'est abandonner les inté-

rêts moraux; c'est réduire la vie aux intérêts

matériels. Et alors, hommes du pouvoir, tenez-

vous bien ; car dans cette politique de l'ingrati-

tude , on ne vous sert qu'autant que vous sou-

rit la fortune.

Repousser les anciens serviteurs de la monar-

chie , sans adopter les idées du siècle
;
punir les

services des vieilles générations, et répudier les

doctrines des générations nouvelles, n'est-ce

pas rejeter tout appui? Il faut être bien riche

pour n'avoir besoin ni de dévouement ni de

liberté.

Considérez, messieurs, ce qui s'est passé de-
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[)iiis l'ouNortiire de la présente session; voyez

s'il est possihlt» de voter en sûreté le bud<;et, si

Il jonc des choses ne commande pas, ati con-

tiaire, d'useï" du moyen constitutionnel placé

entr(" nos mains, d'^ii nseï- pour ohligei- Tadmi-

nistration à modiller son système?

^D\abord on présente un projet de loi contre

la j)resse , lequel a pour but de rendre muette

la presse non périodique, et de livrer la presse

périodique au pouvoir. L'opinion se soulève

d'un bout du royamne à l'autre. Le projet vient

à votre Chambre; vous n'avez pas le temps d'en

faire justice; un pouvoir bienfaitein- entend nos

vœux : éclate alors une générale allégresse. Cette

liberté de la presse qui intéressoit tout au plus,

répétoit-on, une douzaine de journalistes, cette

liberté est si populaire que la France entière se

trouve spontanément illuminée; que, jusque sur

des vaisseaux prêts à mettre à la voile , des ma-

telots saluent de leur dernier cri , au nom de

cette liberté , les rivages de la patrie.

L'administration est-elle éclairée? abandonner

t-elle ses voies impraticables après le renverse-

ment d'une mesure dont elle avoit déclaré ne

pouvoir se passer? Non, messieurs, elle est

aussi satisfaite du retrait du projet de loi
,
qu'elle

étoit contente de la présentation de ce projet :

défaite ou succès, tout lui est victoire.
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Arrive la déplorable affaire du Champ-de-

Mars. Un ministre a pris d'abord sur lui la res-

ponsabilité de la mesure; le lendemain il a fait

entendre qu'une autre autorité avoit provoqué

cette mesure, puis il a cru devoir expliquer ce

mot àe provocation, et revendiquer la gloire de

sa déclaration première.

Un autre ministre
,
qui ne jugeoit pas les

choses de la même façon , s'est retiré. L'opinion

publique a entouré de ses respects cet homme
de conscience et de vertu; elle a su gré à ceux

des autres ministres qui passent pour avoir été

opposés à un licenciement qui frappoit en masse

une garde aussi dévouée que fidèle. Hier encore

on s'affligeoit de chercher vainement à la fête du

Dieu de la patrie la protection paisible de ces

citoyens dont les femmes et les enfants prioient

pour le salut du roi. Des méprises aussi graves

ne me forcent -elles pas à rejeter les lois de

finances, afin de couper court à des systèmes

dont les auteurs seroient un jour les premiers à

déplorer les conséquences ?

Le 1 1 mai devoit être témoin d'un change-

ment de scène. Tout le monde a lu dans le Mo-
niteur les paroles prononcées le 10 février, lors

de la présentation de trois projets de loi concer-

nant le règlement définitif du budget de 1825,

les suppléments nécessaires pour 1826, et la
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llxalioii (lu l)vi(lg(>l (le 1<S2S : il est essentiel de

i(])i (nluirc ces paroles.

jMonsieur leiiiinistie des liiiaiices, après avoir

annoncé un excédant de "22/219,511 francs qu'il

proj)ose d'aj)pliquer à la dotation du service,

ajoute :

« C'est par l'exposé de ces faits , dont la France

» entière peut apprécier l'exactitude, que nous

» avons dû repousser les efforts sans cesse rc-

» nouvelés pour altérer la confiance et la sécu-

» rite sur lesquelles repose le maintien de cette

» heureuse situation.

» Le sens exquis de la nation rend lui-même

n ses efforts moins dangereux...

» Un fait, le derniei' que je puisse fournir à la

«Chambre en ce moment, prouvera sans ré-

» plique l'indifférence du pays pour toutes ces

V déclamations mensoufrères : nous n'en avons

» jamais été plus assourdis que durant le mois

«qui vient de finir, lié bien, messieurs, les

» produits des taxes sur les consommations et

» les transactions se sont élevés durant ce mois

» à 2,8GO,000 fr. de plus que ceux du mois cor-

» respondant en I82(j. »

Voilà, messieurs, des paroles remarquables.

Le 18 avril, à propos d'une pétition , on disoit

encore : «Loin d'être en déficit, il me semble

» que nous nous trouvons dans une position
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» aussi forte et aussi heureuse que jamais. I.a

» discussion du budget le prouvera. »

lié bien, messieurs, le 1 1 mai on adhéroit au

retranchement de 23,000,000 fr. , retranchement

proposé par la commission de la Chambre des

députés ; on déclaroit que « lorsque la commis-

» sion avoit fait son rapport, il y avoit déjà une

» diminution sur les trois premiers mois de cette

« année (1827); qu'un autre déficit s'étant pré-

» sente sur le mois d'avril, la commission pro-

)) posoit de retrancTier la totalité des augmenta-

» tions demandées. »

Comment 1 le 10 février, jour delà représen-

tation du budget, une diminution étoit déjà

commencée; le 18 avril, elle avoit continué, et

l'on n'en persistoit pas moins à tenir le langage

que l'on est forcé de démentir le 1 1 mai!

Le sens exquis de la nation qui ne prenoit au-

cune part aux déclamations mensongères dont

les ministres étoient assourdis, ce sens exquis

qui payoit si bien le 10 février, et qui empéchoit

même une perception rétrograde le 1 8 avril

,

ce sens exquis ne payoit cependant plus, alors

même qu'on annonçoit un excédant de revenu

dont on se hâtoit de partager les deniers entre

tous les ministères ! on prétendoit régler en fé-

vrier, et pour toujours, une dépense fixe sur des

recettes éventuelles qui déjà ne rentroient plus !
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On r.ulniinistration ignoroit IV'tat réol tics

choses If 10 lévritu- ctle 18 avril, ou elle locon-

iioissoit : dans l'un ou l'autre cas, lui étoit-il per-

mis (le Tif^norer ou de le connoître, en s'expri-

inant coninie elles'exprimoit àcesdeuxéj>oques?

Je vous demande à présent, messieurs, puis-je

voter le budget en étant forcé de reconnoître

des contradictions si manifestes, de si notables

erreurs? On vous a fait entendre, dans l'exposé

des motifs de ce budget, que si l'on étoit em-

barrassé pour les créilits, oii y suppléeroit par

le fonds d'un dégrèvement alloué; on avoit déjà

dit la même chose le 25 et le 28 mai. C'est xui

moyen qu'on s'est réservé : mais que deviennent

et les justes louanges qu'on s'est données à pro-

pos de ce dégrèvement, et les choses qu'on a

dites sur le fardeau dont est accablée la pro-

priété foncière?

Nobles pairs, je ne ferai jamais d'un embar-

ras dans nos finances un objet de triomphe
,
je

me réjouirai si le mois de mai a ramené la for-

tune, s'il offre, comme on l'assure, un excédant

qui s'élève à la somme de près de 4 millions
;

mais la plus-value du mois de mai ne fait rien

au déficit du mois d'avril, et le déficit du mois

d'avril n'a rien à voir avec la plus-value du mois

de mai. La question, quant au système adminis-

tratif, n'est pas des augmentations ou des dimi-
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nutions alternatives des recette»; il peut y avoir

à ces augmentations et à ces diminutions des

causes tout-à-fait indépendantes du ministère;

il s'agit de savoir si des ministres doivent tenir

à la tribune un langage contradictoire de quinze

jours en quinze jours; s'ils doivent apporter en

preuve de leur habileté des excédants de pro-

duits, alors que ces produits sont en baisse, et

demander sur une prospérité présumée des cré-

dits dont la base manque , au moment même où

on les demande. A ce compte
,
puisqu'il y a amé-

lioration dans les recouvrements du mois de

mai
,
pourquoi ne viendroit-on pas réclamer les

23 millions que l'on a cédés? Il est vrai qu'en

cas de réduction dans le chiffre de juin , ou de

juillet, ou d'aoiit, il faudroit les abandonner de

nouveau, et les deux Chambres, déclarées per-

manentes, passeroient toute l'année à faire et à

défaire le budget.

La commission de la Chambre des Députés a

trouvé dans le budget de 1825 un déficit de plus

de 131 millions; la dette flottante est augmentée

de 60 millions. Si les places fortes étoient répa-

rées ; si le matériel de la guerre s'étoit récupéré

de ses pertes; si nos monuments s'élevoient; si

nos chemins n'étoient pas dégradés ; si notre ma-
rine étoit pourvue de bois et de vaisseaux; si les

vénérables pasteurs de nos campagnes avoient
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le j);»in sunisaiit,on auroit quelque consolation
;

mais j)init-on se rassuier entièrement, loi\sqin'

ractroissenient fnlnr (\c rimpùl est an moins

matière dedonte, et (jue les services pnl)licssont

en souifrance?

Il est trop pronVé qu'on s'est tronipé cjud-

quefois dans ces matières de finances anxqu(^lles

d'anciennes études ne m'ont pas laissé tout-à-fait

étrangei':on s'est trompé surlcs trois pour cent;

on s'est trompé sur Tapplicalion exclusive de

ramortissementà cette valeur, puisque, acquise

au terme moyen de 08, c'est comme si on avoit

acheté du 5 à 113, lorsqu'on pouvoit prendre

celui-ci au pair; on s'est trompé sur le prétendu

milliard des émigrés; on s'est trompé sur l'affaire

de Saint-Domingue.Qui payera les colons dcvSaint-

Domingue,si le président Boyer ne remplit jias

les conditions du traité? La France? Les Cham-
bres ont-elles voté des fonds pour cette dette?

J'entends dire que le semestre des obligations

d'Haïti sera soldé à bureau ouvert chez les ban-

quiers chargés de cette opération; mais de quel

semestre s'agit-il? De celui qui représente l'in-

térêt du premier cinquième du capital, ou l'in-

térêt du premier et du second cinquième échu?

Qu'y a-t-il, en un mot, d'acquitté du prix d'une

colonie si étrangement cédée par ordonnance,

sans même avoir entre les mains une garantie de
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l'exécution du traité? Que de choses inconnues

vos seigneuries devroient pourtant connoitre!

II y auroit beaucoup à dire sur les bons du
trésor, sorte de papier-monnoie à la disposition

de M. le ministre des finances. Dans quel état

se trouvent les caisses publiques ? Possèdent-elles

leurs fonds respectifs, ou les ont-elles prêtés sur

dépôts de rentes
,
peut-être sur simples reçus à

des maisons de banque qui peuvent, comme les

joueurs sur la rente, subir les chances de la

bourse ?

On conçoit que dans une machine aussi vaste,

aussi compliquée que les finances de la France,

on soit tenté quelquefois de faire des revire-

ments de parties; des déplacements de fonds

spéciaux pour appliquer ces fonds à une néces-

sité urgente; on vient au secours d'un service

en péril; on soutient un capitaliste; on arrête

tme baisse avec l'intention de remettre toutes

choses à leur place par des rentrées qu'on at-

tend : un milliard passe annuellement à travers

les coffres de l'Etat; quelle ressource! on s'y fie.

Mais il faut qu'aucune chance ne vienne déran-

ger les calculs; il faut un repos absolu dans les

hommes et dans les choses; il faut du temps,

et le temps échappe. Que le plus petit événement

arrive, les fonds baissent, les banquiers à qui on

à trop sacrifié se retirent, le désordre reste dans

TOME XXVI I. 22
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rinlôrii'iir dos affaires : tout est cléraiigé, toutest

fonipioinis; et, du plus haut point do prospé-

ritr linancière on npparonco, on lonil)o au Tond

d'un abîme.

Il <'st certain (pie, j)ar suite des omjiiunls, des

services de la guerre d'i^spagne, et surtout deFé-

lablissoniont du trois pour cent, diverses pJiases

ont dû avoir lieu dans les fortunes des caj)ita-

listes. Ceux qui peuvent se trouver encombrés

de trois pour cent, et qui sont forcés déjouer à la

Ilourse sur eux-mêmes, auront besoin de pom-
per long-temps l'amortissement , afin de rem])lir

le vide de leurs coffres. Qu'on désire les soute-

nir pour empêcher les fonds de fléchir, rien de

plus naturel; mais il faudroit nous plaindre si

nous en étions à ces sacrifices , à ces fictions de

])rospérité.

Quel moyen avez-vous, messieurs, de con-

noître la vérité? Comment éclairciriez-vous la

moindre des graves questions que je viens de

faire? Ne faudroit-il pas nous contenter des ré-

ponses (|uelconques ou du silence de la partie

intéressée?

Si je demandois avant de voter l'impôt quelles

sont les sommes réelles engagées dans le syndi-

cat par les receveurs-généraux; si je voulois

connoître l'action de ces agens comptables à la

Bourse, les gains qu'ils ont faits ou les pertes
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qu'ils ont éprouvées ; si jo m'enquérois de l'état

d-e leurs caisses publiques; si je soutenois que

cette association menaçante fait refluer à Paris

les capitaux, en desséchant les provinces, on me
répondroit ce que l'on voudroit ; on me diroit

que tout va à merveille, que toutes les précau-

tions sont prises, qu'on peut s'en fier à la pré-

voyance de l'administration : l'administration

avoit-elle prévu, le 10 février, la diminution de

revenu sur les trois premiers mois de l'année?

Lif Banque de France est encombrée d'argent

mort, le commerce est paralysé, les paiements

se font souvent en métalliques transportés par

les diligences comme dans les temps de la plus

grande stagnation des affaires.

Avons-nous sur le recouvrement des impôts

les renseignements nécessaires? Il y a des lois

de finances qui s'appliquent en raison ascen-

dante du nombre des individus. Si des recen-

sements inexacts faisoient , involontairement

sans doute, monter la population d'une com.

mune au-delà de son taux réel, on pourroit venir

vous annoncer un accroissement de recettes qui

ne seroit au fond qu'une augmentation d'impôt

illégal.

J'appelle fortement l'attention de Vos Sei-

gneuries sur le sujet que je viens de toucher :

un déficit plus ou moins contestable ou contesté

22.
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ne scroil pas la seule \)\a\v de nos finances. J«

désire <iue le temps ne jtislille pas mes cranitos.

Pour ([uieonqne étudie l'opinion, la position

polili(jue s'altère; une lévolulion s'accomplit

dans les esprits; nous marchons vers \c ternu»

de la septennalité; force sera d'arriver à un dé-

nouement. Je sais qu'un ou deux ans paroissent

à bien îles gens l'éternité ; mais nous, gardiens

héréditaires du troue, nous ne verrons pas d'un

œil aussi tranipiille lui si court avenii'.

C'est maintenant de cet avenir que je v^s ti-

ler les autres raisons qui m'obligent à repous-

ser les lois de finances.

Ici, messieurs, je le sais, je porte la main à

une plaie vive ; tout autre que moi auroit l)esoin

de dévouement pour aboider u\ï pareil sujet.

Mais que suis-je ! un naufragé , sœuis projectus

ab ujidis, un homme qui ne dérange rien dans

sa vie, en ajoutant quelques vérités à toutes

celles dont il s'est déjà rendu coupable.

Avant de ra'expliquer, je dois avouer loyale-

ment que je ne crois pas tout-à-fait à l'exécution

des projets que je me propose de développer et

de combattre : si j'ai trop de franchise pour ca-

resser les foiblesses du pouvoir
,
je suis aussi trop

sincère pour l'accuser d'un mal auquel il ne me
semble pas encore participant ; mais il peut èint

entraîné à ce mal, et dans l'appréhension où je
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suis d'une influence funeste
,
je dois rejeter le

budget pour rejeter à la fois tous les périls.

Des idées malfaisantes sont certainement en-

trées dans les tètes mal organisées; en se répan-

dant au dehors elles ont effrayé le public : ces

idées ont pris une telle consistance, que des dé-

putés ont cru devoir en occuper la Chambre

élective.

Ce seul fait nous force à nous expliquer.

Quand nous aurions voulu nous taire , cela ne

nous seroit plus possible; nous ne pouvons res-

ter muets lorsque l'autre Chambre a pris l'ini-

tiative sur des desseins dangereux à l'Etat; nous

ne pouvons laisser clore la session sans dire

nous-mêmes quelques mots, nous, messieurs,

qui sommes les principaux intéressés dans cette

affaire. J'ose réclamer votre attention ; c'est

principalement de la pairie qu'il s'agit. Il est

bon que cette matière soit une fois pour toutes

éclaircie et traitée à cette tribune. Les mi-

nistres de Sa Majesté y trouveront l'avantage

de se fortifier dans la résolution où je les sup-

pose, de ne pas se laisser entraîner aux dernières

mesures de perdition; mesures qui, tout incer-

taines qu'elles sont , m'empêchent d'accorder un

milliard à des hommes qui peuvent n'avoir plus

assez de force pour résister au parti qui les

presse et les déborde. Je viens au fait.
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la niai;islialuiv, aii\ collèges électoraux, dos

ohoscs si étranges, que je ne les mentionnerai

point, le me renfermerai dans le probable, parce

qu'on peut loujours raisonner sur le probable,

lorsqu'il est la suite d'une position doilnée.

Je vous dirai donc, messieurs, que ceux dont

l'esprit dimprudence inspira le projet de loi

contre la liberté de la presse n'ont pas perdu

courage. Itepoussés sur un point, ils dirigent

leur attaque sur un autre, ils ne craignent pas

de déclarer à qui veut les entendie que la cen-

sure sera établie après la clôture de la présente

session.

Mais, comme une censure qui cesseroit de

droit un mois après l'ouverture de la session de

1828 seroit moins utile que funeste aux fau-

teurs du système, ils songeroient déjà au moyen

de parer à cet inconvénient: ils s'occuperoient,

pour l'an prochain , d'une loi qui prolongeroit

la censure, ou d'une loi à peu près semblable à

celle dont la couronne nous a délivrés.

La difficulté, messieurs, seroit de vous faire

noter un travail de cette nature, si, d'ailleurs,

il étoit possible de déterminer les ministres eux-

mêmes à l'accepter. Vous n'avez pas de complai-

sance contre les libertés publiques. Quel moyen
auroit-on alors de changer votre majorité? Un
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bien simple, selon les hommes que je désigne:

obtenir une nombreuse création de pairs.

Avant de toucher à ce point essentiel, jetons

un regard sur la censure.

Les auteurs des projets que j'examine en ont-

ils bien calculé les résultats ? Quand on établiroit

la censure entre les deux sessions , si cette cen-

sure décriée par les ministres eux-mêmes ne pro-

duisoit rien de ce que l'on veut qu'elle pro-

duise ; si elle n'avoit fait que multiplier les

brochures ; si le ministère avoit brisé le grand

ressort du gouvernement représentatif, sansavoir

amélioré les finances, sans avoir calmé l'effer-

vescence des esprits ; si au contraire les haines

,

les divisions , les défiances s'étoient augmentées
;

si le malaise étoit devenu plus général ; si l'on

avoit donné une force de plus à l'opposition , en

lui fournissant l'occasion de revendiquer une li-

berté publique, comment viendroit-on demander

aux Chambres la continuation de cette censure ?

On conçoit que du sein de la liberté de la presse

,

on réclame la censure sous prétexte de mettre

un frein à la licence; maison ne conçoit pas que,

tout chargé des chaînes de la censure , on solli-

cite la censure, lorsqu'on n'a plus a présenter

pour argument que les flétrissures de cette op-

pression.

L'abolition de la censure, le retrait de la loi
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( outre Uj liberto ilr la presse, sont des bienlaits

lie Charles X; rie!i ne seroit plus téméraire que

(l'eriaeer j)ar une mesure contradictoire le sou-

V(>ni!' si j)()j)ulaire de ces biejifaits. Kt quelU; pi-

llé d'établir au piofit de quelques intérêts par-

ticuliers une censure qu'on n'a pas cru devoir

imposer pendant la guerre d'Esjiagne, lorsque

le sort tic la France dépendoit peut-étrt; d'une

victoire! INous nous sommes conliés à la gloire de

monsieur le Dauphin ; il n'est pas aussi sûr, j'en

conviens, de s'abandonner à toute autre gloire;

mais enfin que messieurs les ministres aient foi

<'n eux-mêmes; qu'ils nous épargnent la répé-

tition des ignobles scènes dont nous avons trop

souffert.Reverrons-nous ces censeurs proscrivant

jusqu'aux noms de tels ou tels hommes, rayant

du même trait de plume et les éloges donnés

aux vertus de l'héritier du trône , et la critique

adressée à l'agent du pouvoir?

Après avoir été témoin des transports popu-

laires du 17 avril, on ne peut plus nier l'amour

de la France pour la liberté de la presse. Dans

quels rangs pourriez-vous donc trouver aujour-

d'hui des oppresseurs de la pensée? Parmi des

fanatiques qui courroient à la honte comme au

martyre , et parmi des hommes vils qui met-

troient du zèle à gagner en conscience le mépris

public.
.
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Je suis heureux , messieurs , de pouvoir m'ap-

puyer dans cette matière des témoignages les

plus décisifs. J'invoque l'irrécusable autorité de

quelques-uns de messieurs ffes commissaires du

roi, présents à cette séance. J'en appelle à mon il-

lustre ami M. de Bonald , à mon noble collègue

le marquis d'Herbouville : avec quelle force de

raison tous n'ont-ils pas foudroyé la censure!

Écoutez , messieurs, des paroles bien plus puis-

santes que les miennes, ce sont celles de mon-

sieur le président du conseil :

« Un seul exemple prouvera , disoit-il en 1817,

» quel abus un ministre peut se permettre de ce

» pouvoir exorbitant : J'ai tenu, dit un homme
)) d'État, j'ai tenu dans mes mains', en 1815, l'é-

>•• preuve d'un journal dans lequel la réponse faite

j> au ministre par mon honorable ami M. de Cor-

)' bière, comme rapporteur de la commission

y> du budget, avoit été effacée par le censeur,

)) dans la partie qui tendoit à laver la commis-

)i sion d'une inculpation grave dirigée contre

» elle. »

M. le comte de Corbière, allant encore plus

loin que son collègue, s'écrie dans toute la puis-

sance de sa conviction : « N'a-t-on pas vu na-

)j guère que les journaux, tombés sous le joug

)) du despotisme , étoient devenus des instru-

» ments d'oppression et de servitude ? C'est la
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.> iiKMllfMirc prtMivo (In danger de snbjngner les

» jonniaux. »

(
Jn'ajonter, niossienrs, ?» de telles j)aioles?

OuDii le dise; sont-ce là les di)ctiiiies (jue Ton

piolesse encoi'i':' Je vole le hudgel.

Dans les provinces où il n'y a presqne aucun

moyen de vérifier l<\s faits, de réparer les omis-

sions du journal censuré, la défiance et le mé-

contentement se prolongent; qu'une broclujr<'

paroisse alors, cette biochurc, lue et oubliée

dans vingt-quatre heures à Paris , occupe et agite

un département pendant six mois. Plus elle est

proscrite, plus elle est recîierchée; elle remplace

cl vaut, dans un moment décisif, cent articles

de journaux. On en lait des copies à la main ; elle

devient, pour ainsi dire, le manuel des élections.

Je parle, messieurs, d'après mon expérience.

Vous me pardonnerez, en faveur de la cause im-

portante que je plaide devant vous, de me laisser

aller à un mouvement d'amour-propre. Je garde

précieusement une lettre dans laquelle on a

l'extrême bonté de m'apprendre l'effet produit

à Toulouse par la publication de la Monarchie

selon la Charte ; lettre par laquelle on veut bien

, me féliciter d'avoir contribué au succès de quel-

ques nominations dont la France a retiré de si

grands avantages.

L'opinion publique étoit-elle plus hostile au
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ministère de cette époque qu'elle ne l'est au

ministère actuel? Non, messieurs, elle l'étoit

beaucoup moins. Cette opinion publique, saisie

toute vive aujourd'hui par la censure, seroit

conservée et transportée telle qu'elle est aux

élections prochaines.

Ou je me trompe fort, ou les véritables enne-

mis des ministres se réjouissent au fond du cœur

de l'établissement présumé de la censure. Il est

de fait que la liberté de la presse périodique

s'affoiblit chaque jour, faute de pouvoir trouver

de nouvelles formule? de plaintes. Imposez la

censure, et à l'instant l'opposition reprendra sa

première vigueur; elle sera justifiée de tout ce

qu'elle a dit contre le pouvoir ministériel; pla-

cée sur cet excellent terrain, elle attendra une

victoire certaine.

Pour moi, messieurs
,
je ne voterai jamais le

budget tant que j'aurai à craindre qu'un minis-

tère, ou par calcul, ou par foiblesse, consente

à supprimer la liberté de la presse périodique;

je voterai encore bien moins ce budget si l'éta-

blissement même de la censure doit, par une

conséquence forcée, et pour prolonger léga-

lement la censure, amener la tentative d'un

dérangement dans la majorité de la Chambre

héréditaire.

Nous voici revenus, nobles pairs, à la grande
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(jiu'stu)ii, qnostioit toll(' à mes yeux (|ij\'llc

tloiiiiiir loiiles les autics. Il est bien temps dv

sOictipt r lie loi de finances, quand on sait (jue

(K's hommes inlluents sur les décisions (.lu pou-

\oir vont jusqu'à lever des mesures destruc-

tives lie la pairie !

Vous vous en souvenez , messieurs , lorsqu'une

nombreuse nomination de pairs eut lieu autre-

lois, un de vos collè<^ues , courageux à cctt(^

trihinie, comme il Tavoit été à Quiberon, un

noble vicomte dont vous avez entendu pro-

noncer dernièrement l'éloquente oraison bi-

nèbre, vous proposa ime bumble adresse au

Roi, afin de le supplier de choisir d'autres mi-

nistres.

Que seroit-ce en effet qii'une assemblée où,

pour faire passer les lois les plus désastreuses,

des ministères successifs pourroient tour à tour,

au gré de leurs passions, de leurs intérêts et de

leurs systèmes, introduire de nouveaux pairs?

Où seroit le terme de ces créations, tantôt

pour des lois déjà en partie discutées, tantôt

pour de simples amendements! Ne ressemble-

roient-elles pas à des comn)issions contre les

choses, comme on nommoit autrefois des com-

missions contre les hommes?
Mais dans le cas même où l'on prétendroit

étouffer, au sein de cette noble Chambre, la
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première de nos libertés, ne seroit-on pas déçu ?

T.es nouveaux pairs auroient-ils cet esprit de do-

cilité dont on les gratifie d'avance? Se charge-

roient-ils de la responsabilité qu'on eût désiré leur

imposer? Se voudroient-ils laisser soupçonner

d'avoir acheté , aux dépens des libertés de la

France , la première dignité de la monarchie ?

Enfin, j'ose croire que si de pareils projets pou-

voient jamais s'accomplir, mes nobles collègues

actuels, ceux dont j'ai le malheur de ne pas

partager aujourd'hui l'opinion, déserteroient

les drapeaux des ministres : l'honneur nous

rendroit la majorité qu'auroit voula nous en-

lever la violence.

Si je traite du principe, il me sera facile de

prouver qu'augmenter la Chambre des pairs,

de manière à changer la majorité des suffrages,

c'est violer la Charte.

La Charte n'admet point la dissolution de la

Chambre des pairs : or, des accroissements dé-

mesurés de cette Chambre, ayant pour but d'en

briser la majorité , ne seroient autre chose qu'une

dissolution sous une autre forme; ainsi, l'o'Vi

violeroit réellement la Charte en donnant à

la Chambre héréditaire la constitution de la

Chambre des députés; et on lui donncroit cette

constitution
,
puisqu'elle deviendroit, par le fiait,

dissoluble et élective.
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jNTais celte cspôcc »raiu'atilissoiiionl de la

Chanibn' luM-rdilairc amoit les résultats los plus

(iiiicstos, résultats que u'a pas la cassation delà

(.hanihro élective. Colle-ci, lappeiée, revient

avec le Jiouihre fixe de ses niend)res, dans s(îs

propoitions légales. I^a r.liamhre haute, lenou-

\elée par une accession de pairies, reparoUroit

considérahlement auiijtnentée. l^oussez les choses

à leur dernier*^ conséquence, et vous ariivere/,

par ditïérentes dissolutions, c'est-à-dire par dif-

férentes auiljmentationsde la Chambredes pairs,

à former dans l'Etat un corps aristocratique si

puissant, ou si impuissant, qu'il usuiperoit les

autres pouvoirs, qu'il tomberoit dans le plus

profond avilissement. La pairie seroit tout, ou

ne seroit rien; la Charte seroit anéantie;.

D'un autre coté, les deux Chambres pouvant

être dissoutes , l'équilibre des trois pouvoirs se

trouveroit rompu; on seroit menacé ou de la

dictature ministérielle, ou du retour de la mo-

narchie absolue.

Et pourquoi joueroit-on ce terrible jeu? Pour

obtenir un succès dans une loi ! Succès bien court,

car enfin il n'est pas dit que tous les pairs nou-

vellement nommés voteroient éternellement avec

un ministère qui ne seroit pas lui-même éternel.

C'est donc pour le triomphe d'un moment que

l'on vicieroit à jamais un des premiers éléments
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de la Charte; c'est à la nécessité d'une heure,

à l'ambition d'un jour, que l'on sacrifieroit

l'avenir.

Il y a des ressources contre la censure; faus-

sez l'institution de la pairie, où est le remède?

Supposez qu'on nous envoyât soixante pairs

à la session prochaine pour faire passer un pro-

jet contre la liberté de la presse : voilà ce projet

devenu loi. Un an , deux ans après
,
peu importe

,

vient un autre ministère ; celui-ci trouve que la

loi dite salutaire à la France la met au con-

traire en péril ; vite soixante autres pairs pour

défaire l'ouvrage des soixante premiers. Ce se-

cond ministère tombe ; un troisième arrive dans

des opinions opposées : vite soixante autres pairs

pour remettre les choses en bon état. Un qua-

trième... Je m'arrête, messieurs, "absurdité et

l'abomination de ces procédés ont-elles besoin

d'une plus longue démonstration ?

Qu'on ne dise pas que ces lois contradictoires

sur la presse, ou sur tout autre sujet, n'auroient

pas lieu : depuis la restauration vous avez eu

quinze lois et fragments de lois concernant la

presse, et sept ou huit ministères.

Le résultat de ces exagérations seroit qu'un

jour la Chambre héréditaire périroit, comme je

l'ai déjà dit, ou qu'on seroit obligé de la réfor-

mer par un déplorable coup d'Etat. On se trou-
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voroit ilan-i !;« nionstrucuso nécossité do privo:

arhiliairtMiKMit do la dignitr do la |)airie coiix on

les onlants do ooux à qui on rauroit confôm-

l<''i;aloinont, mais aux dopons do l'institution.

On verroit pyut-ôtro la lô^islaluro par dos lois,

la jiairio par dos rôglomonts , essayer ne se mettre

à l'ahri , et faire revivre contre des ministies,

jionr abns do conseil, le crime de lèse-majesté.

Sans recourir à des mesures désastreuses, il y

a, messieurs , un moyen sûr de dominer vos suf-

frages; c'est de ne vous proposer que des choses

approuvées par la raison. Je ne sache pas uno

seule loi utile qui n'ait passé dans cette Chambre

,

je ne dis pas à la majorité, mais à la presque

unanimité des votes. Est-ce là une majorité fac-

tieuse? Parler d'altérer cette majorité par une

création nombreuse de pairs , seroit presque

avouer l'intention de nous présenter des projets

pour lesquels on auroit à craindre les impartiales

investigations de votre sagesse. Les ministres

de Sa Majesté seroient sans doute les premiers

à repousser cette supposition.

'• Remarquez bien que tout ce que je dis pour

la Chambre des pairs s'applique dans des pro-

portions correspondantes à la Cour des pairs,

de sorte que des ministres puissants et cou-

pables seroient libres d'augmenter les juges de

cette Cour suprême dans des procès criminels
;

%
* ft.
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ils auroient la possibilité, s'ils étoient accusés

par la Chambre élective, d'assembler un tri-

])unal de nature à déclarer leur innocence : leur

responsabilité disparoît. On sent dans des temps

de trouble, de minorité, de successions à la cou-

ronne, jusqu'où cela peut aller. •

Mais la Chambre héréditaire ne peut-elle donc

être augmentée ? La Chambre des lords en An-

gleterre n'est-elle pas plus nombreuse que la

Chambre des pairs en France , bien que la po-

pulation de ce dernier royaume surpasse d'un

tiers la population des trois royaumes -unis?

Ai-je la coupable prétention de borner l'exer-

cice de la prérogative de la couronne?

La constitution de la pairie dans la Grande-

Bretagne est, messieurs, toute différente de la

constitution de la pairie actuelle en France. Les

pairs d'Angleterre
,
qui dérivent leur puissance

de la Loi normande , représentent la propriété

foncière, que vous ne représentez pas; ils la

représentent d'origine, par usurpation ou con-

quête, comme petits souverains jadis féodaux.

En cette qualité, ils peuvent être nombreux,

parce qu'ils sont primitivement les députés du

sol , tandis que les Communes sont, du moins en

théorie, les députés de la liberté et de l'indus-

trie nationale.

Vous, messieurs, vous n'avez rien usurpé,

TOME XXVII. 23
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\(His (les Mil (oijvs arislocraticiuo fait ])oiir ha-

l.iii('( 1 I aulorilr de la couroiuu- et du jxMiple;

vc)iis <''l<*s iK's iioii (I iiii l;iif accompli, la posses-

sion, non (le votre pi-oprc poiivoii-, mais d'iiiio

combinaisoii polilifpic, d'iino volontc placée

hors dcm^oiis , abstraction faite de vos j)ropriétés

territoriales. Vous représentez un piincipe plu-

tôt quun intérêt; sous ce rapport, le resserre-

ment de votre nombre est une nécessité presque

absolue pour augmenter le prix d'une institu-

tion cpic le le'ups n'a pas encore consacrée.

Vous pouvez sans doute être augmentés, mais

lentement, mais avec mesure, si l'on veut que la

pairie soit une institution utile et non pas nui-

sible à l'État. /

Voilà pour le principe : voici pour l'histoire.

Le nombre des pairs en Angleterre a-t-il tou-

jours été ce qu'il est aujourd'hui? Jugez-en,

messieurs.

En 121 5, douze évéques et vingt-huit barons

seulement sont témoins de la concession de la

grande Charte.

En 1265, le parlement appelé Leicester , où

l'on remarque le premier modèle de la division

du parlement en deux Chambres, ne donne

que cinq comtes et dix-huit barons.

En 1377, un duc, treize comtes, quarante-

sept barons, des évéques, vingt-deux abbés et

/
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deux prieurs composent toute la'Chambre haute.

En 1539, après la réforme religieuse , vous ne

trouvez que quarante et un lords temporels,

vingt lords spirituels, en tout soixante et un

pairs.

Ainsi, messieurs, pendanttrois siècles, de 1215

à 1539, la pairie angloise ne s'est composée que

de quatre-vingts à cent pairs, et il a fallu trois

siècles pour qu'elle arrivât au nombre où nous

la voyons aujourd'hui. Et nous, nous préten-

drions créer en six ans autant de pairies que les

Anglois en ont institué en six siècles!

IVIais je conteste donc à la couronne le*

droit de créer des pairs? j'attaque donc à la

fois la prérogative royale et l'article 226 de la

Charte ?

Je contesterois à la couronne elle-même le

droit de cesser d'être, si des conseillers impru-

dents l'exposoient au suicide politique : tout

pouvoir peut se donner la mort par l'usage abu-

sif de son droit, comme on se tue en se jetant

sur la pointe de son épée. La royauté peut se

détruire par la royauté, la constitution par la

constitution. N'est-il pas possible de confisquer

la Charte au profit de l'art. 10, comme je l'ai

dit autrefois? Si l'on créoit un million , deux mil-

lions, trois millions de pairs, y auroit-il une

Chambre des pairs, bien que le droit de plu-

•23.



sioui-; millions rtr pairs soil iîiiplicitcnu'nl dans

lailuj- iKidi- la Charte?

Qu'on abaiulorinr rai'^Mimcnlalioii liiôc du

didit lii^oiiroiix coiilrc ictlroil jiossihie, la(jiicile

\ucuc d'abord à rabsiirdc, ensuite à la destruc-

iioii. l/est précisément cette même nrc^umenta-

lion qui a lait dire : Périssent les colonies plutôt

(ju'uu |)rincipe !

Quant à ceux qui me pournMcnt répondre :

« Tant mieux si la Charte périt! Il est bon d'en

» fausser les institutions, pour la rendre im-

» possible w à ceux-là, je n'aurois lien à répli-

*quer.

Me résumant sur ce point, je ne conteste rien

de légal à la couronne dan s les limites de sa propre

sûreté; mais je disputerois aux ministres le droit

de faire nommer des pairs pour conserver des

portefeuilles, pour changer une majorité, pour

corrompre et pour renverser finalement nos ins-

titutions. Une simple création de douze pairs fit

mettre en accusation lord Oxford , la première

année du règne de Georges P' . Les communes

accusèrent ledit comte «d'avoir enfreint les droits

» et l'honneur des seigneurs, en faisant créer

» douze pairs pour s'en servir à ses fins, »

Un grand exemple est dans ce moment même
sous vos yeux. Le ministère anglois semble avoir

perdu la majorité dans la Chambre haute; songe-
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t-il,ose-t-il songer à une nombreuse nomination

de pairs?

Quel sujet de réflexions si l'on voyoit parmi

nous les hommes qui ont le plus blâmé une pré-

cédente mesure, comme attentatoire aux droits

et à l'existence même de la pairie, recourir à une

mesure semblable !

A tout ceci que me dira-t-on , si toutefois ce

discours vaut la peine d'une réponse? Me dira-

t-on que j'ai entretenu la Chambre de bruits de

salons, de nouvelles des rues
,
qu'il n'est question

ni de censure, ni de nominations de pairs? Plût à

Dieu que je fusse ainsi confondu ! Avec quelle

joyeuse humilité je confesserois mes erreurs!

Me feroit-on une autre réponse qu'on a déjà

faite, savoir, qu'on mettra ou'qu'on ne mettra pas

la censure , selon les circonstances
;
qu'on créera

ou qu'on ne créera pas de pairs , selon qu'il sera

avisé; qu'on ne doit pas venir ainsi au devant

des desseins du Roi
;
qu'après tout on n'a rien à

démêler avec mes paroles, puisque je me suis

écarté de la question du budget , et que l'on ne

répond pas à des déclamations?

Aujourd'hui, messieurs, les chiffres même
sont des déclamations, quand ils ne disent pas

ce qu'on veut qu'ils disent : le cinq pour cent dé-

clame contre le trois. Je ne suis point sorti de la

question du budget ,
puisque c'est de l'ensemble
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(les laits ti tlt\s craiiiti's (jiic je ilécliiis les rai-

sons i|iii m'obligiMil à rrjeler les lois do finances.

J'ai assez, répété ce reliain ])()ur (|ii'on l'ait com-

uris si on a voulu le coiiij)renclrc.

Quant à rinij)ropricté de venir au devant des

desseins delà couronne, nous avons ici des idées

trop précises du gouvernement constitution-

nel pour supposer jamais qu'on puisse mettre

un nom sacré, comme un bouclier impéné-

trable, au devant de la responsabilité des mi-

nistres. Dans la monarchie absolue, le bon

plaisir royal étoit tout ; dans la monarchie re-

présentative, le bon plaisir ministériel ne seroit

rien : permis à chacun d'en rire ou de s'en in-

digner.

Si quelque chose me sembloit appuyer le sys-

tème que j'ai combattu dans les faits du passé

et dans les craintes de l'avenir, je pourrois croire

que je me trompe; un fai eu tort ne me coûtera

jamais; mais quand je jette les yeux sur la

France, je ne puis m'empècher de A^oir le com-

merce et les manufactures en détresse , la pro-

priété foncière écrasée et menacée du retrait du

dégrèvement, dans le cas possible d'un déficit;

j'aperçois des tribunaux dont l'indépendance fa-

tigue, une Chambre des pairs, objet, dans un cer-

tain parti, de desseins plus ou moins hostiles; une

opinion publique qu'on a d'abord voulu cor-

f
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rompre, ensuite éloiiffer; une capitale en deuil,

la tristesse dans le présent, Tincertitude dans

l'avenir. Les hommes que leurs places rattachent

au système que Ton suit sont -ils satisfaits? In-

terrogez-les en particulier : excepté le petit

nombre qui, par caractère ou par besoin, est

tombé dans la pure domesticité, tous vous ex-

primeront des alarmes.

Au reste, il est naturel que tout souffre, parce

que .tout est dans une position forcée. Le gou-

vernement représentatif tend à amener les ca-

pacités au pouvoir, et le système que l'on suit

les repousse. Il arrive de là qu'il n'y a pas une

véritable supériorité sociale, pas un talent de

(juelque valeur qui ne soit en opposition ou-

verte ou secrète avec l'administration.

Les songes ont bien leur mérite; mais ce n'est

pas à nous, émigrés, qu'il faut venir raconter

des songes. Nous avons assez déraisonné dans

notre jeunesse, pour que la raison nous soit

venue dans nos vieux jours. Et nous aussi nous

disions en 1789 que personne ne vouloit de la

révolution, comme certaines gens disent au-

jourd'hui que personne ne veut de la Cliarte; et

nous aussi nous nous vantions d'avoir poiu-

nous l'argent et l'armée; et nous aussi nous ne

parlions que d'être fermes , que de frapper des

coups d'état, pour sauver malgré eux les iu-
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seiis<'s (iiii ne ponsok'iit pas comiTie nous. Un
matin nous nous rcvcillAines exiles, proscrits,

(lépouillés; ik)us cheriliânics nos chiinèros dans

notre liavresar, elles n'y étoient plus; mais

nous y trouvâmes Thonneurcprun J'rançois em-

porte toujoiu's avec lui.

Ceux qui voutlroient regarder connno une tran-

quillité née de la force et de Tliabileté de l'ad-

ministration le repos actuel , ou j)lulôt le sang-

froid de la France, ignorent les tem|)s où ils

vivent : ils voient toujours ce qui s'est passé en

I7SÎ); ils comptent pour rien les leçons qu'on

a reçues, les expériences qu'on a faites, les lu-

mières qu'on a acquises, la raison politi<|ue qui

est entrée dans tous les esprits, et surtout le dé-

placement qui s'est opéré dans les générations

et dans les intérêts. Ce n'est plus le peuple qui,

ému des passions turbulentes, se forme une idé(î

confuse de ses droits; c'est la partie éclairée de

la nation qui sait ce qu'elle veut avec autant de

fermeté que de modération. I^es mœurs de la

société instruite, si j'ose m'exprimer ainsi, sont

entrées dans la politique, et l'on prend la pa-

tience et le calme de ces mœurs pour de l'im-

puissance d'action.

w Tout se réduit à ce point : Veut-on l'établis-

sement paisible des libertés j)ubliques , en les

dirigeant, en se plaçant soi-même dans le mou-
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vemeiit du siècle, ou veut-on faire que ces li-

bertés triomphent par leur propre force, en es-

sayant de les détruire ? Elles eniporteroient

alors aussi facilement ce qui seroit devant elles

qu'iui torrent emporte une digue impuissante.

Quoi qu'il en soit de l'avenir, si jamais, ce qu'à

Dieu ne plaise, des fautes répétées engendroient

de nouveaux malheurs, ces malheurs me ren-

contreroient encore , malgré les années, aux pieds

du Roi : y trouverois-je ceux qui prétendent au-

jourd'hui si bien servir la couronne, en frappant

les plus fidèles sujets de Sa JNIajesté, et en atta-

quant les libertés publiques? Je l'espère pour eux.

Je vais voter, messieurs, contre le budget. Si

la Chambre prenoit ce parti , dans quelques jours

tout seroit fini; ou les ministres changeroient

de marche , ou ils seroient forcés de s'éloigner.

L'application du grand moyen constitutionnel

dénoueroit sans effort ce que le temps peut bri-

ser avec violence. En montant à cette tribune

,

je ne me suis pas flatté un seul moment d'obte-

nir un pareil résultat de mes efforts; aussi n'ai-je

eu pour but que de remplir un devoir.

On s'irrite contre ces esprits indiscipHnés qui

viennent troubler un repos agix^able, qui se

-croient le droit de dire tout haut ce que tant

d'autres pensent tout bas; contre ces hommes

qui sacrifient les succès de leurs personnes à l'uti-
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lité (ir 1(11! > paroles; inaiseniiii ro <|u'ils peuvent

.i\t)ii ;i\aiK'é de IxMi par hasard (leiiiciire, et

l'aN fiiir t'ii prolile.

Au surplus, les contradicteuis du système mi-

nistériel sonl-ils donc si exigeants? Ils ne disent

pas lîième à leurs adversaires : « Faites quelcpu;

chose pour les libertés j)id)li(|ues. » Ils savent bien

(pfils ne seroient pas écoutés. Ils se contentent

de leur dire : ic "Ne faites rien contre ces libertés.

» Cessez d'attaquei- tous les ans ce que la nation

« a de plus cher, devenez sur quekpies actes de

» colère qui ne vous ont été bons à rien. Yoilà

» ce qui suffira pour rendre la couronne légère à

w cette tête auguste trop long-temps courbée sous

)>\e poids de l'adversité, ce qui suffira pour nous

» donner des élections monarchiques et consti-

» tutionnelles, pour dissiper tous les nuages. »

Je ne descendrai pas de cette tribune sans dire

le bien avec autant d'impartialité que j'ai dit ce

(|ui m'a paru de mal. J'adresserai des remercî-

Tuents à monsieur le ministre des affaires ecclé-

siastiques, pour la tolérance de ses opinions po-

litiques. (Il y a toujours de la générosité dans

le talent.) J'offrirai les mêmes remercîments à

monsieur le ministre de la marine, pour ses ins-

tructions humaines aux ch(;fs de nos escadres

dans les mers du Levant ; à monsieur le ministre

des affaires étrangères, pour les bruits d'un
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traité favorable à la délivrance d'un peuple. C'est

avec un plaisir sincère que j'apprendrois que le

noble baron a été plus heureux que moi; qu'il

a pu achever l'édifice dont on m'avoit à peine

laissé le temps de poser la première pierre.

Il est un peu tard, il est vrai , de s'apercevoir

du danger d'enseigner la discipline militaire à des

hordes mahométanes; le cri de la religion et de

l'humanité auroit pu monter plus tôt à l'oreille

des rois ; il étoit parvenu au cœur des peuples
;

mais enfin il faut encore s'en féliciter, si, après

cinq années de dévastations et de massacres , on a

trouvé que la Grèce étoit assez dépeuplée, que

les Arabes y avoient suffisamment établi leurs

tentes et leur désert! Dieu veuille seulement

qu'on arrive avant les funérailles !

Messieurs, joignez-vous à moi pour solliciter la

prompte conclusion d'un traité de miséricorde :

les infortunés Hellènes sont devenus vos clients,

puisque vous êtes le seul corps politique en Eu-

rope qui ait exprimé le vœu de la pitié. Mais il

n'y a pas un instant à perdre ; de nouveaux gé-

missements se font entendre ; ils ne viennent pas

duPéloponèse, où il n'y a plus personne; ils s'é-

lèvent des rivages de l'Attique. La Providence a

amené le combat au pied de la cité magna pa-

ïens virum ! comme pour donner ce grand té-

moin à ce grand effort d'une gloire qui lutte avec



364 I)K I. A TRFSSE.

I.i |)ui>;vim i- (l'un simple nom coiilre les barbares

lie II ois pallies de la terre.

îMaisAlhènescIirétienue, lioploni^-tempsabaii-

Joiiiire |)ar les ehréliens, la mè're i\c la eivilisa-

tion trahie par la ci\ ilisalioii elle-même, ne; sne-

eomhera-l-elle jioinl avant d'être secourue? Li;

coup (pii [)eul tuer la Grèce moderne peut dé-

truire ce qui reste de la Grèce antique. La même
explosion qui feroit sauter la garnison héroïque

de l'Acropolis disperseroitdans lesairs les ruines

du temple deMinerve : mémorable destinée! Le

dernier souffle de la liberté de la Grèce seroit-il

attaché aux derniers débris deseschels-d'œuvre ?

Est-il écrit qu'il s'évanouira avec eux ?

Les peuples comme les individus ont leur jour

fatal. Puisse ma belle patrie conserver la liberté

et le génie de la Grèce, dont elle semble fille, et

puisse-t-elle en éviter les malheurs ! Mais (pii ne

trembleroit en nous voyant sortir des roules fa-

ciles qui mènent au salut pour nous jeter dans

des chemins scabreux qui aboutissent à l'abîme!

Cet aveuglement surnatui-el tient-il à quelque

dessein caché de la Providence ? Je l'ignore ; mais

je ne puis me défendre pour le trône, pour les

libertés publiques, pour mon pays, pour vous-

mêmes, messieurs, d'un sentiment d'inquiétude

dont je vous prie de ne voir la source que dans le

cœur d'un bon François et d'un honnête homme.
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RÉPONSE

A UN AMENDEMENT'.

E viens combattre, messieurs, l'amen-

demerit de l'honorable préopinaut, non

par des raisons particulières, mais par

des raisons générales
,
qui vous sembleront peut-

être de quelque poids, et que j'étendrai par un

examen rapide sur tout le chapitre 10 du budget

du ministère de l'intérieur : à son tour, mon ho-

norable collègue répondra aux spécialités.

Loin de penser que des diminutions pour-

roient être faites à ce chapitre, il eût été heu-

' M. de Chateaubriand étoit alors ministre des affaires

étrangères. Dans cet amendement, M. le baron de Puymau-

rin avoit proposé de supprimer, dans mi des chapitres du

budget: i° l'article intitulé École des beaux arts, 1 10,000 fr.
;

2" l'article Reconstructions au bâtiment de l'institution des

sourds-muets , 5o,ooo fr. ;
3° celui de XÉcole royale vétéri-

naire d'Alfort
,
porté pour 70,000 francs; 4** la réduction

à 10,000 fr. de l'article intitulé : Constructions non terminées

et édifices provisoires, portés à 22,000 fr. ;
5" une réduction

de 10,000 fr. sur les 23,ooo fr. demandés pour l'achève-

ment de l'éléphant de la place de la Bastille.
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nMi\, «^ui\;iiil im»i , ([Ut)!! fût j)ii augnuMitci- l(»s

;illtti;ilu)iis. vSi nous (Mi avions U's moyens, nons

;ulirv( rions (In moins (jn('l(jn«'s uns de ces nio-

innniMils connnincés, (|ni ailligent les yeux dans

r.nis. T.os ennemis de la léijitiniité voient avee

lin malin plaisir ces demi-rnines; ils afiectent de

i;fmir sni- Tahaiidon de ces monuments; ils ne

disent j)as (ju'il a (alhi payer les dettes des Cent-

JotM's, et répai'er d'antres mines (l(> l'usurpa-

tion !

11 est fâcheux (jue les liavaux urgents que

demanderoit la Fiibliothèque du Roi restent en

suspens jusqu'en 1827. Je regrette moins pour-

tant ce délai; car, tôt ou tard , si l'on veut faire

quelque chose digne de la France, il faut que la

lUbliothèque soit établie au Louvre avec les sta-

tues et les tableaux. Notre économie pour le

Jardin du Roi est vraiment déplorable : 22,000 fr.

affectés pour veiller seulement à la conserva-

tion de l'arc de triomphe de l'Ktoile, de l'hôtel

du quai d'Orsay, du piédestal de la statue de

Louis XÏII, nous rappellent combien il serait

utile d'achever ces beaux monuments. Que de

raisons
,
je dirai presque de devoirs, nous com-

mandent de finir l'église de la Madeleine!

En général, messieurs, il faut améliorer le

sort des gens de lettres, des savants et des ar-

tistes; il faudroit leur donner cette indépen-
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dance sans laquelle l'esprit préoccupé ne peut

arriver à la perfection qu'il entrevoit, et qu'il

n'a pas le temps d'atteindre. Aujourd'hui on

demande un retranchement sur la sonime fixée

pour l'Ecole des beaux arts; hier on a fait

des observations sur le logement des artistes;

mais, messieurs, n'allons pas croire que ce soit

une prodigalité, une suite de nos innovations.

Il faut toujours remonter à nos rois quand il

s'agit des arts et des lettres : c'est Charles V qui

a étabU la Bibliothèque du Roi ; c'est François P'

qui a reçu dans ses palais le Primatice, Benve-

nuto, Léonard de Vinci; c'est Louis XIII qui a

fondé l'Académie françoise ; c'est Louis XIV qui

a établi à Rome l'Ecole des beaux arts; et l'Opéra

même d'aujourd'hui n'est qu'une tradition de

ses fêtes.

Je sais qu'il y a des esprits peu touchés des

arts; ilsvoudroient nous reporter à des époques

où la gravité des mœurs tenoit lieu de tout,

et où les plaisirs de la famille remplaçoient

les pompes publiques : mais , messieurs , il faut

prendre les siècles tels qu'ils sont; le temps ne

s'arrête ni ne recule. On peut regretter les an-

ciennes mœurs, mais on ne peut pas faire que

les mœurs nouvelles n'existent pas. Les arts ne

sont pas la base de la société, mais ils en sont

l'ornement; chez les vieux peuples, ils rem-
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I»l;irfnt soinont les vertus, et i\n moins ils rc-

niodiiiseiit rini;ige :ui délaut de la réalité. Les

;irls et les lettres ne sont plus, comme autre-

lois, confinés dans un petit uoud)re (Thounnes

rpii ne se mèloient pas à la société : les savants,

les gens de lettres, les artistes, forment aujour-

<rhni une classe immense que l'on retrouve par-

tout, et qui exerce un grand empire sur l'opi-

nion. Rien de plus facile que de vous attacher ces

hommes qui font tant d'honneur à la pairie;

car enfin, messieurs, c'est autant à la supério-

rité de nos arts, qu'à la renommée de nos armes,

que nous devons notre prépondérance en Eu-

rope. Il est juste, convenahle et politique d'en-

vironner d'estime, de bienveillance et de con-

sidération des hommes dont les noms connus

des étrangers font une partie de la richesse de

notre pays. Tlonorons-les, recherchons-les, mon-

trons-leur la gloire; ils se laisseront prendre à

cette amorce à laquelle ils n'ont jamais su résis-

ter. Que nous en coûtera-t-il? pas grand'chose;

un peu d'admiration
,
qu'il est si naturel d'ac-

corder aux talents et au génie.

Vous pardonnerez, messieurs, ces observa-

tions ; il m'étoit impossible d'oublier mes anciens

amis, et de ne pas plaider leur cause à votre

tribunal.
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